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INTRODUCTION

— O.ir.ino M l'organisation judi-
ciaire d'à présent avait rien à voir
avec In jiMicç ! lit Ncklihidov,

— I"t quel autre objet crow/vous
qu'elle ait ?

— l\lle a pour unique objet de main-
tenir un ordre de choses favorable à
une certaine classe ï-ociale.

— les hommes que nous condam-
nons sont, pi>ur la plupart, le rebut
de la Société !

— Et moi \i connais des f irçats qui
sont incomparablement supérieurs à
leurs juges!

TOLSTOÏ : Résurrection, 2' par-
tie, chap. vut.

— Eh quoi! voudriez-vous» réhabiliter la magistra-
ture?

— Oh! je ne me.propose point un objet aussi rude.

— Alors, je vous prie, pourquoi ce livre?

-—
Parce que les jugements du président Mngnaud

mettent en relief de fortes vérités jusqu'ici honnies ou
méconnues dans les prétoires, et qui, du moment qu'e
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les sont adoptées par un juge, seront mieux saisies au
vif parles simples ù'en bas et d'en haut...

— Ce sera l'éloge d'un magistrat !

— Ce sera la critique de la magistrature : louer un
juge d'être juste, mais juste au point de vue humain,
n'est-ce pas le différencier de ses collègues, n'est-ce
pas proclamer que ce juge est un phénomène inouï
dans la robinocratie?...

Mon questionneur ne répondit pas. Un hochement
de tête indiqua que son silence ne signifiait pas adhé-
sion. Pourtant cet irréductibleennemi de la magistra-
ture n'est point uu anarchiste. Député, il figure avec
avantage parmi ces révolutionnaires de gouvernement
destinés à fournir au pouvoir, avant peu, leur garde
des sceaux. Que si, lui-même, victime des nécessités de
la politique, il était un jour placé à la tète de la Chan-
cellerie, je ne serais point si naïf que de m'en étonner,
ni même d'en sourire. Tout au plus, peut-être, le
prierais-je d'ouvrir ces pages, et, si à ce moment l'es-
prit ne lui en semblait pas trop subversif, d'en recom-
mander la lecture aux divers membres des Tribunaux

et Cours de Fiance. Car, d'espérer qu'une fois ins-
tallé au ministère de la Justice mon démolisseur pous-
serait la logique de ses sentiments, sinon de ses opi-
nions, jusqu'à supprimer les magistrats, je ne l'ose.
Ce n'est pas que, pour ma part, j'envisagerais cette ré-
volution avec beaucoup de méfiance. Mais il paraît
qu'au regard des hommes politiques les magistrats
tiennent clans notre société l'emploi de certains dômes-
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tiques vieillis en des familles pourries : on les mé-
prise, on les moleste, on les menace, on les voue aux
dieux infernaux, et on les garde tout de même, parce
qu'ils sont les témoins, voire les complices, des vile-
nies, des saletés, des besognes infâmes. La crainte et
la nécessité emportent le dégoût...

I

Réhabiliter la magistrature! Ht qui donc oserait af-
ficher une présomption pareille)... Sur ce corps dé-
gradé pèsent des siècles de servilisme et d'ignominie.
Issue de la faveur ou de l'argent, elle fut l'esclave sou-
mise ou zélée des passions dominantes. Un cortège
tumultueux de haines et de malédictions la suit pour
sa honte à travers les Ages. Les villes et les campa-
gnes ressentent à son endroit horreur et effroi. Car
elle n'apporte aux hommes que ruine, déshonneur,
mort. Ni la vertu, ni l'innocence, ni le génie ne trou-
vent grâce à ses yeux. Les affamés, les opprimés, les
révoltés, et tous les vaincus, et tous les malheureux,
elle les jette aux geôliers, aux bourreaux. Et cette fé-
rocité implacable aux seuls êtres sans défense elle
l'appelle justice. Cependant elle cache ses basses com-
plaisances pour les divers tyrans de ce inonde sous
une rigidité d'apparat, ses vices, sous une austérité
absente. Cynique à la lois et hypocrite, sa noblesse
tient toute en sa morgue. Des sursauts d'indépendance
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de colère généreuse, des velléités d'opposition aux
oppresseurs de peuple, elle n'en éprouva jamais qu'à
l'occasion des manoeuvres royales contre ses prérogati-

ves surannées. Comme elle était par fonction l'instru-

ment des intrigués de la fortune, des vengeances du
pouvoir, elle s'est faite la cheville ouvrière des pires
iniquités, et on. l'a vue faciliter les fourberies les plus

monstrueuses, absoudre les meurtres les plus révol-

tants, toujours. Peu à peu ses scélératesses accumu-
lées l'enfoncent da> s le bourbier sanglant où gît
depuis longtemps, vestige dérisoire de grandeurs lé-

gendaires, son hermine flétrie. Elle a commis contre
l'humanité pensante ou douloureuse, tous les crimes.
L'humanité se souvient...

Voulût-elle oublier cette succession ininterrompue
de forfaits perpétrés au nom de la justice, des témoi-

gnages impérissables les lui remémoreraient quand

même. Tandis que l'Histoire les enregistre gravement,
que les foules se les transmettent d'âge en Age avec
épouvante, terrorisées par la robe rouge du juge au-
tant que par la robe noire du prêtre ou l'attirail bar-
bare du soldat, la littérature les llagelle et les raille,

et, par ses soins, chats-fourrés et jusliciards passent à
la postérité sous les crachats et les huées. Juger les ju-

ges, quel penseur méconnut ce devoir? Quel pamphlé-

taire épris do justice n'éprouva une jouissance indici-
ble à l'accomplir? Les écrivains qui font la gloire de
la France n'ont cessé d'exercer leur verve vengeresse
aux dépens de la magistrature ; ils l'ont stigmatisée.
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ils l'ont fustigée comme s'ils eussent eu à corriger un
troupeau immonde à coups de lanières. Un livre man-
que dans les bibliothèques, celui où l'on aurait ras-
semblé pour l'instruction des justiciables une partie
des jugements portés sur les juges par les plus hono-
rés d'entre les auteurs français. Pages innombrables

tant la matière est inépuisable, et le plus riche des ré-
pertoires, le plus troublant aussi, à consulter chaque
jour par les esprits timides qui n'osent encore bouscu-
ler les assises vermouluesd'une société qui craque. Ah !

le précieux Selectoe, où les styles les plus disparates

se heurteraient, finesse et ironie, force et indignation,
mais où, par cette diversité même, se trouverait sin-
gulièrement soulignée l'unité de coeur et de pensée,
c'est-à-dire une haine commune, et c'est, enveloppée
de sagesse ou emportée par la virulence, la haine des

gens de loi. De Rabelais à Paul-Louis Courier, en
passant par Pascal, La Fontaine, La Bruyère, et Vol-

taire, et Diderot, et Beaumarchais, pour ne citer au
hasard que quelques-uns des plus grands, quels traits
acérés, quels coups de boutoir, quelle revanche écla-

tante de l'esprit, de la raison, de la justice! Vous pou-

vez sans pitié condamner et condamner toujours, lé-

gistes inflexibles, vous pouvez vous croire à couvert
des représailles de vos victimes, et même vous rire de
leurs imprécations comme de leurs lamentations,-c'est

avec sérénité que le monde attend l'heure de la vraie
justice, et déjà elle lui apparaît du moment que le gé-
nie se prononce contre vous. En vain vous dresserez-
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vous en une superbe menaçante. Un rire éclatant sou-
dain vous fait trembler comme l'approche du châti-
ment, et la foule alors de s'ébaudir à la vue d'un per-
sonnage hideux et grotesque à la fois :

« Les mains avait pleines de sang, les griffes comme
de harpie, le museau à bec de corbin, les dents d'un
sanglier quadrannicr, les yeux flamboyants comme
une gueule d'enfer, tout couvert de mortiers entrela-
cés de pilons, seulement apparaissaient les griffes. »

Vous avez reconnu Grippeminaud lui-même, Grip-
peminaud, prototype des magistrats anciens et nou-
veaux, et d'ailleurs, afin que nul ne s'y trompe, le

monstre, fier de ses oeuvres, achève de se portraictu-

rer en ce discours à Panurgc :

« Or çà,par Styx,puisquc autre chose ne veux dire,

or ça, je te montrerai que meilleur te serait être tombé

entre les pattes de Lucifer et de tous les diables qu'en-
tre nos griffes. Or çà, le vois-tu bien?... Or çà, nos
lois sont comme toiles d'araignée, les simples mou-
cherons et petits papillons y sont pris, les gros taons
malfaisants les rompent et passent à travers. Scmbla-
blcment, nous ne cherchons les gros larrons, ils sont
de trop dure digestion... »

Grippeminaud dénoncé par la satire puissante de
Rabelais, la vengeance des innocents va se poursuivre

sans arrêt. Voici Montaigne s'étonnant d'avoir vu tant
de « condamnations plus criminelles que le crime »,
voici Pascal s'écriant que juge et justice c'est « pipe-
rie bonne à duper le monde », voici La Bruyère dé-
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clarant qu'il est bien hardi à un honnête homme de

se dire à l'abri d'une condamnation pour vol ou meur-
tre, et qui ne Craint pas de suspecter l'incorruptibilité
des magistrats : « Il n'est pas absolument impossible,
insinue-t-il finement, qu'une personne qui se trouve
dans une grande faveur perde un procès. » Pensée que
Lafontainc, génie plus libre, traduit en un distique
fameux :

Selon que vous serez puissant ou misérable,
Les jugements de cour vous rendront blanc ou noir.

Et le bonhomme encore d'aiguiser sa critique en
décochant cette autre flèche aux doigts crochus :

Mettez ce qu'il en coûte à plaider aujourd'hui,
Comptez ce qu'il en reste a beaucoup de familles,
Voi,:. verrez que Perrin garde l'argent pour lui,
Et ne laisse aux plaideurs que le sac et les quilles.

Des vérités cruelles, des épigrammes mordantes, à
chaque époque il en sort de toutes les plumes indépen-
dantes. Et la réprobation, tour à tour piquante ou fu-
rieuse, s'étend, se prolonge, et peu à peu cette sorte
de respect irraisonné, venu de la crainte, qui malgré
tout entourait les hommes de loi, ce respect insensé
tombe à jamais. Au dix-huitième siècle, ni la lutte des
Parlements contre la Cour, ni leur guerre ouverte aux
jésuites détestés, ne leur épargneront les sarcasmes,
les humiliations. Comment Voltaire irait-il plaindre
les magistrats exilés par Maupéou? En eux il ne sau-



VIII INTRODUCTION

rait voir que des privilégiés « qui achètent comme
une métairie le pouvoir de faire du bien et du mal »,
que des artisans de malheur qu'il faut regarder « avec
des yeux d'horreur », pour tout dire les assassins de
C.allas, de la Barre, de Lally. C'est qu'il a pénétré
les antres de la chicane, il a mis au jour les préven-
tions des criminalistcs, leurs mensonges, leurs pièges,
leurs traquenards, leur barbarie, il s'est indigné de
constater que tout juge est l'ennemi déclaré de tout
accusé, il a conclu que le magistrat mérite d'être
pendu à la place du citoyen qu'il fait pendre : quelle
logique admirable, ô parlementaires!... Et dix ans ne
se sont pas écoulés depuis qu'en menant pour Callas
sa campagne triomphante Voltaire a ravivé la mé-
fiance de l'opinion publique envers les gens de robe,
qu'au Palais mêmeéclateun scandaleaussi retentissant.
Il n'est plus question cette fois de s'effrayer sur ce qu'il
peut advenir des innocents aux prises avec des conseil-
lers égarés par les passions religieuses ou trompés par
un aveuglement naturel. C'est l'honnêteté même des
juges qui est mise en cause, qui est discutée, contes-
tée, déchirée. Beaumarchais lance ses Mémoires à
consulter, et dès lors il apparaît d'évidence que la
magistrature ne pèche pas uniquement par erreur,
mais aussi par canaillerie. Juges subornés, juges pré-
varicateurs, ces consciences d'airain fléchissent donc
au mirage de l'or? Maintenant, c'en est fait. Les
soupçons de vénalité s'accréditent, se précisent. Le
peu d'estime qui subsistait s'effrite sous les ricane-
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mcnts. Beaumarchais peut succomber devant les
chambres assemblées, la Cour et la ville sont avec lui,
le public prend parti contre ses juges, et, pour ache-

ver la victoire, qui devient celle de tous les citoyens,
les spectateurs de la Comédie-Française s'arrogent le
droit de siffler les arrêts du Parlement. Au plus beau
moment de l'affaire du conseiller Goèzman, comme on
jouait Crispin rival de son maître, quand Crispin dit :

« Il en a bien coûté à mon père pour finir son procès;
mais la justice est une si belle chose qu'on ne saurait
trop la payer », toute la salle, écrit Grimm, retentit
des applaudissements les plus indécents '... Vienne

i. Entre tant de preuves que l'histoire nous fournit do la vé-
nalité des magistrats, le choix serait long et difticile. On con-
naît le mot de Henri IV félicitant le parlement de Paris d'être
le seul en France qui ne fût pas corrompu par l'argent. Hélas!
un siècle plus tard, il ne lui eût pas été permis de faire même
cette exception. Voici ce que l'on sait des juges parisiens sous
la Régence : << ... Cette corruption si intense gagna jusqu'aux
magistrats chargés de la combattre, d'en réprimer les efl'ets,
d'en anéantir les bénéfices. Sur les sièges mêmes de cette
chambre de justice (1716) l'argent Ht des victimes et soumit
des consciences!... » Extrait d'un ouvrage écrit sur les Ma-
trieurs d'argent par M. Oscar de Vallée, avocat général ;\ la
Cour de Paris. — Kn ce même dix-huitième siècle, quand le
Parlement menaçait le trône, il ne manquait pas de conseillers
tonnant d'autant plus haut qu'ils voulaient se faire payer plus
cher : « Heureusement, disait Louis XV à madame de Pompa-
dour, qu'il y en a quelques-uns dans le Parlement sur qui je
puis compter, et qui font semblant d'être bien méchants, mais
qui savent se radoucir à propos. Il m'en coûte pour cela quel-
ques abbayes, quelques pensions secrètes. Il y a un certain V...
qui me sert assez bien, tout en paraissant un enragé... » .UV-

moires de madameda Hausset, pages 30-37, édition de 1891.
a.
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la Révolution, c'est la France entière qui applaudira
Danton engageant la Convention à porter le dernier

coup à « ceux qui font état de juger » par cette raison

que les gens de loi sont comme les prêtres et, comme
eux, trompent le peuple. Et dès lors, les artisans de
chicane ne seront plus considérés qu'à l'égal de char-
latans malfaisants.

Cependant les révolutions passent, les gouverne-
ments se succèdent, ces gens n'arrêtent pas de dispo-

ser, absolument, de l'honneur et de la fortune de leurs
concitoyens. On les laisse démolis, écrasés, expirants :

ils remontent sur leurs sièges, aussi hautains que par
le passé, aussi aveugles, aussi durs, inchangés. L'hu-
manité se transforme, devenue plus compréhensive,
plus douce, plus attendrie, tout s'égalise et tout fra-
ternise, eux seuls demeurent semblables à eux-mê-

mes, éternellement fermés à la pitié, à la générosité,
à la justice. Stupides fossiles, de plus en plus enfoncés
dans leurs antiques formes quand autour d'eux la so-
ciété fait peau neuve et veut rajeunir : contraste risi-
ble si la vieille machine à juger ne continuait avec
une passivité tragique à broyer les hommes. Qu'elle
s'obstine donc, la sinistre entêtée, à poursuivre son
oeuvre de mort! Maintenant chacun tressaille aux cris
de l'innocence. Le temps n'est plus où Chateaubriand

assure que la magistrature revêtait un caractère au-
guste en se montrant aux yeux des peuples appuyée
sur le sceptre, l'épéeet la croix. Le sceptre est brisé,
la croix vacille, l'épée est impuissante, ou presque.
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Traînée à la pleine lumière, la magistrature paraît,
isolée en son opprobre, devant le juge des juges : la

nation. On lui va à son tour faire son procès, qui s'ins-
truira tout un long siècle, et elle sera chaque jour
harcelée, démasquée, forcée. C'est en vain qu'elle es-
saiera sous l'aiguillon de la rage de bâillonner la pen-
sée. La volonté de s'affranchir est si unanime que les
puissances nouvelles se coalisent contre les féroces
trafiquants de la loi. L'attaque, jusque-là dirigée par
les seuls philosophes, moralistes, satiriques, se géné-
ralise, poussée par le livre, par le journal, par la tri-
bune. Le temple des pharisiens résiste «ncore, mais

une brèche y est ouverte, si large, si profonde, qu'elle
reste irréparable à jamais. La trouée percée sur l'a-
bîme, que chacun y jette sa pierre!

Nul ne s'en prive. Orateurs, écrivains, c'est à qui sa-
tisiera le mieux la vindicte publique. La France n'a pas
plutôt reconquis la liberté d'exprimer ses colèresqu'elle
établit la liste des grands méfaits judiciaires. Se jouant

au milieu des entraves de la Charte, Benjamin Cons-

tant dépeint les magistrats occupés à persécuter le fai-
ble, à créer des délits factices, à se faire les instru-
ments fanatiques du pouvoir. Le général Foy les

montre au service exclusif d'une faction, soumis à la
mobilité et à la turbulence propres aux partis qui di-
visent le pays, ne cherchant des règles de conduite que
dans l'opinion du gouvernement et de ses partisans, ne
s'inspirant ni de la morale, ni de la loi, mais du seul
ministère, dont ils attendent un avenir et des récompen-
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ses. Et ces mêmes juges vendus aux gouvernants par
l'ambition, par l'intérêt, ont licence de perquisition-

ner, d'arrêter, d'emprisonner, d'accuser, de calomnier,
de condamner à tort et à travers, ils sont investis de
pouvoirs formidables, tout leur est permis par le Code,
ils font figure de tyrans, sans qu'il soit possible de for-

mer contre eux aucun recours 1 Infaillibles et irrespon-
sables, ô dérision l Plus ils tournent la loi, ils la vio-
lent, plus elle leur garantit l'impunité. Qu'ils s'appel-
lent Mangin, Bellart, qu'ils végètent obscurs dans la
tourbe commune des tortionnaires de la Restauration,
ils pratiquent avec un cynisme égal le même arbi-
traire, les mêmes passions criminelles. Ils semblent
d'autant plus acharnés à malfairc que la conscience
des peuples est plus ardente à les maudire. Sans doute,
leur procès s'instruit, leur indignité éclate à tous les

yeux, un jour même viendra où le châtiment ne sera
pas seulement que d'outrages et de mépris. Mais, jus-
que-là, invectives à part, et sauf la haine qui les en-
serre plus étroitement, que redouteraient-ils? Dispa-
raisse le gouvernement dont ils furent les serviteurs
impudents! Devant celui qui surgit, quel qu'il soit, ils

se prosternent, ils s'humilient, s'enfonçant pour ama-
douer le nouveau maître au plus bas-fond de la honte,

pour lui plaire s'ingéniant à imaginer des turpitudes
inconnues.

Voyez-les, par exemple, après les journées de Juil-
let. L'explosion contre eux est si violente qu'au pre-
mier moment, les barricades encore debout, Louis-Phi-



INTRODUCTION XIII

lippe promet leurs têtes aux vainqueurs, et le coup de
faux, à en croire le roi-citoyen, qui a ses raisons per-
sonnelles de détester la gent chicanière, sera porté
d'une main sûre. Paris exulte de joie. Ah ! le bon bil-
let qu'a La Châtre... Menacés, les magistrats intri-
guent, s'insinuent, se font bénins, bénins, et, ayant
circonvenu les hommes dont la veille ils peuplaient les
prisons, ils restent en place. Le roi, les ministres sont
autres, — rien ne change au Palais, la justice y fonc-

tionne comme autrefois. L'arbitraire, les erreurs, les

excès de zèle, les abus, c'est le même système d'injus-
tice, et. il faut le dire, c'est, du pouvoir à la magistra-
ture, le même système de corruption. Fidèles aux
traditions de leur compagnie, les juges rendent des ser-
vices, non des arrêts. Services aux ministres, services

aux riches, services à toutes les puissances en mesure
de les gagner ou de les intimider. Quel bouleverse-

ment dans la société, si la justice officielle ne pré-
venait les cataclysmes en sacrifiant à propos les mé-
contents et les fols ! Malheur aux faibles, malheur aux
innocents!... Monarchie constitutionnelle, deuxième
République, second Empire, aucun gouvernement n'a
le vouloir de détruire ces moeurs misérables, aucun —
pas même, hélas! celui de la troisième République. Il

n'est de tentatives sérieuses que du peuple. Mais la
belle affaire que ses représentants élèvent en son nom
des protestations périodiques, s'ils les oublient venu le

temps d'agir ! Qu'importe qu'un Ledru-Rollin blâme

avec véhémence la servilité des juges de Louis-Phi-
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lippe, puisque lui-même, monté au pouvoir, il met les
magistrats sous la surveillance de ses préfets ! Quelle
valeur attacher à la parole d'un Thicrs reprochant à
Napoléon 111 de manipuler selon ses caprices tous les
tribunaux de l'empire, Thicrs aidant plus que quicon-

que, par ses manoeuvres de gouvernant, à altérer la
confiance publique clans les garanties de l'organisation
judiciaire! Et encore, songe le peuple en son impuis-

sance finale, à quoi bon des épurations partielles si les

nouveaux juges héritent sur le siège des préventions
malignes de leurs prédécesseurs ? Est-ce que tous les

gouvernements ne s'efforcent pas de pétrir la magis-
trature à leur image, de la frapper à leur effigie ? Du
moins, c'est un député, et non des moindres, qui dit
cela à la Chambre de i$8o. Et, comme pour démon-
trer l'inanité de toute réforme judiciaire, l'inutilité de
garanties spéciales à exiger du juge, ce même homme
politique, qui sera grand avocat, président du conseil
des ministres, rappelle tranquillement qu'il y a des
magistrats qui refusent des services parce qu'ils sont
debout, et qui les rendent le jour où on les a assis.
C'est un député, encore un ministre à venir, qui. com-
battant l'élection des juges, obligé de reconnaître que
la magistrature issue des institutions dont il se fait le
défenseur ne vaut pas cher, l'abandonne carrémentji
ses ennemis. C'est un député-journaliste, qui écrit, avec
une fureur dont son talent souriant n'est pas coutumicr,

que les magistrats sont des malfaiteurs beaucoup plus
dangereux que les autres, qu'il aimerait mieux rencon-
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trer un bandit au. coin d'un bois qu'un juge au coin

d'un code. C'est enfin la grande majorité de la Cham-
bre qui vote l'affichage sur les murs du pays d'une ha-

rangue passionnée contre les magistrats, et la France y
lit que la magistrature a « un double visage, un visage
aimable et souriant tourné du côté des heureux, et un
visage glacé, impassible et impitoyable, tourné du côté
des misérables. »OLa Fontaine !ô Rabelais! votre sa-
tire est vérité d'Etat au seuil du vingtième siècle... Et,
tout de même, le peuple, quoique justement irrité de
voir les gouvernants confier la sauvegarde de ses li-
bertés et le dépôt des lois à des hommes doi.t ils médi-

sent tout les premiers, a le droit de se réjouir, car la

politique ne récompense la justice de ses complicités

qu'en la déconsidérant tout à fait : elle accélère sa dé-
composition !

Ne nous en plaignons pas. Qui veut édifier doit

commencer par détruire. L'évolution humaine ne sau-
rait s'accomplir qu'à travers des ruines. Des orgueil-
leuses castes du passé une seule persistait à narguer le

progrès. C'est la noblesse de robe. Même après l'abo-
lition de l'hérédité des charges, de la vénalité des em-
plois, la judicature s'attachait à paraître une aristocra-
tie intangible, et il semblait que sa splendeur illusoire
tînt de quelques hautes figures d'autrefois le privilège
de défier les tempêtes. Tout cela aujourd'hui est Uni.

La magistrature agonise. Ses arrêts, fussent-ils le plus
équitables, ont irrémédiablement perdu toute autorité.
Ses représentants, fussent-ils le plus irréprochables,
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ne jouissent d'aucun crédit. La déchéance est [com-

plète. Kllc le sait. Ceux d'entre ses membres dont la

perspicacité naturelle n'est pas encore annihilée par
la routine professionnelle, n'ouvrent la bouche, ne
prennent la plume, que pour laisser tomber l'aveu mé-
lancolique de l'insondable discrédit où a roulé leurcor-
poration '. Us interrogent, désolés, tous les thaumatur-
ges, implorant un miracle qui rende à la magistrature
l'honneur disparu. Et les malheureux ne s'aperçoivent

pas qu'en quêtant le remède impossible, ils rendent
plus visible la plaie dont leur organisme saigne mortel-
lement. S'il fallait dresser contre les gens de loi un ré-
quisitoire précis, il suffirait de réunir, de résumer les
appréciations, très mûries, des magistrats eux-mêmes.
Le parti-pris de dénigrement, l'esprit d'hostilité réflé-
chie n'a pas inspiré de jugements plus sévères, plus

i. Lire, entre autres discours, ceux de M. Jacomy, avocat-gé-
néral, (5 juillet 1897, audience solennelle delà Cour d'Appel de
Paris), — de M. Melcot, avocat-général à la Cour de Cassation
(17 octobre 1898, audiencede rentrée). M. Melcot fait aux ma-
gistrats d'aujourd'hui un grief de leurs moeurs démocratiques,
il assure que jamais la magistrature n'a été plus attaquée que
depuis qu'elle s'est rapprochée des moeurs et des idées nouvel-
les : « Leur genre de vie (celui des magistrats), est-il assez dis-
cret rdemande-t-il. Ne donnc-t-il pas àcraindre que de la simili-
tude des plaisirs le public ne déduise la ressemblance de l'hu-
meur?... » Il est piquant de rapprocher ces parolesd'une maxime
de la Bruyère : « L'homme de robe ne saurait guère danser au
bal, paraître aux théâtres, renoncer aux habits simples et mo-
destes, sans consentir à son propre avilissement. » Et il est vrai
que le mystère accroît le respect, mais il faut s'accoutumer à
la lumière: si les hommes y perdent, la vérité y gagne.
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agressils. Tous les reproches que nous élevons contre
l'institution et les hommes se trouvent là condensés

avec amertume. L'un, grave conseiller, reconnaît qu'il

est impossible de nier que beaucoup de faits soient ve-
nus autoriser contre la magistrature des soupçons de
faiblesse ou de complaisance envers le pouvoir, que,
plus d'une fois, ses arrêts ont eu le malheur de res-
sembler à des services '. L'autre, juge renommé, con-
firmant cette opinion, écrit que la généralité du pays
a perdu confiance dans l'indépendance de la magistra-

ture en face du pouvoir 2. Un troisième, s'avouant que
parler des grandeurs de la justice c'est rappeler les
imperfections du juge, dévoile les moeurs des magis-
trats ambitieux qui, accessibles à l'espoir ou à la
crainte, se réduisent au rôle de solliciteurs et de proté-
gés pour obtenir un avancement à quoi ne leur donne
droit ni la durée des services, ni l'éclat du talent 3. Un
quatrième déclare que le personnel judiciaire ne ré-
pond pas aux aspirations de notre corps social, qu'il est
composé surtout de bourgeois aisés devant lesquels
l'homme en paletot trouvera plus de faveur que
l'homme en blouse *. Cet autre, par un exemple de
choix, établira que les juges sont parfaitement capa-
bles de concussion 5. Un dernier enfin (car il faut se

i. Poitou, conseiller à la Cour d'Angers.
z. A. ûuillot, juge d'instruction.
S. M. Melcot, avocat général à la Cour de Cassation.
4. M. Malepcyre, jugç à la Seine.
3. Oscar de Vallée, avocat-généralà la Cour de Paris.
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borner!), regardant les magistrats en province, les dé-
peint empressés à toutes les compromissions, à plat
ventre devant les détenteurs des influences locales, se
muant en courtiers électoraux, prêts aux plus bas tri-
potages, insolents avec les humbles autant qu'ils sont
obséquieux avec les gens en place, cachant une
énorme insuffisance sous leurs apparences correctes et
leurs airs entendus, d'ailleurs se souciant bien moins
de rendre des sentences iniques que de les voir infir-
mées par les Cours d'Appel '. Et ce rude observateur,
désabusé, dégoûté, s'expliquant après dix ans d'expé-
rience personnelle pourquoi on se montre au doigt
l'armée de Thémis en a riant de ses grimaces et de ses
oripeaux démodés », préfère donner sa démission de

procureur plutôt que de vieillir clans un milieu aussi
vil...

Ainsi le procès des légistes s'instruit en leur propre
Palais. Les preuves de leur culpabilité générale se

i. M. A. Baumann, magistrat du ressort de Nancy. Quicon-
que veut se faire une idée exacte des moeurs judiciaires doit
lire avant tout les deux ouvrages publiés par M. Baumann en
ces dernières années : Le Tribunal de Vuillermof et Souvenirs
de magistrat. — Parlant de l'oisiveté des tribunaux de troisième
classe, l'auteur écrit : « .\ Lamorte-sur-Vence, la vie judiciaire
était aussi paisible que la vie locale, et les magistrats n'y avaient
à peu près rien à faire. C'est à peine s'il se produisait un assas-
sinat tous les trente ans, et, quant à l'audience civile, les affai-
res de murs mitoyens y étaient l'unique pâture des hommes de
loi. 11 y a en France 3oo tribunaux; sur 352, qui se trouvent
dans le même cas. » Voila pour nos réformateurs une occasion
de besogner et de tailler...
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pressent, accablantes, sous leur témoignage direct. Et
s'il était cependant repoussé par leurs derniers défen-

seurs, en admettant qu'ils pussent en susciter clans
l'universelle réprobation, s'il était récusé sous prétexte
qu'il exprime seulement une suite d'opioions indivi-
duelles, émises, peut-être, par des hommes mécontents,
aigris, envieux, désenchantés, il resterait à examiner
toute une accumulation de faits, la longue, l'intermi-
nable série des scandales du monde judiciaire. Mais
alors une dizaine d'in-folio n'y suffiraient point! Car
toutes les tares de la vie sont venues publiquement
ajouter leurs stigmates aux infamies professionnelles.
Sans remonter bien loin dans la chronique scanda-
leuse, que voit-on depuis quelques mois? Tantôt un
procureur accusé d'escroquerie, tantôt un juge ar-
rêté pour abus de confiance, un autre pour affaire de

moeurs, puis tout un tribunal se livrant pendant une
suspension d'audience à de répugnantes scènes de pu-
gilat, puis un juge d'instruction — spécialement chargé
d'instruire les plaintes en adultère — relevé de ses
fonctions pour avoir favorisé par des manoeuvres équi-

voques les amours adultérines de la femme d'un de

ses collègues, puis... mais à quoi bon poursuivre cette
liste déconcertante de leurs défaillances privées? La

preuve est faite : ce digne gardien de la loi, qui s'ap-
pelle le juge, cet austère, cet incorruptible, n'est qu'un
hypocrite. Comme un autre il subit les passions hu-
maines, il y succombe. Ah ! que l'on ne parle plus de

son intégrité, de sa fierté, de son impartialité, et de
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son indépendance, et de sa pitié ! Des mots dont la
foule n'est plus dupe. Les magistrats? Maintenant
qu'elle les coudoie, les tutoyant et les toisant, la crainte
partie, elle les juge tels qu'ils sont. Des hommes in-
vestis par le favoritisme du droit de troubler la vie et
la liberté des citoyens. Le plus souvent des médiocres,

ne comptant plus leurs erreurs, presque toujours des
ambitieux, ne ménageant plus leur honneur. Assis der-
rière un comptoir, le coeur endurci par l'habitude,
d'ailleurs indifférents au malheur, ils frappent ceux
dont ils n'ont rien à attendre, ils absolvent ceux dont
ils espèrent la moindre satisfaction. Instruments d'ar-
bitraire, fauteurs d'illégalités, le Gouvernement les
tient à sa merci, le Capital à sa disposition. Pour ga-
gner plus sûrement les faveurs de l'un et de l'autre,
leur règle est d'affecter une sévérité implacable. Ne
savent-ils pas que les étapes de l'avancement d'un ma-
gistrat se mesurent à l'importance ou au nombre des
condamnations qu'il prononce ou qu'il obtient? Avan-

cer est touto leur affaire, comme elle est uniquement
celle de tous les fonctionnaires. « Ils touchent leur
paie, ils en désirent une plus forte : et voilà à quoi se
bornent leurs principes ! Après cela, ils sont prêts à

accuser, à juger, à condamner qui vous voudrez ! V »
Et l'interrogation de Tolstoï se pose et s'impose :

— Est-ce qu'on ne pourrait pas s'arranger pour ga-
rantir à tous ces fonctionnaires leurs traitements, et

i. Tolstoï, Résurrection.
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même pour leur offrir une prime, à la condition qu'ils
s'abstinssent désormais de ces néfastes besognes que
les malheureux se croient tenus d'accomplir pour ga-
gner leur argent '?

Alors?... Alors plus de juges...

II

Plus de juges?.Peste! la solution est radicale.
Le Capital proteste suffoqué :

— Et les traditions de servitude auxquelles se plie
si docilement l'innombrable foule des humbles, qui
les maintiendra? Et la société, dont je suis la char-
pente vitale, qui la défendra? Les possédants, qui les
protégera? Les appétits, qui les refrénera? Les désor-
dres publics, les séditions populaires, qui les répri-
mera? Le vol, la violence, l'homicide, qui les châtie-
ra?... Plus de juges! Qui donc appliquera les lois?..,

La riposte est directe, non sans vigueur. C'est l'ar-
gument dicté par la vie et ses petitesses. Il paraît irré-
futable à tant de pauvres créatures qui frissonneraient
de peur, jour et nuit, si elles ne se sentaient entourées
de gendarmes terriblement équipés, de cachots solide-

ment verrouillés. En vérité il traduit h merveille le

gros bon sens des masses, l'égoïsme cruel des indivi-
dus, la crainte affolante qui arme chacun de nous

i. Idem
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contre son semblable. Le tien, le mien... Vite, qu'un
arbitre nous départage, qu'entre les deux il prononce
souverainement. O juge! toi pour qui je n'éprouve, tu
le sais, que haine et inépris, je te remets le soin de

ma gloire et de mes biens, décide... Ainsi, l'on a fait
le tour de la magistrature, on l'a trouvée sur tous les
points usée, mangée aux vers, putréfiée, on a acquis
la certitude que l'antique machine, sous un mince
effort, s'affaisserait, le commun des hommes appelle
cet effondrement, et personne, en fin de compte, n'o-
serait le geste final. Ah! des menaces retentissantes,
des projets révolutionnaires, volontiers l'on en est pro-
digue.Maison s'en tient aux harangues et aux disser-
tations. Hardi en paroles, timoré en actes, c'est la ca-
ractéristique éprouvée de tout réformateur sincère. Il

n'en est aucun, si pénétré soit-il de cette idée que la

magistrature est l'un des vices les plus criants de la
société actuelle, qui aurait le courage de la supprimer

en sa société nouvelle. Les hommes, oui, il en ferait
peut-être bon marché, et encore! ils sont si enragés
d'intrigue. L'institution, il n'y toucherait que pour la

« perfectionner », c'est-à-dire pour la compliquer. (Sur

ce sujet il y a peu de documents plus instructifs que
les programmes des doctrinaires socialistes : l'on n'y
parle que de réglementation, de législation, etc.
Seuls, quelques théoriciens anarchistes envisagent
carrément la disparition de la loi et de ses interprètes.
Aussi les socialistes se proposent-ils, lorsqu'ils accom-
pliront leur révolution systématique, de « fusiller d'à-
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bord les anarchistes ». Ce fraternel avertissement
vient d'un député collectiviste.)

C'est que la règle de 1er qui disciplina nos ancêtres
durant tant de siècles s'appesantit, aussi lourde, sur
notre tête : nous ne la redressons qu'à de passagères
bouffées d'orgueil. La pensée vole aux cieux et se croit
affranchie. Les liens terrestres la ramènent à une plus

exacte appréciation de sa liberté. S'évader de cette
immense prison qu'est le monde, planer agile et pure
au-dessus des misères humaines, quel rêve! Et quelle
chute! Tout gêne la pensée, tout la contrarie, tout la
ravale à des préoccupations qui obstruent ses spécula-
tions. L'isolement enchanteur lui est défendu. Quand
elle s'est résolue d'échapper à la matière qui l'écrase,
elle n'a su imaginer que des chimères, et quel autre
mot donnerait-on à ses plans idéaux puisqu'elle fut
inapte à les réaliser, impuissante à les imposer? Un
obstacle durable entre tous perpétue sa faiblesse : le
joug social. Toute originalité est dénoncée comme une
calamité. Les Etats constitués découragent l'esprit
d'innovation avec l'assentiment à'peu près unanime
des individus. Ils sont trop intimement attachés au
modus vivendi pratiqué par les générations antérieu-
res. L'audace semblerait révoltante d'entamer cet hé-
ritage. Si bien que la tradition nous enveloppe comme
un réseau. Soit consentement, soit timidité, nous som-
mes les forçats du passé.Nous naissons libres, assure le
philosophe. Ah! la fâcheuse illusion. Un moule d'airain
nous pétrit. Notions héréditaires, idées toutes faites,
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coutumes, préjugés, éducation, leur empreinte reste
ineffaçable, et môme, lorsque notre volonté prétend
faire table rase, il y a une inquiétude qui nous vient

au contact de la vie, nous demeurons respectueux des
morales établies. C'est ainsi qu'à travers les divergen-

ces de théories et de méthodes nous nous écartons ra-
rement de cet accord initial : l'impossibilité de servir
l'humanité, de l'amender, autrement qu'en l'enca-
drant, en la dirigeant, en la soumettant aux prescrip-
tions primordiales d'un contrat essentiellement prohi-
bitif. Pour neuves et larges qu'apparaissent nos
conceptions, une chose les rapetisse toujours : la pré-
dominance des conventions sociales, le fétichisme,
avoué ou secret, de la loi.

Et la loi gouverne les hommes, invincible. Au désa-
busés qui la malmènent, la Politique, accourant au se-
cours du Capital, objecte, dédaigneuse :

— Fous! qui déroulez des critiques arides, qui vous
entretenez de bouleversements impossibles, qui. bâtis-

sez des Salente de songe-creux, par quoi rcmplaceriez-

vous les lois ?

Mais la nature frémissante, empruntant la voix d'un
de ses plus libres adorateurs, réplique brutalement :

— //y a des lois! Quelles lois?
Et Diderot, en sa logique pressante, d'établir la

prééminence originelle de la raison individuelle sur la
raison publique, de la décision de « l'homme » sur
celle de l'homme de loi : — Est-ce que l'homme n'est
pas antérieur à l'homme de loi? Est-ce que la raison
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de l'espèce humaine n'est pas tout autrement sacrée

que la raison d'un législateur? Nous nous appelons ci-
vilisés, et nous sommes pires que des sauvages. Il sem-
ble qu'il nous faille encore tournoyer pendant des
siècles, d'extravagances en extravagances et d'erreurs
en erreurs, pour arriver où la première étincelle de
jugement, l'instinct seul, nous eût menés tout droit...

L'instinct, voilà le guide naturel, voilà le fondement
de la moralité de nos actions. 11 fixe aux hommes l'u-
nique conduite à observer entre eux : se développer
parallèlement sans se nuire réciproquement. Maxime
née de la sagesse. Le révolutionnaire galiléen l'ensei-
gnait à ses disciples : Ne fais pas à autrui ce que tu
ne voudrais pas que l'on te fît. Et la philosophie kan-
tienne k reproduisait sous une autre forme : Agis de
telle sorte que le libre usage de ta volonté puisse sub-
sister avec la liberté de tous. Là est la répudiation for-
melle de la force, de l'habileté, de la perfidie, l'hom-

mage rendu à l'égalité primitive, à l'état d'innocence
parfaite. Si Fespèce humaine n'eût pas négligé ce
principe supérieur, elle se fût accommodée du droit
naturel. Des désirs coupables lui ont suggéré des am-
bitions néfastes, A l'état de nature substituant l'état
de société, il lui a bien fallu créer un nouvel ordre de
rapports. Ordre si factice qu'il ne pouvait se mainte-
nir qu'au moyen de dogmes implacables. Apparut la
distinction entre le bien et le mal, entre ce qui est
juste et ce qui est injuste, entre ce qui est permis et ce
qui est défendu. Le;droit de récompenser et de punir

b
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naissait, créant avec lui le droit positif. Dès lors s'é-
tablissait la justice officielle, la jurisprudence, la science
du droit, et, l'art des législations régissant les indivi-
dus, l'instinct reculait devant la loi, la raison ployait

sous l'autorité.
L'esprit humain s'est plu à définir le droit sous

des formes aussi séduisantes que variées. En lui, tour
à tour, il a vu l'émanation de la raison, la règle de la
justice, le levier de la civilisation, la garantie de la li-
berté, etc.. Pour Montesquieu, c'est le rapport néces-
saire qui dérive de la nature des choses, pour Jean-
Jacques, c'est l'expression souveraine de la volonté
générale, pour ces politiques profonds qui s'appellent
Mirabeau et Robespierre, c'est la raison même, le
modèle le plus pur de la justice. Idéalement, le droit
peut être tout cela, et mieux encore. En réalité, ce
n'est que l'art de tenir les hommes en laisse, pas da-
vantage. Qui dit loi, n'est-ce pas? dit commandement,
défense, contrainte. La loi, par cela seul qu'elle est,
entraîne une diminution morale de la personnalité hu-
maine, attente à sa liberté. Même en dehors de son ac-
tion directe, on la supporte impatiemment, on en souf-
fre, on en reste offensé, car on la sent qui rôde,
malfaisante, qui infecte l'air, qui outrage la pureté
naturelle, qui cloute do la vertu comme si l'innocence
n'était plus qu'un produit de juristes. Or, la vérité est
toute contraire : il n'y a de fautes que par la loi. De

même que la confession déflore l'être ingénu qui l'a-
borde ignorant du mal et qui la quitte souillé de la
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notion du vice, de môme la lecture d'un code laisse
l'âme salie. Les codes sont les dépotoirs de l'huma-
nité. Les délits et les crimes y pullulent comme fleurs
de pourriture. Il s'en dégage l'image d'une société
plus infernale que l'enfer des prêtres. Les hommes ne
se seraient associés que pour se voler, s'entretucr.
Suspects à eux-mêmes, ils se seraient jugés incapables
d'aller clans la vie autrement qu'au milieu d'un cortège
de chaînes et de châtiments. Se condamnant au rôle
d'automates, entassant lois sur lois, ils n'auraient ima-
giné ce prodigieux ensemble de prohibitions dégradan-
tes que pour mieux limiter leur action, entraver leurs
facultés, — et cela librement, d'un commun accord,
de gaieté de coeur!... Supposer que les hommes au-
raient été assez absurdes pour s'appliquer à se dimi-

nuer sous peine de supplices divers, quelle injure ! Et
ces chaînes qu'ils traînent leur vie durant, ils les auraient
forgées par amour de la « justice », unanimes à abdi-

quer leurs droits naturels!... Non, la loi n'a pas une
origine si simple ou si extraordinaire. Elle fut l'oeu-

vre diabolique d'une minorité. Les premiers oppres
scurs l'inventèrent pour légitimer leurs attentats con-
tre l'égalité humaine. Le droit de punir n'est sorti

que du désir d'acquérir, de conserver, de dominer. Ce
n'est pas l'oisiveté qui est la mère de tous les vices,
c'est la propriété. Du jour où il y eut des possédants
et des non-possédants, l'harmonie naturelle se trou-
vant rompue à jamais, notre espèce connut tous les
tourments avant-coureurs des actes qui depuis sont
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appelés crimes. Le droit eut pour mission de brider
les pauvres en divinisant les riches. La loi fut la charte
de la servitude.

«La loi! s'écrie, dans le chef-d'oeuvre moral de
Tolstoï, le vieillard à qui l'on demande comment il

faut se comporter avec ceux qui ne l'observent pas, la
loi, ah! oui, tu peux en parler. // a commencé par
s'emparer de la terre, il a dépouillé les hommes de

toutes leurs richesses, il a supprimé tous ceux qui lui
résistaient; et ensuite il a écrit la loi pour dire qu'on

ne devait ni tuer ni voler ! Je te certifie-bien qu'il ne
l'aurait pas écrite avant, sa loi !... ' »

Mais il l'a écrite, et, le pis, // l'applique. Car, en
même temps qu'il s'élevait des hommes pour fabri-

quer la loi, il s'en trouvait pour l'exécuter. De ceux-ci,
de ceux-là, lesquels sont le plus coupables? Il n'y a

pas de doute : c'est aux exécuteurs que l'humanité
jette sa réprobation. Il s'est donc rencontré des hom-

mes qui ont fait leur carrière de juger leurs sem-
blables. Aberration tellement monstrueuse qu'elle
resterait inexplicable si l'on ne connaissait la folie or-
gueilleuse de notre espèce, l'inconscience insolente du
plus grand nombre. N'importe ! L'on a beau regarder,
réfléchir, et que l'on aboutisse à l'optimisme ou au
pessimisme, et même que l'on ait la prudence sou-
riante de s'en tenir au doux scepticisme, ce privilège
des eunuques, une chose étonne quand môme, c'est ce

i. Tolstoï, Résiirrcctiont troisième partie.
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phénomène : un juge!... Un juge! un être comme
nous, pétri de boue et de chair, faillible comme nous,
en proie comme nous aux erreurs, aux passions, et
qui, selon les circonstances, selon les impulsions de

son coeur et de son esprit, sera à son heure la victime
des mille tentations de la vie ! Ce juge sous sa robe
cachera peut-être l'âme d'un fourbe, d'un criminel,
et il sera chargé de dénouer les conflits de la mêlée
sociale! Même s'il était l'homme le plus vertueux,
comment lui serait-il possible d'apprécier selon leur
valeur vraie les mystérieux mobiles des actions hu-
maines ? A leur base n'y a-t-il pas, le plus souvent,
des causes inconnues qui sont des causes absolvantes?
Quoi! la, fatalité, l'hérédité, l'éducation, et ce génie
intime qui nous inspire et nous meut, tout cela sera
tenu pour nul et non avenu par le juge, tandis qu'il
décidera de la liberté et de la vie d'un délinquant sur
de misérables données extérieures?... Ils n'ont donc
même pas l'idée de se poser ces questions troublantes
avant que d'ambitionner leurs fonctions, les magis-
trats? Et, s'ils se les posent, comment n'hésitent-ils
pas?..: J'entends! « C'est l'amour d'autrui qui les dé-
cide, la passion de la justice, un don irrésistible de
la nature qui les pousse à réconcilier leurs sembla-
bles, à les départager, à les améliorer, et coetera,
et coetera... » Ah! le mensonge impudent, et qui ne
provoque plus que de formidables éclats de rire lors-
qu'on a passé en revue les friponneries de la magis-
trature.

b.
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Quelqu'un, insidieux, d'interroger : « Alors, selon

vous, il n'y aurait! dans la magistrature; que des fri-
pons? »La réponse sera nette : si l'on pensait que tous-
les juges fussent des hommes indignes, on l'écrirait
sans hésiter, même en tête de cet ouvrage, même au
risque d'insulter l'honneur de la magistrature. ..Seu-
lement, comme l'on a le bonheur de n'être point un
sectaire ni un justicier, on s'interdit volontiers la faci-
lité d'engloberdans une môme condamnation les mem-
bres d'un même groupement social. Non, il n'est pas
vrai que tous les magistrats soient des fripons. Parmi
eux se trouvent de très honnêtes gens, comme il s'en
rencontre d'ailleurs dans les professions le plus juste-
ment méprisées. Par malheur pour ces juges exception-
nels, la suspicion, sans cesse alimentée, s'est étendue
à leur caste tout entière. Aussi, les scandales sont trop
fréquents, les iniquités trop coutumiôres! Le peuple,
instruit par unecruelleexpérience, s'est fait des magis-
trats une opinion que l'on ne changera point. Sans
doute, il lui arrivera — l'histoire nous en offre d'illus-
tres exemples — de se tromper sur le compte de cer-
tains, surtout aux époques où justice et politique con-
fondues sont bouleversées par une bourrasque terrible.
Même alors, si ses huées vont aux bons et ses faveurs

aux méchants, la leçon demeure forte, démontrant à
quel déchaînement de fureurs aboutit forcément le
spectacle continu des turpitudes : l'on ne doute de la

vérité que lorsqu'on a été déjà trompé. Or, le peuple

ne s'est tout à fait détaché de la magistrature qu'après
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en avoir pâti longuement, patiemment. 11 connaît ses
vices : n'en fut-il pas la constante, la principale vic-

time? il les connaît, les raille, — et il désespère. Si
le juge lui avait été pitoyable, s'il lui avait au moins
montré quelque urbanité, il continuerait sans doute de
le considérer comme un fléau, du moins il ne le haïrait

pas : il subit tant d'autres maux avec résignation!
.Mais le juge tint à honneur — et profit ! — d'être son
ennemi héréditaire, un ennemi hautain, implacable,
lâche, ingénieux à le torturer en sa chair, en son cceur.
Si l'on disait à ce peuple encore tout frissonnant d'é-
pouvante au souvenir des injustices commises par ces
sombres procéduriers, par ces robins maudits qui ne se
réjouissent qu'à chasser des « coupables » comme les
fauves leur proie, ' si on lui disait que la faute initiale
vient de l'institution elle-même, qu'elle ne peut que
fausser l'esprit le plus droit, endurcir le coeur le plus
tendre, dévoyer la conscience la plus loyale, qu'en
tout cas les hommes, à tout prendre, sont excusables
parfois, il refuserait de croire et d'absoudre. Et si

pourtant l'on insistait sur ce que la tradition et les

i. Voici un exemple quî décèle la noirceur, la férocité sauvage
dont est capable un magistrat. Voyant le jury décidé à acquit-
ter les inculpés contre lesquels il requérait, le représentantdu
parquet, au comble de la fureur qu'une condamnation lui échap-
pât, s'écria en regardant ceux qui allaient être acquittés : « //
est des acquittements qui laissent derrière eux de longues amer-
tumes!,., » Ce propos révoltant, qui révèle une mentalité aussi
spéciale que dangereuse, a été tenu devant la Cour d'Assises de
la Seine par M. Van Cassel, avocat-général près la Cour de Pa-
ris, toujours en fonctions...
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rouages usés de la machine à juger réduisent à l'im-
puissance les quelques magistrats qui se gardent hon-
nêtes et sont possédés de l'amour du bien, ah I cette
fois, sa réponse serait preste : — Et le président Ma-
gnaud ? S'est-il laissé arrêter par la routine, par le mi-
lieu?... Pourquoi les magistrats qui se disent animés
des meilleures intentions ne se libèrent-ils également
des préjugés professionnels? Qui les retient de s'inspi-
rer d'une même équité? Que n'imitent-ils franchement
le juge de Château-Thierry?...

III

Ce nom — Magnaud — était inconnu trois ans pas-
sés : il devint célèbre tout à coup. Cependant l'homme
qui le porte était, quand la renommée lui arriva, tel
qu'auparavant, un modeste président de tribunal de
petite ville. La fantaisie lui était-elle soudain venue
d'accomplir une action d'éclat? Avait-il découvert à
l'improviste une invention de génie ? Non, il ne se si-
gnala à l'attention publique par rien de pareil. Juge,
il jugeait, et voici la surprise :ce faisant, et pas davan-
tage, il gagna la gloire. Comment cet événement s'cst-il
produit? C'est bien simple : tranquillement, sur son
siège, le président Magnaud s'avisa d'interpréter la
loi clans un sens humain. Le peuple, qui a perdu la foi
juridique, trouva la chose si nouvelle qu'il en délira
de joie. Il y avait donc en France un bon juge! Et voilà
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M. Magnaud loué, magnifié, aimé. Si; dès ce moment,
toute la magistrature se fût rangée à la suite du tribu-
nal de Château-Thierry, elle eût réalisé ce que nous
venons de déclaier impossible : elle se fût relevée clans
l'esprit public, en opérant, elle-même, une révolution
dans les moeurs judiciaires. Et aujourd'hui, elle n'au-
rait pas le vif déplaisir de voir, à sa.honte, citer les
jugements du président Magnaud à titre d'uniques
monuments d'équité.

Si l'on veut apprécier à sa valeur l'oeuvre du prési-
dent Magnaud, il faut lire avec soin une brève allocu-
tion qu'il adressait tout récemment aux avoués de son
ressort. En quelques mots, sans détour, il affirmait le
triomphe prochain des idées de justice humaine et
sociale basées sur le droit naturel, il condamnait les
interprétations pharisaïques d'une jurisprudence si

souvent en opposition avec le sentiment public, il sou-
haitait que la maxime a Summumjus summa injuria »,
si déconcertante, disait-il. pour la conscience, ne trou-
vât plus son application '. Ces paroles caractérisent
parfaitement la jurisprudence inaugurée par le prési-
dent Magnaud. Au lieu d'exécuter les lois à la lettre,
tic s'enliser comme ses collègues dans les procédures

et la justice d'école, de n'être qu'un complice servile
de l'iniquité sociale, ce magistrat s'est bravement af-
franchi, et, homme plus que juge, révolté en son âme
droite que la loi fût seulement une machine à gotiver-

t. Voira l'Appendice, n» i.
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ner les masses, il a reconnu qu'elle est, selon la for-
mule décisive de M. Georges Clemenceau, faite pour
l'homme et non l'homme pour la loi. A la loi écrite il

a substitué la loi naturelle, au dogme la raison, au code
la justice. Tandis que les juristes semblent prendre

pour devise l'axiome fameux : Homo homini lupus,
lui, fraternel, il n'a vu clans les accusés que des victi-

mes de la société, et, loin de se complaire à les con-
damner, il les a pris en pitié, il a cherché les causes
véritables de leurs délits, il s'est révélé pitoyable et
humain, désolé de punir, ravi d'innocenter. Poussant
plus loin sa hardiesse, il ne s'est pas contenté de reje-

ter les traditions de la magistrature, il a osé attaquer
de front la société elle-même. C'était une habitude
prise dans les tribunaux de condamner un malheureux

parce que malheureux. Lui, établissant toutes les res-
ponsabilités, il a mis au jour celles de la société, il lui

n reproché de donner la première l'exemple de la vio-
lation de ses propres lois, et, nettement, il a proclamé
qu'elle n'a pas le droit de punir un homme dont le seul
crime précisément est d'être malheureux. Enfin, abor-
dant le problème social en son point le plus discuté,
il a déclaré le droit à la vie antérieur au droit de pro-
priété, il a fait s'incliner la loi devant la faim. On peut
constater par là combien audacieuse fut son initiative.
Enfin, le magistrat cessait d'être un fonctionnaire, un
automate, un ennemi : il devenait un homme charita-
ble et clément.

De telles hardiesses n'éclatent pas sans heurter la



INTRODUCTION XXXV

sereine soumission des profiteurs de la société. Rompre
ainsi en visière avec tous les usages, traditions, inter-
prétations, de la sacro-sainte magistrature! Sortir de
la routine juridique, quitter ses sentiers battus et re-
battus pour appliquer différemment et humainement
la loi ! S'émouvoir devant la misère au lieu d'obser-

ver la sécheresse séculaire des légistes! Quel crime!
quelle trahison!... Les légistes soulevés qualifièrent
les jugements du président Magnaud (.{'antisociaux.
Si. par cette épithète, ils entendaient dire que le juge
de Château-Thierry refusait de se faire à leur exem-
ple leserviteurcomplaisant et impassible de la société,
d'être l'instrument malléable des classes dirigeantes
contre les classes pauvres, le représentant du capital
contre le prolétariat, les légistes ne se trompaient pas,
mais ils auraient dû alors convenir que la justice so-
ciale — la leur — est inconciliable avec la justice hu-
maine. Car le président Magnaud n'a pas fait autre
chose qu'introduire l'humanité dans la loi. A ce point
de vue ses jugements, en effet, sont révolutionnaires,
étant en contradiction avec les traditions de la basoche.
On a écrit, tant l'habitude de lire d'insipides grimoires

a perverti l'esprit, que les considérants en sont plus
philosophiques que juridiques. La vérité est que le

président Magnaud a inscrit dans ses sentences mé-
morables des axiomes qui, loin de s'écarter de la jus-
tice, devraient en être la base. Voici, par exemple,

comment il s'est exprimé :
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Sur le droit à la vie :

Qdttendu qu'il est regrettable que dans une société
bien organisée, un des membres de cette société, sur-
tout une mère de famille, puisse manquer de pain au-
trement que par sa faute; que lorsqu'une pareille
situation se présente... lejuge peu! et doit interpréter
humainement les inflexibles prescriptions de la loi.

Attendu que la faim est susceptible d'enlever à
tout être humain une partie de son libre arbitre...

Attendu que la probité et la délicatesse sont deux
vertus infiniment plus faciles à pratiquer quand on
ne manque de rien, que lorsqu'on est dénué de tout...

Attendu que celui qui, poussé par les inéluctables
nécessités de l'existence, demande et obtient un mor-
ceau de pain dans le but de s'alimenter, ne commet
pas le délit de mendicité...

Attendu que le droit à la vie est le patrimoine in-
tangible de l'être humain...

Sur les devoirs de la société envers lès indigents :

Attendu que... la société, dont le premier devoir est
de venir en aide à ceux de ses membres réellement
malheureux, est particulièrement malvenue à requé-
rir contre l'un d'eux l'application d'une loi édictée

par elle-même et qui, si elle s'y fût conformée en ce
qui la concerne, pouvait empêcher de se produire le
fait qu'elle reproche aujourd'hui au prévenu...

Attenduque te prévenu considère la prison., comme
un de ces établissements hospita liers que la société a
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oublié d'installer en quantité suffisante enfaveur dçs
malheureux de son espèce...

Attendu que ce qui ne peut être évité ne saurait
cire puni.

Sur les devoirs des magistrats :

Attendu que pour équitablement l'apprécier (le dé-
lit de l'indigent), lejuge doit,pour un instant, oublier
le bien-être dont il jouit rériéralement afin de s'iden-
tifier, autant que possible, a>ec la situation lamenta-
ble de l'être abandonné de tous...

Attenduque le souci dujuge dans son interprétation
de la loi ne doit pas être seulement limité au cas spé-
cial qui lui est soumis, mais s'étendre encore aux
conséquences bonnes ou mauvaises que peut produire
sa sentence dans un intérêt plus général.»,

Attendu que vainement X... frères, pour établir
qu'il n'y a pasfaute inexcusable de leur part se re-
tranchent derrière cefait qu'ils n'ont été l'objet d'au-
cune poursuite correctionnelle, mais attendu que
l'inaction du Parquet en cette circonstance importe
peu au Tribunal, qui n'a pas à s'en préoccuper ni à
en rechercher les causes.

Sur la recherche de la paternité :

Attendu qu'à tous ces éléments d'atténuation (délit
de violences exercées par une fille-mère contre son
séducteur), il vient s'en joindre un autre et non des
moindres, résultant de cette lacune de notre organi-
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sation sociale qui laisse <î: une jîlle-mère toute la
charge de l'enfant quelle a conçu, alors que celui
qui, sans aucun doute, le lui:afait concevoir peut se
dégager allègrement de toute responsabilité maté-
rielle...

Sur les maisons de correction ;

Attendu, d'autre part, que, malgré tous les soins

et la surveillance apportés par l'administrationpéni-
tentiaire, les maisons de correction, en raisondu con-
tact des enfants vicieux qui y sont placés, ne sont
presque toujours que des écoles de démoralisation et
de préparation à des crimes et délits ultérieurs...

Sur les rapports des patrons et des ouvriers:

Attendu que la charge de ce risque (professionnel)

pour te patron est d'autant plus rationnelle et équita-
ble que celui-ci a le droit, le devoir et le pouvoir de
surveiller son ouvrier ainsi que de s'opposer à ses
imprudences, tandis que l'ouvrier ne peut, en raisou
de sa situation instable et dépendante, s'opposer ti-
midement, et dans la crainte d'être expulsé, auxpro-
cédés expéditifs du patron destinés le plus souvent à
luifaire réaliser unfort bénéfice. Qu'enfin c'est l'ou-
vrier seul qui produit et qui expose sa santé ou sa
vie au profit exclusif du patron^ lequel ne peut com-
promettre que son capital,.. Qu'en effet la faute de
l'ouvrier sera toujours plus excusable que celle du
patron, car Je premier en la commettant n'aura été
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exagérément imprudent que poussé par le désir par-
ticulièrement excusable d'augmenter sa situation si
souvent précaire, tandis que le second, qui n'expose
que ses capitaux, n'aura agi que pour accroître ses
bénéfices sans risquer sa vie.

Attendu qu'en agissant de la sorte (en conseillant
la cessation de travail à ses ouvriers), le moissonneur
G... n'a fait qu'user de l'incontestable droit qu'ont
tous les travailleurs, auxquels la rétribution de leur
travail paraît, à tort ou à raison, insuffisante, d'ar-
river, par des moyens licites, à obtenir une rémuné-
ration plusélevée; que ce droit, non seulement appar-
tient au travailleur lui-même, mais à tous ceux qui,
même satisfaire partie du prolétariat, prennent sa
défense et cherchent par leurs conseils éclairés et
désintéressés à améliorer son sort.

Le beau souffle d'égalité et de fraternité qui anime

ces considérants élève vers l'idéal humain. Oh ! comme
la loi serait moins abhorrée si elle s'offrait ainsi pleine
de tend.esse et de mansuétude. On lui pardonnerait
presque ses origines et ses pratiques iniques, car, après
avoir été aux mains des privilégiés un instrument d'op-
pression, elle apparaîtrait aux victimes de la vie l'arme
de réparation.

Quel est-il donc, cet homme qui n'a pas craint de

se dégager des vieilles coutumes de l'esprit judiciaire
et d'ouvrir à la magistrature le chemin de la vérité?
Un homme sans passé, que de travail, sans ambition,
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que de justice '. Lorsqu'il entra dans la judicaturc, il
avait l'amour du bien et du vrai : il ne crut pas^que.
ses fonctions de juge l'obligeaient à changer de senti-
ments et d'idées, ni à cesser d'être indépendant [et li-
béral. Autour de lui, dansce monde étroitde la chicane,
s'agitaient des passions réactionnaires, des [préoccupa-
tions égoïstes, des intérêts mesquins. D'esprit large,
de pensées démocratiques, il se trouvait jeté dans une
caste spéciale et presque fermée, dont l'accès est diffi-
cile en raison de la modicité des traitements qui n'en
permet l'entrée qu'aux riches. Caste féodale en une
certaine mesure, puisque, de père en fils, les sièges,

par tacite accord avec la Chancellerie,se transmettent
et se perpétuent dans une même famille. Caste autori-
taire, jalouse de sa morgue, fière de ses traditions, et
qui a la sottise de se croire douée d'une véritable su-
périorité sociale, et qui affecte d'épouser les préjugés
pareillement orgueilleux des castes militaire et sacer-
dotale. Caste si réfractalrc aux idées émnncipàtrices
de la civilisation qu'elle ne pardonne leur audace aux
parvenus violant son sanctuaire qu'à la condition

I. Fils d'un fonctionnaire des Finances, M. Paul Magnaud
est né à Bergerac en 181>o. Après ses études de droit, il se fit
inscrire au barreau de Paris d'où la maladie le tint longtemps
éloigné. Nommé substitut u Doullens en 1881, il fut tour u
tour juge d'instruction a Montdidiei', Sentis, Amiens, et c'est
le 6 Juillet 1887 qu'il fut nommé président du tribunal do
Château-Thierry. Il a pris part t\ la guerre de 1870 dans Par-'
mde de la Loire. Chevalier de la Légion d'honneur au titre mi-
litaire, il a le grade de capitaine d'état-niàjor dans la réserve.
M. Magnaud est membre de la Société des études historiques.
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qu'ils abdiquent leur personnalité, qu'ils se soumettent
à sa discipline imbécile, M. Magnaud ne se soumit pas,
n'abdiqua point. A la stupéfaction de ses collègues, il
garda au milieu d'eux la conscience droite, le front
haut, la pensée libre. 11 méprisa ouvertement ce qu'il
voyait honorer le plus à ses côtés, c'est-à-dire les com-
promissions, les hypocrisies, les mômeries. Son pre-
mier acte, quand il prit possession de la présidence de
Château-Thierry, fut, non seulement de supprimer

« la messe du Saint-Esprit, » mais de faire enlever
de la salle d'audience du tribunal le Christ appendu

au mur : sur son ordre, les emblèmes religieux se
trouvèrent remplacés par le buste de la République *.

N'est-il pas naturel qu'en un pays où toutes les reli-
gions sont admises, où aucun dogme n'a la préé-
minence constitutionnelle sur un autre, le symbole du
catholicisme cesse enfin de présider aux décisions de
la justice?... Ce premier acte annonçait aux justicia-
bles de l'arrondissement de Château-Thierry un chan-

gement complet dans leur tribunal. Et, en effet, le
chef du corps judiciaire, après s'être révélé libre-pen-

seur ferme et logique, se montra républicain aussi
convaincu que résolu. Cela n'est pas banal. Un magis-
trat qui ose soutenirles institutions nationales, afficher

ses opinions franchement démocratiques, menacer les

t. Kst-ll besoin de dire que le tribunal de Château-Thierry
est le seul en France, pays de tolérance, pays qui a supprimé
la religion d'Etat, où un magistrat ait eu le courage d'agir avec
une aussi honorable liberté d'esprit f
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partis réactionnaires, annoncer du haut de son siège
qu'au besoin il en appellerait à la force pour défendre
la République ', ce magistrat n'est-il pas unique en
France?... Cependant le président Magnaud devait
étonner ses justiciables davantage encore: il poussait
l'originalité jusqu'à rendre des jugements justes et
humains *. Insoucieux du style dit juridique, bouscu-
lant impitoyablement l'ondoyante

-
jurisprudence et

l'archi-doctrine, il trancha les procès engagés devant
lui dans lé sens de bonté et de vérité, d'ailleurs sans
s'inquiéter du préjudice que cette innovation admira-
ble pourrait causer à sa carrière. Naturellement, il
lui arriva de se heurter aux jurisprudences établies

ou aux moeurs judiciaires. Rien ne le fit reculer. Et
même, plus d'une fois, tout en exposant en ses
sentences des principes en opposition avec les règles
des légistes, il dit son opinion sur les arguties juridi-

ques, sur les lenteurs des tribunaux, sur ces stupides
conflits de juridictions qui suspendent le cours de la
justice pendant des années au seul détriment des ci-

toyens.

t; Voir à l'Appendice, n« 2 et 9.
2. Après le jugement Ménard (1898), on a accusé le président

Magnaud de rechercher dès lors la réclame par des sentences
à thèse. La vérité est que la presse, Une fois alléchée par ses
décisions, se tint dès ce moment à l'affût des incidents concer-
nant le tribunal de Château-Thierry. En lisant cet ouvriige, et
en observant la date des documents y rassemblés, on se con-
vaincra sans peine que le président Magnaud s'est toujours
prononcé selon la même conception de justice.
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On ne peut nier qu'il y avait là de quoi émouvoir
l'opinion publique. Elle fut charmée par les allures
indépendantes de ce juge, far ses tendances humani-
taires, et, conquise, elle applaudit fortement. Cela ne
fut pas au goût des magistrats. Que l'un d'eux se per-
mît d'être populaire par sa seule façon de rendre la

justice, ce miracle échappait à la jugeotte de ces gens.
Leur jalousie s'éveilla. Le président Magnaud leur fit

l'effet d'un gâte-métier, d'un phénomène antijuridi-

que. Ce fut à qui dans les Cours et Tribunaux se gaus-
serait de lui. Il devint dans la magistrature l'objet de
l'animadversion générale. Cette aversion se manifesta
d'une façon typique à Paris. Un jour l'avocat d'une
femme sans ressources, chargée de famille, et qui
était accusée d'un vol de choux, dit au tribunal :

— Il reste, messieurs, le fait du vol; mais un juge-
ment de Château-Thierry...

A ces mots, le président interrompt :

— Inutile de nous opposer cette jurisprudence, mon
cher maître. Le tribunal saura apprécier la cause... L

Le tribunal, en effet, apprécia à sa façon : il con-
damna. 11 est instructif, le spectacle de ces robins ha-
bitués à se conformer machinalement à la routine, ne
basant que sur elle leurs décisions, parce que cela leur
est plus commode, et qui, en entendant seulement
prononcer le nom d'un novateur, se rebiffent et lancent

i. Cet incident s'est passé à la m* Chambre correctionnelle,
audience du 8 janvier 1900, sous la présidence de M. Victor
Fabre, vice-président,
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un persiflant Vaderetro! Décidément, la magistrature

ne veut pas s'orienter vers le libéralisme. Voici, à ses
yeux, le crime du président Magnaud. Il regarde l'a-
venir, il prépare l'évolution sociale avec une noble
passion, tandis que les autres magistrats s'enfoncent
dans le passé avec fureur '. C'en est assez pour expli-

quer les outrages, les persécutions, dont ils cherchent
à le fatiguer. Leur hostilité envers lui est mani-
feste.;On s'en rendra compte par les procédés de la
Cour d'Amiens dont dépend le tribunal de ChAtcau-
Thicrry, 2.

C'est à la fois grotesque et révoltant. Alors que le
président Magnaud provoquait l'enthousiasme public,
le procureur général d'Amiens faisait appel a minima
de ses sentences les plus mémorables. L'acharnement
de ce haut serviteur de la Chancellerie parut si sotte-
ment méchant qu'il lui en advint des désagréments
de presse et de tribune. Houspillé ici, fouaillô là, il

t. En ces derniers temps a surgi un nouvel adversaire contre
le président Magnaud, lui reprochant d'être trop avide de bruit,
de caresser t'espoir dé se rendre populaire. El qui écrit cela?...
le fameux Quesnay de Bcaurepairc ! Toujours le coup de pied
de l'âne...

•2. Nous savons, d'après des renseignements puisés dans le
monde judiciaire d'Amiens, que, parmi les conseillers de la
Cour d'Appel, il s'en trouve un petit nombre — oh! trois ou
quatre — qui éprouvent une réelle sympathie pour le tribunal
de Château-Thierry et qui s'efforcent de faire triompher ses
idées autour d'eux. Par malheur pour ces braves gens, leurs
bonnes intentions Sont paralysées par la majorité. Celle-ci est
un composé de ces... fonctionnaires si vertement fustigés par
Tolstoï.
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eut en outre un double déplaisir : d'abord le garde des

sceaux, interpellé à la Chambre, rendit hommage au
tribunal de Château-Thierry, puis il envoya à ses su-
bordonnés une circulaire leur prescrivant l'application
des principes pratiqués par le président Magnaud.
C'était pour le procureur général une leçon cinglante,
de celles qu'un magistrat n'oublie qu'après en avoir
tiré vengeance. Aussi la guerre fut-elle bientôt décla-

rée au bon juge. Cour et parquet, chacun s'en mêla.
Les têtes étant ainsi montées, il en résulta une série
de scandales dont le public, bien entendu, fit les frais,

car la justice, boiteuse déjà et aveugle, devint sourde.
Elle frappa à tort et à travers, du moins chaque fois
qu'il s'agissait des habitants de l'arrondissement de
Château-Thierry. Et cela dure encore, et cela menace
de s'éterniser si le ministre de la justice ne se «décide

à rappeler au respect des justiciables cette compagnie
de perruches échauffées, je veux dire la Cour d'A-
miens. Là, en effet, le parti-pris maintenant règne
plus que jamais : quels que soient les jugements ren-
dus par le président Magnaud, tout inattaquables qu'ils
soient, le plaideur succombant peut en appeler avec
une quasi-certitude d'obtenir une infirmation, la Cour
les réformant par système et par goût. On devine à
quels dénis de justice aboutit cet état de choses. Il
s'ensuit que la Cour soulève en .son ressort la risée
générale, et qu'elle s'attire un mépris plus marqué.
Comment le public n'écîaterait-il pas contre ces enju-
ponnés occupés à passer leur mauvaise humeur sur le



XLVI INTRODUCTION

dos des justiciables? Comment respecterait-il des hom-

mes pleins de fiel mettant leurs haines avant le souci
de la justice? Quoi! c'est ça, la justice? C'est ce pro-
cureur général si féroce contre les déshérités qu'il
poursuit d'une folle rage le juge à eux pitoyable ? C'est
cet avocat-général qui. en pleine audience, insulte ce
même juge, se déclarant affligé et excédé, le pauvre
homme ! de ses sentences humaines, le comparant, ô
joie! à un cratère en ébullition} l C'est cette bande
de conseillers, tristes épaves de la politique contem-
poraine ou adorateurs des régimes déchus, ces phari-,
siens empressés à écraser la vérité pour servir on ne
sait quels calculs?... Ça, la justice? Çà, la magis-
trature?... Hélas ! oui, c'est ça, à Amiens et ailleurs

encore, et ça n'est pas grand'chose.
Voflà donc comment se comportent les magistrats

envers celui qui eût pu, comme le disait ce député,
les réhabiliter. Ils le raillent et le persécutent. A leur
aise! Aussi bien ils n'empêcheront pas le président
Magnaud de parfaire son couvre, imperturbablement.
Il a démontré que la justice peut être douce et équita-
ble. Bravement, il a corrigé les sévérités imbéciles de.

la loi, il en a signalé les violentes défectuosités, 11 a si

bien fait qu'à l'avenir la loi, grâce à lui, et en dépit de

toutes les résistances, sera tenue d'être plus humaine.
Les gensde.coeur lui en garderont uncétcrnclle estime.
Quant aux autres, bien qu'ils soient le plus grand

i. Voir le récit de cet incident à l'Appendice, n° G.
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nombre, ils ne comptent pas : lorsqu'une révolution

se dessine, il faut être avec elle ou se résigner à être
balayé par elle. Or, nous allons au devant d'une révo-
lution dans les moeurs judiciaires. Qu'elle supprime
tous les abus, on n'a point l'illusion de l'espérer. Sou-
haitons qu'elle impose au moins les principes émis par
le président Magnaud. Ce serait déjà un résultat ap-
préciable, et dontil faudrait bien se contenter en at-
tendant la réalisation de l'état social rêvé par Diderot,
l'état magique « où il n'y aurait ni roi, ni magistrat,
ni prêtre, ni lois, ni tien, ni mien, ni propriété mobi-
lière, ni propriété foncière, ni vices, ni vertus ». Terre
promise dont nous abandonnons la conquête à nos pe-
tits-enfants et à leur descendance...

HENRY L1CYRET.

Août 1900.
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LKS JUGEMENTS

DU

PRÉSIDENT MAGNAUD

I

Vol d'effets : acquittement.

TRIBUNAL DE CiiATEAu-TiitKiuvY.

Audionco du 27 decombro 1889.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal,
Attendu qu'il résulte dos débats quo lo 26 décembre 1889,

Bardoux, qui sortait lo jour mémo do la maison d'arrêt, u
très- ostensiblement pris un paquet de gilets de laine à la
dovanturo du magasin du Sieur Callou ;

Qu'il n'ai en rien, cherché à dissimuler les objets qu'il
venait d'appréhender, ni n so soustraire par uno fuite pré-
cipitée à la poursuite du plaignant ou des autres témoins
do cette scène ;

Qu'il n'a donc pas formé lo projet do s'approprier lesdits
objets ;

Qu'il n'a pas ou davantage le dessein do causer uu préju-
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dice à autrui, puisqu'il n'ignorait pas quo les objets dont
il était nanti allaient lui étro immédiatement repris et ren-
dus à leur propriétaire;

Que, s'il a revêtu l'un do ces ;,ilels qui tous avaient été
laissés auprès de lui dans la pléeo ou il était consigné,
c'est après son arrestation et pour so couvrir momentané-
ment et non dans lo but do soustrairo cet objet, puisqu'il
n'ignorait pas quo les gilets qu'il venait d'enlever avaient
élé comptés et que, d'ailleurs, à la maison d'arrêt où il allait
être conduit, la rovuo do ses vôtemouts sorait passéo ;

Que, dans les mobilos qui ont pu-faire agir U„ on no ron-
contro ni l'intention do s'approprier lo bien d'autrui ni
colle do causer un préjudice qui sont les éléments constitu-
tifs et caractéristiques do la soustraction frauduleuse,

Qu'il en résulte donc quo lo prévenu n'a fait que simuler
un vol, afin d'être réintégré au plus tôt dans la maison
d'arrêt qu'il n'avait quittêo lo matin mémo qu'à regret;

Quo, si des faits do cette naturo so produisent assez fré-
quemment, la cause en est au régime confortable des mai-
sons d'arrêt;

Que, dés lors, on s'explique facilement quo 13... plusieurs
fois condamné pour vagabondage et dépourvu do tout sens
moral, ait essayé, par un moyen quelconque, do so fairo
réintégror pendant la mauvaise saison dans l'établissement
beaucoup plus phila'ntrophiquo quo répressif qu'il venait
de quitter..

>
Qu'il éçhct, en conséquenco, do le ronvoyor des Ans de la

poursuite, sans dépens.
Par ces motifs, lo Tribunal ronvoio B.„ des fins do la pour-

suito, sans dépens.

Ce jugement, pour n'avoir pas soulevé, à l'époque
où il fut rendu,'l'émotion, provoquée dix ans plus tard
par les inoubliables sentences du tribunal de Château-'
Thierry, n'est ni moins humain ni moins hardi.

En fait, Uardoux avait publiquement, volontaire»
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ment, sciemment, commis un vol : son aclo avoué, le
prévenu est acquitté. Pourquoi ? Le Président Magnaud
le déclare sans détours dans ses considérants. Ce n'é-
tait pas l'intention de causer un préjudice à autrui
qui avait poussé Hardoux i\ s'emparer d'un objet ex-
posé à l'étalage d'un commerçant : c'était l'urgente
nécessité de s'assurer un abri. La prison, le malin
même, l'avait rendu à la liberté. La liberté? C'est-à-
dire, pour cet être sans domicile, sans pain, sans au-
tre attache dans la vie — que la vie elle-même, la cer-
titude de mourir bientôt de froid et de faim. De cette
liberté dérisoire, criminelle, qui ne lui garantit en
cetle saison do chômage, car l'on est en décembre,que
le droit de crever comme un chien, Hardoux ne veut
point. Volontiers il la troquerait contre n'importe quel
esclavage qui lui assurerait au moins le gitc et la pi-
tance. Mais quel patron voudrait de lui, vieux cheval
de retour? Et pourquoi chercher ce maître compatis-
sant, pourquoi même se donner la peine de travailler,
quand, immédiatement, d'un geste, Hardoux peut met-
tre fin à ses perplexités? Ce geste bienheureux, par
quoi misère et froidure seront soudain conjurées, le
vagabond le fait avec joie, et c'est un vol. Le soir
môme, il sera réintégré, réinstallé, à la maison d'ar-
rêt. Il y rentrera avec un soupir de satisfaction, car,
pour lui, pauvre épave, la prison — c'est la déli-
vrance.

Que, dans une société qui se prétend bien organi-
sée, des hommes, — des hommes libres !... — n'aient
pas d'autre moyen de subvenir aux premières nécessi-
tés de la vie que se faire ouvrjr les portes des prisons,
qu'ils ne puissent bénéficier de la philanthropie mo-
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derno que grâce a une condamnation, c'est contre
quoi s'élôvo la Bcntonco du présidont Magnaud. Magis-
trat, il est chargé d'appliquer la loi a ceux qui l'en-
freignent: il n'est pas tenu par cette même loi d'am-
nistier celui qui la méprise le premier, l'Etat, ni de
couvrir les vices de la société. N'en est-ce pas un, et
des plus révoltants, que, chaque année, devant les
tribunaux, des milliers d'êtres humains, par souci
do prendre leurs quartiers d'hiver, viennent, on toute
tranquillité d'esprit, solliciter un billet de logement
dans une geôle? La plupart des magistrats trouvent
cela tout naturel. La routine, l'indifférence l'égoïsme
aussi, les invitent a condamner machinalement ces dé-
linquants volontaires. De rechercher leur passé, do

songer a leur avenir, pour peser les mobiles et pour
prévenir une erreur nouvelle, ces gens n'ont cure.
Ils condamnent, tantôt plus, tantôt moins, car il faut
bien faire marcher la machine judiciaire, mais quant
a essayer de sauver un homme, quant a se permettre
de corriger par une bienfaisante équité les torts de la
société, vraiment, est-ce là leur affaire?... Ils le pensent
si peu que, loin de vouloir rendre à la sécurité du tra-
vail ces milliers de vagabonds, ils les-voient revenir
devant eux avec un certain plaisir : ce sont leurs
clients préférés. Tels magistrats plaisantent avec eux,
leur demandent & combien de mois ils souhaitent d'ê-
tre condamnés, et, en souriant, font droit a leur désir.
Tels autres, plus sévères, les morigènent, les mora-
lisent, mais ils les condamnent tout de môme, d'abord
pour la forme, ensuite parce que toute condamnation
ajoute au renom, a l'importance du tribunal, Les uns
et les autres frappent par habitude, sans nulle velléité
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de réformer ces pratiques détestables ; les vo^abonds
le savont, et s'y fient •.

La passivité morale des magistrats est l'une des prin-
cipales causes de l'extension du vagabondage. 11 en
est une nutro, et c'est, écrit lo président Magnaud
dans ses considérants, le régime confortable des mai-
sons d'arrêt. Est-ce h dire qu'il soit désirable d'intro-
duire dans les prisons un régime plus sévère que le
régime actuel? Non pas, certes! Les améliorations
apportées au xixe siècle dans l'administration péniten-
tiaire sont le fruit du progrès de la fraternité humaine.
Revenir à des peines plus dures, au système impitoya-
ble d'autrefois, ce serait renier la civilisation elle-
même. Si le régime des prisons reste sans efficacité
sur les vagabonds, n'est-ce pas une preuve que les
moyens de répression employés par la société contre
le vagabondage, inutiles et mauvais, vont précisément
contre le but quo s'est proposé le législateur? Pour-
suivre les vagabonds professionnels, (et, professionnel,

i. « Au fond, nous autres vagabonds endurcis, nous avons
uno certaine sympathie respectueuse pour la magistrature,
car c'est elle qui nous pourvoit de nourrituro ctdocouchago
quand nous n'en trouvons nulle part... J'ajouterai quo jo
me suis domandô si, do notre côté, nous n'étions pas un
peu utiles aux magistrats. J'ai remarqué plusieurs fois, en
assistant aux audiences-correctionnelles, quo certains tri-
bunaux auraient bien peu à fairo si on no leur amenait ré-
gulièrement de potites bandes de cheminoaux. Un jour
mémo, cpmmo on m'avait conduit au parquet avec un autro
traînard arrêté en môme temps quo moi, j'ai entendu un
procurour diro à son substitut : — Surtout, n'oubliez pas
do fairo deux dossiers distincts pour quo nous ayons un
dpssior do plus sur la statistiquo... J'en ai conclu que les
juges et les vagabonds s'aidaient réciproquement à vivre. >
Antoine BAUMANN, « Souvenirs de magistrat », pp. U3-14J,
i vol. in-18, Paris, 1899.
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il suffit d'uno condamnation prononcée a la légère
pour le devenir,) c'est les encourager a persister dans
leurs habitudes d'errance, c'est les détourner des ten-
tatives d'un travail suivi en leur donnant la tentation
d'uno paresse soutenue, c'est leur communiquer le goût,
et, parfois même, la nostalgie de la prison. Comme
ces combattants do la vie qui, las des batailles illusoi-
res, des espoir* chimériques, s'en retournent se terrer
au vieux foyer familial, ainsi les vagabonds, quand la
fatigue les prend de courir vainement les poudreuses
routes sans fin, quand ils volent autour d'eux tomber
les feuilles mortes et la solitude grandir, se hâtent pi-
toyablement vois l'unique havro où ils puissent an-
crer. La prison leur est asile,

Même, ils choisissent d'avance celle dont ils se pro-
mettent refuge, repos, réconfort. Mieux qu'un procu-
reur général, ils connaissent les capacités de répres-
sion des magistrats du ressort où ils cheminent. Mieux
qu'un directeur général, ils connaissent les avantages
etles inconvénients des maisons d'arrêt de la région
où ils séjournent. Leur oxpérience personnelle ne les
renseigne-t-elle pas à chaque nouvelle étape? Us vont
donc a la maison d'arrêt où ils savent devoir être tran-
quilles. Tous les gardions no sont pas des brutes. Par-
fois, ce sont de bons diables. Alors un pacte inter-
vient : si les détenus ne lui attirent pas a d'histoire »,
le gardien leur laissera la paix. Et, pour des mois, une
existence paisible, régulière, monotone, commence. Et,
dans les causeries du soir, les uns les autres se com-
muniquent leurs observations pratiques sur les pays
qu'ils ont parcourus, sur les tribunaux qu'ils ont fré-
quentés, sur les prisons qu'ils ont habitées, sur les Ira-
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qucnards du Code, sur le péril do certaines récidives,
enfin sur les moyens de vagabonder toute la vie sans
danger 1.

Et, pondant qu'ils parlent, qu'ils dorment, qu'ils
travaillent 5/ l'atelier, qu'ils so promènent au préau,
tranquilles maintenant parce quo à l'abri do la faim et
du froid, la prison, traîtreusement, fait son oeuvre :
elle les énerve, les débilite, les lénifie, et, lorsque,
leur énergie à jamais perdue, ils font litière de tout
amour-propre, de tout regret, de tout scrupule, ces
domptés deviennent pires que des révoltés, car ils ne
sont plus que des résignés. Résignés à vivre de délits
annuels, d'emprisonnements périodiques, résignés à
vagabonder, à mendier, à voler, résignés à abdiquer
leur qualité d'hommes pour profiter jusqu'à leur vieil-
lessedes avantages attachésà la qualité de prisonniers.
Que sonne.au printemps, l'heure de leur libération : ils
ne quitteront pas la prison sans esprit de retour et, en
effet, sitôt revenue la mauvaise saison, les voici qui
occupent les gendarmes, qui emplissent les prétoires,
qui peuplent les maisons d'arrêt. Pauvres diables, au
fond, et moins blâmables, en vérité, quo tant de juges
qui, par un sot respect des prescriptions littérales de
la loi, achèvent de .les perdre plutôt que d'essayer de
réveiller leur àme endormie.

En acquittant l'un de ces vagabonds, M. le prési-
dent Magnaud n'a pas seulement condamné les coupa-

1. Il faut lire dans Souvenirs de Magistrat de M. Antoine
Baumann t l'hlstoiro d'un vagabond » : c'est une remarqua-
ble psychologie du vagabond français faite par un observa-
teur qui a étudié do près, pendant des années, ces victimos
de la vio... et do la loi.

1.
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bles usagesdes tribunaux. Il a également signalé l'une
de nos plus abominables imperfections sociales : a
quand la réforme?



II

Dégradation volontaire d'un monument publie :
acquittement.

TnniuNAr. DK CiiATRAU-TiiiKnnv.

Audienco du 25 févrior 1898.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Lo Tribunal,
Attendu que S... ne méconnaît pas avoir brisé la lanterne

d'un bec do gaz appartenant à la ville do Château-Thierry,
mais dèclaro l'avoir fait dans lo seul but de so faire mettre
on prison pour étro ainsi nourri et logé aux frais de l'Etat.

Attendu que, dans ces conditions, l'intention de nuire,
élément constitutif de tout délit, n'existant pas, il y a lieu
do renvoyor lo prévenu des fins de la prévention, sans dé-
pens.

Par ces motifs :

Renvoio S... des fins de la prévention, sans dépens,

Afin de s'assurer du pain et un abri, celui-là com-
met un YOI à l'étalage, celui-ci brisé la lanterne d'un
bec de gaz. Dans les deux cas, l'intention de nuire
fait défaut. Aucun des deux malheureuxn'a obéi à une
pensée de malveillance. Le mobile de leur acte, vio-



12 LES JUGEMENTS DU PRÉSIDENT MAONAUD

lencc matérielle ou vol, fut la nécessité pressante do

sauver leur propre vie d'un péril extrême. Le but
étant le même, la sentence ne pouvait varier.

L'action de briser un réverbère, qualifiée en droit
« dégradation de monument servant à l'utilité publi-
que », est fréquente. Comme elle n'ontratno jamais la
relégation, fût-elle plusieurs fols accomplie par le.
même individu, les miséreux recourent souvent à ce
moyen. Il semble que le Code Tait mis à leur disposi-
tion commo une bouée de sauvetage. Et, en effet, les
magistrats leur appliquent

i »illèroment la loi solon
leur désir. De sorte que les cuo^rs judiciaires se rem-
plissent, les prisons se peuplent, de la façon la plus
Injuste. Car, s'il est vrai qu'il ne puisse y avoir délit
là où il n'y a pas eu intention de nuire, il est inique
quo les tribunauxcondamnent à la prison des hommes
do toute évidence Innocents. Le fait d'obliger la So-
ciété à remplir ses devoirs d'hospitalisation vis-à-vis
des malchanceux dénués de tout no saurait être un
délit. Lo président Magnaud l'a pensé ainsi; et il n'a
pas hésité à renvoyer le prévenu S,., des fins de la
plainte. 0 était à la fois un acte de justico et de pré-
voyance. H est Incontestable n»e si les magistrats,
quittant leur esprii de routine, cessaient d'envoyer
en prison les prévenus de bris de réverbères et actes
similaires, ceux-ci s'abstiendraient désormais de dé-
grader les monuments publics. II y aurait avantage,
et pour la collectivité, qui n'aurait plus à regretter
des préjudices matériels de cette nature, et pour les
nécessiteux, qui ne verraient plus leur casier judiciaire
s'augmenter a chaque Instant d'une nouvelle condam-
nation.
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Les condamnations infligées pour dégradation de
monuments publics sont imméritées, nous venons de
l'expliquer, puisqu'il n'y n pas intention de nuire. En
outre, elles sont parfaitement Inutiles, car elles res-
tent sans olïet sur ceux qu'elles frappent. La prison,
répétons-le, ne moralise pas : elle endurcit. Au lieu
donc d'envoyer là les malheureux dont lo seul crime
est de se trouver sans asile et sans pain, la Société
devrait créer des malsons do refuge, d'hospitalisation,
où elle les installerait. Précisément, le président Ma-
gnaud a pris, on le sait, l'initiative d'une réformo do

ce genre. Il voudrait quo l'on transformât une partie
des locaux des prisons en quartiers d'hospitalisation
où l'on déposerait les pauvres miséreux sans leur in-
fliger de condamnation. Le régime des hospitalisés
devant être lo mémo que celui desdétenus,la réforme
n'entraînerait aucune dépenso supplémentaire pour
l'Etat

*

Cetto Idée, excellente au point do vue humani-
taire, est parfaltcmcut réalisable. Le Congrès do l'Hu-
manité, dont M. Magnaud est le président d'honneur,
l'adoptera peut-être,



III

Vol d'un pain i acquittement.

TniBUNAL DE GlIATRAU-TlIlRltRY,

Audience du vendredi 4 mars 1898.

Présidencede M. Magnaud, Président.

Le Tribunal,
Attendu que Louise Mênard, prévenue do vol, reconnaît

avoir pris un pain dans la boutique du boulanger P...;
Qu'elle cxprlmojrès sincèrement ses regrets do s'être laissé

aller à commettre cet acte ;
Attendu que la prévenue a a sa charge un enfant de doux

ans pour lequel personne no lui vient en aide et que, depuis
un certain temps, elle est sans travail malgré ses recher-
ches pouràs'e» procurer;

Qu'elle est Lion notée dans sa commune et passo pour la-
borieuse et bonno mère;

Qu'en ce moment, elle n'a pour toute rossourco quo lo
pain do deux kilos et les doux llvroi do vlando que lut dé-
livre chaque semaine lo bureau do bienfaisance de Charly
pour elle, sa mère et son enfant.

Attendu qu'au moment où la prévenue a pris un pain
choz le boulanger P..., elle n'avait pas d'argent et quo les
denrées qu'elle avait reçues étalent épulséos depuis trente-
six heures;
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Que, ni elle, ni sa mère n'avalent mangé pendant ce laps
de temps, laissant pour l'enfant les quelques gouttes de lait
qui étaient dans la maison;

Qu'il est regrettable que dans uno société bien organisée,
un des membres de cette société, surtout une mèro do fa-
millo, puisse manquer do pain autrement que par sa faute;

Que, lorsqu'une pareille situation se présente et qu'elle
est, comme pour Louise Ménard, très ncttomont établie, le
juge pont et doit interpréter humainement les inflexibles
prescriptions de la loi.

Attendu quo ht faim est susceptiblo d'enlover à tout être
humain uno partie de son libre arbitro et d'amoindrir en
lui, dans uno grande mesure, la notion du bien et du mal.

Qu'un acte, ordinairement rèpréhonslblc, perd beaucoup
do son caractère frauduleux, lorsque celui qui le commet
n'agit que poussé par l'impérieux besoin do se procurer un
aliment do premlèro nécessité, sans lequel la nature se re-
fuso à mettro.on omvro notre constitution physique;

Que l'Intention frauduleuse est encore bien plus atténuée
lorsqu'aux tortures algues résultant d'une longue privation
de nourriture, viont so joindre, commo dans l'espèce, lo dé-
sir si naturol chez une mère do les éviter nu joune enfant
dont ello a la charge ;

Qu'il en résulte que tous les caractères de la préhension
fraudulouso librement et volontairement perpétrée no se
retrouvent pas dans lo fait accompli par Louise Ménard qui
s'offro à désintéresser lo boulangor P..., sur lo premier
travail qu'ello pourra so procuror;

Quo, si certains états pathologiques, notamment l'état de
grossesse ont souvent permis do rolaxor commo irrespon-
sables les autours de vols accomplis sans nécessité, cette
irresponsabilité doit, h plus forte raison, être aâmtso en
faveur do ceux qui n'ont agi quo sous l'irrésistible Impul-
sion do la faim ;

Qu'il y a Heu, en conséquence, de renvoyer la prévenue
des fins dos poursuites, sans dépens et ce, par application
do l'article 64 du Code pénal,

Par ces motifs, lo tribunal renvoie Louise Ménard des fins
des poursuites, sans dépens.
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Le jugement d'acquittement de Louise Ménard est
universellement connu. Prononcé le 4 mars 1898, il fit
pendant des mois couler des (lots d'encre. Reproduit
dans toute la presse française, dans la presse étran-
gère aussi, commenté, discuté, approuvé, blâmé, il
souleva autant d'admiration chez les uns que d'indi-
gnation chez les autres. En vérité, ce fut l'immense
majorité des citoyens qui admira : ce fut uno infime
minorité de pharisiens qui s'indigna.

Tandis que M. le président Magnaud recovait l'ap-
probation presque unanime de la Franco, exprimée
sous forme de lettres innombrables, d'articles de jour-
naux, d'ordres du jour de félicitations, d'adresses
émanées des cercles sociaux, tandis que riches et pau-
vres, unis dans une commune pensée de fraternité, lui
adressaient pour secourir l'acquittée l'un sa modesto
obole, l'autre uno part de son superflu », des publlcls-
tes se trouvèrent pour incriminer ses intentions avec
la même mauvaise fol qu'ils apportaient à attaquer
son jugement. Il faut citer, pour mémoire, les deux
organes parisiens où se produisirent ces critiquesacer-
bes, ces invectives passionnées : c'est le Journal des
Débats^ c'est la République française, précisément les
deux feuilles le plus dévotteusement attachées à la po-
litique aveuglément arriérée, sauvagement égoïste,
douce aux riches et dure aux pauvres, du grand affa-
meur de Franco — M. Méllne.

i, M, le préstdont Magnaud réunit ainsi, pour mademoi-
selle Louise Ménard, une somme do plusieurs miiltors île
francs. Ajoutons que la directrice du journal la Frondé, ma-
dame Margucrlto Durand, s'empressa, avec un zèle méri-
toire, d'offrir a la jouno fommo une placo dans ses bureaux,
où elle BO trouve toujours A la satisfaction complote do tous.
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Lo République française reprochait avec aigreur au
magistrat doChàteau-.Thierry lo « tapage » fait autour
de son nom, le blâmant de n'avoir pas lui-même se-
couru Louise Ménard, ni désintéressé le boulanger ',
le raillant de posséder « une vision assez fausse et de
la société elle-même et du rôle de magistrat ». Le
Journal des Défiais, renchérissant sur ces propos mal-
veillants, se montraitplus hargneux encore, impitoya-
ble censeur d'un magistrat qui osait acquitter une
« voleuse », féroce défenseur d'une société qui devait
à son salut de condamner sans pitié, les yeux formés,
tout délinquant. « Tout délit mérite une peine ». En
vertu de ce principe sacré, le Journal des Débats en-
rageait que M, Magnaud se fût permis de renvoyer
indemne Louise Ménard, et, s'écriant que c'était là
une « mystification », il exigeait que le garde des
sceaux ordonnât appel du jugement : la loi — la loA...

— doit être toujours appliquée, elle est supérieure à
l'humanité, la faim n'est pas uno excuse. Qu'arrlve-
rait-ll, dieu du Capital, si les miséreux qui ont faim

se mettaient à manger Impunément plutôt que do se
suicider?

Lorsqu'on lut montra la virulente dlatrlbo des Dé-
bats, M. le Président Magnaud se mit à sourire, et,
simplement, il dit :

— Je crois que l'auteur de cette consultation n'aurait
point écrit pareil article s'il n'avait mangé depuis
trcnlo-six heures,..

D'un mot, le magistrat justifiait sa sentence : Nulle

1. Voir, i\ l'Appendice, les lettres do M. Paul Magnaud t\
la Hépubliipte française, où il relève les erreurs do fait et do
jugement commises par ce Journal.
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raison spécieuse ni juridique ne valait contre cet ar-
gument capital. Cependant» il la voulut égaloment jus-
tifier en droit ' :

« — Jo dis, expliqua-t-il, qu'enfermé dans les don-
nées juridiques, le tribunal n'a pas eu besoin de cher-
cher pour en sortir la porto de l'équité. Je n'ai pas à
défendre ici un jugement que le tribunal n'a rendu
qu'après réflexion. Ce n'est pas une vaine sensiblerie
qui nous a dicté notre sentence : c'est aux principes
mêmes du droit pénal que nous avons emprunté nos
motifs. Mais plaçons-nous au point do vue général.
Quelle est la.base de notre système pénal? Que punit
la Code? L'intention. Ce que doit envisager lo magis-
trat chargé d'appliquer la loi, c'est la responsabilité
de l'agent. Vous connaissez l'article G-4 du Code pénal :

IL N'Y A NI CIUMB NI ÏHÎLIT LOnSQUB I.R MIÎVKNU

.
ÉTAIT EN Ût\t DE DÉMENCE AU TEMPS DR L'ACTION OU
LORSQU'IL A KTK CONTRAINT PAR UNK KORGK A LAQUELLE

IL N'A DU n^StSTBR.

« La faim, après*trente-six heures do jeûne, me pa-
rait être une force à laquelle uno femme ne peut résis-
ter. Elle passe devant une boutique de boulanger, lo
pain c-Bt la, attirant, dons la vitrine ; et là-bas In mal*
heureuse a sa mère et son petit qui meurent d'inani-
tion,.. Allez donc parler de volonté libre, de discerne-
ment possible en pareil cas...

» Au reste, n'acqulttc-boi. pas comme ayant agi
sous l'empiré d'une force invincible dés femmes ner-
veuses ou enceintes qui ont dérobé tel ou tel bibelot
dont elles n'avaient nul besoin?,. Alors? Comment

l. VAurore, numéro du 17 mars 1898.
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n'appltqueralt-on pas pareille jurisprudence à l'Indi-
vidu qui a faim? Toute la question est de savoir si la
faim était un prétexte ou une nécessité réelle, absolue,
dominante, au moment du vol, et si, par suite, la
soustraction frauduleuse n'a été quo le geste instinctif
et machinal. »

Cette interprétation de la loi semblait irréfutable.
Approuvée par des juristes célèbres, tels que MM. Paul
.hnson et Daniel de Folleville S elle découlait naturel-
lement des premiers principes du droit. C'est ce qu'é-
tablissait en une consultation solide la Gazette des l'ri-
bunaux. Avec son autorité spéciale en matière de
jurisprudence, elle proclamait, elle aussi, quo « l'ab-
sence d'intention criminelle, est une des circonstances
qui détruisent la culpabilité. 2 » Et, s'nppuyant sur
Dalloz, sur un arrêt de la Cour de Cassation) elle con-
cluait que la théorie admise par le jugement de ChA-
tcau-Thlerry, et qui pousse l'indulgence jusqu'à l'im-
punité, est parfaitement juridique.

1. M. Daniel do FOLI.KVILLK, doyen honoraire do la Faculté
do Droit, écrivait au président Magnaud: i Mes sincères et
cordiales félicitations. Votre Jugement, monsieur lo Prési-
dent, est parfaitement Juridique ut il est, de plus, une bonno
action. » M. Paul JANSON* lo grand avocat do Bruxelles :

« Témoignage de haute estime. Lo jugement nu point de
vue de l'art. Ci du Code pénal dette toute critique. »

2. Gazette des Tribunaux, numéro du 10 mars 1898. L'arrêt
cité par la Gazette, 0. do Cnss. (ch. criminelle), Il décembre
1831, porto : « Attendu, on droit, quo le,s tribunaux correc-
tionnels, dont les membres réunissent les fonctions do jurés
à celles do juges n'excèdent nullement leurs pouvoirs, en
reconnaissant qu'a raison de sa moralité on des circonstan-
ces iloht il est entouré, lo fuit, qui a été l'objet des pour-
suites, se trouve dépouillé des caractères do criminalité qui
pourraient lui faire appliquer les peines portées par la loi.
(DALLOZ, Pèche, it« 240, note). •
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Vaine démonstration I Si la loi maintenant so mot-
tait d'accord avec l'humanité pour légitimer les in-
domptables exigences do la faim, dès lors elle déchi-
rait elle-même lo pacto social, la fameuse convention,
chef-d'oeuvre d'iniquité et d'hypocrlsio, imposéo à la
crédulité béate des peuples pour accabler les faibles,

pour amnistier les forts, Invention géniale des four-
bes, des spoliateurs, imaginée pour écraser implaca-
blement les révoltes do la chair et de l'esprit, et que
la dérision des hommes appelle un contrat — quoi-
qu'elle n'aitjamais été soumise à l'acceptation libre des
millions d'Individus par elle enchaînés — alorsqu'cllc
serait plus justement nommée la charto d'esclavage
des éternels déshérités. Quelle innovation 1 quoi dan-
ger I.. Pas plus quelo Journal des Débats, pas plus quo
la République française, soit les deux principaux ré-
flecteurs de la pensée gouvernementale de cette épo-
que >, le procureur général près la Cour d'Amiens
ne supporta pareille révolution dans les moeurs judi-
ciaires. Courtisan respectueux des préjugés do ses
maîtres, il no crut pouvoir tolérer quo l'un des juges
de son ressort osât jeter à la société avec tant d'éclat
un tel déll. Inamovible, lu président Magnaud échap-
pait par là mémo à toute remontrance, à toute mesure
de rigueur. Restait au haut magistrat un moyen do blâ-
mer ce président indépendant: l'appel a vtînima, 11 en
usa, et le jugement do Chùteau-Thlerry fût déféré
d'urgence à la Cour d'Amiens.

A ectto nouvelle) il s'éleva dans le pays un toile gé-
néral. Ce désaveu officiel d'un magistrat compatissant

1. M. Mèllno était président du Conseil des Ministres.
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aux pauvres, survenant au moment où, par un vote
exprès de la Chambre, était affiché sur toutes lus mai-
ries dp France un discoursdu député Viviani flagellant
et flétrissant les magistrats complaisants aux riches,
ce scandaleux appel contre la pitié souleva la cons-
cience publique. En vain, les pharisiens dans les Dé-
bals triomphaient, s'écriant que, s'il en avait été au-
trement, « il faudrait fermer nos prétoires, mettre nos
juges à la retraite, licencier la gendarmerie et nous
abandonner les uns et les autres aux agréments de
l'état do nature ». On comprit en haut lieu quo 1 opi-
nion ne pardonnerait pas cette décision monstrueuse.
Déjà, l'on rappelait le mot de Voltaire, disant que ap-
peler a minima, c'est présenter requête contre la plus
belle des vertus, la clémence, et c'est Instituer une ;«-
risprudeucô d'anthropophages. Déjà, lo Conseil général
do l'Assistance publique, indirectement touché par la
sentence do Château-Thierry,s'excusait en proclamant,
par uno motion spéciale, que les secours vitaux sont
dus à quiconque « se trouve temporairement ou défi-
nitivement dans l'impossibilité physique de pourvoir
aux nécessités do la vie ». Déjà mémo l'on offrait au
président Magnaud un siège de député à Paris ». Aussi,
menacé d'une interpellation, le garde des sceaux
s'empressa de déclarer à la Chambre des députés qu'il
n'était intervenu on rien dans l'affaire, que son pro-
cureur général avait agi dans la plénitude de son in-
dépendance ». Et ce langage significatif fut bientôt

1. Voir, ft l'Appendice, la lettre do refus de M. Ma-
gnaud.

3. Discours do M. Milliard, ministre do la justice, séance
du 21 mars 1808.
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suivi, comme il fallait dès lors s'y attendre, do l'ac-
quittement do Louise Ménard par la Cour d'Amiens.

L'arrêt do la Cour fut rendu le 22 avril. Des débats
il résulta qu'au moment du vol Louise Ménard subis-
sait avec les siens son troisième jour déjeune, que le
boulanger qui l'avait dénoncéo sur-le-champ était son
propre cousin,que, lorsque la gendarmerie arriva chez
elle, soit peu d'instantsaprèsl'événement, le pain volé,
six livres, était déjà dévoré aux trois quarts, quo le
séducteur de la malheureusePavait abandonnée, après
promesse de mariage, sans avoir jamais secouru ni la
mère ni l'enfant, enfin que la « voleuse » avait vaine-
ment supplié son cousin et les gendarmes de l'épar-
gner, de lui donnor au moins jusqu'au lendemain pour
rembourser le prix du pain, vingt-trois sous : ils
avalent été impitoyables. Ces circonstances exception-
nelles émurent à peine le porte-parole du parquet gé-
néral. II voulut bien avouer que si le jugement de
Château-Thierry n'avait pas provoqué « uno émotion
traditionnelle et littéraire », si la presse ne s'en était
pas emparée pour « lui faire un sort » lo ministère pu-
blic n'aurait pas interjeté appel) — ce qui était re-
connaître qu'il s'agissait, non-plus de justice) mais
d'une mesure politique. Et, examinant les faits de la
cause, il concluait à une condamnation, bien entendu
avec la loi Béronger pour satisfaire l'opinion publique,
mais à une condamnation quand mémo pour établir
que la loi doit étro appliquéo à tous tes coupables.

« Or, l'Inculpée ost coupable, car ollc no devait pas so
laisser acculer à la misère, elle dovalt chercher du
travail. » A ce sophisme pitoyable, l'avocat do Louise
Ménard répondit d'un trait droit : — Avant le travail,
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il fallait du pain d'abord ! « Ce fut l'avis de la Cour.
Elle prononça l'arrêt suivant :

La Cour,
Attendu que les circonstances tout exceptionnelles

de l'affaire ne permettent pas de dire s'il y a eu de la
part de l'inculpée une intention frauduleuse;

Attendu que le doute doit profiter à l'accusé ;
Sans adopter les motifs des premiers juges :

Confirtne le jugement dont est appel,
Renvoie ta fille Ménard des fins de la plainte sans

amende ni dépens.

Cet acquittement était attendu. L'on y applaudit de
toutes parts *. Sans doute, la Cour, n'osant pas bra-
ver le sentiment public en prononçant une condamna-
tion même atténuée par laloi de sursis, reculaitdevant

1. M. Gohlet, ancien président du Conseil, alors député
do Parts, s'était générousoment chargé do défendre Louise
Ménard et le jugement do Chateuu-Thlorry.

2. Do toutes parts?...Pas tout à fait. Dans lo pays mémo
de Louiso Ménard, la jalousie et l'onvto s'étaient êvollléos
à la sulto des secours d'argent venus à la pauvre femme.
Là, l'acquittement fut accueilli avec colère, Volet co qu'é-
crivait 1 acquittéo a sa mère entre les deux procès : « Chère
mère, no sots pas inquiète il m'est Impossible de revenir i\
Paris avant deux on trois jours au moins. 11 faudra quo je
retourne à Château, ça m'onnuio beaucoup, car je vais m'en-
nuyor do Trésor ot ça va me coûter... Nous avons été très
mal reçus à Charly par les habitants qui ont dit sur notre
passage ; // n'est tel que de voler. Tout lo monde était nu pas
des portes. M. Morlot (député) a été très gentil et M. le
président aussi. Tottsdcuxnous portent beaucoup d'intérêt...
M. lo président dit que ça n'est pas encore fini : il a reçu
des mandats et des lettres jusque du Canada et dos prin-
cesses I Je pense que Trésor est bien sage. Embrasse-le pour
mot, ainsi que je t'embrasse. Ta lille, qui t'aime, Louis»
MÉNARD. »
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l'adoption formelle de la courageuse théorie du prési-
dent Magnaud. Elle balbutiait : « J'acquitte parce qu'il
y a doute dans l'intention », alors que le juge de Châ-
teau-Thierry avait bravement formulé : « J'acquitte
parce qu'il y a eu nécessité dans l'acte et légitimité
dans les mobiles ». Scrupules trop pudibonds I Ils ne
prévalurent point contre la sentence tombée des lèvres
du premier magistrat. Celui-là avait d'un bond touché
l'idéale justice. Inconnu des hommes jusqu'alors, le
voici soudain populaire pour avoir jeté aux foules stu-
péfaites l'éclatante parole de vérité.

L'heure est émouvante. Toute d'espoir, de joio, de
fierté mémo, pour l'immense troupeau des humbles. Un
juge est venu, qui, interprète de la loi, a dit: « La loi"

doit être humaino », qui, organe de la société, a dit :

« La société, envers les affamés, est coupable. » Verbe
de fraternité 1 Surpris do l'entendre, le monde, commo
si jamais il ne l'avait out, en tressaille. Considérez cet
élan des coeurs tendus de reconnaissance vers le bon
juge qui a osé lo mot d'équité et d'amour, Le plus atten-
drissant, ce n'est pus l'aflluenco des dons pour la pau-
vresso, car la Bonstblerie créo la générosité. C'est l'ad-
hésion des esprits, c'est le nombre considérable des
hommes do droiture et de réflexion qui s'écrient: bien
jugél Et, entre tous, c'est ce professeur do philosophie
d'un lycée de province qui, au moment de commencer
son cours de Moralo, donne en exemple à ses élèvesd'a-
bord lo jugement de Chàleau-Thlerry '.

1. t Ce malin même, j'ai lu à mes élèves de philosophie —qui précisément vont abordor lo cours do Morale, •—
lo

compte rendu, publié par un Journal do la région, d'un ju-
gement do votre Tribunal. Vous avez acquitté uno puuvro
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L'humanité avait-elle jusque-làignoré l'esprit do fra-
ternité? Non. Des hommes au cours des siècles l'avaient
conçu. Des penseurs, des moralistes, des sociologues,
des « révoltés ». Même un roi s'était rencontré au temps
des Encyclopédistes pour écrire que les droits do l'in-
dividu sont supérieurs aux droits de la société, qu'en
conséquence le vol peut être légitime et vertueux l.

Paradoxes de beaux-esprits, fantaisies de poètes, dé-

femme, chargéo do famillo et coupable d'avoir pris un pain
après un jouno do tronto-stx heures. Vous avez bien fuit,
Monsieur, vous avez agi on homme de coeur ot en juge équi-
table Je voudrais savoir votro nom, pour le donner en
exemple, dans ma sphèro très modeste. Porinettez-moi tou-
jours do vous apporter co témoignage sincère de ma très
vivo et très respectueuse sympathie. Tous mes élèves sont
honorés autant qu'heureux, on cetto occasion, do se joindre
à lotir professeur. » Lettre do M. A».„ professeur de philo-
sophto d'un lycée du Gentro.

I. t Si, par impossible, il so trouvait une famillo dépour-
vue do toute assistanco et dans l'état affreux où vous mo la
dépeignez, je no balance pas a déclarer que le vol lui dé-
vlont légitime : 1° Parce qu'elle a éprouvé des refus au lieu
de rocovolr des secours. 2« Parce quo, so laissor périr, sol,
sa femmo et ses enfants, est un bien plus grand crime que
do dérober a quelqu'un do son superflu. 3» Parco quo l'in-
tention du vol est vertueuse et quo l'action en est uno néces-
sité indispensable. — Jo mo suis mémo persuadéqu'il n'est
aucun tribunal qui ayant bien constaté la vérité du fait
n'opinât A absoudre un toi volour. Les liens de la société
sont fondés sur des services ; mats si cetto société so trouve
composée d'Ames Impitoyables, tous les engagements sont
rompus ot l'on rontre dans l'état de la pure nature où le
droit du plus fort décide do tout, » Lettre de Frédéric II à d'A-
temberl, 3 aVrlH770.

Il n'est pas jusqu'à un pape, Léon X, qui» dans une ency-
clique, n'ait légitimé lo vol conseillé par la faim : » 11 n'y à
pas do délit et par conséquent les juges ne doivent pas con-
damner l'individu qui s'est approprié un pain, étant A bout
do ressources, ou louto autre donrêo devant servir A apaiser
sa faim. »

2
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clamations de démagogues, utopies, utopiesI... C'est la
réponse dédaigneuse des « politiques ». Des chefs de
peuple réalisant la fraternité et maintenant son règne
par l'unique effet d'une houlette charmerosse, beau su-
jet de pastorales, vraiment! Si, par impossible, ces rê-
ves de songes-creux venaient à quitter le domaine des
chimères, ne serait-ce point l'immédiate fin des tradi-
tions, des religions, des lois, des castes, des riches,
ne serait-ce point l'écroulement de tout? Paysan qui
t'es cassé à labourer ton champ, à quoi bon tés sueurs
si ton bté est au premier manant qui passe? Boulanger
qui t'es Usé à chauffer ton four, à quoi bon tes peines
si ton pain est à la première drôlesse qui a*faim? ban-
quier qui as pAli sur les chiffres, à quoi bon tes soucis
si ton or est au premier déclassé qui n'a rien? Prêtre,
qui domines par la terreur des châtiments d'un autre
monde, à quoi bon ton ministère si les hommes se met-
tent à réaliser le paradis terrestre? Et toi, juge, qui
vis de la loi, do quoi vivras-tu, si la loi n'est plus?...
Des chaînes aux va-nu-pieds, aux vagabonds, aux affa-
més! des chaînes à tous ces misérables pour leur en-
seigner que les droits de la nature sont annihilés par
les droits de la propriété! Des chaînes aux fous qui prê-
chent aux meurt-do-faim le droit à la viol Revêts ta
robe, prends ton code, bâillonne sanspitié ces criminels,
ô jugel Inflexible gardien de l'antortté.

Mais voilà qu'à son tour le juge a entendu les longs
appels de la vérité. Voilà qu'il rougit do s'inclinerdepuis
si longtemps devant le mensonge 11 se relève, et c'est
pour agir. Des gendarmes lui ont amené une femme
poussée au vol par la faim, Un procureur l'a, au nom
do la loi, requis de condamner la voleuse. Et le juge,
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repoussant enfin la règle sociale en suite de quoi la
misère est punie comme un crime, s'est refusé à con-
sommer l'Infamie séculaire: ce jour-là, l'humanité a
torrassé la loi.

Car, entendez bien, le juge n'a pas voulu faire qu'un
geste de pitié. Il a voulu plus et mieux. La pitié, si
elle eût seule inspiré son coeur, lui offrait le secours
de la loi Hércngcr. II eût dit à la délinquante: « Coupa-
ble, je te frappe, mais, misérable, je t'excuse. Va, et
no pèche plus! » Certes, môme ainsi limité, son acte
eût été louable Tant de magistrats se montrent féroces
à l'égard des justiciables dépourvus d'une famille re-
doutable, d'une protection puissante! Tant se plaisent,
une fois sur leur siège, à devenir sourds à tout senti-
mont humain! Que l'un d'eux, par hasard, se laisse
apitoyer, qu'il daigne oublier les traditionsde rigueur
attachées à sa fonction, cela déjà n'cst-il pas méritoire,
étant si rare?... Eh bien! le président Magnaudest allé
beaucoup plus loin que ce simple mouvement du coeur.
La loi Hércnger? Mais, pour l'appliquer, d'abord il
faut condamner, c'est-à-dire admettre l'oxistence d'un
délit, d'une culpabilitéquclconque. Et» précisément, ce
qui a été avant tout rejeté par l'Interprète de la loi,
c'est l'Idée de ta faute, lorsqu'un être humain est acculé
au vol sous peinode périrpar privation desallmcntsdc
première nécessité, est-il coupable de céder à l'inévita-
ble tentation? Non! a répondu le magistrat. SI la loi
veut établir des responsabilitésquand même, qu'elle les
recherche en dehors du prétoire, caria vraie coupable,
l'unique, c'est la société!

Et le président Magnaud de conclure par lesterribles
considérants que l'on a lus, l'un regrettant que, dans
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une société bienorganisée, unmeinbro de cette société,
surtout une mère de famille, puisse manquer de pain
autrement que par sa faute; l'autre reconnaissant que,
devant les impérieux besoins de notre constitution
physique, la notion du bien et du mal s'évanouit : sou-
veraine alors est la voix de la nature, proclamant le
droit à l'existence, le droit à la vie.

Le droit à la vie!... Economistes, jurisconsultes, hom-

mes d'Iïtat, tous les égoïsmes coalisés le nient. Celui
qui possède le superflu refuse le droit à l'oxistcncc à
celui qui n'a môme pas le nécessaire. Défense aux pau-
vres de toucherà laproprlétédessatisfaitsIPourccux-cl,
toutes les garanties du contrat social, les codes, les rè-
glements, les juges, les policiers, les geôliers, les gen-
darmes, les soldats. Pour ceux-là, toutes les souffran-
ces do l'esclavage, la maladie, le chômage, la misère,
l'abandon, et comme allégement à cette détresse, le
vol ou la charité, la prison ou le suicide. Triomphedes
forts, écrasement des faibles. Quelle inégalité plus ré-
voltante! H est fort beau d'invoquer le contrat social:
ne serait-il pas plus juste de pratiquer la solidarité so-
ciale? Quoi! tout pour les uns, rien pour les autres? Et
si l'on objecte que l'inégalité des conditions découle
de la naturehumaine elle-même, si c'est sur la disparité
intellectuelle des hommes que l'on se base pour justi-
fier la prééminence des plus habiles, pourquoi ne pas
reconnaître du moins que la nature a donné aux hom-
mes, à tous les hommes, une égalité indiscutable, et
c'est l'égalité do l'Instinct do conservation? Cet Instinct,
est-ce autre chose que la nécessité de satisfaire « aux
impérieux besoins de notre constitution physique »,
de manger quand on a faim?
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Question redoutable. Jusqu'Ici tous les juges l'écar-
taient, neconsentant à être que des machines à condam-

ner aveuglément. L'honneur du président Magnaud est
de l'avoir abordéeavec bravoure, de l'avoir résolue avec
équité — par l'affirmative. L'humanité lui en doit de
la reconnaissance.

8.



IV

Filouterie d'aliments (rèeldive) : qulnzo jours de
prison.

TRIBUNAL Civtr. DR CIIATKAU-THIRRRY.

Audlenco publiquo du 23 mars 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président,

Ministère public contre C...
Lo tribunal, après on avoir délibéré conformément A la

loi, a statué en ces termes :
Attendu qu'il résulta des débats ot dos avouxdu prévenu,

la preuve qu'il s'est fait servir lo 16 mars 1000, vers midi,
dans l'établissement dos époux L. J. débitants A G. V. des
aliments qu'il a consommés et ce, sachant qu'il était dans
l'impossibilité absolue do payer.

Attendu quo C... déclare que, s'il a commis l'ado qui lui
est reproché, c'est sous la pression de la faim, tout en re-
connaissant cependant qu'il avait pris son repas la veille,
au soir ;

Attendu que la faim, pour être uno cause d'irresponsabi-
lité pénale, doit s'entendre, non pas do ce besoin de nourri-
ture qui nous prend quelques heures après un précédent
repas, mais d'uno abstention forcée et tellement prolongôo
quo l'existence ouest compromise.

Que» dans ces circonstances d'uno exceptionnelle gravit0
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dont l'appréciation appartient au Jugo, la faim cesse d'être
uno simple causo d'atténuation pour devenir cetto force ir-
résistible qui, d'après l'articlo 61 du code pénal, fait dispa-
raître- lo délit et obi i go A prononcer la relaxo du prévenu,
faute d'Intention frauduleuse

Mais attendu quo tel n'est pas lo cas do C... qui a commis
au prêjudico dos époux L. J. le délit de filouterie d'ali-
ments, fait absolument exclusif, par suite des circonstances
dont il est généraloment accompagné, do cette impulsion
spontanéo qui résulte do l'instinct do la conservation :

Qu'en effet» après s'être introduit dans l'auborgo des
époux L. J. ot y avoir tranquillement pris place, il s'est fait
servir tout d'abord un verre d'cau-do-vlo et successive-
ment : du pain,uno boito do sardines, du fromage, uno bou-
teille do bière, ainsi que divers accessoires tels que: café,
cognac, papier A cigarottes, qui n'ont qu'un très lointain
rapport avec des objets do première nécessité destinés A

pourvoir aux inéluctables exigences do la vie.
Attendu que ces faits, accomplis avec rélloxlon, établis-

sent surabondamment quo G,., n'a été poussé A commettre
le délit qui lui est reproché quo par lo désir d'apaiser, assez
copieusement aux dépens d'autrui» uno faim normalement
pressante, mais encore sans danger.

Attendu, en outre, que depuis moins de cinq ans, le pré-
venu a été plusieurs fois condamné pour le mémo délit et des
délits similaires A quatre mois,trois mois et un mois d'em-
prisonnement;

Qu'il est, on conséquence, en état de récidive.
Attendu» toutefois, qu'il est constant que G... était sans

aucune ressource, mal vêtu, transi do froid ot sous l'tn-
tlucnco d'un besoin de nourriture au moment où il a com-
mis nvec tant d'indiscrétion lo délit qui lui est reproché;

Quo tout être humain, même pou intéressant,qui so trouve
réellement dans uno aussi pénible situation, doit bénéficier
do circonstances atténuantes, surtout si l'on tient compte
do coque la probité et la délicatesse sont deux vertus infi-
niment plus faciles A pratiquer quand on no manque do rien
que lorsqu'on est dénué do tout ;

Qu'il y a donc Heu d'en accorder A G..., mats dans les H-
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mites assoz restreintes qu'imposo son état do récidive lé-
gale.

Par ces motifs,
Le tribunal condamne G... A quinzo jours d'omprisonnc-

mont.

On a dit au président Magnaud :

« Admettre le droit à la vie, c'est consacrer le droit
au vol. Que telle mère de famille, prise on flagrant délit
de vol d'un pain, vous ait paru digne de pitié au point
de l'acquitter, soit ! passons. Votre coeur a pu ce jour-
là s'ouvrir à l'indulgcnco totale avoc quelque raison,
peut-être. Mais no craignez-vous, point d'avoir ainsi
donné une prime à la paresse, d'avoir fourni un pré-
texte légal à la gourmandise, à laconvoltise agissante ?
Que ferez-vous désormais lorsqu'on amènera aux pl<vls
de votre tribunal l'un de ces êtres dès longtemps per-
dus pour le travail, dont l'existence est livrée au ha*,
sard, et qui, le plus souvent) ne pourvoient à leur
nourriture qu'en commettant) quelquefois sans néces-
sité pressante» le délit bien connu de filouterie d'ali-
ments ? Quand cet homme) interrogé par vous sur les
motifs de son acte, se retranchera derrière l'exposé/le
principes qu'est en réalité votre jugement du 4 mars
1898, quo lui répondrez-vous?... »

Deux ans, presque jour pour jour, après la sentence
qui lui attirait ces objurgations,ces quostions que l'on
supposait devoir l'embarrasser, le président Magnaud

so trouvo en présence du cas prévu par les esprits ti-
morés. Voici devant lui un prévonu poursuivi pour
filouterie d'aliments, et qui invoque l'excuse do la faim.
Le magistrat, l'Interrogeant,apprend qu'il avait mangé
d'une manière suffisante la veille de Bon délit, le soir,
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et que lo lendemain, à midi, lorsqu'il s'est fait servir
un repas dans une auberge sans avoir les moyens de
le payer, il s'est moins préoccupé de demander des
mets solides et nourrissants, des objets de première
nécessité, que des extras '. Lo magistrat apprend en
outre que le prévenu est coutumier de délits similai-

res. Va-t-il l'acquitter? Peut-être le ferait-Il, en dépit
do ses condamnations antérieures motivées par des
faits analogues, car il sait qu'il y a des êtres abandon-
nés pour qui la récidive est devenue comme une obli-
gation vitale. Mais il constate que la vie du délinquant
n'était pas en danger, et, d'ailleurs, que son instinct
do conservation ne pouvait être excité jusqu'à justifier
l'indiscrétion apportée par lui dans le nombre et le choix
des objets consommés. Dès lors, le président Magnaud

ne reconnatt plus làlesconséquenccsdela nécessité, et
il condamne.

Oh! il condamne légèrement. C... s'est déjà vu
infliger, à la suite de ses filouteries d'aliments, plu-
sieurs mois d'emprisonnement. Le président Ma-
gnaud, lui, ne le condamne qu'à quinze jours de pri-
son. Comment! dira-t-on, ce C... est incorrigible, et
vous le punissez moins qu'il ne lo fut à ses premiers
délits?... «N'était précisément son état de récidivo
légale, répond le juge, jo me montrerais indulgent
envers lui dans des limites plus larges encore. Oui, à
mon avis, il ost coupable, mais il y a en sa faveur des

i. On
•

itend bien quo ce mot est employé Ici pour mieux
traduire la pensée du juge. Appeler extras un morceau de
fromage, uno boltodo sardines, une bouteille de bière, etc.,
cela ferait rire des gens habitués A no so satisfaire que de
menus varié* et copieux. Mais tout est relatif, et, do cette
relativité, le juge est forcé de tenir compte,
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circonstances atténuantes. Oui, il a abusé sans excuse
sérieuse du bien d'autrui, mais la probité et la délica-
tesse sont deux vertus plus faciles à pratiquer quand
on no manque de rien que lorsqu'on est dénué do tout.
Oui, il a eu le tort de filouter des aliments qui n'étaient
pas absolument nécessaires à sa conservation, mais,
au moment où il commettait cot acte, il était sans au-
cune ressource, mal vêtu, transi de froid, et, tout de
même, il se trouvait sous l'influence d'un besoin do
nourriture. C'est pourquoi je lut suis pitoyable autant
quo je lo puis. » Et, alors, les hommes sévères qui on
premier lieu reprochaient au président Magnaud d'a-
voir été trop indulgent envers C... s'étonnent avec
ironie qu'il no l'ait pas été davantage : « Eh bien !

Monsieur le juge, que faites-vous du droit à. la vie?
Vous avouez vous-même quo, nonobstant les circons-
tances de la cause, C... était sous l'influence d'un be-
soin de nourriture, et vous le condamnez?... Où sont
les fameux considérants du jugement de 1898? Vous
n'osez pas y recourir, vous les laissez prudemment do
côté, vous reculez dovont votre oeuvre 1 »

Argumentation spécieuse. Loin do reculer devant son
oeuvre, le président Magnaud la poursuit avec une lo-
gique admirable. Loin de renier le jugement du 4 mars
1898, il le complète) il lo parfait avec le jugement du
23 mars 1900. Car il confirme) avec plus d'énergie en-
core, l'interprétation si humaine qu'il a donnée do l'ar-
ticle 64 du Code pénal.

La faim est toujours une excuse. Mais elle est nor-
male ou pressante) elle est pénible seulement ou déjà
menaçante, elle est ce besoin do nourriture qui se fait
sentir à l'approche des heures de repas, ou bien, Irritéo
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par une abstention involontaire et prolongée, elle est
cette force irrésistible qui vient de l'instinct de con-
servation. Partant de celte distinction, en somme as
sez naturelle, le président Magnaud accorde des cir-
constances atténuantes à un délit commis dans le
premier état, parce quo la faim, môme normale, est
une cause d'atténuation. Mais ce n'est que dans le cas
où un jeûne forcé met l'existence en péril, où il est de
toute nécessité de manger sous peine de mourir do
faim, c'est alors seulement, quand la vie, se sentant en
dangert se révolte, quo la nature humaine, recourant
pour se sauver, à la violence ou à la ruse, est décla-
rée, par l'article 64, Irresponsable, c'est-à-dire non
coupable.

Lorsque le président Magnaud précise ainsi les
conditions physiques dans lesquelles la faim peut et
doit s'assouvir, lorsqu'il les restreint à l'impérieuse
nécessité) il fortifie d'autant plus le principe naturel
du droit à la vie. Dégagerce principedes fausses Inter-
prétations) c'est lo maintenir à l'abri des applications
intentionnellement fâcheuses. Ces dernières une fois
écartées, lo principe. reste un et pur. Dès lors, rien
de plus facile quo de le reconnaître chaque fois qu'il
se manifeste dans son humaine simplicité.
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Mendicité : acquittement.

TlilliUNAL.Uti ClIATKAU-TlIlKMlY.

Audience correctionnelle du 20 janvier 1899,

Présidence de M. Paul Magnaud, Président,

Le Tribunal,
Attendu quo Ghtabrando, égé seulement do dix-sept ans,

oat poursuivi pour mendicité;
Qu'il a, en effet, A La Forté-Mllon, lo 22 décembre 1898,

demandé et obtenu un morceau de pain;
Qu'au moment de son arrestation il n'avait pas d'autres

ressources;
Attendu qu'on no lut a jamais appris aucun métier ;
Qu'A li mort do son père, naturalisé français, survenue

en mal 1397, sa mère, dénuée do toutes ressources, mats qui
lo réclamo aujourd'hui, lo plaça loin d'elle, par l'intermé-
diaire d'une autre personne, chez un cultivateur où il arriva
en haillons et duquel il n'a jamais reçu aucun salaire ;

Quo malgré cela, pendant son séjour do plusieurs mois
clioz ce patron, on n'eut rion A lui reprocher sous lo rap-
port do la probité et de la moralité, si bien quo le maire
do la commune, au moment où il s'éloignait pour chercher
une situation plus rémunératrice, lui délivra un certificat
do bonne conduite:
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Qu'il partit sans argent A la fin de septembre 1897 et, no
trouvant quo difficilement du travail dans la culture A cotte
époque do l'année, orra A l'aventure, implorant parfois, dans
son abandon, la charité publique ;

Que, dans ces circonstances, il encourut trois légères
condamnations pour mendicité et vagabondage, délits simi-
laires et tout A fait dépourvus de criminalité.

Attendu quo cetto existonco mouvementéedure depuis en-
viron quinze mois, mais que, pendant lo laps do temps qui
sépare les minimes condamnations prononcées contre lui,
dont aucune pour improbité, on constate qu'il a fait do
sérieux efforts, tant en Franco qu'on Belgiquo, pour se pro-
curer du travail, qu'il en a trouvé mémo tissez souvent ot
s'est hâté d'en profiter, quelque minime qu'on ait été lo sa-
lairo;

Quo s'il n'ost pas noté commo un ouvrier très courageux,
il no faut pas perdre de vue quo les nombreuses privations
qu'il subissait n'étaient pas pour lui donner uno biengrando
vigueur physique;

Quoco roprocho no lui est d'ailleurs adrossé quo par ceux
do sos patrons qui ne lo payaient pas, les autres déclarant
au contratro qu'il leur a donné satisfaction ;

Qu'on no saurait en outro avoir la prétention d'exiger
d'un adolescent, presque un enfant, A pelno rémunéré en
raison do sa mlsèro, la mémo énergie dans lo travail que do
la part d'un homme fuit;

Attendu quo c'ost dans ces conditions que Chlahrando
sans travail, presque sans vêtements et dans l'impossibilité
de pouvoir compter sur lo secours des siens, a demandé et
obtenu, A la Forté-Miloti, un morceau do pain ;

Qu'A raison do ce fuit, il cBt poursuivi pour mendicité, le
département de l'Aisne possédant un établissement destiné
A y obvier.

Attendu sur co point, quo l'établissement dont il s'agit est
affecté d'après l-s'renseignements ofilcmls, A huit départe*
monts; qu'il contient seulement sept cent seize places toutes
occupées actuellement, alors qu'il existe dans retendne do
sa circonscription un nombre infiniment supérieur d'indl-
goûts obligés do recourir A la mendicité;

8
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Que sa population so compose do vieillards, do mendiants,
atteints d'infirmités do toutes les catégories, d'idiots A con-
currence de six cent vingt-six; do soixante-douze mendiants
reçus A la suito.de condamnations et do dix-huit enfants
au-dessous do quinzo ans;

Qu'il ne reçoit aucuno porsonno valido réduite momenta-
nément A l'indigence par manquo do travail ;

Attendu quo malgré sou utilité incontestable ot les loua-
bles efforts de l'administration, cet établissement, A raison
do son oxij. dtè, no répond ni aux nécessités, ni aux exigen-
ces do la sii >tion ;

Quo. du ru; pour s'y fairo admettre, l'indigent doit non
seulement fak me demande, mais encore obtenir l'inter-
vonlton do sa

<

aillo ou do sa commune do qui on exige
l'engagement du participer aux frais d'entretien;

Qu'il était impos iblo A Ghiabrniido, commo A la plupart
des indigents chorcliint du travail loin de leur pays d'ori-
gine, do fournir do semblables justifications;

Qu'eùt-ll été A mom<;- do les produire, il lui fallait, tout
nu moins, se procurer ; manger eu attendant la décision
administrative, .toujours 'onguo A venjr, malgré l'aclivilé
qu'on peut apporter A la j cendre ;

Qu'il y a donc lieu do décider que l'établissement existant
A Montreuil-sous-Luon, dans lo département do l'Aisne,
pour obvier A la mendicité non seulement dans co départe-
ment, mais dans huit autres, est absolument insuffisant pour
satisfaire au voeu do la loi;

Que cette constatation suffirait A elle seulo pour amener
la relaxe du prévenu.

Attendu qu'en effet la société, don! lo premier devoir est
do venir un aido Acoux do ses mombi s réellement malhou-
roux, est particulièrement mal venuo à< requérir contre l'un
d'eux l'application d'uno lot édictée par elle-même et qui,
si cllo s'y fût conformée en ce qui la concerne, pouvait em-
pêcher de so produire le fait qu'elle reproche aujourd'hui
au prévenu;

Attendu, au surplus, quo rétablissement do Montreuil-
sous-l.aon, répomtmtt'!l A toutes les oxlgqncos de In loi, lo
délit de mendicité n'est récllemcnt.cl juridiquementcommis
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quo par coux qui, dans lo but avéré do no se livrer A aucun
travail, sollicitont habituellement la charité publique, soit
directement, soit par les moyens ou sous les prétextes les
plus divers ;

Que c'est contre les mendiants professionnels quo la loi
a été faite et quo c'est sur eux soûls qu'elle doit s'appesan-
tir dans toute sa rigueur;

Qu'on ne saurait so montrer trop sévèro A l'égard do ces
parasites do la société qui n'ont d'autre métier quo d'ex-
ploiter la charité publique, non seulement en sollicitant
cyniquement l'aumône sur la volo publique, A domicile ou
A l'entrée do certains édifices publics, mais oncore en s'in-
(réduisant, grAco A la complaisance coupable des uns ou A

la légèreté tmpardonnablejdos autres, dans toutes les oeuvres
de bienfaisance, au détriment des véritables malheureux A

l'égard desquels Us finissent par rendro sceptiques même
les coeurs les plus compatissants.

Attendu que celui qui, poussé par les inéluctables néces-
sités do l'existence, demande et obtient un morceau do pain
dans le but do s'alimenter, ne commet pas lo délit do men-
dicité;

Quo tel est le cas do Chiabrando;
Attendu quo, pour équltableinent l'apprécier, lo jugo doit,

pour un Instant, oublier le bien-être dont il jouit générale-
ment afin do s'identifier» autant quo possible, avec la situa-
tion lamentable do l'être abandonné do tous, qui, en haillons,
sans argent, exposé A toutes les Intempéries, court les rou-
tes et no parvient le plus souvent qu'A éveiller la défiance
de ceux auxquels II s'adresso pour obtenir quelque travail;

Qu'évidemment l'appel fait A la solidarité humaine par
ce malheureux, dans sa détresse mémo parfois méritée,
doit d'autant moins constituer uno infraction pénale qu'il
peut arriver A l'homme lo plus laborieux, dont lo travail
est la soute ressource do so trouver dans un état d'indi-
gence momentanée, mais absolue, par suite do maladie ou
d'un chômage inopiné et prolongé ;

Qu'on no saurait admettre que lo législateur ait voulu
atteindre l'être réellement privé do tout qui, pour atténuer
pour lut ou pour les siens les tortures de la faim, sollicite
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convenablement son semblable, plus heureux, do lui venir
ou aide ot ne manifeste aucune aniniosité si sa roqué'.o o»t
repousséo;

Qu'une domaude do cetto nature, formulée dans do pareil-
les conditions, no comporte aucune faute, par conséquent
aucune répression, qu'ollo doit ètro eonsidéréo cas do force
majeure, auquel la deuxième parti» de l'article Cl du code
pénal, libéralement entendu, enlève tout caractère délictueux
ot qui découlo du droit A la vie, co patrijnoino intangible
do l'être humain;

Que bien souvent d'ailleurs, celui qui, en do pareilles cir-
constances, essaie d'obtenir un secours nécessaire, lo fait
pour éviter dose le procurer par des moyens véritablement
coupables ;

Attendu quo les lois pénales répressives de délits qui ne
portent préjudiceà personne ot sunt exclusifs d'intention frau-
duleuse, doivent surtout, dans dos cas semblables A celui
qui est soumis actuellement au tribunal,être interprétées en
s'inspirant dos plus larges pensées «l'humanitéet en tenant
compte des réalités do la vie, parfois si dures, pour les dés-
hérités do la fortune;

Qu'accumuler sur lo prévenu dos condamnations do la
naturo. do eollo qui, d'ailleurs, est requiso avec beaucoup
d'indulgence, c'est lui rendre la recherche du travail plus
difficile et le pousser inévitablement, en lui faisant pordro
tout espoir do réhabilitation, dans la voie de la mendicité
professionnelle avec toutes ses désastreuses conséquences ;

Que, s'appuyant sur ces principes A la fois juridiques et
humains, lo Tribunal ne peut voir dans lo prévenu Ghia-
brando qu'un malheureux et non un délinquant au sens do
l'art. 274 du Godo pénal.

Par ces motifs,
Le renvoie des fins de la poursuite, sans dépens.

Le jugement Chiabrando souleva comme le juge-
ment Ménard l'enthousiasme public. Le cas du jeuno
mendiant semblait pourtant inoinspropice à émouvoir
les coeurs sensibles que la situation dramatique de la
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jeune mère do Charly. Mais l'opinion attacha aux
deux acquittements une importance semblable au point
de vue social. En l'uno et l'autre cause se posait uno
seule et mémo question : colle de savoir si, oui ou
non, les droits de l'individu doivent primer les règle-
ments caducs de la société. Le président Magnaud
attaquait le problème avec une volonté de décision
égale à son audace d'équité. Sans faiblesse il substituait
à l'interprétation traditionnellement mesquine de co-
des surannés un esprit de justice en harmonie avec
les conquêtes de la pensée. Il n'hésitait pas, sous les
injonctions de sa conscience et de sa raison, à écrire
que le droit à la vie est le patrimoine intangible de
l'être humain. Commentne pas admirer ce juge dont lo

courago tenace s'élevait jusqu'à l'application delà vraie
justice?

Les esprits généreux, et les humbles aussi, repre
naient leurs louanges en l'honneur du président Ma-
gnaud. Mais les pharisiens repartaient en guerre contre
lui, et, à leur tête, le procureur général de la Cour
d'Amiens. Dès longtemps en défaveur auprès de ses
chefs hiérarchiques, le juge de Château-Thierry leur
était devenu un sujet d'irritation jalouse depuis la
publicité donnée par la presse à ses sentences. Ce sen-
timent singulier paraissait d'ailleurs animer toute la
magistrature française. Elle observait à l'égard du
président Magnaud une attitude dédaigneuse. Il sem-
blerait plutôt qu'elle eût dû être fiôre de compter un
pareil homme dans ses rangs. La popularité soudaine
de ce juge, n'était-ce pas une sorte de réhabilitation
pour un corps si discrédité aux yeux des justiciables ?

Nos magistrats ne le comprenaient pas ainsi. Au lieu
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de s'applaudir des hommages venus à l'un d'eux, do les
méritera leur tour en imitant l'exemple qui leur était
donnéparun modosto tribunal, ils prenaient le président
Magnaud en pitié. On assure qu'il ne s'en trouva pas
un seul parmi eux pour se solidariser avec lui, ou,
simplement, pour lui adresser uno marque d'estime,
de sympathie. Cet isolement en lequel on le tenait
n'était au reste que lo corollaire do la persécutiondont
il se trouvait victime au parquet général du ressort.
Oh! une sorte de persécution très spéciale : dès qu'il
avait rendu un jugement dont les attendus révélaient
la noblesse de son esprit et ce bel amour do l'huma-
nité qui dicte ses sentences, le jugement était frappé
d'appel. Ainsi fut-il fait encore dans l'affaire Chia-
brando.

Cette fois, le jugement fut infirmé par la Cour : elle
condamna ' Chiabrando à deux jours de prison. Seu*
lement, changeant la qualification du fait, elle envisa-
gea dans la cause non plus lo délit de mendicité simple
retenu par le tribunal de ChAteau-Thierry, mais le dé-
lit de mendicité d'habitude. Chiabrando, acquitté en
vertu de l'article 274 du Code pénal, n'est condamné
qu'en vertu de l'article 275, comme mendiant profes-

1. Dos journaux do l'époque, et qui étaient, disait-on,
bien renseignés, racontèrent que la condamnation fut duo
A dos causes étrangères à l'affaire. Dès quo l'on avait appris
quo lo procureur général interjetait appel, une demande
d'interpellation avait été déposée A la Chambre des Dépu-
tés. Si la Cour confirmait lo jugement Chiabrando comme
elle avait, l'annéo précédente, confirmé lo jugement Ménard,
la situation personnelle du procureur général devenait
difficile A la Chancellerie A cause des suites politiques A la
Chambre. La Cour prit co cas en considération, et c'est
pourquoi Chiabrando fut condamné...
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sionnel *, Celte différence dans l'appréciation des faits
et dans l'application de la loi était importante. Il en
déeoulnit la confirmation très netlo des attendus du
jugement de ChAteau-Thierry. La Cour reconnaissait
en effet l'exactitude do la thèse juridique du président
Magnaud. Arrêt d'une portée considérable! D'abord il
désavouait le réquisitoire passionné du procureur gé-
néral qui, raillant le magistrat de première instance
d'avoir accueilli le droit à la vie, le blâmait «après
avoir proclamé le droit au vol, dé vouloir proclamer
le droit à la mendicité '. » Ensuite, et surtout, il pu-
bliait l'aveu que la jurisprudence du président Ma-
gnaud, loin d'être fantaisiste, se trouvait parfaitement
justifiée en droit : c'était la reconnaissance, par une
Cour d'appel, de cette vérité jusque-là repoussée que
la'loi elle-même ne s'oppose pas à être interprétée
avec humanité.

Si, comme l'ont proclamé les conseillers de la C mr
d'Amiens, la thèse développée par le président Ma-
gnaud'dans, les attendus du jugement Chiabrando est
juridique, si elle est inattaquable en droit, comme l'a
avoué le garde des sceaux devant le Parlement 3, qu'est-

1. Chiabrando, devant la Cour d'Amiens, fut défendu par
M. René Viviani, député do Paris.

2. »... Véritablement, les débats qui so sont déroulés de-
vant la Cour d'Appel d'Amiens' n'ont pas été de nature A
changer cetto impression (quo la Chancellerie persécutait
le président Magnaud); nous avons vu devant la cour d'ap-
pel un spectacle très malheureux : des discussions person-
nelles, des rancunes de magistrats, une malveillance évi-
dente contre un homme qui n'avait commis d'antre faute
que d'être trop approuvé. » Chambre des Députés, séance
du 17 mars 1899, discours Sembat.

3. Chambre des députés, séance du 17 mars 1899.
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ce à dire, sinon qu'elle est également justifiée en fait?
11 faut s'entendre une bonne fois. La loi n'est pas

uno abstraction. Elle est une réalité objoctivo. Elle
pèse sur des êtres responsables, ou, du moins, décla-
rés tels dans l'intérêt de la société. Lorsquelo citoyen
chargé d'assurer ses sanctions l'applique à la lettre,
parce qu'il se croit lié par les textes, il témoigne d'un
cerveau primitif. Fatalement, dans la crainte de sortir
des limites du cadre donné, il se montre barbare, assi-
milant la loi au lit de Procustc. Ce fut une erreur
regrettable de Beccaria, en son Traité des délits et des
peines, de poser en principe que la loi ne doit pas être
interprétée, que le juge la doit observer rigoureuse-
ment, qu'il doit l'appliquer à la lettre sans en consulter
l'esprit. C'est oublier que la loi n'est pas autre choso
qu'une formule conventionnelle qui ne saurait prévoir
la multiplicité des mobiles par quoi l'homme ondoyant
et divers se résout à l'action. L'humanité échappe à
la prise du législateur. 11 prétend l'embrasser tout en-
tière, et, à peine s'enorgueillit-il de l'avoir soumise,
qu'elle se délivre d'une poussée formidable et terrible.
Elle est la vie puissante et mystérieuse. Qui la contait?
Qui aurait la faculté de lui assigner des bornes? La
loi, si large qu'on la puisse supposer, restera toujours
une chose étriquée. Née des calculs de l'homme, elle
est une simple convention imparfaite et révocable.
Elle n'a ni force ni beauté. La vérité se suffit à elle-
nr*me : la loi, point. La première n'a besoin que d'être
pour resplendir. Pour s'imposer il faut à la seconde
des lilets, des liens, des chaînes : elle règne par l'es-
clavage. Mais la nature indomptée se rit de ses pres-
criptions, de ses entraves. Le Code? La passion le dé-
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chire. La prison ? L'instinct la bravo. De l'homme
apprivoisé par la peur la faim fait un individu libre,
farouche. En regard des phénomènesvitaux, qu'est-ce
que la loi? Un monument d'impuissance et d'iniquité.
C'est pourquoi le juge qui s'y conforme îiveuglément,
par esprit d'obéissance, so condamne à l'injustice.

Subordonner lo droit>'écrit au droit humain, voilà
justement le vrai mérite du président Magnaud. A

travers les textes arides, secs, inertes, il voit la créa-
ture pantelante et misérable. Il ne lui suffit pas que le
ministère public établisse un rapport plus ou moins
évident entre un délit et un article de loi. C'est le mo-
bile de l'acte dénoncé qu'il recherche d'abord. Qu'im-
porte la matérialité d'un fait s'il y a eu nécessité phy-
siologique de l'accomplir? Ainsi le président Magnaud
examine la prévention,étudie minutieusementla cause,
remonte aux antécédents du prévenu, approfondit sa
moralité, se met par la pensée en ses lieu et place, et,
s'interrogeant : « Les mêmes circonstances étant don-
nées, dit-il, qu'eussé-je fait moi-môme?... » Ah! ce
n'est pas là l'un de ces magistrats qui, se piquant de
ne trouver dans les prévenus que des coupables, se
frottent les mains de condamner sans pitié dans l'es-
poir que leur sévérité les fera bienvenir de la Chan-
cellerie. C'est un homme qui juge avec son coeur et sa
conscience. Magistrat, il se sait, par sa situation, au
nombre des privilégiés du sort. Du haut de son siège,
il peut feindre d'ignorer « la situation lamentable de
l'être abandonné de tous, qui, en haillons, sans argent,
exposé à toutes les intempéries, court les routes et ne
parvient le plus souvent qu'à éveiller la défiance de
ceux auxquels il s'adresse pour obtenir quelque tra-

3.
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vail. » Eh bien! il ne veut point [de cetto oxcuse hy-
pocrite. Il oublie et sa robe, et son bien-être, et la
tradition qui lui pormct do rester inaccessible aux sen-
timents philanthropiques. Or il songe : « Comment le
iuge apprécierait-il équitablement le cas des prévenus
s'il no s identifiait autant quo possible avec eux! » Et
c'est parce qu'il s'identifie aveole mendiant Chiabrando
qu'il le comprend et qu'il l'acquitte.

Qu'est-ce que Chiabrando? Un vagabond, prononce
le ministère public, condamné trois fois déjà pour
mendicité. Mais le président Magnaud s'inquiète ot
enquête. Chiabrando a dix-sept ans. Tout jeune, il a
perdu son père. Sa mère alors de l'abandonner. On ne
lui a mis en main aucun métier. Sans ressources, sans
gagne-pain, seul à quinze ans, que faire de ses bras?
Il les loue aux champs. 11 les loue... C'est-à-dire que
des cultivateurs daignent les employer à leur service
à condition que cela ne leur coûtera rien qu'un mor-
ceau de pain. Chiabrando travaille donc sans gagner
nul salaire. A la longue il se fatigue d'être exploité. Il
cherche un travail enfin rémunérateur. C'est la course
éperdue de village en village. Et rien dans la poche !

Rien... Sauf un certificat de bonne conduite donné par
le maire d'une commune où il a peiné sans gages pen-
dant plusieurs mois. Un certificat, cela ne donne pas
à manger lorsque l'estomac crie famine. L'enfant, au
hasard des routes, tend la main. Parfois une aubaine
lui vient chez un fermier brave homme : il se hAle
d'en profiter, courageux à la besogne. Les aubaines
passent vile, les moissons tombent, le chômage revient.
La main de nouveau se tend et implore. Hélas ! les
coeurs parfois sont de pierre. Un jour, n'y tenant plus,
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Chiabrando casse la vitre d'un réverbère, puis, s'en
allant tout droit chez le commissaire : « Arrêtez-moi,
lui dit-il. Je suis sans ressources, j'ai faim, je ne veux
pas voler : mettez-moi en prison, elle me sera un abri ! »
Quinze mois de travail et do misère alternés. L'aban-
donné, malgré ses efforts sérieux, a la malchance pour
lui. On l'arrête une quatrième fois au moment où il
demandait et obtenait un morceau de pain. Et le voici
devant le président Magnaud.

Lo juge de ChAtcaii-Thierry pèse les antécédents du
jeune mendiant. Il a sous les yeux les résultats de l'en-
quête judiciaire. Il y voit que, de tous les patrons inter-
mittents de Chiabrando, les seuls qui se plaignent de
lui sont les patrons qui ne le payaient pas : « ce n'était
pas un ouvrier très courageux, » écrivent-ils. Et le
juge de répondre à ces exploiteurs trop exigeants que
les privations subies par Chiabrando n'étaient pas fai-
tes pour lui donner une bien grande vigueur physi-
que... Mais le délit est là, établi, reconnu, poursuivi.
Or, l'article 271 du Code pénal est formel : tout indi-
vidu tombe sous le coup de la loi s'il a élé surpris
mendiant dans un département possédant un dépôt de
mendicité, ce qui est le cas du département de l'Aisne
où Chiabrando a été arrêté. En conséquence, selon la
lettre de la loi, Chiabrando doit.être puni. Pardon!
objecte le président Magnaud. Le prévenu en effet n'a
pas observé la loi, mais la société lui a-t-clle donné
l'exemple? Avant de requérir contre lui l'application
d'une loi édictée par elle-même, s'y est-elle conformée
en ce qui la concerne? Examinons ce point d'abord, et
ensuite nous condamnerons s'il y a lieu.

Oui, il y a dans le déparlement de l'Aisne un établis-



48 LES JUGEMENTS DU PRÉSIDENT MAGNAUD

sèment destiné à obvier à la mendicité, celui do Mon-
treuil-sous-Laon. Seulement, ce dépôt ne conliont que
716 places dont 626 sont occupées par des vieillards,
des infirmes, des idiots : il reste quatre-vingt-dix pla-
ces (d'ailleurs toutes occupées) pour les mendiants va-
lides des huit départements auxquels est affecté l'éta-
blissement de Montreuil! ! ! Si l'on réfléchit que, cha-
que année, trente mille indigents sont condamnés par
les tribunaux, quinze mille pour vagabondage, quinze
mille pour mendicité, cela donne, chiffres ronds, une
moyenne de trois mille pour les huit départements
compris dans la circonscription de Montreuil-sous-
Laon. Or, à ces trois mille indigents, la société — gé-
néreuse — offre quatre-vingt-dix places... Et le com-
ble, ô ironie, c'est qu'avant de les admettre au dépôt,
elle exige d'eux une demande officielle, des papiersd'i-
dentité, une autorisation de leur famille ou de la com-
mune où ils sont nés! Que voilà de la belle philan-
thropie, utile, secourable... C'est la philanthropie
pratiquée par la société qui, pour toute la France, a
institué vingt-quatre dépôts de mendicité, chacun sa-
tisfaisant au voeu de la loi à l'égal du dépôt de Mon-
treuil-sous-Laon...

Quoi ! la société méconnaîtrait à ce point les nécessi-
tés et les exigences do sa propre loi, et, tandis qu'à
jamais inpunie parce que toute-puissante, elle ne so
soucierait pas autrement de la situation des malheu-
reux, il lui serait licite de requérir contre eux un châ-
timent impitoyable! L'iniquité serait d'autant plus
monstrueuse que, du mendiant et de la société, 1B seul
coupable souvent est la société elle-même : par exem-
ple, s'il eût trouvé sur sa route un dépôt prêt à le se-
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courir, Chiabrando aurait-il mendié? L'homme juste
répond : non ! Ainsi le décide le président Magnaud
qui déclare l'article 274 inapplicable dans la cause,
la société ne l'ayant, la première, observé que d'une
façon insuffisante Voilà donc, de fait, un premier mo-
tif d'acquittement, et c'est le moindre pourtant. Aussi-
tôt après l'avoir formulé, le président Magnaud, quit
tant la discussion terre à terre pour s'élever aux plus
hautes considérations sociales, examinant alors la
mendicité en soi, déclare qu'elle ne constitue pas un
délit.

Sans doute, et avec raison, le président Magnaud
fait une distinction entre la mendicilé professionnelle
et la mendicité occasionnelle. Un mendiant profession-
nel, ce n'est pas toujours l'ouvrier sans travail ou le
vagabond réduit à l'aumône, et qui, à solliciter la cha-
rité, récolte plusieurs condamnations. Les profession-
nels de la mendicité infestent les villes plus que les
campagnes. C'est la catégorie des parasites pour qui
l'exploitation de la charité constitue un métier chaque
jour pratiqué avec profit. Ceux-là, si l'on avait la naï-
veté de leur offrir un morceau de pain, le jetteraient
avec mépris : il leur faut des sous, les sous, notam-
ment, qui tombent dans leurs escarcelles aux portes
des églises... Pour beaucoup, ce sont gens sans ver-
gogne et bien rentes, — les faux mendiants — et qui
ne devraient exciter aucun intérêt. Le mendiant à
qui doit aller la charité, la solidarité, la fraternité,
quel besoin de le définir? N'est-ce pas le pauvre être,
abandonné de tous et privé de tout, dont le geste sup-
pliant découle de l'instinct vital ? Rechercher les cau-
ses de sa détresse, qu'importe! Il a faim : ne faut-il
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pas qu'il mange? Point do travail, point de ressour-
ces : il doit choisir entre le vol et la mendicité. Lo vol
lui répugne. S'il tend la main, lo inépriscrez-vous? De
quel droit? En vous sollicitant, il fait appel à la soli-
darité humaine : puisque la société est impuissante à
le secourir, ses semblables se doivent à eux-mêmes do
l'aider. En leur demandant l'aumône, il exerce un
droit — le droit à l'assistance. Sa demande, comme lo
dit le président Magnaud, est un cas do force majeure.
Elle ne saurait comporter aucune faute, aucune répres-
sion, « attendu que celui qui, poussé par les inélucta-
bles nécessités de l'existence, demande et obtient un
morceau de pain dans le but de s'alimenter, ne com-
met pas le délit de mendicité ».

Voilà de quelle humaine façon un juge doit inter-
préter la loi : en tenant compte des droits de la nature
et des réalités de la vie, parfois si dures pour les déshé-
rites de la fortune. Traduire ainsi la loi, rapproche de
la justice idéale, découvre les imperfections sociales,
appelle les réformes. Loin de redouter des interpréta-
tions de cette nature, il les faut souhaiter pour le bien
de l'individu. Si la société ne se trouvait parfois —
trop rarement — censurée et fouettée par ses propres
défenseurs, jamais elle ne se déciderait à s'amender.
Le jugement Chiabrando en offre un nouvel exemple.
Discuté à la Chambre des Députés, il eut pour.effet
d'arracher au ministre de la justice ce double aveu :

1° que notre législation sur la mendicité est surannée;
2" que le Code pénal françaisest resté absolument arriéré
au milieu des législations européennes. Et le garde des
sceaux dut encore promettre à la Chambre qu'il don-
nerait à ses parquets les instructions les plus larges et
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les plus humanitaires à l'égard des vagabonds et des
mendiants *. En effet, il envoyait bientôt aux procu-
reurs généraux une circulaire visiblement inspirée par
le jugement du président Magnaud s. « A un grand
nombre do vieillards et d'invalides, vagabonds et
mendiants par nécessité, y était-il dit, ce sont les refu-

ges et les hospices qu'il faudrait ouvrir, et non les pri-
sons 3. )) Et encore : « quand vos substituts auront le
sentiment qu'ils ont devant eux un prévenu intéres-
sant, à un titre quelconque, et qu'on peut encore arrê-
ter sur uno pente dangereuse, qu'ils n'hésitent pas,
malgré la matérialité des faits, à requérir une ordon-
nance de non-lieu ou un jugement de relaxe... Ils au-
ront fait ainsi oeuvre saine et utile de justice et de so-
lidarité sociale. » Et enfin elle se terminait par un
rappel à ces principes libéraux et humains dont la
large application sera la gloire du tribunal de ChAteau-
Thierry. Quel plus bel hommage rendu au président
Magnaud, alors qu'il était en butte aux tracasseries et
aux dédains de ses chefs, que cette appropriation pu-
blique de ses idées, de ses « attendus », imposée par
l'opinion au chef suprême de la magistrature fran-
çaise?...

t. Séance du 17'mars 1899. — Au cours do cetto séance,
M. Morlot, député do Château-Thierry,prononçaun discours
tout à l'honneur du président Magnaud et do ses collègues
du tribunal. On en trouvera le texte à l'Appendice.

2. Journal Officiel du 3 mai 1899. Voir à l'Appendice le texte
complet do cette circulaire.

3. J.a circulaire est du 3 mai* 1899: lo 3 mars précédent,
le présidentMagnaud avait acquitté le mendiant et vagabond
Dubost en disant que c'était « un être bon A hospitaliser
et non à condamner. » Voir le jugement suivant.
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Mendicité et vagabondage : acquittement.

TRIRUNAI. DK CHATKAU-TlIIEUnV,

Audience correctionnelle du 3 mars 1899.

Présidencede M. Paul Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attendu que Dubost a été trouvé lo 25 janvier 1899, men-
diant A la l'crtô-Milon.

Qu'aucun établissement sascoptiblo d'obvier efficacement
A la mendicité, n'existant pour cetto localité, lo prévenu est
poursuivi on vertu de l'article 275 du code pénal, c'est-A-dire
comme so livrant habituellement A la mendicité, quoique
valide, et en mémo temps pour vagabondage.

Sur le délit do mendicité :
Attendu quo le mendiant professionnel ou d'habitude est

l'homme qui, sans jamais chercher A so procurer du travail
et pouvant travailler, vit uniquement de mendicité, refuse
mémo parfois l'aumône qu'il a sollicitée, comme n'étant pas
à sa convenance ou encore la- gaspille s'il n'en trafique
pas;

Quo lo délit de mendicité professionnelle no saurait être
relevé contre celui qui s'adresse, seulement par intervalle
et dans les moments difficiles où il est sans travail, A la
charité publique, surtout s'il est établi qu'il a souvent tra-
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vaille, mémo dans des conditions désavantageuses, A îles
époques pou antérieures au fait do mendicité pour lequel il
est poursuivi ;

Qu'il faut en outre quo lo mendiant, pour ôtro qualifié de
professionnel, oxploito depuis longtemps et sans disconti-
nuer la charité publique;

Quo l'Ago aussi du prévenu doit être pris en très grando
considération ot qu'il est évident quo celui qui serait en
état do minorité pénalo ou qui sortirait A peine do cotte
minorité au moment où lo fait do mendicité aurait été com-
mis, no saurait étro retenu do co chef qu'A la. condition
que, dés l'enfance et après avoir volontairement abandonné
le domicile paternel, il n'ait jamais vécu quo d'aumônes et
se soit refusé cyniquement A tout t il ;

Qu'en réalité, sauf do très rares ^copiions, l'homme fait,
qui depuis longtemps no veut p:. travailler ou ne juslifio
pas d'efforts sérieux pour so créer des ressources par lo
travail, peut seul être qualifié do mendiant professionnel.

Attendu, en outre, quo pour quo lo délit do mendicité
professionnelle prévu par l'article 275 puisse étro réprimé,
il faut aussi (pie lo mendiant soit valide;

Qu'il échet donc do rechercher si Duhost remplit ces deux
conditions;

Attendu quo Dubost qui n'a plus do famille, a subi, A co
jour, quarante-deux

,
condamnalions, toutes pour mendicité,

vagabondage, rupture do ban et outrages A agents et ma-
gistrats, ces dernières provoquées par lui dans le but évi-
dent d'étro puni plus sévèrement afin de n'avoir pas A so
préoccuper de longtemps des nécessités de l'existence ;

Attendu quo depuis environ vîngt-ct-un ans, il en a passé
onze dans les prisons où il a complètement oublié, faute de
l'exercer, son métier do relieur;

Qu'il reconnaît, sans difficulté, ne vivre habituellement
que de mendicité, mais déclare qu'il y est contraint par son
état do santé qui ne lui permet de se livrer A aucun travail
sérieux;

Attendu qu'examiné avec lo plus grand soin au point de
vue do son état physique et mental par le docteur Vilcoq
que le tribunal a commis A cet effet, cet expert déclare
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« quo Dubost ost bizarre, mélancolique, indifférent A tout,
» résigné d'avanco A recommencer cetto mémo existence de
» mendicité et do séjour dans les prisons, qu'on outre, il est
» atteint d'uno hernio qui peut l'empêcher do so livrer A de
» pénibles travaux, sans cependant s'opposer A toute occu-
» pation, et qu'il est anémié par lo temps passé dans les
» geôles; quo bien qu'il n'y ait chez lui aucun signe do dé-
» générescence mentale, il n'en est pas moins évident quo
» ses facultés physiques sont très amoindries et que cet
» affaiblissement peut, au mémo titre quo la misère physio-
» logique et la vieillesse prématurée, étro attribué au séjour
» prolongé dans les prisons » ;

Attendu qu'il résulte de co rapport, qu'en dehors de sa
faiblesso intellectuelle, lo prévenu n'est pas suffisamment
valide pour subvenir aux besoins do son existence ;

Que l'un des éléments constitutifs du délit do mendicité
professionnelle, prévu par l'a'rticlc 275 du Code pénal, la
validité, faisant défaut, co délit n'est pas suffisammentéta-
bli A l'encontre do Dubost.

Sur le délit do vagabondage :
Attendu quo le seul fait do n'avoir ni domicile certain, ni

moyens do subsistance et de n'exercer habituellement ni
méjtier, ni profession, on un mot d'étro simplement malheu-
reux par sa faute ou sans sa faute, constituant un délit,
alors mémo qu'il n'en résulterait aucun préjudice matériel
ou moral pour autrui, il échet de rechercher si ces éléments
constitutifs du délit do vagabondage, so retrouvent dans lo

cas de Dubost et si mémo dans co cas, les peines édictées
par l'article 271 peuvent lui étro appliquées ;

Attendu quo Dubost a été arrêté vingt-neuf jours après
sa sortie do la maison d'arrêt de MAcon, où il avait subi
trento jours do détention et d'où il était sorti avec un pécule
do 8 francs 88 centimes;

Attendu quo cetto somme roprésento environ vingt centi-
mes par jour pondant vingt-neuf jours, c'cst-A-diro de quoi
so procurer lo pain quotidien ;

Qu'il convient d'y ajouter les quelques secours, tout au
moins on logement, qu'il a pu recevoir dans certaines mai-
ries des localités par lut traversées;
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Attendu quo la prévention n'établit pas quo, dès les pre.
miers jours do sa libération, il ait dépensé tout son pécule;

Que, dès lors, on no peut strictement affirmer qu'au mo-
ment do son arrestation, il était depuis plusieurs jours sans
moyen do subsistance;

Attendu, au surplus, que sans s'appuyer sur co fait maté-
riel cependant très juridiquement concluant et, on considé-
rant mémo commo constant que Dubost ait été trouvé dans
les trois conditions prévues par l'article 270 du Code pénal,
le délit de vagabondage ne saurait être retenu ô sa charge;

Attendu, on effet, que puisqu'il n'a personne pour s'inté-
resser A lui et venir A son aide, et qu'il n'est pas suscepti-
ble de se livrer utilement A des travaux pénibles, les seuls
qu'il pourrait peut-être so procurer sur sa route, il est
forcément sans moyens de subsistance et, par conséquent, sans
domicile certain.

Qu'il est bien évident que ce qui ne peut étro évité no
saurait être puni, ot que lo simple bon sens indique que lo
législateur n'a entendu sévir que contre ceux qui, pouvant
travailler, se trouvent, par leur faute, parfois elle-même
bien excusable, dans les trois situations nettement précisées
par l'article 270 du Code pénal ;

Qu'en conséquence, tant pour le délit do vagabondage
que pour celui de mendicité, il échet do renvoyer lo prévenu
dos fins do la poursuite, sans dépens;

Quo cetto solution s'impose d'autant plus quo le prévenu
Dubost est un étro bon A hospitaliser et non A condamner;

Quo son sens m-iral étant, on partie, atrophié, il considère
la prison, où il passe ses journées au lit et dans laquelle il
demande instamment à être réintégré, commo un do ces éta-
blissements hospitaliers quo la société a oublié d'installer
en quantité suffisante en faveur des malheureux do son
espèce, afin d'obvier ainsi, d'uno manière efficace, A la men-
dicité en mémo temps qu'au vagabondage;

Attendu quo lo tribunal no saurait so prêter A ce désir do
Dubost, toute condamnation temporaire ne devant être pro-
noncée qu'avec le double objectif de punir uno faute et sur-
tout d'amender celui qui s'en est rendu coupable;

Qu'il convient, en outre, do remarquer quo si Dubost a
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encouru quarante-deux condamnations, on n'en trouve aucune
pour improbitéet qu'on doit certainement tenir grand compte.
A co malheureux, dont la faiblesse d'esprit va sans cesso en
progressant, d'avo|r eu cependant assez d'énergie ot d'hon-
nêteté naturcllo pour résistor pendant sa longue miséro A

touto tentation do s'emparer du bien d'autrui ;
Par ces motifs : le Tribuiutl renvoie Dubost des fins de la

poursuite sans dépens.

Après Chiabrando —un enfant, Dubost—un homme.
Le premier, excusable surtout, aux yeux de la foule,
à cause de son enfance malheureuse, et coupable d'ail-
leurs du seul délit de mendicité simple (article 274
du Code pénal). Le second, un récidiviste, un vieux
cheval de retour, dont le casier judiciaire atteste qua-
rante-deux condamnations, toutes pour mendicité, va-
gabondage, rupture de ban, outrages à des magistrats
et à des agents de la force publique, et qui est traduit
devant le tribunal de Château-Thierry sous la double
prévention de vagabondage et de mendicité d'habitude
(articles 270, 271 et 275).

Dans les deux cas même solution : acquittement.
.

Un premier fait est acquis : Dubost, quoiquo arrêté
à la Ferté-Milon comme Chiabrando et à la même épo-

que environ, n'entend pas invoquer contre lui le fa-

meux article 274. Le parquet maintenant accepte pour
démontrée l'inanité de cet article. Le dépôt de Mon-
treuibsous-llois ne remplit pas son objet, il est décidé-
ment insuffisant, la société est reconnue en faute de
par les considérants, basés sur enquête, du président
Magnaud. Les critiques du juge ont emporté l'adhé-
sion de l'avocat de la société. Quittant l'article 274,
parce que inapplicable et Injustifié, il se rabat sur l'ur-
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ticle 275 visant la mendicité professionnelle, et, en
son nom, il requiert la peine prévue par le Code.

Le juge considère la naturo du délit. Il définit le
mendiant professionnel l'individu vivant chaque jour
delà mendicité, s'y livrant par paresse volontaire,
exploitant la charité publique depuis longtemps, sans
discontinuer, refusant parfois l'aumône lorsqu'il ne la
trouve pas à sa convenance, la gaspillant môme ou en
trafiquant. Définition exacte, conforme aux moeurs des
faux mendiants. Ce qui constitue le caractère profes-
sionnel requis par la loi, c'est l'aumône pratiquée à
l'égal d'un métier. Or, le mendiant professionnel, s'il
est habile ou protégé, échappe le plus souvent à la
justice. Celle-ci, par contre, manque rarement de frap-
per l'ouvrier sans travail ou l'indigent qui s'adresse à
la charité publique dans les moments difficiles : est-il
permis d'assimiler au professionnel, qui fait de l'au
mône une industrie, l'indigent véritable sous prétexte
que celui-ci a subi un certain nombre de condamna-
tions? Ce serait prendre l'effet pour la cause.

H est incontestable que le prévenu Dubost a l'habi-
tude de mendier : lui-même le reconnaît sans difficulté.
Sur les quarante-deux condamnations qu'il a encou-
rues, il ne sait plus le nombre do celles dont la mendi-
cité fut la cause. Cause accidentelle, et c'est le point
important. Ce qu'il importe en efiet de remarquer, c'est
la situation de cet homme dans la société. Au jour où
il comparait devant un tribunal pour la quarante-troi-
sième fois, il compte, sur les vingt dernières années
de son existence, onze ans de séjour dans les prisons.
Nul acte A'improbilê cependant n'est à sa charge. Par
suite de quelle maladie, de quel premier chômage, de



53 LES JUGEMENTS DU PRÉSIDENT MAGNAUD

quelle misère initiale, a-t-il commencé cette existence
do paria? Sans aucun doute, ce fut d'abord un pauvre
malchanceux. Si, à l'origine, il avait eu comme Chia-
brando la bonne fortune de rencontrer en ses juges un
président Magnaud, peut-être se serait-il arrêté dans
la voie de la déchéance. Mais la pente est rapide, et
quand, loin de vous retenir, le juge vous y pousse d'une
main cruelle ou seulement indifférente, la chute s'accé-
lère. De condamnation en condamnation, Dubost en
est arrivé, tels des milliers d'autres, à considérer la
prison comme son domicile légal : n'en sortirque pour
y revenir, il n'a plus connu d'autre règle de vie. Jadis,
relieur de son métier, il travaillait tout de môme entre
deux stations hivernales aux maisons d'arrêt. Et, peu
à peu, engourdi par la prison, abêti par cette existence
d'indolence passive, il a oublié son métier, il est de-
venu incapable d'un travail sérieux. C'est désormais
l'être indifférent à tout, parfaitement résigne à son
sort, simple d'esprit, à qui, par surcroît, la maladie
apporte ses souffrances physiques, ses impedimenta et
dit : a A l'avenir, tu ne pourras plus subvenir aux be-
soins de ton existence! » Alors, puisqu'il n'a ni riches-
ses ni famille, puisque la société elle-même l'aban-
donne, comment manger, s'il ne vole ou ne mendie?
C'est pourquoi, constatant qu'il ne peut plus travailler
parce qu'il est malade, faible d'esprit, faible de corps,
le président Magnaud l'acquitte sur ce premier chef,

« l'un des éléments constitutifs du délit de mendicité
professionnelle, prévu par 1'urllcle 275 du Code pénal,
la validité, faisant défaut ».

L'acquittant sur lo délit de mendicité, le va-t-ll con-
damner sur le délit de vagabondage ?
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A no juger que d'après la lettre, Dubost, de même
([d'il est bien un mendiant professionnel, est également
un vagabond, car il n'a ni domicile certain (si ce n'est la
prison), ni moyens de subsistance (si ce n'est la charité
publique). Lais sons les faits matériels, bien qu'ils soient

« très juridiquement concluants». Le problème se pose,
non pas uniquement entre un hommeet la loi, maisentre
l'Etat et l'Individu, entre la société et le citoyen.

11 y a, dans le jugement, un attendu admirable entre
tous, admirable d'ironie vengeresse, celui où le prési-
dent Magnaud rappelle avec amertume que « le fait
d'être simplement malheureux par sa faute ou sans sa
faute constitue un délit, alors même qu'il n'en résul-
terait aucun préjudice matériel ou moral pour autrui ».
Cet axiome social pèse depuis des siècles sur l'indi-
vidu. L'énoncer, c'est révéler l'iniquité abominable de
la morale étatistc. Inutile d'en souligner l'infamie en
des développements de rhétorique. Que la société soit
toute douceur, toute louange, toute bassesse, à l'égard
des heureux, les puissants, les riches, les roués, qu'elle
soit au contraire pour les déshérités unemarâtre inexo-
rable, quelle pensée révolterait davantage l'esprit hu-
main? Ainsi, ce n'est pas assez d'avoir crié : Malheur
aux faibles ! la société a consommé le crime en don-
nant à ses suppôts ce mot d'ordre : Sus au malheur !

Ni bonté, ni commisération, ni fraternité. Quiconque
est malheureux doit être puni : c'est un coupable. A
d'autres, les protections, les aides efficaces, les hom-
mages, les faveurs, les récompenses, les honneurs !

Pour lui seul, toutes les sévérités, toutes les répres-
sions du Code. La malchance est une faute, la misère
est un délit, la détresso est un crime. La société n'ho-
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nore quo le succès. Le malheur lui est si odieux qu'au
lieu de chercher à le réparer elle le pourchasse, elle
l'accable. Tout au plus, parfois», et par dédain, dai-
gne-t-elle l'envisager avec quelque pitié, et pardonner
(! ! !) sous conditions. Mais, au préalable, il reste en-
tendu quo le malheur est une déchéance avilissante
dont celui qui en est victime ne mérite nul respect,
nulle attention, pas la moindre compassion. A qui porte
la besace, la société est impitoyable. Haro sur ce va-
gabond! harol haro! Point d'excuse. Et le gendarme
d'appliquer sa poigne sur le malheureux, le procureur
de le poursuivre, de requérir l'application des lois,
des justes lois...

Ce vagabond, pourtant, est-ce vraiment un aussi
grand criminel ? Se trouve-t-il dans le malheur par sa
faute, parfois elle-même bien excusable ? S'il erre à l'a-
venture sur les routes, serait-ce par perversité ? Au-
rait-il, de gaieté de coeur, abandonné emploi, famille,
foyer? Le voici devant vous, et c'est, par exemple, ce
Dubost. Son foyer? Il n'en a plus. Sa famille ? son em-
ploi? pas davantage. Alors?... Puisqu'il n'a personne
pour sHntéresser à lui et venir à son aide, qu'il n'est
pas susceptible de se livrer utilement à des travaux
pénibles, les seuls qu'il pourrait peut-être se procurer
sur sa route, quoi ? Le juge lui répondra-t-il par les
rigueurs de la loi ? Belle façon do résoudre le pro-
blème I Aussi, comme c'est le président Magnaud qui
apprécie et qui prononce, il répond avec son simple
bon sens : puisqu'il est malheureux, il est forcément
sans moyens de subsistance et, par conséquent, sans
domicile certain ; or, CE QUI NE PEUT ÉTIIE KVITK NU

SAURAIT ÊTRE PUNI.
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Parole de haute justice. Elle absout le vagabond,
elle condamne la société. Le punir, lui, pourquoi?Le
juge remarque quo toute condamnation temporaire ne
doit être prononcée qu'avec le double objectif de punir
une faute et surtout d'amender celui qui s'en est rendu
coupable. D'une part, le président Magnaud rejette l'i-
dée que lo malheur de Dubost puisse constituer un dé-
lit '. D'autre part, il est avéré que, loin de redouter la
prisor, Dubost demande instamment ày être réintégré,
parce qu'il y passe ses journéesau lit : durant les onze
années qu'il y a séjournées, quel bénéfice moral en a-
t-il tiré? 11 y a perdu l'habitude de son métier, le goût
du travail, sa santé, son énergie, son intelligence.
Est-ce par cette diminution physique et morale qu'elle
l'a amendé? Dérision ! Bien loin de le corriger, elle
l'a si fortement adapté à elle-même qu'il la considère,
dit le juge, comme un de ces établissements hospita-
liers quo LA SOCIÉTÉ A OUBLIÉ D'INSTALLÉ!» en faveur
des malheureux de son espèce : Dubost est un être bon
A hospitaliser et non à condamner. A la société de rem-
plir son devoir : qu'elle ferme ses prisons I qu'elle ou-
vre ses refuges!

I. Lo jugement Dubost est du mois do mars 1899 : la mémo
année, au mois d'octobro, un avocat général do la Conr
d'Appel do Paris prononçait A la rentrée des tribunaux un
discours sur la mendicité inspiré par les sentences du pré-
sident Magnaud. Il y était dit textuellement : « La misère
n'est ni un crime ni un délit, c'est un malheur pour celui
qu'cllo atteint; or, on no punit pas lo malheur, on lo sou-
lage quand on n'a pas pu lo prévenir I... Si la société veut
user do son droit do punir, et ello lo doit, si elle veut vivre,
il faut quo préalablement ello so soit acquittée du devoir
qui est lo corrélatif do son droit. • La magistrature so dêci-
dorait-ello A Imiter lo juge do ChAteau-Thlerry?

4
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Ses refuges? Ello aoublié de les installer. Oublié!...
lo mot est plutôt bénin. Tel quel, doucement ironique,
il fait néanmoins ressortir l'égoïsme effrayant delà
société. Elle s'est arrogé le droit de punir, elle entend
l'exercer avec fermeté, impitoyablement. Quant à son
devoir de prévenir, comment le pratique-t-elle?Nous
l'avons vu dans le chapitre précédent : pour trente
mille mendiants et vagabonds, elle a institué vingt-
quatre dépôts notoirement insuffisants, occupés tout
le long de l'année par des vieillards et des infirmes :

les malheureux valides n'y ont pas accès, ou par sur-
prise. Voilà dans quelles proportions se manifeste la
philanthropie légale en France.

Un pareil état de choses est-il la conséquence d'un
régime politique plus spécialement que de tout autre?
Sous la Révolution, l'on disait que le vagabondage et
la mendicité sont la lèpre de la monarchie. Nous dirons
plus simplement qu'elles sont le fruit de l'égoïsme des
classes dirigeantes. II est certain que le dix-neuvième
siècle, en France, a apporté peu d'améliorationsau sort
des déshérités. La société, comme aux siècles précé-
dents, n'a répondu à l'humanité malheureuse que par
« les maréchaussées, les édita, les prisons ». La Con-
vention Nationale avait pourtant essayé de réagir con-
tre ce mépris séculaire des pauvres. Il faut lire l'en-
thousiaste rapport de Barère au Comité de Salut
public 1. « Le tableau de la mendicité, écrit le conven-
tionnel, n'a été jusqu'à présent quo l'histoire de la

1. Premier rapport fait au nom du Comité de Salul public sur
les moyens d'extirper la mendicité dans les campagnes, et
sur les secours quo doit accorder la Itépubltquo aux Citoyens
Indigents, par barère.
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conspiration des grands propriétaires contre les hom-

mes qui n'ont rien... Les malheureux sont les puissan-
ces do la terre; ils ont le droit de parler en maîtres
aux gouvernements qui les négligent. » Tout un sys-
tème d'assistance multiple et généreuse suivait ces
aphorismes de fraternité. Et Barère proposait d'insti-
tuer une fête civique pour honorer le malheur. La
France a oublié de réaliser les projets de la Conven-
tion quant à l'assistance publique. Il a fallu un siècle
pour qu'un juge, affranchi des préjugés étroits de sa
compagnie, osât rappeler le droit des citoyens à l'as-
sistance et à la vie. La société, du reste, en demeure
stupéfaite. Aux mendiants et aux vagabonds elle con-
tinue d'appliquer les rigueurs d'un Code arriérent in-
humain : les établissements qu'elle leur ouvre sous
forme de refuges, c'est ses prisons. Et la France est
un pays très civilisé, très généreux, très humanitaire...
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Mendicité et contravention à un arrêté d'expulsion :
treize mois d'emprisonnement.

TntnuN.vr. ConnEGTioNNEi. DE CiiATEAU-TuiEnnv.

Audience du 30 mars 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal :

Attendu quo l'hommo sans travail et tombé dans la mi-
sère qui, pour parer A sa détresse, sollicite convenablement
do son semblable mieux favorisé par lo sort un secours
quelconque en attendantdo meilleurs jours, ot so retire sans
la moindre protestation, si sa requête est rejetée, ne com-
met aucun acte pênalemont répréhensible ;

Que cet humble et simple appel A la solidarité humaine,
n'ayant rien do contraire A la morale, co n'est certainement
pas lui quo lo législateur a voulu at'oindre en créant le dé-
lit de mendicité ;

Qu'il n'en saurait être do mémo do l'individu majeur et
valldo qui, sans jamais chercher A améliorer sa situation
par lo travail, fait do la mendicité sa profession habituollo
et en tire tous ses moyens d'existenco ;

Que celui-lA est un parasite et un exploiteur do la bonté
humaine et de la charité publique, dont il tarit la bienfai-
sante source au détriment dos véritables malheureux ;
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Qu'on ne saurait lo frapper trop sévèrement, non plus
quo celui qui, insolemment, demande l'aumône, la repousse
si elle ne lui convient pas, exige qu'on l'augmente ou qu'on
eu change la nature, et injurie, menace ou violente ceux qui
n'obtempèrent pas A ses injonctions;

Quo c'est, précisément, A ce dernier genre de mendicité
que s'est livré lo prévenu F..., de nationalité étrangère qui,
lo 24 mars 1900, A B..., muni d'uno lettro apitoyanto fabri-
quée par lui et armé d'un énorme bAton, s'est présenté
malhonnêtement chez les nommés lt... C... B... L... pour
solliciterl'aumône, alors qu'il était encore possesseur d'uno
petite somme, ot a injurié, menacé, puis jeté dos pierres A

ceux qui refusaient de la lui faire ou do lui donner autre
chose quo du pain, « cet aliment, disait-il, n'étant bon que
pour les chiens. »

Attendu que ces faits tombent sous l'application des arti-
cles 276 et 279 du Code pénal.

Attendu, en outro, quo lo prévenu a été trouvé sur lt ter-
ritoire français dont il a été expulsé par arrêté ministériel
en dato du 31 octobre 1S95, sans que ledit arrêté ait été
rapporté ;

Que pour co fait, qui est prévu et réprimé par les arti-
cles 7 ot 8 de la loi du 3 décembre 1849, il a déjA été trois
fois condamné A trois mois et six mois d'emprisonnement,
par les tribunaux do Reims, Sodan et Paris, indépendam-
ment do deux autres condamnations pour vol ;

Quo do ce chof, il se trouve en état de récidive légale et
tombe sous l'application do l'article 58 du Gode pénal.

Attendu qu'en cas do conviction do plusieurs délits, la
peine la plus forte est seule appliquée, conformément A l'ar-
ticle 365 du Codo d'instruction criminelle.

Attendu, toutefois, qu'en raison do la gravité des peines
édictées par l'article 279 du Codo pénal, mais pour ce seul
motif, il y a lion de faire bénéficier lo prévenu do circons-
tances atténuantes.

Par ces motifs, lo Tribunal :
Condamne F... A tivizo mois d'emprisonnement.
Le condamne au remboursement des frais.
Fixe la durée do la contrainte par corps au maximum.

4.
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Dit qu'A l'expiration de sa peine, il sera reconduit A la
frontière.

Les deux mendiants acquittés par les jugements des
20 janvier et 3 mars 1899 étaient des malheureux dans
toute l'acception du mot. La société était coupable en-
vers eux, n'ayant pas rempli à leur égard le devoir
d'assistance auquel elle s'était engagée elle-même par
sa propre loi. La justice — la vraie — commandait
au juge de les renvoyer indemnes, après avoir établi
une distinction très catégorique entre la mendicité sim-
ple et la mendicité professionnelle : « Cette dernière
seule, disait le président Magnaud, doit encourir tou-
tes les sévérités de la loi. » Un an plus tard, un men-
diant professionnel, un parasite, selon son expression,
comparait à la barre, prévenu en outre d'avoir, pour la
troisième fois, contrevenu à un arrêté d'expulsion: le
juge dé Château-Thierry, conséquent avec lui-môme,
le punit rigoureusement.

Le jugement du 30 mars 1900 n'est pas moins inté-
ressant que les sentences des 20 janvieret 3 mars 1899.
Il proclame, lui aussi, le droit à l'assistance, il affirme

que l'appel àla solidarité humaine n'a rien decontraire
à la morale, que celui qui sollicite son semblable no
commet aucun acte pénalement répréhensible. Mais,

avec la même netteté dans les principes et dans les ex-
pressions, il condamne sans pitié les professionnels do
la mendicité, les exploiteurs de la bonté et de la cha-
rité, les individus qui, dans le but d'obtenir une au-
mône de leur choix, la demandentavec arrogance, ayant
à la bouche injures et menaces, prêts à user do vio-
lence si l'on résiste à leur volonté. Ainsi procède le



I. — LE DROIT A LA VIE 07

mendiant F... plus disposé à persuader parl'étalago de

son gourdin que par le spectacle de sa misère, jetant
des pierres à qui repousse ses exigences, refusant le
pain « qui n'est bon, dit-il, que pour les chiens». Vrai-
ment, une pareille façon de demander l'aumône porte
en elle sa propre condamnation. Un véritable malheu-
reux, dont les besoins sont pressants, se gardera bien
d'y recourir : plus soucieux de manger que de terrori-
ser, il se défendra d'en appeler à des moyens dont l'ef-
fet immédiat serait de tarir pour lui toute source de
charité. La maladresse est insigne de prétendre api-
toyer son prochain par l'insulte et l'effroi.

Il y a plus. Celui qui, dans un but personnel, escompte
hcrainte qu'il peut inspirera autrui par ses démonstra-
tions extérieures, celui-là, eût-il même pour prétexte
la faim, so rend coupable d'une faute lourde, de celle
qui est le plus reprochée aux puissants : l'abus de la
force. Quelle que soit la situation sociale de l'être qui
profite de sa supériorité pour soumettre à ses caprices
son semblable, que cette supériorité soit physique ou
morale, qu'elle s'exerce en haut ou en bas, qu'elle
vienne du riche ou du gueux, de l'Etat ou de l'individu,
qu'elle prenno pour instruments les lois ou les bras,
elle reste répréhensible toujours. L'abus de la force
est la négation de l'égalité des hommes: qu'il se ma-
nifeste au profit de la collectivitéou de l'individu, nous
le réprouvonsavec la môme rigueur. Il est une des for-

mes do la tyrannie: la tyrannie est haïssable, de quel-
que prétexte qu'elle so pare. Si nous la condamnons
dans l'Etat, comment l'excuserions-nous dans l'indi-
vidu? Celui-ci, même malheureux, n'a nul droit d'at-
tenter à la personne de son semblable. Le droit à la
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solidarité no confère paslo droit àla force. Exiger l'as-
sistanco à main armée, c'est substituer la lâcheté à la
solidarité. Retour tout droit à la barbarie. Homo ho-
mini lupus — l'homme est un loup pour l'homme. Soit l

Faible, si lo bâton qui mo sollicite m'affolo, où pren-
dra-t-il le droit de se plaindre si je lui réponds par uno
arme à feu? Car celui qui abuse do la force périra par
la force.

L'homme libre ne saurait entreprendre sur la liberté
de son voisin sans méconnaître le principe dont il se
réclame, Or, abuser de ses muscles pour forcer l'au-
mône, c'est mettre en pratique le principe d'autorité
dans ce qu'il a de plus détestable: le droit du plus fort.



VIII

Première pétition à la Chambre des Députés,

Mars 1899.

Modification de l'article 64 du Code pénal,

Mcssiours los Députés,
L'interprétation très étroite dans certains cas et fort

largo dans d'autres que la jurisprudence a faito do l'arliclo
04 du Codo pénal, principalement dans sa secondo partie,
mérite, jo crois, d'attirer votre attention.

La contrainte physique est A peu près éliminéo commo
élément d'absolution ; soulo la contrainte morale subsisto
dans uno certaino mesure, alors que la première dovrait
être prise au moins en aussi sérieuse considération dans
l'appréciation do la responsabilité pénale.

En dehors des cas do démence indiscutables, l'article 64

no parait jusqu'ici avoir été utilisé en matièrode délit qu'en
faveur dos prévenus do haute marquo, pour lesquels il sem-
ble qu'on ait créé co gonro do folio appelé la «kleptomanie i.
Dans bien des cas, on effet, il a été décidé que la fascination
produite sur certaines personnes par des objets de grand
luxe devait être considérée soit commo uno monomanio, soit
comme uno force irrésistible faisant disparaîtreentièrement
la responsabilité do l'acte accompli.

Cotte situation créée par une interprétation trop limitéo
do la loi appello certainement uno importante modification.
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Vous estimerez, j'on suis sur, avec mol quo, si la fasci-
nation produite momentanément par la vue et le désir d'un
objet do luxe peut fairo disparaitro la culpabilité, cetto fas-
cination est autrement puissante ot autrement Intéressante,
lorsqu'ollo amôno un être humain, qui meurt do faim, soit
A tendro la main, soit A s'omparor d'un objet de première
nécossité, sans lequel son organismo cesserait, A brèvo
échéanco, do fonctionner.

Il est temps, pensoroz-vous, do fairo profiter les malhourcux
d'uno interprétation do l'article G* qui, jusqu'A présent, n'a
été faite largement qu'au bénôfico des personnes infiniment
moins intéressantes.

La jurisprudence s'est toujours rofuséo A considérer les
tortures do la faim endurées par un être humain ou par
ceux dont la loi naturelle ot la loi civile lui donnent la
charge, commo uno forco suffisamment irrésistible, uno forco
majeure, faisant disparaître la culpabilité; tout au plus, en
pareillo occurrenco, admet-on des circonstances atténuantes.

Uno soulo excoption A cotto rigueur s'est produito l'an
dernier ; il échot d'en fairo la règlo et do la consacrer défi-
nitivement dans la loi.

Et comme il serait injuste do laisser supporter A un tiers,
lo préjudice, quelque minime qu'il puisso étro en paroll
cas, causé par Facto, accompli dans cos lamentables circons-
tances, vous décideroz quo la réparation on sera supportée,

•

soit par la commune d'origine do l'auteur do cet acte, soit
par celle do son domicile.

Ce faisant, Messieurs, vous permettrez A l'humanité do
pénétrer, par une plus largo porto, dans nos lois pénales et
vous donnerez un commencement do satisfaction aux idées
d'amélioration soeialo qui germent maintenant dans tous
les coeurs épris de vraie justice.

J'ai l'honneur, on conséquence, de vous soumettro la pro-
position suivante :

L'article 64 du Codo pénal est ainsi modifié :

« Il n'y a ni crimç ni délit lorsquo lo prôvonu était en
» état do démence au temps do l'action ou lorsqu'il a été
» contraint, par uno fdïco A laquollo il n'a pu résister, ou
» encore par les inéluctables nécessités do sa propre oxis-
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» tenco ou collo des otres dont il a légalement et naturelle-
• ment la chargo. •

L'article 130 do la loi du 5 avril 1831 est ainsi modifié :

i Sont obligatoires pour les communes les dépenses sui»

» vantes : Les indemnités duos a des tiers pour réparations
» du préjudice résultant pour eux d'actes accomplis par les

»
indigents originairos do la commune, poursuivis devant

» los tribunaux on raison do ces actes, mais acquittés par
» application do l'arliclo Cl du Code pénal, sauf recours ul-
» tériour..contre eux s'il ôchet. *

Je vous prio d'agréer, Messieurs, l'expression de mon
profond respect.

PAUL MAONAUD,
l'résldeut du tribuual civil do Cbâtcau-ïUierry (Aisne),

Les jugements du président Magnaud n'ont soulevé
tant do bruit qu'à cause de la rareté dos sentences
équitables et humaines dans la jurisprudence fran-
çaise. Kn ce qui concerne notamment l'application de
l'article G4 à Louise Ménard, l'interprétation du tribu-
nal do Château-Thierry n'apparaît si remarquable que
parce qu'elle est unique. Si elle n'avait pas revêtu ce
caractère d'exception, elle n'aurait provoqué ni com-
mentaires, ni critiques, ni enthousiasme, ni blâme, et
il est certain que le jugement du 4 mars 1898 n'aurait
pas été frappé d'appel par le parquet général de la
Cour d'Amiens. Or, si les décisions d'un juge de pre-
mière instance peuvent succomber devant une juridic-
tion supérieure qui oppose — code en main — la lé-
galité à l'humanité, si les sentences dictées par la
vraie justice doivent être annihilées par des arrêts
dus à une justice do tradition et de convention, le
président Magnaud et ses imitateurs (s'il en vient!)
s'appliqueront vainement a faire triompher le droit à
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la vie. Il se trouvera toujours au-dessus d'eux des ma-
gistrats résolus à repousser leur doctrine au nom des
formules et des textes de la loi : la letlr.), une fois do
plus, tuera l'esprit.

Le président Magnaud, instruit par l'expérience, vil
lo danger. Magistrat, il n'avait pas cru outrepasser
son droit ni méconnaîtra son devoir en interprétant la
loi nvec équité. Devant l'altitude du procureur général
et des juges d'appel et, peut-être, se rendant compte
qu'entre les considérations de ses attendus et les ins-
tructions de la Chancellerie ses collègues de la magis-
trature n'hésiteraient pas à faire leur choix, qui.no
serait certainement pas favorable à la cause des mal-
heureux, il forma le projet de rendre la loi telle, dans
son texte et ses dispositions, qu'à l'avenir la société
serait obligée, légalement et sans qu'il y eût possibi-
lité de discuter ou de contester, d'admettre le droit au
pain. Dans ce but, usapt do son droit de citoyen, il
adressa une pétition à la Chambre des Députés.

.L'article 64 du Code pénal, il est utile de lo rappe-
ler, dit.:' « Il n'y a ni crjmc ni délit, lorsque le pré-
venu était en état de démence au temps de l'action ou
lorsqu'il a été contraint, par une force à laquelle il n'a
pu résister. » Puisque, d'après les légistes les plus
rigoureux, la contrainte n'est pas autre chose que
toute force physique ou morale, qu'on ne peut ni pré-
voir, ni éviter, et à laquelle il est impossible de résis-
ter, pourquoi ne pas spécifier dans la loi que la faim
est au premier chef une contrainte irrésistible, un cas
de force majeure? Pénétré do celte vérité, le président
Magnaud demande à la Chambre d'ajouter à l'article 0.4

ces mots : « ou encore parles inéluctables nécessités
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île sa propre existonco ou do celle des êtres dont il a
légalement et naturellement la charge. »

Les motifs par losquols se justifie cette modification
sont démonstratifs. Alors que les magistrats s'abstien-
nent de faire profiter les déshérités do l'article 64, ils
ne so privent point d'en accorder lo bénéfice aux pré-
venus do haute marque : ils acquittent les « klepto-
manes » aussi facilement qu'ils condamnent les affa-
més. Los premiers cependant cèdent à la tentation, à
la fascination des objets de luxe : pour excusables
qu'ils soient, peut-on soutenir qu'ils lo soient pareille-
ment aux indigents qui subissent les tortures de la
faim? N'est-il pas évident que la mère de famille qui
vole un pain pour nourrir son enfant et soi-même est
plus digne d'intérêt que la femme du monde qui vole
des dentelles pour se parer? Si vous accordez l'abso-
lution légale à l'une sous prétexte qu'elle a cédé à une
folie spéciale et pardonnable, pourquoi la refuseriez-
vous à l'autre qui n'a fait en somme qu'obéir a l'ins-
tinct de conservation?...

Et d'ailleurs, cet instinct de conservation, si rigou-
reusement nié par les magistrats lorsque c'est la faim
agissante qui l'invoque, n'^st-il pas reconnu par la loi?
N'est-ce pas en son nom que la loi acquitte un individu
accqsé d'avoir accompli un meurtre en cas de légitime
défense? Je puis donc tuer en toute impunité un homme
qui menace ma vie, je ne pourrais pas prendre un mor«
ccau de pain sans lequel la vie m'échapperait ! Dans les
deux cas, pourtant, c'est bien au môme empire de la
nécessité que j'obéirais : d'où vient alors la différence
de traitement?

On voit do quelle pensée généreuse émane la péti-
: 5
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tlon du président Magnaud. Néanmoins, lo Franco con-
temporaine la considèro commo uno hardiesse redou-
table : ce n'est pas A l'honneur do notre savoir. Non
seulement, en effet, plusieurs jurisprudences étrangè-
res ont, depuis longtemps déjà, fait entrer dans leur»
codes la doctrino qui est celle du juge de Château-
Thierry, mais, on .France même, elle a eu force de
loi : on 1791, lo Code pénal absolvait le vol produit
par l'extrême misère... Quant aux peuples étrangers
qui reconnaissent dans la loi les droits de l'humanité,
c'est l'Italie, c'est la Hongrie, c'est l'Allemagne, et
c'est la Suisse dont lo Code pénal porte : « Celui qui
pour se préserver ou préserver autrui .l'un danger im-
minent, impossible à détourner autrement et menaçant
la vie, l'intégrité corporelle, l'honneur, la propriété du
quelque autre bien, aura commis un acte incriminé
comme délit, ne sera pas punissable lorsque les cir-
constances ne permettent pas d'exiger de lui le sacri-
fice du bien menacé. Dans les autres cas, le jury atté-
nuera librement la peine. » Comment un principe de

pure équité entré juridiquement dans les moeurs de .la
République helvétique et de plusieurs monarchiescons-
tituerait-il dans la République française une innova-
tion subversive? *

Sa pétition envoyée, le présidont Magnaud pria
M. Millerand de la déposer sur le bureau de la Cham-
bre. Le député de Paris, d'accord avec le groupe socia-
liste du Palais-Bourbon, et afin d'arriver plus rapide-
ment à un résultat législatif, la transforma en une
proposition de loi qu'il déposa à la séance du 21 mars
1899. Désirant laisser au président Magnaud l'honneur
de son initiative, il conserva la pétition en son intégrité
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et dans le texto du projet et dans l'exposé des motifs :

c'était l'oeuvre personnollo du président Magnaud
qu'allait avoir à examinor la Commission de législa-
tion criminelle,

L'examen se poursuivit pendant un an. Il aboutit,
en avril 1900, à la publication d'un rapport prélimi-
naire rédigé par lo député Perrillier et concluant à la'
modification do l'article 04 du Code pénal. Seulement,
la pensée et le texte si précis du président Magnaud
disparaissaient : la commission semblait ne s'être
préoccupée que do les dénaturer ou de les atténuer
dans la plus large mesure. D'une part, elle supprimait
la disposition du projet visant les indemnités dues par
les communes d'origine des indigents acquittés. D'au-
tre part, elle déclarait impossiblede définir le cas d'ex-
trême misère : l'absolution accordée i l'affamé qui
prend un pain s'étendra-t-elle, au nom du droit à la
vie, aux indigents qui voleront des vêtements, voire
de l'argent? Ainsi, d'accord sur le principe de la ré-
forme, elle reculait sur son application. Dans cette in-
certitude, deux textes lui étaient présentés : l'un, par
M. Perrillier, trop vague, et laissant au juge toute lati-
tude d'acquitter ou de condamner, à sa fantaisie ; l'au-
tre, par M. Cruppi, trop étroit, limitant l'indulgence
de la loi aux seulos soustractions ou filouterie d'ali-
ments, et déclarant que le cas d'extrême misère peut
<Hre considéré comme un motif de non responsa-
bilité. Entre ces deux propositions également timides
et insuffisantes, s'éloignant tout à fait du projet, la
commission hésitait : elle remit à plus tard sa déci-
sion.

A ce moment, l'un des principaux organes de la
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presse * jugea qu'il serait logique do consulter lo prin
cipal intéressé, c'est-à-dire le promoteur de la ré-
forme, M. lo président Magnaud lui-mômo : la Com-
mission parlementaire avait en effet négligé au cours
do ses longues études d'entendre le juge do Château-
Thierry. Aux objections qu'on lui signalait, le prési-
dent Magnaud répondit:

— Les personnes susceptibles de combattro ma thèse, de-
venue cello do M. Millorand, déjounont et dlnont régulière-
ment, j'en suis bien sur, et par suito ne pouvont se fairo
uno idée des tortures qu'engendre la faim. Mais est-on do
bonno foi lorsqu'on me reproche do vouloir uxonôror do
toute peino celui qui simplement poussé par un besoin or-
dinairo do nourriture, aura saisi lo bien d'autrui? 11 est
évident que le fait do s'être emparé d'un objot do promiôro
nécessité, lo soir, a la devanturo d'une boutique, ne saurait
trouver son excuse dans cetto circonstance quol'on n'a pas
déjeuné' lo inatiri mémo. Jamais cela n'a été dans ma penséo
et ceux-là soulcîrioiit s'y trompent qui lo voulent Mon. Re-
lisez lo jugement que j'ai rendu naguère. Dans mes consi-
dérants', il est bien constaté que la délinquante n'avait pas
mangé depuis trente-six heures^ sa mère et son enfant* non
plus," et qu'en pareillo situation les tortures do la faim,
l'imminence do la mort par Inanition, avaient fait dispa-
raître'on elle tout libre arbitre, c'est-à-dire la notion du
bien et du mal; que mémo, eût-ollo encore cotte notion, cllo
s'étaitprouvée, par l'instinct do la conservation (la forco
irrésistible dont parlo l'article G4 du Gode pénal), dans la
nécessité do commettra uno mauvaise action. Il Ut donc
faux de. prétendra que, si ma proposition est adoptée, il
suffira d'établir, pour étro acquitté, quo l'on avait « simple-
ment faim, i

» Au contraire, je n'ai voulu viser quo los cas où la vio
serait en danger. L'être humain n'a pas demandé à naître,

1. Lo Figaro, 16 mai 1900.
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il n'a pas domandé davantago à être constitué avec un es*
tomao. Mais puisqu'il no peut vivre qu'en introduisant quel-
que nourriture dans cet estomac, il faut bien admettra quo,
lorsqu'il ost sur lo point do périr faute do pouvoir s'alimon-
tor, la bôto roprend chez lui lo dessus. Si alors un pain so
trouve à portén do sa main, il sera contraint do s'en empa-
rer, contraint par unoforco irrésistible, la mémo qui pousso
lo noyé à saisir uno branche d'arbre ou uno plancho qui
flottent. C'est élémentaire.

» Quo vient-on maintonant nous parler do l'ordre social,
soutenir qu'il serait ébranlé, tous les parasites, les fainéants,
les paresseux devant invoquer, chaquo fois qu'ils seraient
pris, lo nouvel article du Code résultant de ma proposition?
Jo vions d'expliquer combien il leur sorait difficilement ap-
plicable. Mais à mon tour jo poserai une question.

» Si l'article 64 du Codo pénal, modifié dans lo sens quo
j'indique, devient un danger social, comment se fait-il qu'on
lo rotrouve dans les Codes criminels d'Antricho, d'Italie,
d'Allemagne, pays monarchiques? Gomment se fait-il quo
t la Carpllno », codo pénal do Charlos-Quint, qui n'était ce-
pendant pas tendra, dise quo lo juge renverra indemnes
ceux qui no so seront emparés quo de menus objots do pre-
mière nécessité et.pour satisfaire à d'impérieux besoins?
Comment se fait-il que lo Codo pénal de 1791 ait admis Vex-
Irême misère commo faisant disparaître la culpabilité? Coin-
mont! co que les monarchies, co quo Charlos-Quint ont ad-
mis, la République française no l'accepterait pas? Dos
législateurs républicains seraient effarouchés par un prin-
cipo quo los gouvernements d'autorité ot d'arbitraire ont
reconnu naturel? Non, on vérité, cola no saurait être.

» A coux qui so montrant à co point sévères envers les
malheureux, 'jo conseillerai do lire Montesquieu {Esprit îles
lois, l'vro XXIII, chap. ix). Us y verront que les aumônes
faites dans la ruo ne remplacent point les devoirs do l'Etat
« qui doit à tous los citoyens uno subsistance assurée, un
» vêtement convenable et un genre de vie qui no soit pas
• contraire à la santé ».

» Qu'ils lisent M. Burlamaqui (Droit naturel, p. 91): « II
> faut remarquer, * dit-il, quo «dans un cas d'une extrême
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» nécessité, le droit imparfait quo donno la loi do l'humanité
» so chango on un droit parfait ot rigouroux. »

» Si maintenant l'on passo dans lo camp des réactionnaires
et dos cléricaux, on trouvo dans saint Thomas d'Aquin
(Somme Ififologique, II, 2° partio, quost. LXVI, art. 1) : « JCn-

» fin, dans lo cas d'uno nécessité si grave ot si urgente
» qu'ello no comporterait aucun délai, il est permis à
» l'homme do prendre du bien d'autrui co qu'il on faut pour
» faire faco à cotto nécessité à laquolle il no pout so sous-
» traira autrement. »

> Arrivons à l'Evangilo : c En ce temps-là, dit saint Ma*

* thiou, Jésus passait lo long des blés, un jour de Sabbat.
» Ses disciples avaient faim et au grand scandale dos plia-
» risions » (lisez: les jurisconsultes d'alors) « ils so mirent
» à cueillir des épis et à los manger. » Et Jésus, voyant
cola, ne disait rien, ne désapprouvait pas,

> La doctrine do saint Thomas a d'ailleurs été formulée
dans la législation ecclésiastique par une oncycliquo de
Léon X proclamant quo l'individu qui, étant épuisé do res-
sources, s'ost approprié un pain n'a, do co fait, commis
aucun délit.

» En voilà assez, jo pense, pour établir la légitimité du
principe quo jo désire faire inscrire dans la loi. N'ai-jo pas
d'aillours, au lendomain du jugement acquittant Louiso
Ménard, reçu des approbations do porsonnos appartenant
à toutes les classos do la société?

» Lo Temps, récemment, déclarait qu'avec l'article 64 toi
qu'il est conçu, lo magistrat pout très bien renvoyer indemne
lo pauvro diable qui a agi sous l'empire d'une nécessité
absolue. Gela est évident, et c'est précisément cet articlo
64 qui m'a servi pour acquitter Louiso Ménard. Seulement
jo suis lo seul de mon espôco qui so soit pormisd'interpré-
ter ainsi cot articlo. Toute la jurisprudence est absolument
contraire à mon interprétation; à l'unanimité elle déclara
d'après le Gode pénal do 1810, que la faim no peut être qu'uho
circonstance atténuante.

> Et voyoz sa logique! EHo déclare qu'il n'y a ni crlmo
ni délit si un individu commet un'acto criminel, sachant
qu'il est criminel, au cas oh il n'aura agi quo par obéis-
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sanco passivo. En un mot, la jurisprudence admet quo ce-
lui-là subit une forco irrésistible qui, militaire ou civil,
commet un ncto criminel par crainte do perdro son grado
ou sa llborté, et cetto mémo jurisprudence nie quo co soit
.'galomont une forco irrésistiblo cello qui pousso lo malheu-
reux sur lo point do mourir d'inanition à voler. Voyez qucllo
anomalie barbare I

» Eh bionl c'est pour détruira uno pareille jurlspru lenco
qui toujours a fait loi parmi les juges, c'est pour briser
d'uno façon définitive ot complète uno interprétation aussi
inhumaine, que j'ai tenu à préciser, à parler en des termes
susceptibles do donner davantage satisfaction à co besoin
do vraio justico qui a fini par pénétrer dans tous les coeurs.

» Seulement, lès éminontsjurisconsultes do la Commission
de législation criminelle (jo no dis pas cela pour M. Péril-
lier, qui est un cxccllont homme et qui on atténuant los ex-
pressions a pensé faire accoptor lo principe), les mombres
do la Commission, dis-je, no sont pas los auteurs do mon
texte ot ils no sont qu'à moitié satisfaits do voir un obscur
magistrat do provinco proposer on dehors d'eux, uno modi-
fication très populairo on mémo temps quo très équitable.
Et alors, c'est à qui changera mon texte pour fairodisparal-
tro ma patornité, y substituer la sionne. En outre, ces mes-
sieurs voulont essayer, dans leur rédaction, do prévoir tous
les cas. C'est absurdo. Les espèces appartiennent au juge,
c'est lui qui doit les apprécier, s'entourer de tous les ren-
soignomonts. Co n'est pas au législateur à les prévoir. Sa
mission consisto seulemont à inscrira le principo dans la
loi ; l'application do ce principe à des cas divers est du do-
maino du jugo. M. Périllior veut trop préciser, embrasser
trop do cas, — los législations étrangères sont beaucoup
plus sobres, plus concises, et avec raison.

i Quant à M. Cruppi, il veut limiter aux aliments la ré-
formo proposée. Cependant, dans des cas, beaucoup plus
rares il est vrai, un vêtement est d'uno nécessité aussi ab-
solue qu'un morceau do pain. Mais M. Cruppi ajoute, ce
que. cortalnemont jo n'aurais pas fait, quo la t filouterio
d'aliments > pourra étro excusable. Eh bionl moi, jo no vais
pas jusque-là. La c filouterio d'aliments » est exclusive de
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la spontanéité. Comment I voilà un individu qui entra dan
un restaurant, s'y installe, commando un repas, profit
souvent do l'occasion pour faire une petite f bombanco »,
dans tous les cas réfiéenit, so rend compto do co qu'il fait,
co qu'il risque.. oteot homme-là no sorait coupable d'aucun
délit, n'oncourralt aucuno responsabilité? Halte-là! Quand
c'est l'instinct do la conservation qui vous pousso, co n'est
pas ainsi qu'on agit : on ontro brnsquoment dans uno bou-
tique, on s'emparo vivoment, violoinmont môme, do quelque
chose susceptible d'apaiser la faim ot' on l'avalo sur-le-
champ, à moins qu'on ne l'omporto pour son onfaht ou pour
los sions. Et l'on no s'ussoit pas tranquillement pour corn-
mandor un repas, on s'elTorçant de donner au traiteur l'illu-
sion que, ce repas, on pourra lo payor.

» J'ontendsdire parfois: Quel besoin avoz-vous do modifier
la loi? N'avoz-voùs pas la loi Bôrongor? — Mais pour être
appliquéo, la loi de sursis suppose qu'une condamnation
vient d'ôtro prononcée. Or nous prétendons quo lo délit
commis dans les conditions dont s'agit ne doit pas entraî-
ner do condamnation,

» Lo dornier argument qui nous est opposé consiste à
soutenir quo l'homme qui a faim pout, au lieu do volor, re-
courir à l'assistanco publiquo. Cortos, je ponserais ainsi si
l'assistanceétait en mesura de fournirdu pain, des vétomonts
à tous couxqui en manquent,.. Jo l'ai dit dans mon jugement
concernant Louiso Ménard : * Attendu quo dans une société
> bien organisée, nul no devrait manquer do pain autroinont
» que par sa fauto, etc., etc. »

.

» Mais voilà ! la société n'est pas encore suffisamment
organisée Et jusqu'à ce qu'elle le soit, je porsistorai dans
cotte idée qu'on n'a pas lo droit do punir un hommo dont lo
soûl crimo est d'ètro malhouroux. »

L'argumentation est vigoureuse. On n'ose espérer
qu'elle triomphera du parti-pris de la Commission
parlementaire. Les anciens magistrats, les légistes qui
la composent consentiront difficilement à abdiquer
leurs préjugés de casto, même sous la poussée de l'o-
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pinion. Ils chercheront a tromper la Chambre ot le

pays par do subtiles considérations sur la nécessité do
maintenir intacte la défense sociale. lit ce sera encore
au nom de l'égoïsmo social que les législateurs ropous-
seront les revendications de l'humanité. Tant pis pour
la Commission dont les Cruppi et les Moyer ' sont les
oracles écoutés.

Mais, pour prévenir les mesures indécises, ou même
hypocrites, auxquelles ello pourrait s'arrêter, il con-
vient de résumer en peu do mots ce qu'a voulu le pré-
sident Magnaud en rédigeant sa pétition : il a eu pour
but do briser la jurisprudence admise jusque-là dans
l'interprétation de l'article 64 du Code pénal, juris-
prudence absolument contraire à celle qu'il a inaugu-
rée dans l'affaire Louise Ménard. Il s'est dit : Puisque
on ne veut pas voir dans cet article ce qu'il y a, je vais
tâcher par un texte rigoureusement précis de forcer
les juges à s'incliner devant mon interprétation équi-
table et humaine. Cette interprétation n'était qu'un
cas isolé que chacun était libre de ne pas admettre :

si la loi, comme je le demande, devient formelle, il fau-
dra bien que tous les juges s'y conforment et se mon-
trent humains quand mcme\

L MM. Cruppi ot Meyer, anciens magistrats, ont voté à.
la Chambra la fameuse loi do dessaisissement.Il est difiicilo
do comprondre que ces doux jurisconsultes, après avoir affi-
ché en cotto circonstance, et dans un but do basso politique,
un pareil mépris des garanties do la justice, aient osé s'é-
lover contro l'humaine pétition do M. Magnaud au nom do
la tradition ot'du respect attaché à la loi écrite. Tout ac-
coutumé que l'on soit aux plus stupéfiantes contradictions
dos politiciens, collo do MM. Cruppi et Meyer aurait de quoi
étonner, si l'on no savait que ces messieurs font passer
avant les questions de justice et d'équité les intérêts plus
immédiats do leur classe et do leur ambition.

6.
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La question est poséo en termes catégoriques J aux
représentants du pays de décider s'ils la doivent es-
quiver par des moyens dilatoires.



IX

Seconde pétition à la Chambre des Députés.

Mal 1899.

Modification de farticle 403 du Code pénat,

Messieurs los députés,
Notre Loi pénale no poursuit l'amendementdu coupablo

que par lo châtiment.
La rigueur, plus ou moins mitigée, est lo seul moyen

mis à la disposition du jugo pour empocher lo renouvelle-
ment des infractions commises. — Elle no parait, jusqu'à
présont, avoir produit sur la moralisallon. do celui qui on a
été l'objet, que dos effets très incertains, quelquefois mémo
déplorables.

Si cette rigueur apparaît souvent comme nécessaire, s'il
convient aussi do 110 pas énerver la répression, il faut,
d'autro part, savoir pardonner, en des circonstances quo lo
juge, avec sa connaissance du coeur humain, saura sage-
mont discerner.

bans bien dos cas, la clémence, ectto haute vertu si
douce a pratiquer, sera d'uno efficacité autrement puissante
quo la sévérité mémo atténuée, pour faire pénétrer dans lo
comr du coupablo, do salutaires réflexions et lo désir très
ferme do rentrer dans lo droit chemin.

Quo do fols la comparution devant un Tribunal, lesobsor-
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vatlons et réprimandes qui y sont adressées publiquement
seraient, pour certains prévenus, suivant leur nature leur
éducation, leur délicatesse do sentiments, délicatesse qu'on
retrouve dans toutes los classes sociales, la sincérité de
leur repentir et les circonstances do la cause, uno punition
morale suffisamment grave pour réprimer l'infraction com-
mtso et en éviter à tout jamais lo retour.

Dans cos conditions, il importo do donner au jugo, qui
sera souverain appréciateur de l'utilité do son application,
lo pouvoir d'absoudro purement et simplcmont lo prévonu
coupablo. — On lui permettra ainsi, do fairo légalement co
quo lo Jury criminel obtient par uno vole indirecte.

Cette faculté serait uno atténuation salutaire et bienfai-
sante aux rigueurs, parfois excessives, de notro droit écrit
qui onsorro lo juge, au point do lo contraindra à ch&tior,
alors qu'il est convaincu que lo châtiment amènera vrai-
semblablement l'irrémédiable chuto de colui auquel il fin-
illgo.

J'ai en consêquonce, l'honneur do vous proposer d'ajouter
à l'article 463 du Codo pénal lo paragraphe suivant :

c En outre, mémo si lo délit est établi, lo jugo aura ton-
» jours lo pouvoir d'absoudre, par décision motlvêo, quand
» cet acte do clêmonco lui apparaîtra commo lo plus efficace
» moyen d'arriver à la mobilisation du coupable.

» Les frais do poursuite resteront à la chargo du prévenu
» absous, pour lo recouvrement desquels 11 pourra, s'il est
i indigent, étro dispensé par la mémo décision, do la con*
» trainto par corps. •

Vouillcz agréer, messieurs les députés, l'expression do
mon respect.

Paul MAONXUO,
Président du Tribunal civil de Château-Thierry,

Inexorable est la loi française. La clémence no lui
semblo possiblo que sous forme de circonstances atté-
nuantes. Kilo a pris lo droit de punir, elle l'exerce avec
rigueur : quant au devoir d'absoudre, il reste pour
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elle lettre morte. Selon l'expression du président Ma-
gi\aud, elle ne poursuit l'amendement du coupable que
par lo châtiment. Tout acte qui semble sortir des rè-
gles fixées par le contrat social doit être puni, mémo
s'il est juste en soi, môme s'il est on accord parfait avec
la morale humaine. La loi écrite, ayant été inventée
pour corriger et sophistiquer la loi naturelle, n'a cru
pouvoir s'imposer aux hommes que par l'implacabl-
lité. C'est pourquoi le Code ne confère pas au juge lo
droit d'absoudre, d'acquitter. Seul, le jury exerce mtte
faculté, encore est-ce d'une manière indirecte, grâce à
des subterfuges, par exemple, dans certains sas, en
niant volontairement l'évidence des faits reprochés a
l'inculpé et avoués par lui. Depuis quelques années,
los juges correctionnels disposent d'un texte do loi
qui leur permet de se montrer pitoyables. Mais la loi
Hérengor no peut s'appliquer qu'aux prévenus recon-
nus coupables par un jugement. Son nom — loi de
sursis — Indique qu'il ne peut être question pour l'in-
dividu qui en bénéllcle que d'atténuation et de tempo-
risation. La cause entendue, il a été condamné^ et c'est
alors seulement, quand là loi s'est appesantie sur lui,
que la pitié est intervenue en sa faveur : que si, avant
cinq ans, une seconde condamnation lo venait frapper,
la première peine, se confondant avec la nouvelle, se-
rait exécutoire. La lot Hérenger est une loi de pitié.

Ce que demande le président Magnaud dans sa se-
conde pétition à la Chambre des Députés, c'est d'aller
plus loin encore quo la loi llércnger, c'est do promul-

guer une loi de pardon : le droit d'absolution pure et
simple pour le jugo de répression, le pouvoir de faire
acte de clémence. Dans lo jugement le prévenu sera
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déclaré coupable, s'il l'est matériellement, mais le jugo
pourra lui pardonner, l'absoudre.

Le juge de Château-Thierry a exposé dans sa re-
quête ]les idées morales qui l'inspirent avec trop do
force et de générosité pour qu'il soit utile d'y ajouter.
On comprend que M. Morlot, député de l'Aisne, en
transformant la pétition en proposition de loi, se soit
contenté, selon l'exemple de M. Millerand, de la repro-
duire exactement dans l'exposé des motifs et dans le
texte présentés à la Chambre des Députés. La propo-
sition fut renvoyée a la Commission de réïorme judi-
ciaire.

Par sa seconde pétition, le président Magnaud élar-
gissait son action réformatrice. Il prenait l'initiative
d'une transformation complète des moeurs judiciaires.
Co n'était plus l'obscur jugo de province tourné en
raillerie par les princes do la magistrature parce
qu'il se montrait humain et libéral envers les quelques
malheureux que le hasard amenait devant son tribu-
nal. Le citoyen surgissait, et, au nom do la Justice,
il attirait l'attention générale sur les défectuosités, sur
les lacunes do la loi. Aux législateurs de son pays, il
demandait d'introduire dans ta loi pénale l'indulgence
entière, de. donner au juge « lo moyen légal et cerbin
de prodiguer l'esprit do discernement ot d'humanité ».
11 ne s'agissait plus do tolérer l'exerctco do ta pillé
dans une interprétation juridique, quelquefois contes-
table et toujours susceptible d'un revirement, mais do
l'exercice d'un droit conféré explicitement par la loi

au magistrat chargé de la répression '. Uno révolution

I, Proposition Morlot. Annexe au procès-verbal do la séance
du 19 mat 1899, Ch. des Députés.
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allait boutevorscr la justice française, l'élevant enfin à
la connaissance et à la pratique de l'esprit de clé-
mence. '

^

"
. •

On se doute que la réforme proposée parle prési-
dent Magnaud ne rencontra pas une approbation una-
nime. Les égoïstes et les privilégiés s'en montrèrent
effrayés. Ils se lamentèrent une fois do plus et s'é-
crièrent quo l'adoption des idées du magistrat serait
la perto do la société. Et, cette fois encore, les criti-
ques les plus malveillantes vinrent du journal dirigé
par le chef de la coalition réactionnaire, nous avons
nommé la République française et M. Méline"'. Une
telle part de mauvaise foi entrait dans les propos dé-
sobligeants de cette feuille qu'elle en commit une énor-
mité juridique : affectant de confondre l'acquittement
et l'absolution, elle avançait quo la proposition de
M. Magnaud était tout à fait inutile parce que, disait-

l. Le présent ouvrage, on a pu s'en apercovoir déjà, n'est
pas uno oauvro do polémique politique. Il n'a pour but que
do dégager la phtlosophio humanitaire des jugements rendus
parle président Magnaud. Mais 11 est impossible au com-
mentateur, lorsquo les sentiments généreux et les Idées
morales du jugo do Chàtoau-Thlerry sont combattus par
certains politiciens, de no pas rappeler on passant, et d'un
mot précis, los opinions do ces adversaires. L'honorable
M. Méltno a ou lo droit do se convertir aux partis réaction-
naires : nous, lorsquo nous lo voyons opposé aux réformes
qui établiraient un peu do justice en faveur des déshérités,
nous avons lo droit d'établir uno corrélation, entre ses pro-
jets do réaction politique et son opposition Irréductible à
touto justice sociale Co n'est pas do notro faute si l'un des
plus hauts esprits do la Franco actuelle, et l'un dos obser-
vateurs les plus profonds, M. Anatolo Franco, a pu écrire
do lui : t C'était un républicain, M. Méline. Mais c'était un
honnéto hommo: s'il était resté ministre, lo Roi serait au-
jourd'hui en France... »
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elle, les juges ont déjà lo droit d'acquitter un pré-
venu intéressant. C'était unc'gravo errour de droit :

en effet, conformément au principo et au texte du
Code pénal, le juge ne peut acquitter que lorsque le
délit reproché n'est pas suffisamment établi, ou pas
établi du tout, ou encore lorsque le législateur a dé-
claré lui-même qu'en raison de certaines circonstan-
ces spéciales, notamment celles de l'article 64 et de
l'article 328 du Code pénal, le fait qui, ordinairement,
est un délit, n'en constitue pas un par exception. Kn
dehors de ces cas, le juge est tenu par la loi de con-
damner celui qu'il reconnaît coupable. Il y avait donc,
dans le journal de M. Méline, une intention manifeste
de travestir la pétition du président Magnaud et d'é-
garer l'opinion publique, fût-ce au prix de la mau-
vaise foi la plus insigne '.

Or, tandis que la pétition traduite en proposition do
loi par M. Morlot subissait ainsi la défaveur de la
presse cléricale et réactionnaire, lo Conseil Général du
département de la Seine, réuni en séance le 7 juin
1899, adoptait & mains levées les deux voeux suivants,
sur la proposition lo premier de M. Kaillet, le second
de M. Féron*:

t. Quo l'on no nous accuso pas d'exagérer : lo président
Magnaud ayant envoyé une lottro roctlflcatlvo à la Républi-
que française, celle-ci, prise en flagrant délit do contre-vé/ité,
refusa de l'insérer. Il fallut un jugomomt la condamnant à
publier la réponso du magistrat pour qu'ello so décidât à
lo faire... trots mois après sa polémique. —Voir à l'Appen-
dice ta lettre do M. Magnaud.

2. Bullelin municipal officiel de la Mlle de Paris, numéro du
8 juin 1800.
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« Le Conseil général,
» Considérant quo lo président du tribunal de Château-

Thierry, on acquittant Louiso Ménard et lo jeune Chia-
brando, s'est inspiré des sentiments philosophiques do la
Révolution françaiso, n'admettant pas comme coupables les
victimes des dures ot inéluctables nécessités matérielles et
économiques; désirant, en outre, quo los juges interprètent
la loi dans un esprit do protection et do clêinonco et non do
répression et do châtiment alors qu'il s'agit de personnes,
par eux reconnues réellement amendables;

»
Considérant quo lo tribunal de Château-Thierry, en

prononçant Ses jugements dans cet esprit largement huma,
nitairo, mérito d'étro hautomont félicité par le Conseil gé-
néral do la Seine, et de sorvir d'exemple aux magistrats do
la République ;

» Considérant quo lo groupe socialiste do la Chambre des
députés et lo citoyen.Morlot, député de l'Aisne, dans leur
emprossoment à ôtro les porto-paroles du président du tri-
bunal do Château-Thierry, ont droit à la reconnaissance
des républicains socialistes,

» Emet lo voeu :

» Quo les propositions do loi amendant dans un sens hu-
manitaire l'art. 64 et l'art. 463 du Code pénal soient, à bref
délai, transformées en articles de loi, et il compte sur l'éner-
gie républicaine des autours des dites propositions, pour
les faire aboutir ».

t. Co voeu était signé par les conseillers suivants : Fail-
lot, Chausse, Marsoulan, Blondeau, Barrior, Henri Itous-
selle, lierthant, V. Gelez, Vorbe, Patonnc, Paul Viguler,
Navarre, John Labusqulèro, Landrln, Blachelte, Laurent
Cély, Thomas, Vcber» Cvflly, Piperaud, Lampué, Ernest
Moroau, Alfred Moreau.

Il est intéressant do noter qu'au moment ou le Conseil
' général de la Seino s'honorait par uno toile délibération,

uno attitude tout à fait contraire était observée par le Con-
seil général du département où lo président Magnaud rend
ses sentences. En effet, l'assemblée départementale de
l'Atsnoémlt uu voeu sommant le Gouvernement do donner
aux magistrats des Instructions tendant à faire appliquer
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< Lo Conseil général,
» Vu l'exposé do la pétition do M. Magnaud, président du

Tribunal civil do Ghàteau-Thterry, par laquollo ildomando
dos pouvoirs publics la modification dos art. Gt du Code
pénal et 136 do la loi du 5 avril 1884,

» Emet lp voeu :

» Que la Chambre ot lo Sénat votent lo projet do loi por-
tant modification des art. Ci du Codo pénal et 136 de la loi
du 5 avril i33i déposé par M. Millorahd ot plusieurs de ses
collègues dans la séance du 21 mars 1899.

» Signé : FJGIXON. »

Des voeux favorables de conseils généraux, cela n'est
pas à dédaigner, certes! Que les représentants directs
d'une ville telle que Paris donnent leur adhésion col-
lective et publique a une réforme fondamentale do la
justice, cette démonstration établit et la nécessité de
la réforme, et sa popularité. Encore faut-Il que la
Chambre se prononce et décide à son tour : elle ne l'a
fait encore pour aucuno des deux pétitions du prési-
dent Magnaud.

Nous avons cependant l'opinion de la Commission
chargée do les étudier. On a vu dans le chapitre précé-
dent ce qu'elle a arrêté en ce qui concerne les modifi-
cations à apporter a l'article 64 : elle n'a pas osé ré»
pondre par un refus catégorique de peur de soulovcr
contre elle l'opinion acquise a la réforme par les af-
faires Louise Ménard et Chiabrando. Mais, pour Tar-

ies articles 260, 270, 211, 271 et 278 du Codé pénal dans toute*
leur rigueur. Mais lo Conseil général do l'Aisne est surtout
composé do grands propriétaires terrions et do gros su-
criers: on comprend quo ces messieurs aient réglé leur
conduito sur colin do M. Mélino, Idole du protectionnisme
et du grand capital,
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ticlo 463, profitant des fausses interprétations risquées
par une certaine presse, elle n'a pas éprouvé de bien
grands scrupules : résolument, elle a refusé de pren-
dre en considération la proposition présentée par
M. Morlot sur l'initiative du président Magnaud '.

On s'étonne peu de ce défaut de générosité. La plu-
part des membres de la Commission sont d'anciens
magistrats comme M. Cruppi, des gens faisant profes-
sion de cette justice d'école et do doctrine <\c\ n'a rien
de commun avec la vraie justice, encore .uoins avec
l'équité et la clémence. Qu'espérer d'un pareil grou-
pement d'individus, qui continuent de proclamer qu'on
no moralise et n'amende le coupable que par \ i châti-
ment? En rejetant un projet destiné à atténuer les ri-
gueurs de nos lois barbares, de lois plus dignes d'un
autre Age que d'un siècle d'extrême civilisation, en
fermant leur esprit à la conception d'une justice plus
humaine au moment où les coeurs du plus grand nom-
bre s'ouvrent aux sentiments d'indulgence et de fra-
ternité, ils se jugent eux-mêmes. Ils sont des hommes
du passé luttant contre l'humanité en marche. Cette
poignée de juristes arriérés, c'est trop peu do chose

pour tenir longtemps en échec une réforme à grands
cris réclamée. Ils no seront plus que, depuis beau
temps déjà, les lois d'humanité préconisées par le pré-
sident Magnaud auront conquis leur droit d'adoption.

L Séauco tenuo par la Commission do réforme judiciaire
lo 8 avril 1900.





DEUXIÈME PARTIE

LKDROIT DES FEMMES





I

Violences exercées par une fille-mère contre son.
sèduoteur : condamnation au minimum avec sus-
pension de la peine.

TniUUN.VL I>K CtlATBAU-TlIIEnUY.

Audience du 27 mal 1898.

/'résidence de M, Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attendu qu'il est établi par les débats qu'E... M... a, le
7 mai 1898, légèrement blessé à l'oeil droit S... en lui lau>
gant des pierres.

Attendu quo la prévenue reconnaît d'ailleurs, san3 aucune
difficulté, les violences uuxt|uellos elle s'est livrée, qui
constituent lo délit prévu ot réprimé par l'article 311 du
Codo pénal.

Attendu qu'il est également établi que S... entretenait
depuis plusieurs années des relations intimes très suivies
avec M... dont la conduite antèrfeure n'avait donné Heu à
aucuno observation défavorable ;

Quo, dans les*nombronses lettres qu'il lui a écrites, non
seulement nu début do leur liaison, en 1893, mais jusqu'en'
octobre 1SU7, il lui déclarait très nettement qu'il l'épouse-
rait et quo le notaire do la localité avait mémo insisté
auprès du su mère pour quo colle-ci, malgré-la dispro-
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portion do leur fortune, no refusât pas son consenteinonl ;
Qu'il appolait M.., « Madamo S... » et signait quelquefois :

c S... M...»
Attondu que cotto mémo correspondance démontre oncoro

quo S... se considérait commo lo pèro do l'onfant qu'E... M...
mit au mondo en 1896 et qu'il s'inquiétait do lui d'uno façon
touto patornolle; tQue c'est lui qui s'ost préoccupé d'un médecin pour l'ac-
couchomont, qui" a acheté la layotto ainsi qu'uno potito vol-
turo; qu'il a payé les réparations d'uno chambra dans la-
quello il logeait la prévenue ot son enfant ot fourni à pou
prés régulièrement à celle-ci des subsides, assez modestes,
il ost vrai, si on tient compte do sa situation do fortune;

Quo ces subsides d'ailleurs étaient do touto nécessité
pour la prévenue qui, aussitôt la grossesse connuo, s'était
vu chassor do son atelier do passementerie dans lequel on
consentit cependant à la reprendre quelques mois après son
accouchement, mais pour y gagner seulement douzo francs
par mois, au lieu de cinquante qu'elle recevait antérieure-
mont.

Attendu quo, depuis lo 26 févrior dornier, S... a supprimé
tout secours en argent ot en naturo à E... M... opposant un
refus formol aux demandes plus ou moins vives que celle-

, ci, réduite à peu prés à la misère, lui adressait, soit choz
lui, soit sur la voie publique ;

Qu'aigrio ot surexcilôo par la déplorablo situation où ello
était laissée, ainsi que son enfant, on s'explique, sans ce-
pendant pouvoir l'excuser légalement d'uno façon complèto,
qu'elle so soit livrée sur le plaignant à des actes do vlo-
lonces, fort heureusement sans çonséquonces graves, au
moment où ello lo surpronait en conversation très équivo-
que avec uno jeune flllo qu,e, par une correspondance tom-
bée entre sos mains, elle savait étro la cause do son aban-
don. ,.Attondu qu'à l'audience, l'attitudo d'E... M... a été excel-
lente et qu'elle a exprimé tous ses regrots de n'avoir pas su
résister à un mouvement d'emportement déterminé par lo
spectacio, si pénible pour son coeur do femme et de mère,
auquel elle Venait d'assister";
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Qu'il n'en a pas été de mémo du plaignant « don Juan
do viilugo », qui, nu lieu do racheter son odiouso conduite
on so montrant très indulgont pour celle à qui il avait pro-
mis do donner sou nom, a poussé l'infamie jusqu'à tenter
do la faire passer pour une fille do mauvaisos moeurs, alors
quo lo maire do la commune atteste, au contraire, qu'ollo
mène uno vie des plus régulières ;

Qu'il existo, en conséquonce, en faveur d'E... M... des
circonstances particulièrement atténuantes tirées à la fois
des bons renseignements recueillis sur ello et do l'abandon
d'ans lequel elle a été laissée ainsi quo son enfant, malgré
tant do formelles promosses ;

Qu'à tous ces éléments d'atténuation, il vient s'en joindre
un autre et non des moindres, résultant do cette lacune do
notre organisation socialo qui laisse à uno ftllc-mère toute
la charge do l'enfant qu'elle a conçu, alors quo celui qui,
sans aucun douto, lo lui a fait concevoir pout so dégager
allégremont do touto responsabilité'matérielle;

Qu'un somblablo état do choses qui met souvent la femme
abandonnéo dans la terrible alternative du crimo ou du
désespoir est bien fait pour oxcusor dans la plus.largo me-
sura los mouvements et les actes violents auxquels elle peut
so laissor aller contre celui dont lo coeur est assez sec et lo
niveau moral assez bas pour lui laisser supporter, malgré
sa situation aisée, toutes los charges de la maternité ;

Quo c'est bien le cas, pour lo Tribunal auquel le Ministère
public s'associe, do pousser, en faveur de la prévenue, l'ap-
plication de l'article 453 du Codo pénal jusqu'à ses plus
démontes limites et do la faire, en outre, bénéficier des
bionvcillantos dispositions des articles 1 ot 2 do la loi du
26 mars 1391, afin qu'il demouro bien compris quo si E... M...
est la condamnée légale, co n'est pas ello qui est morale-
mont attointo.

Par ces motifs, le Tribunal condamne E... M... à un franc
d'amendo,

,
La condamne au remboursement des frais.
Suspend l'exécution do la peino.
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Voici uno histoire banale. Un jeune homme riche
séduit une jeune fille pauvre sous promesse do ma-
riiige. De leur union naît un enfant. Le père, quelque
temps* fait raine de vouloir tenir parole. Brusquement,
soit caprice, soit égoïsme, il quitte mattresso et pro-
géniture pour voler à. d'autres amours. De l'enfant
qu'il a conçu, de la femme qu'il a subornée par des
propos fallacieux, il n'a cure. L'enfant le gène, la
femme a cessé de lui plaire, il les abandonne, c'est son
droit de par la loi : péché de jeunesse! dit la société,
aussi tolérante envers ce genre de criminels qu'elle
l'est ô, l'égard de tous les exploiteurs riches et puis-
sants. * ' '

Ce pendant que le gaillard est félicité par sa famille
de so tirer d'affaire aussi lestement (et s'il avait une
soeur qui fût à son tour engrossée et « lâchée » par un
drôle de son espèce?), s'a victime est renvoyée brutale-
ment de l'atelier où elle travaille. Une femme qui
« faitlavie»! une fille perdue 1 une fille-mère, quoi !...
Que deviendrait la société si les patrons ne veillaient
au respect des moeurs? A la rue, chienne ! et crèvcs«y
avec ton enfant!

La malheureuse tombe dans la misère. Tout de môme
ses patrons sont de braves gens : ils la reprennent, ses
couches achevées, car elle est bonne ouvrière, seule-
ment — au lieu de lui faire gagner comme auparavant
cinquante francs par mois — ils ne lui donnent plus
que douze francs. Eh! cela fait, pour l'entretien et la
nourriture de la mère et l'enfant, huit sous par jour...
Quels bons coeurs, ces patrons !

Et c'est encore la misère. Par bonheur, — par bon-
heur... qui sait? — la délaissée n'a pas imité tant de
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ses somblablos : elle n'a pas songé i\ l'infanticide.
Tuer son enfant pour être allégée d'autant?... Et pour-
quoi pas? Est-ce que la loi n'en a pas donné le droit
au père? En l'abandonnant, il s'est conduit comme un
mcurtrior : pourquoi lo Codo condamnerait-il la mère
amenée a cette suppression par la pauvreté alors qu'il
absout lo père, riche, dont l'excuse n'est que de fan-
taisie, de plaisir?... Mais olle aime son enfant, elle
veut le garder, l'élever. C'est fort bien, et, sans doute,
les économistes la. loueront de sauvegarder par son
dévouement les lois de la repopulation. Un coup do
chapeau, madame, et ces sages, heureuxd'immatriculer
une unité do plus en vue des futures boucheries, pas-
sent... Le suicide? la prostitution? le vol? Maintenant
quo l'économie politique est satisfaite, pas d'autro
solution pour la malheureuse au problème de la vie !

C'est alors qu'aigrie et surexcitée par la situation
épouvantable où la réduit la lâcheté sociale, elle ren-
contre l'homme qui abusa de sa confiance candide.
Elle le surprend coquetant et roucoulant avec une au-
tre jeune fille, tout fier de ses oeuvres, le bellâtre.
Quoi ! tandis qu'elle se lamente et se désespère, cet
homme, unique cause de son malheur, ne pense qu'a
s'amuser? Par la faute de ce misérable elle se trouve-
rait réduite aux pires extrémités morales et matériel-
les, et, lui, il recommencerait auprès d'autres noïves
ses jeux et ses discours trompeurs, impunément?...
La colère l'aveugle, elle saisit des pierres, les lui jette,
le blesse,oh! bien légèrement.

Juste vengeance, hélas ! Si les filles séduites, puis-
qu'elles ont contre elles toutes les lâchetés humaines
coalisées, se faisaient plus souventjustice elles-mêmes,
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et pas avec dos pierres seules .. Mais, femmes, olles
sont faibles, et c'est parco qu'elles reculentque'la loi —
faite par les hommes — reste, a leur endroit, si ini*

que, si sauvage. Il le sait bien, lo « don Juan de vil-
lage, » que la loi est pour lui. Aussi s'cmpresse-t-il
de l'appeler à son secours. H porto plainte, le pleutro,
contrôla mère de son enfant I Bien mieux, à l'audience,
au lieu de racheter son odieuse conduito en so mon-
trant très indulgent pour celle a qui il avait promis
de donner son nom, il pousse l'infamie (car il comprend
sa propre faute et il veut l'atténuer, fût-ce au prix
d'uno nouvelle bassesse) jusqu'à tentor de faire passer
sa victime pour une fille do mauvaises moeurs. Ses
devoirs do père? Les reproches de sa conscience? Les
exigences do la véritable justice ? Ah! il s'en moquo
bien. Il y a dans le Code une loi qui lui donne raison,
et, là, au tribunal, des juges sont réunis pour appli-
quer cette loi bienfaisante aux séducteurs.

A Amiens, plaidant devant la Cour d'Appel pour
Louise Ménard qui, elle aussi, avait été abandonnée
par son séducteur, M. Goblet, cédant à un bel accès
d'indignation, s'était écrié : « Lo père, qui n'a rien
fait pour son petit, qui n'est jamais venu au secours
do la mère, n'a pas même encouru ici un reproche! Il
n'en sera pas toujours ainsi, monsieur l'avocat géné-
ral... » La menace n'est pas plutôt proférée quo la
voici réalisée par le président Magnaud pour la grande
confusion du don Juan villageois : il en appelait à la
loi, il comptait sans le juge, qui est bien forcé de con-
damner la fille séduite, puisque en effet le Code l'y
oblige, mais qui le déclare seul «oupable, lui, le séduc-
teur.
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Oui, la loi exigeait une condamnation, ot le prési-
dent Magnaud ne pouvait, ici, quo so conformer h ses
prescriptions. Mais il a estimé qu'une femme aban-
donnée, so trouvant placée dans l'alternative du crime
ou du désespoir, est oxcusablo de se laisser aller à
des actes do violences « contre celui dont le coeur est
assez, sec et le niveau moral assez bas pour lui laisser
supporter, malgré sa situation aisée, toutes les char-
ges de la maternité. » Envers elle, il est donc allô
jusqu'aux plus clémentes limites de la pénalité, ne la
condamnant qu'à un franc d'amende et aux frais avec
application de la loi Jiérenger. Si bien que. iU^deux
individus en présence, le plaignant, laprévei.u-, celle-
cl est la condamnée légale, mais celui-là seul est mo-
ralement atteint.

On comprend l'importance sociale d'un pareil juge-
ment. Il pose de nouveau le problème si longtemps
discuté de la recherche de la paternité. Ce n'est pas
le lieu de reproduire en ses détails les arguments pour
et contre. Qu'il suffise de rappeler que toutes les ob-
jections des adversaires de cette réforme, vainement
réclamée par tant de grands et de généreux esprits,
se réduisent à prétendre qu'une loi autorisant la re-
cherche de la paternité serait une prime au chantage
et à l'immoralité : à uno question de justice humaine
ils répondentpar une question d'intérêt monétaire. Et,
le plus souvent, c'est déjà la cupidité qui empêche
tant de parents dé consentir au mariage de leurs fils

avec les filles pauvres qn'ils ont séduites l L'on oppose
la loi civile à la loi morale, la sauvegarde du capital à
la conservation de l'humanité. L'abandon des jeunes
filles séduites aboutit à la misère, à l'infanticide, à la

0.
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prostitution, à la mendicité, au vol, au crime. Le sé-
ducteur n'encourt aucune responsabilité : sa victime
seule supporte toute « la faute » ot ses conséquences.
Cela est tellement inouï que l'on ne sait de quoi il

faut le plus s'étonner, ou de la lâcheté des hommes,

ou de la longanimité des femmes,
Abordant carrément ce grave problème (auquel il

conviendrait quo les sociologues à la rechercho du
meilleur moyen de repeupler la Franco songeassent
davantage), le président Magnaud a mis en cause la
société tout net. Aux femmes donc pas oublier le con-
sidérant signalant cette lacune de notre organisation
sociale qui laisse à une fille-mère toute la charge de
l'enfant qu'elle a conçu, alors que celui qui, sans aucun
doute, le lui a fait concevoir, peut se dégager allègre-
ment de toute responsabilité matérielle.

Devant cet attendu, le Journal des Débats, gardien
immuable do toutes les vieilles iniquités et de toutes
les lois caduques, s'écriait avec effroi : « On se demande
jusqu'à quand la société sera en prévention devant le
tribunal de Château-Thierry pourôtrejugée correction-
nellement par M. le président Magnaud. «Sans doute,
jusqu'à ce que — répondrons-nous de notre propre
chef— la société française consente à se réformer, ou,
tout au moins, à élever sa législation au niveau des
législations étrangères. Car notre pays, qui prétend
être à la tête delà civilisation, est l'un des plus arrié-
rés qui soient au point de vue de la justice...



II

Inexécution d'une promesse de mariage 5 condamna-
tion du séducteur défaillant à des dommages-in-
térêts,

TRIBUNAL DE CHÂTEAU-THIERRY.

Audience publique du mercredi 23 novembre 1898.

Présidence de monsieur Magnaud, Président.

Entra E... M... manouvriôro, demeurant h M...
Demanderesse comparant par M' Chaloin, avoué, et plai-

dant par M» Maurlco Chaloin, avocat stagiaire du barreau
do Paris,

Et L... S... négociant, demeurant à M,..
Défendeur comparant par M* Bovo, avoué, ot plaidant

par M» Maurico Bernard, avocat an barreau do Paris.
Le tribunal, après avoir entendu les avocats des parties

on leurs plaidoiries ot conclusions, le ministère public aussi
en ses conclusions, et après en avoir délibéré conformé-
ment à la loi, statuant en matière ordinaire ot en premier
ressort.

Attenduqu'E... M.., est accouchée à M... le 7 novembre 1896
d'un enfant du soxo masculin dont elle attribue la patornité
au défendeur ;

Qu'abandonnée par celui-ci environ doux ans après dans
lo dénûment le plus complot, et s'appuyant sur l'inexécu-
tion do promesses do mariago déterminantes de sa liaison
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Intime, ollo lui domando à titra do dommages-intérêts uno
sommo do cinq mille francs, plus uno rente do trois cont
soixante-cinq francs pur an pour subvenir au\ besoins do son
enfant ot aux siens.

,Attondu que do son côté L... S.... tout on reconnaissant
los promossos do mariage faites, ropousso cotto domando on
so basant d'uno part sur co quo ces promossos seraient pos-
térieures aux relations intimes et n'auraient pas été, on
conséquenco, déterminantes do collos qui ont amené la nais-
sanco do l'enfant ;

Quo, d'autre part, s'il a rononcé aux projets do mariago
qu'il avait formés, c'est a cause do l'inconduito de K... M...
ot dos rapports intimes qu'ollo aurait nus avec d'outras
hommes pondant leur liaison, rapports qui lui feralont ac
tuolloment douter do sa paternité.

Quo sur co dornier point, il articule et offro do prouver los
faits suivants :

1* C'est E... M... qui a recherché les hommages de L... S..„
elle l'a poursuivi d'assiduités incessantes;

2» E... M... à la fin do l'anuéo 1894 et au cours do l'an-
née 1896, a ou uno conduite irrégulière, olle fréquentait no-
tamment un sieur G... avec lequel ello avait souvont dos
relations intimes, au cours do la période sus-énoncée.

i» En décombro 1892 à M..., E... M... attiraitTattontion
par son attitude, ses propos libres et les moyens qu'ollo
employait pour attirer L... S...

4° En août 1896, E .. M... faisait dos commandos do four-
nitures diverses au nom do L... S..., sans l'agrémont do
celui-ci ;

5° E... RI.,, passait pour avoir des moeurs légères,
Sur l'Enquête :

Attondu quo l'enquête sollicftéo no saurait avoir aucun
résulat appréciable dans la cause.

Qu'on ne pourrait produira quo des témoins vonant affir-
mer ou qu'ils ont ou dos relations intimes avec la domando-
rosse au cours de sa liaison avec L... S... ou qui ont entendu
parler do ces rapports.

Quo le Tribunal ne saurait accorder aucuno confiance aux
premiers en raison do la lâcheté et do l'indignité do lour
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déclaration, pt aux seconds parco qu'ils no seraient quo l'é-
cho pou probant do la malignité publique,

Qu'il ost blon difficile on olTet a une jeuno flllo au physi-
que agréable,do no pas ôtro courtiséo et d'éviter quo, mémo
des rochorches auxquelles ello resto indifférente, ne soient
transformées par la malvoillanco usitéo a l'égard des femmes
sans défonso, on dos relations boaucoup plus étroites.

Quo si In conduite d'E... M... pendant sa liaison de cinq
ans avec lo défendeur avait pu donnor lieu à dos critiques
tant soit peu sérieuses, los nombrouses ot jalouses porsonnos
intéressées a. la faire rompra n'auraient pas manqué do
mettra L... S... à mémo d'en constater lo bien fondé.

Qu'il no faut pas oublior quo L... S... était un des jeunes
gens les plus on vuo ot los plus recherchés do M.,,, sinon
par son éducation ot la distinctiondo ses manieras, du moins
par sa situation do fortune acluello et surtout future

Quo bien des mères do famillo, ot surtout bien d'autres
jeunes filles, auraient été bion aises d'enlover a E... M...,
mémo par la calomnie lo crour doré du défondour.

Quo cependant, malgré los tentatives anonymes ou au-
tres qui ont du certainement être faites, L... S... ne s'est
pas laissé ébranler, tant il a du on reconnaîtra l'inanité.

•

Qu'aucun reproche de cette nature n'apparaît dans les
nombreuses lettres écrites1 par L... S.., a E... M,..; qu'a\i
contrairo dans l'uno de ces lottres il lui écrit qu'il se mon-
trora t digne d'ollo • et dans uno autre jl lui roprocho en
riant son oxcessivo pudeur.

Qu'on y dêcouvro mémo quo si la conduite do l'une des
deux parties laisso adésiror, c'est celle do L... S... qui os-
saie do so faire pardonner sos habitudes d'intempérance et
prie E... M... do no pas lui refuser sa main à causo de co
défaut qu'elle considère comme capital.

Quo si, parfois, dans cotto correspondance on sont percer
quelquos pointos de jalousie, co sontiment, si flatteur pour
uno fommo ot inséparable compagnon de l'amour, no fait
quo confirmer l'affection do L... S... pour la demanderesse.

Quo d'ailleurs si E... M... était en réalité la flllo rouée quo
l'on prétend, elle so sorait blon gardée, pour uno satisfac-
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tlon très passagère, do mottro on péril lo projet antérieur et
intéressé qu'on lui roprocho d'avoir formé.

Qu'a tout cela il conviont d'ajoutor un cortiflcat du Maire
do M... reconnaissant la régularité do sa conduito depuis
la naissanco do l'enfant, régularité qu'il no pouvait pas
affirmer pour l'époque nntériouro, puisqno los relations ir-
réguliôres qu'ollo entretenait avec L... S... étaient connues
do touto la population.

•
Qu'on conséqucnco uno onquéto sur les faits, los uns trop

précis et les autres trop vagues, qui sont articulés, doit
être d'autant plus repousséo quo le tribunal a, dans la cor-
respondance émanée du défendeur,dos éléments d'apprécia-
tion lui permettant do donnor uno solution immédiato a
l'instanco pondante dovànt lui.

Sur lo fond :
Attendu quo do la nombreuse correspondanceproduite par

la demandorosso et antériouro àla naissanco do son enfant,
il ressort clairoment quo L... S.., très épris dos charmes do
colle-ci, lui a fait des promesses formollos do mariage pour
la déterminer a so donnor à lui,

Quo presquo dans chaque lettre L... S... los renouvelle ot
appelle do tous ses voeux le jour où. il pourra être uni a
collo qu'il aime.

Qu'il on signo mémo quelquostunos : t S... M... •
Qu'il laisso entendra qu'il fora au besoin des sommations

respectueuses à sa méro a laquelle lo notaire du pays a
donné lo consoil d'accorder son consontomontj qu'il supplie
E... M... do lui promettre c d'accepter sa main», la prio
< d'avoirdu courage »ot lui affirme cqu'ellosorasafommo».

Quo ces promesses si souvent et si longtomps ronouvelées
constituent déjà uno bien gravo présomption qu'au momont
où elles ont été faites lo défendeur n'était pas çncoro arrivé
au but de ses désirs.

-
Attondu encore quo dans aucune desditos lettres on no

trouvo uno allusion quelconquo même discrète à de doux et

,
complets abandons.

Quo s'il appelle souvent E... M... « sa potito femme » c'est à
raison des promosses faites, car ses mouvomontsd'ox'pansion
les plus hardis no vontjamais au delà do c baisers de coeur > •
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Qu'on juin 1893 il lui écrivait, faisant ulluslun u ello :

t Co matin j'ai vu uno jouno fille qui so cachait parco qu'elle
était en chomiso à son lover — tu as donc bien peur quo jo
te mange quo tu to caches comme ça — pourtant il faudra
bien quo ta pour s'onvolo ot quo tu no craignes plus rien. »

Quo co langage dans la boucho do L... S... indiquo bien
qu'il n'a pas encore possédé à cetto dato E... RI... quoiqu'il
prélendo avoir eu des relations intimes avec ello dés la fin
de 1892.

Qu'en outra la pudour que celle-ci témoigne no concorde
guôro avec les allures provocantes ot l'inconduito qu'il lui
roprocho aujourd'hui.

Attondu que cette affirmation du défendeur relative a l'é-
poque des premières relations nvoc E... M... fat-ello exacte,
la cause déterminante serait à n'en pas douter une promesse
do mariago puisque dans la première lettre qu'il lui écrit
après ces prétendues relations il l'appello : t Ma chère et
tendre madame S... » confirmant ainsi par écrit qu'il lui a
réellement promis son nom.

Qu'ainsi, à quelque époque quo so placent les premières
relations, elles n'ont été nouées qu'à la suite de promesses
de mariago. '

Attondu on outra que L... S... no fait aucuno difficulté de
reconnaîtra qu'à uno époque correspondante à celle do la
concoption de l'enfant il avait des relations intimes avec la
demanderesse

Qu'il résulte, toujours dos pièces produites, quo pendant
la grossesso il a pourvu aux besoins do la vie d'E... M... ot
s'e'st préoccupé d'un médecin pour l'accouchement.

Qu'après lu naissanco il a continué a venir on uido à sa
maitresso ot à donnor a l'enfant qu'elle avait mis au monde
les caressos et los tendresses d'un père.

Quo dans un grand nombre do lettres dont la dernière est
do 1897, c'ost-à-diro bien postérieure à l'accouchement, il
s'enquiort do l'état do santé do l'enfant, des soins a lui don-
ner et recommando .à sa môro de lo fairo vite grandir.

Qu'il l'appello mémo « Y... » surnom qui semble étru un
diminutif do S.,.

Que cotto attitude et ces documents établissent clairement
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quo lo défendeur so considéra et roconnalt être lo pèro de
cet enfant.

Attendu que depuis linéiques mois L... S... a brusquement
cessé toutes relations avec E... M,., et do lui envoyer lont
sul>sib\ l'abandonnant dans lo dénnmcnt lo plus complet.

Attendu quo c'est seulement par suilo des promesses do
mariigo faites par L... S... qu'E... RI... s'ost déterminée a
se donnor à lui ; qu'à ces promesses qui constituent des
manoeuvres dolosives 11 convient d'ajouter que L... S..., à
raison sinon do son intelligence du moins do sa situation do
fortune, a exercé un grand ascendant sur E... RI... jeune
lillo pauvre; quo cello-ci n*a pas conservé son entiéro liberté
et a cédé à uno sorte, de coutruinto morale.

Quo s'il l'a abandonnéo, c'ost pour se soustraira aux
charges qui lui incombaiont ot encore par lassitude ot par
caprice pour d'autres femmes ainsi qu'il résulte d'uno pro-
cédure correctionnelle Instruite contre la demandoresso en
maM898.

Qu'à la vérité L... S... prétend quo la demanderesse étant
plus âgée quo lui d'un an, il n'a pu résister à son influonce,
quo cetto prétention émise pour un homino qui, a ce mo»
ment-IA, sortait do la caserno, où l'on no prend pas préci-
sément des leçons do naïveté, ne présonte aucun caraclèro
sérieux.

Que c'ost donc par lo fait do L... S... à no pas exécuter ses
promossos qu'E... RI... et son enfant so trouvent dans lo plus
complot abandon, et quo lo défendeur doit ôtro tonu do .ré»
paror la faute résultant do son quasi-délit.

Attondu au surplus quo l'homme qui noue des relations
intimes suivies avec une femme est en fauto, aussi bien et
mémo plus quo celle-ci, on raison do son ascendant moral,
do n'en avoir pas prévu les conséquences possibles.

Quo lorsqu'un enfant nait do ces relations ot quo l'homme
s'en est, comme dans l'espèce, reconnu lo ,pèro, il sorait
souverainement injuste do laissor supporter la chargo en-
tiéro h la femme, soulo qui a ou déjà toutes les douleurs et
les risques de la inatornité.

Quo co n'est pas seulement un enfant qui soûl est né do
leurs relations, mais uno obligation, naturelle do l'élever et
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do pourvoir à ses besoins et à son éducation, obligation qui
doit trouver sa sanction dans la loi.

Que la part do faute do l'homme est au moins égalo à cello
de la femme dans l'ontreticn do lours relations et quo la
naissanco do l'enfant ost tout autant lo fait do l'un quo do
l'autro.

Qu'en faisant concovoir cot enfant à la femme, il lui a
créé uno charge, c'est-à-diro un préjudice; quo ce préjudice
est d'autant plus grave pour la fommo qu'elle so trouvodans
uno situation particulièrement difficilo pour s'établir ensuito
par le mariago,

Quo l'hommo qui cause par sa faute a autrui un préjudice
en doit la réparation dans la proportion do la part pour
laquello il y a contribué, ot co en vertu do l'article 1382 du
Codo civil.

Quo déjà co principe est consacré par la jurisprudence
lorsqu'il y a eu de la part do l'homme des promesses faites
ou contrainte morale oxercéo afin d'obtenir do la femme un
abandon complet.

Qu'on doit l'admettre aussi bien dans lo cas d'entraîne-
ment réciproque, on alliant jusqu'au bout lo droit à l'équité
dont los conflits trop fréquents êtonnont ot attristent la
conscience

Attondu enfin quo cette protection do la loi accordéo aux
femmes abandonnées dans les circonstances si fréquentes
où l'a été E... RI... peut avoir pour encourageant résultat
d'arrêter dans une cortaino mosuro le développement d'une
dos branches do la criminalité et, peut-étro aussi, d'atténuer
certaines causes do dépopulation.

Quo lo souci du juge dans son interprétation do la loi, no
doit pas étro seulemont limité au cas spécial qui lui est
soumis, mais s'étendro oncore aux conséquences bonnes ou
mauvaises que peut produire sa sentence dans un intérêt
plus général.

Quo dans cos conditions, qu'il s'agisse do promesso do
mariago, do contrainte morale ou d'entraînement réciproque
la domando d'E... RI... doit être accueillie.

Sur le quantum do cette demande ;
Attendu que lo capital do cinq mille francs et la reuto de

7
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trois cent soixante-cinq francs par an réversible sur la totc
de son enfant qu'ollo sollicite du tribunal n'ont rion d'exa-
géré, surtout si l'un prend on considération la situation do
fortune présente ci future du défendeur.

Quo la modicité des dommages-intérêtsréclamés démontre
amplement qu'E... RI... no poursuit aucun but do spécula-
lion.

Sur l'exécution provisoire :

Attendu quo lo chef de la demande relatif à la rente pré-
sente un caractère allmoutairo à raison duquel 11 y a lieu
d'ordonner l'oxêcutton provisoire.

Par ces motifs,
llejetto la domando d'enquête.
Condamno L... S... à servir à la demanderesse une rente

nnnuello ot viagère do trois cent soixante-cinq francs par
an, payablo d'avance, laquelle rente sera révorsiblo on cas
de décès do la demanderesse sur la tête do l'enfant RI... et
sera payée à co dernier jusqu'à sa majorité.

Condamno on outra L... S... à payer à la demanderesse
uno sommo do cinq mille francs on principal avec intérêts
do droit:

Lo condamne aussi aux dépens qui comprendront l'enre-
gistrement do toutes pièces produites, et dont distraction
est prononcée au profit de l'administration do l'enregistre-
ment.

Ordonne l'exécution provisolro du présent jugement quant
ù la rente seulement, nonobstant uppol et sans caution.

Co jugement complote lo précédent de façon merveil-
leuse: il achève la déroute du Don Juan de village qui
n'avait pas craint de traîner devant tes tribunaux sa
propre victime, lanière de son enfant, après avoir
abandonné Tune et l'autre. Et, cette fois, il ne s'agit
plus d'un châtiment purement moral, c'est bel et bien
d'une condamnation matérielle que le voilà frappé. Il
avait abandonné la llllomèro surtout à cause de la dis*
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proportion de Ieursforlunes, elle pauvre, lui riche: lors-
qu'on est do famille « cossue », a-t-onla niaiserie d'é-
pouser sanB dot? L'argent, pour beaucoup, a dicté sa
lâcheté: c'est par l'argent qu'il sera puni.

Ici, la loi,cnfint est contre lui?En vertu do l'article
1382 du Code civil tout hommequi cause par sa fauloà
autrui un préjudice en doit la réparation dans kimesuro
de ses torts. Quasi-délit très caractérisé chez l'homme
qui abandonnounefemme après avoirobtenu 6es faveurs
soit par la contrainte morale, soit par promesses. C'est
le cas de notre séducteur. L'évidence de sa culpabilité,
établie par sa [correspondance, par sa conduite, par
dos faits publics, est si éclatante qu'il ne peut échapper
à la responsabilité lut incombant d'après la jurispru-
dence même. Hier, c'était lut, cynique, par qui la loi
était requise de le débarrasser définitivement de la
femme coupable d'avoir procréé sous ses caresses:
c'est maintenant uu tour de la femmo d'appeler la loi
à son secours pour forcer ce père égoïste do remplir
ses obligations. Juste retour...

Mais notre homme ne se rend pas. S'agissant do dé-
fendre sa caisse, quel moyen l'arrêterait? Il en appelle
au mensonge et à la calomnie, innés usuelles de tous
tes séducteurs lassés de leurs conquêtes. Sans doute, il

a promis le mariage Ma jeune flllo, mais c'était après
leurs premières relations intimes.,.d'ailleurs, elle a eu
d'autres amants... 11 était de notoriété publique qu'elle
avait des moeurs tégères... Il se fait fort de prouver'
celte inconduile si le tribunal lut accorde une enquête...
Ah 1 il suit bien pourquot il tullesse aux juges cette
demande. H est l'un des coqs de son village, il pos-
sède une situation en vue, il tient sous sa dépendance
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toutes sortes de gens, il est recherché par des mères
de famille, par les jeunes filles qui convoitent son
«coeur doré ». Commentn'obtiendrait-il pas» de l'hum-
ble complaisance des uns et des calculs intéressés des
autres, toutes sortes de dépositions accablantes contre
la galeuse d'où lui vient tant de mal? Des témoins, des
amants, 11. les a sous ta main tout prêts à venir attes-
ter sous serment l'inconduite de la malheureuse.,.

Le piège est trop grossier. Toutefois il arrive fré-
quemment à des juges d'y tomber, par simplicité sans
doute... Le président Magnaud n'ost pas du nombre.
L'enquête? N'est-elle pas tout entière dans les éléments
de la cause? Les faits sont patents. Qu'est«ll besoin do
leur opposer des commérages infâmes?Quelle garantie
Bcrait celle des témoins réclamés? Los uns viendraient
affirmer qu'ils ont eu des rapports Intimes avec la de-
manderesse, les autres qu'ils ont entendu parler de ces
rapports: ehbienl non, le tribunal ne saurait accorder
aucune confiance aux promters en raison de la lâcheté
et de l'indignitéde leurdéclaration,et aux seconds parce
qu'ils no seraient quo l'écho peu probant de la malignité
publique, Et l'enquête est repoussée.

Cet attendu est une dure critique, et trop justifiée,
des moeurs de la campagne. (Ohl celles des villes no
valent pas mieux,,,) Le président Magnaud connaît la
férocité dont tes femmes sans défense sont les victimes,
la jaloustoqut les entoure, la malveillance qui les dé-
chire. Contre elles se liguent toutes}tes hypocrisies, et,
6 ironie, les femmes elles-mêmes sont les premières à
faire le jeu abominable des lâches séducteurs. Par leur
faute» la plupart des enquêtes judiciaires ordonnéessur
demande dedommagcs'tntérétsaprès inexécutiond'une
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promesse do mariage tournent contre les intéressées.
Il faudrait que l'enquête refusée par le président Ma-
gnaud ne soit jamais accordée chaque fois que les ma-
noeuvres dolostvcs du séducteur sont péremptoirement
établies au cours des débats.

Aussi bien, lorsqu'on va au fond des choses, l'homme
a-t-ll bien le droit d'invoquer quoique excuse que ce
soit? Le jour ou il séduit une jeune fille, il contracte
un devoir étroit. Ne cherchât-Il que son plaisir immé-
diat, sans envisager les conséquences possibles de ses
actes, il reste responsable L'enfant qui naît de ses re-
lations intimes avec une femme est à lui autant qu'à
elle. Vainement alléguerait-il qu'il ne pouvait prévoir
cet « accident », qu'en aimant il n'a songé qu'à se sa-
tisfaire et non pas à perpétuer l'espèce, qu'une jouis-
sance d'uno seconde ne saurait ongager son avenir,
qu'au reste la jeune flllo était consentante, qu'ils ont
été tous deux pareillement entraînés par la passion à
s'unir sans qu'il y ait eu de sa part à fut promesse ni
idée de mariage, que c'était à elle, après tout, à se re-
fuser, à se défendre, à se garder des entraînements de
la chair pour s'épargner les inconvénients de la ma-
ternité... Sophlsmes pitoyables! Ils ne prévalent point
contre celto vérité si bien définie par le président Ma»
gnaud que ce n'est pas seulement un enfant qui naît
des relations d'un homme et d'une femme, c'est une
obligation naturelle do l'élever et de pourvoir à ses be-
soins et à son éducation, Or, à moins que la femme ne
soit encore considérée comme une esclave tenue de
soumettre son corps aux capricesde l'homme sans que
ccltil-cl ait le devoir d'accepter les suites possibles do

sa lubricité, il y a cheV. tous deux responsabilité égale
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dans la charge do l'enfant, comme 11 y a ou parité d'ef-
forts vitaux dans sa procréation.

C'est pourquoi il faut louer le président Magnaud do
donner à la jurisprudence admise on cette matière uno
extension plus large. La loi ne protège la femme aban-
donnée que si la séduction a été l'effet de promesses dé-
libérées ou de la contrainte morale. Alliant jusqu'au
bout lo droit à l'équité, dont les con/lits trop fréquents
étonnent et attristent la conscience, il demande pa-
reille protection pour la jeuue flllo qui a cédé à un en-
traînement réciproque, C'est reconnaîtra les droits
incontestables do l'amour. Uno paternité est établio du
fait qu'un enfant vient au monde: l'homme sur qui elle
pèse aura-t-11 le droit de la rejeter, sous prétexte qu'elle
ne compte pas parce qu'il n'a fait aucune promesse de
mariage à la môro? La légalité l'y autorise, l'équité lo
lui interdit. C'est de la légalité qu'il so préoccupera
jusqu'au jour oh les magistrats auront souci de juger
selon l'équité.
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Un mari ne peut bénéficier de la communauté s'il
n'en a supporté la oharge.

Tntntmxî. CIVIL DB CiUTBxu-TiitEnnY.

Audience du SI juin 1899,

Présidence de M» Magnaud, Président.

Lo Tribunal,
Sur le caractère de la rente»

Altondu^quo F,,, prétond avoir droit à toucher los arréra-
ges do la reoto viagère de quatorze conts francs léguéo par
0... à la damoP.,,etàon consorvor uno partie on invoquant
ses droits d'administrateur légal et chef do la communauté.

Attendu quo la lecture Mu testament de C... ne laisse
aucun doute sur lo caractère alimentaire do ectto ronto.

Qu'en effet G... a légué les biens dépendant do sa suc-
cession aux doux onfants F...; qu'a la mère, cutréo chez lui
dépourvuo do tout, il a laissé seulement cette rento de qua-
torze conts francs; quo la damo F..., n'ayant aucune autre
ressource, la route léguéo n donc un caractère blon alimen-
taire; quo l'intention pour lo testateur do no faire aucune
libéralité au mari découle do co quo F... ne s'est jamais
préoccupé du sort do sa femme pendant los vingt années
qu'ollo est restéo nu service de C...; qu'aucune parcelle do
cetto rento ne doit en conséquence tomber aux malus du mari.
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Sur les revenus.
Attondu quo F... n'a jamais à aucun momont pris part

à l'administration de la communauté; que lo mari no sau-
rait avoir un droit quelconque dans la communauté s'il
n'en a pas récllomcnt supporté lu charge, c'est-à-diro opéré
la gestion ; que dans l'espèce il n'est apparu qu'au momont
où il a cru pouvoir mettra la main sur quelque somme
d'argent et on il a vu un bénéfice à retirer do l'amélioration
do la situation de sa fommo. •

Attondu que lut reconnaîtra des droits a uno partie do
la roule constituée au profit do sa fommo ot à l'administra-
tion dos rovenus de ses enfants, comino il lo domando, serait
accorder une sanction légale au rôle interlope qu'il joue de-
puis quelque temps et qu'il entend continuer à jouer.

Attendu d'ailleurs on co qui concorno la mineure F...
qu'elle est émancipée par son mariage avec D... qui a qua-
lité pour toucher ses revenus.

Attondu quo l'autre enfant F... est Agé do dix-huit ans;
qu'à partir do cet âge le père doit compte A ses enfants des
revenus, qu'il touche pour eux.

Quo F.,, no présentant aucune surface, aucune garantie
do la conservation ou do l'emploi au profit de son fils mi-
neur dos deniers de celui-ci, et qu'on do pareilles mains
les intérêts du mineur F... courraient lo plus grand risque,
il ôchot do donner à un séquestre pouvoir de toucher dés
à présenties rovonus do lu succession sauf audit séquestra
à verser à D... la part revenant à Delphine F...

Quo d'nlllours toutes los parties sont d'accord pour re-
connaître la nécessité et l'urgence do recourir à la nomina-
tion d'un séquestra au moins jusqu'à l'issuo des opérations
do liquidation ot partage actuellement pendantes.

Attendu enfin quo cette nomination s'impose d'autant
plus qu'il est grand temps de soustraira la succession 0,.,
à toutes los déprédations dont elle parait avoir été l'objet.

Par ces motifs :
Déclare F., mal fondé en ses conclusions tendant A falro

décider qu'il lut serait versé cinquante francs par mots sur
la rente viagèro léguée.

Dit qu'il no saurait prétondre A aucun droit à ectto
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rento ni aux rovenus provenant à ses enfants do la succes-
sion G...

Célibataire ou marié, l'homme exerce sur la femme

un droit léonin. On voit que, seul, il institua les lois,
car il a pris pour lui la part du plus fort. Célibataire,
il séduit les jeunes filles, il les rend mères, et, ayant
ainsi besogné, il s'éloigne sans qu'il lui en puisse rien
coûter, s'il a eu l'habileté de masquer ses manoeuvres
dolosivcs au point que les victimes n'aient point le

moyen d'en faire la preuve. Marié, il est le maître de
su femme légitime, il exerce sur elle un pouvoir tyran-
nique : par exemple, marié sous le régime de la com-
munauté, il administre les biens de cette communauté,
il en dispose à sa guise, même sites ressources ne
viennent pas de son apport, même s'il s'agit du pro-
duit du travail personnel de sa femme. Ici encore, la
loi est formelle, toute nu détriment des femmes, toute
à l'avantage des hommes.

Il n'est donc pas surprenant qu'ayant à se pronon-
cer sur un litige touchant une question de celte na-
ture, le président Magnaud, considérant les faits avec
sa raison et son bon sens, ait rendu un jugement abso-
lument contraire à la lettre de la loi» mais tout à fait
conforme à l'équité.

Kn se prononçant contre le mari pour la femme, 11 a
indiqué dans quel sens les droits d'administrateur lé-
gal et do chef de la communauté du mari, devraient
être au moins modifiés : quand celui-ci s'est, notam-
ment, toujours dérobé aux charges qui lui sont impo-
sées par la loi» et no réapparaît comme administrateur
de la communauté, quo lorsqu'il peut y avoir bénéfice

7.
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pour lui à s'en préoccuper. Ce qui veut dire que, pour
prétondre aux bénéfices do la communauté, il faut en
avoir supporté la charge.

N
"

Il n'est pas besoin d'être « féministe » pour approu-
ver une telle sentence et réclamer la réforme, qu'ollo
comporte. Il suffit d'être juste. Quo lo mariage soit pour
beaucoup d'hommes (et aussi pour un grand nombre
de femmes) une spéculation, cela est dans les moeurs.
Ce n'en est, il est vrai, ni plus propre, ni plus excusa-
ble... Mais que la spéculation, se cachant d'abord sous
des raisons do convenance, prenne ensuite la forme
d'une exploitation éhontée, et co avec le concours de
la loi (toujours empressée au secours du plus fort), quo
les hommes aient le droit de s'adresser aux tribunaux
pour exiger de leurs femmes les revenus do leur tra-
vail ou mémo le fruit du concubinage ou de la prosti-
tution à quoi eux-mêmes, peut-être, les ont poussées,
voilà qui n'est pas de nature à relever le prestige de
la jurisprudence établie par « les mâles »,

SI les femmes ne s'entendent pas de manière à assu-
rer le plus tôt possible force de loi au jugement du
président Magnaud, qui met en échec la tyrannie lé-
gale de le tirs mattueB, on so demandera à quoi olles
emploient leur subtilité naturelle. A se jalouser, sans
doute, et c'est quelque chose. Mais il serait temps
qu'elles missent leurs soins à d'autres intérêts. A moins
qu'elles ne préfèrent laisser aux hommes l'honneur de
faire en leur Heu et place acte de féminisme vraiment
sérieux : dans co cas, elles doivent reconnaître quo lo
président Magnaud los sert mieux quo quiconque, no
négligeant aucune occasion d'opposer a la jurispru-
dence masculine le droit dos femmes.



rnoisiiïMK PARTIE

LE DROIT DES RNPANTS





I

Vol commis par un enfant t acquittement et envoi
dans une maisond'assistance, condamnationde son
complice majeur.

TRIBUNAL DE Gu\TK\u-TitiRnnY.

Audience du 10 juin 189S.

Présidence de M, Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attondu qu'il résulte de l'instruction et des débats, la
preuvo quo P, Ed. a. en mai 1893, soit depuismoins de trois
ans, à La Ferté-Milon, frauduleusement soustrait une mon-
tra en argont avec sa chalno on nlckol au préjudtcode T...

Qu'à la mémo époque ot au môme Heu, P, A. a recelé
sclommont les objets volés par P, Ed., ot s'est ainsi rendu
complico du délit ci-dessus.

Attendu quo ces faits constituent los délits prévus et ré»
primés par les articles 401 et 62 du Codo pénal.

Sur l'application do la peino :
Attendu quo P. Ed., est Agé do moins do seira ans, qu'il

parait avoir agi sans discernement et qu'il y a Heu, en
conséquence» do l'acquitter.

Mais attendu que des renseignements recueillis, il résul»
ternit que la môro de coprévonu n'aurait pas touto l'énergie
nécessaire et les moyens suffisants pour lo surveiller et lo
maintenir dans la bonno voto.
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Attondu, d'autre part, quo malgré tous les soins et la
survolllanco apportés par l'administration pénitentiaire, les
maisons de correction, on raison du contact des enfants vi-
cieux qui y sont placés, no sont presquo toujours que des
écoles do démoralisation et de préparation tout à la fois A

dos crimes ot délits ultérieurs ;
Qu'il y a donc Hou do s'abstenir de remettre lo jeune P.

Ed., à sa méra, ainsi quo do l'envoyer dans uno maison do
correction ;

Que c'est, au contraire, le cas do confier sa gardo à uno
porsonno ou A uno Institution clmrltablo jusqu'à l'accom-
plissement dosa dix-huitiéme année, conformément à l'arti-
cle a do la loi du 19 avril 1893.

En co qui concorno P. A.
Attendu quo P. A., a, lo 10 févrior 1893, été condamné par

la Cour d'appel d'Amlons à six mois d'emprisonnement
avec sursis à l'exécution, pour vol;

Qu'il a ainsi, depuis moins do cinq ans, commis de nou-
voau le mémo délit et se trouve on état do récidive légale
par application do l'article 58 du Codo pénal.

Attendu toutefois qu'il existe on faveur do co prévonu des
circonstances atténuantes et qu'il y a lieu do lui fairo ap-
plication des dispositions de l'article 463 dudit Codo.

Et attendu qu'il convient de lui fairo une application re-
lativement sévèro dos dispositions de la loi» surtout si l'on
tient compte quo l'indulgenco dont a fait prouve envers lut
dans uno précédente circonstance, uno autro juridiction, en
lo faisant bénéficier do la loi do sursis, no parait pas avoir
porté les fruits qu'elle était en droit d'en attendra.

Par ces motifs, dit quo l'onfant P. Ed., sera remis à uno
personne ou àl'oeuvrodcs adolescents dirigée par M. llollct,
ruo Hcrscholl, n* 6, à Paris ', ou, à son défaut à l'assistance
publique pour y être gardé jusqu'à l'accomplissementdo sa
dix-huitième année.

Condamno P. A., à quatre mois d'emprlsonnomont.

1. M. Hollet, fondateur do la Société do Sauvetage de l'Hit'
fance, a rendu les plus grands services à l'onfanco aban-
donnée.



II

Violences exercées sur un enfant :" condamnation
des parents.

TlltnUNAT. GonREOTIONNEt. DR GtrATEAU-THIERRY.

Audionce publique du 17 juin 1898.

Présidence de M, Magnaud, Président.

Le Tribunal :
Attendu qu'il est établi par les débats qu'à plusieurs re-

prises, en 1898, B... a violemment frappé l'onfant L... D...
ngéododonx ans, sur laquelle il avait autorité par suite do
son mariago avec sa mère qui l'avait eue avant cette union;

Quo notamment, lo 13 mai 1893, lia porté plusieurs coups
do sabot à la této do cotte enfant et sur différentes parties
do son corps, malgré l'Intervention de sa fommo, victime
fort souvent, elle aussi, de ses brutalités.

Attendu quo 13..., tout on reconnaissant qu'il était quel-
quefois • un peu vif » prétend qu'il n'a jamais indigo que
de très légères corrections à cette enfant»

Mats attendu qu'à l'époque indiquée, certains voisins des
époux 13... ont entendu non seulement le bruit des coups
quo recevait l'onfant, mais encore la femme 13... s'écrtor en
^adressantà son mari: t Jo to défends de frapper ainsi ma
Mlle à coups do sabot, »

Attendu quo ces mémos témoins ont, en outre, constaté
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sur tout le corps do l'enfant do nombreuses ecchymoses et
des plates à la tête qui, lo surlendemain, étalent encore sai-
gnantes et affirment qu'ello était continuellementl'objet d.i
mauvais traitemonls du prévenu.

Attendu que les brutalités répétées de B..„ ont justement
soulevé l'indignation de la population do P... déjà très irri-
téo contra lui en raison du dénftmont complot dans lequel,
par 8uito do sa parasse invétérée, il laissait sa femme et
son enfant ;

*'
-

Qu'il leur est mémo arrivé, parfois, do manquer des ali-
ments do première nécossité, malgré l'Intervention charita-
ble assez fréquente de quolques personnes qui attestent le
caractère à la fois doux ot très craintif do la petito 0... et
l'attachement quo sa méro avait pour elle.

Attendu, d'ailleurs quo, dès l'arrlvéo do l'enfantau domt-
ello conjugal, B... manifesta sa haine pour elle on disant à
sa fournie :. a Tu as amené cclto potltc-la, mats jo no veux
pas la nourrir, il m'est impossiblo de la voir ni do la son-
tir, tu travailleras pour ello si tu voux. »

Attendu quo dans uno autro circonstance, il s'est exprimé
ainsi : « Cette salo gosso a vu doux ans, mats ello n'en
verra pas trois. »

Qu'à la vérité, B... prétond qu'on tonant co dernier pro-
pos, il entendait dire quo: t la pottto fille n'habiterait pas
avec lui pondant sa troisième annéo : v mais quo cette ex-
plication, du reste tout à fait Incompréhensible, no saurait
laisser de douto sur la funèbro pensée qui lo hantait ;

Qu'un pareil langage établit nettement quoi était lo secret
espoir nourri par B... ot lo but révoltant qu'il comptait
bion atteindre.

Attondu quo les faits relevés à la chargo do B.. consti-
tuent, non pas lo délit do l'article 311 du Codo pénal visé
dans la citation, mais celui qui est prévu et réprimé par
l'articlo 313, modifié par l'article t", paragraphe 3, do la
loi du 19 avril 1898.

Sur l'application do la peine.
Attendu quo si, dans bien des circonstances, lo jugo peut

apprécier avec indulgenco les manquements à certaineslois
pénales, conséquence d'une misère parfois imméritée, il
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doit, nu contraire, so montrer d'uno rigueur exlrémo pour
toutes infractions à colles qui protègent l'enfanco et qui
méritent l'approbation et le respect do tous.

Attondu quo los brutalités commises sur des enfants, ou-
tre qu'elles sont uno ontravo à leur développementphysique,
dénotent chez celui qui les commot, une nature méchanto
sur laquelle la blonfaisanto clémonce serait sans effet ot quo
la crainte d'un châtiment rigouroux est seulo capable do
maîtriser.

Qu'il y a donc lieu do fairo a B... une application rigou-
reuso do la lot.

Attondu copendant qu'il convlont de lo fairo bénéficier des
dispositions do l'article 463 du Codo pénal, non pas quo lo
Tribunal reconnaisse uno atténuation quelconque à su con-
duite, mats parco qu'il n'a pas subi à co jour do condamna-
tion, et aussi, on raison do co qu'il a pu no pas connaîtra
par suite do sa réconto promulgation, toutes les justes sé-
vérités de la loi du 19 avril 1893.

En co qui concerne l'enfant L.„ 0...
Attondu que malgré l'affection qu'ollo témoigna à son

.
enfant, la mèro est hors d'état do la protéger contre de
nouvelles brutalités possibles do son mari, qui pourraient
prondro un caractèro encoro beaucoup plus grave ;

Que, tant qu'ello sera tonuo dans les liens du mariago, il
échot» conformément à l'article 6 do la lot sus-vtséo et, a
défaut d'un parent capable do s'en churger, do confier cetlo
enfant jusqu'à l'Age do seize ans à l'assistance publique
chargée de l'élovor ot do l'instruire.

Par ces motifs,
Le tribunal condamne B.,, à un an d'emprisonnement.
Lo déclara privé dos droits mentionnés en l'article 42 du

Code pénal, pondant cinq ans à partir du jour on il aura
subi sa peine.

Confie l'enfant L,.. 0...» on raison de son tout jeune ago, à
l'asststanco publique*

Dit quo, si avant cet ago, les liens du martugo qui unis»
sont tes époux B,.. étalent dissons, la femme B... pourrait
reprendre son enfant» sous la condition de justifier qu'elle
est en état dé subvontr à ses besoins.



III

Un enfant incendiaire : acquittement et envoi dans
une maison d'assistance.

TRIBUNAL D» CHÂTEAU-THIERRY.

Audience publtquo du vendredi 3 mars 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

La Tribunal :

Vu l'article G8 du Codo pénal,
Attendu qu'il résulte do l'instruction et des débats, la

prouve quo B... a volontairement, ainsi qu'il le reconnaît,
mis lo feu, lo 19 février 1899, à uno moulo d'avoine, non
batluo, appartenant à M..», ladlto meule sttuéo aux Fras-
lins, commune do Chézy-sur-Marno;

Quo- co fuit constitue à sa charge lo crlmo prévu et ré-
primé par l'artlclo 431, paragraphe B du Codo pénal,

Attendu que R... est âgé d<s moins do seizo ans ot parait
avoir agt sans discernement ;

Qu'il échot do l'acquitter, conformément h l'artlclo 06 du-
dit codo.

Mais attendu quo dos renseignements recueillis, H résulte
quo les parents do co prévenu n'ont pas les moyens suffi*
sants do lo surveiller, ni l'énergie néccssalro pour lo main*
tenir dans la bonne volo;

Que, d'aulro part, malgré tous los soins et la surveillance
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apportés par l'administration pénitonllalrc, les maisons de
correction, on raison du contact des enfants vlcioux qui y sont
placés, no sont presque toujours quo des écoles de démora-
lisation ot de préparation à des crimes ou délits ultérieurs;

Qu'il y a donc Heu de s'abstenir tout à la fois, de remettre
le jeune R... à ses parants, ainsi quo de l'envoyor dans uno
maison do correction ;quo c'est, au contraire, lo cas do con-
fier sa garde a uno institution charitable jusqu'à l'accom-
plissement do sa dix-huitième année, conformément à l'artl-
clo 5 do la loi du 19 avril 1898.

Par ces motifs:
Décide quo R,.. a agi sans dtscornomont.
En conséquence, l'acquitte.
Dit qu'il sera remis à l'oeuvro des adolescents dirigée par

M. Rollot, 6, ruo Horscholl, à Paris, ou à son défaut a l'As-
sistance publique, pour y être gardé et instruit jusqu'à
l'accomplissement de sa dtx-hutttèmo année.

Lo condamno au remboursement dos frais.

Les trois jugements que l'on vient de lire appellent
les mômes commentaires. Ils seront brefs, la question
jugée étant de celles qui ont la rare fortune de provo-
quer l'unanimité dans l'opinion, sinon dans lés tribu-
naux.

.
On l'a dit avec raison : entré l'enfance maltraitée et

l'enfance criminelle ou délictueuse, il y a une corréla-
tion très étroite. Soit que les violences, les sévices
exercés sur des enfants par leurs parents prédisposent
à uno cruauté, quelquefois criminelle, ceux qui en sont
les victimes longtemps et forcément passives, soit
qu'un défaut de surveillance chez les parents, leur
indifférence, leur faiblesse, jette 1ns enfants aux pro-
miscuités dangereuses delà rue et les cnlratno à des
actes réprimés par la loi, Il y a toujours au départ uno
absence d'alTcctlon tondre ou avertie. I»es mauvais ««•
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jets, comme los appelle la société, sont à plaindre autant
que les petits martyrs : les parents des uns et des autres
sont mômoment coupables. Kt c'est co qui explique la
similitude des mesures prises par le juge de Château-
Thierry en deux espèces différentes d'apparence.

D'une part, un garçon vole une montre, un autre
volontairement met le feu à une meule, deux actes
qualifiés délits par la loi, punissables comme tels.
D'autre part, une fillette est martyrisée par lo second
mari do sa mère sans quo celle-ci ait la forco do la
protéger autrement que par ses larmos. Ici, lo jugo
condamne rigoureusement l'auteur responsable des
violences, là il acquitte les auteurs des délits comme
ayant agi sans discernement. Mais, dans les trois cas,
il enlève les enfants à leurs parents, aussi bien la 111-

letto qui est victime que les garçons qui ont commis
un délit, et ce pour des raisons à peu près identiques :

les parents des deux petits prévenus n'ont pas les
moyens suffisants de les surveiller, ni l'énergie néces-
saire pour les maintenir dans la bonne vole, — la
mère de la petite' martyre, malgré l'affection qu'ello
porte à son enfant» n'est pas en état de la protéger
contre do nouvelles brutalités possibles de son mari
qui pourraient "prendre un caractère encore, beaucoup
plus grave. Kt lo juge requiert la société de substituer
sa protection à celle des parents incapables.

On sait do quelle manière la société comprend ses
devoirs de tutelle; elle s'en décharge sur l'adminis-
tration pénitentiaire, ello envole les petits êtres qu'ello
prétond sauver dans d'infâmes établissements où lotir
perdition devient certaine, définitive : les maisons do
correction, si bien définies par un écrivain très connu
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» les écoles normales du crime et de la prostitution ', »
et dont le président Magnaud écrit à son tour dans un
de ses attendus qu'en raison des enfants vicieux qui y
sont placés, ce sont presque toujours des écoles de dé-
moralisation et de préparation tout à la fois à des cri-
mes et délits ultérieurs. Toute chance de salut est
donc perdue : s'il en pouvait rester une quelconque,
et si minime qu'elle fût, chez les parents déclarés in-
dignes, elle s'évanouit du momentque l'Klat intervient.
Car il semble que l'Etat corrompe tout ce qu'il touche.

Or, une réflexion des plus sérieuses s'impose, qui
devrait) ce semble, préoccuper enfin les législateurs :

un tribunal, jugeant un enfant âgé de moins de seize
ans, l'acquitte, et, sitôt cette sentence de délivrance
rendue, on enlève legamlnà ses parents, on renferme,
lui acquitté, dans une prison où il restera pendant des
années. (Prison ou maison de correction, entre les
deux il n'estde différence que la dénomination, cola est
connu de tous ceux qui ont un peu étudié le régime
pénitentiaire.) C'est-à-dire que si le prévenu eût été
majeur, il aurait peut*étre encouru uno peine.de deux
ou trois mois do prison : mineur, on l'acquitte comme
ayant agi sans discernement, et, sur celte belle mani-
festation d'indulgence, on le condamne en réalité à qua-
tre, cinq, six ou sept ans d'emprisonnement.La justice
a de ces hypocrisieset de ces mystificationsrévoltantes.

Le dilemme étant ainsi posé : ou bien rendre les
enfants au martyre et aux mauvais exemples de la

1. M. ltonry Eouqutor, qui no s'est jamais lassé d'appeler
l'utlcntton du public et du Parlement sur lo danger do cou*
lier l'enfance malheureuse à dos établissements aussi im-
mondes,
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rue, ou bien achever do les corrompre en les enfer-
mant dans les maisons de correction, à quel parti s'ar-
rêter? Ni à l'un ni à l'autre, répond tranquillementle
président Magnaud, et, en effet, utilisant un article
d'une loi récente, article dont il semble que son im-
portance ait échappé à la presse, car elle no lo signala
mémo pas au public, il confie les enfants à des mai-

sons do patronages privés ou à l'assistance publique.
On sait qu'à la suite d'affaires retentissantes les

Chambres décidèrent, d'élever les pénalités prononcées,
contre toute personne coupable de violences envers
les enfants de moins de quinze ans, 11 en résulta la
loi promulguée le 40 avril 1898. Cette loi considère,
comme une circonstance aggravante do la violence, le
fait d'être exercée par des parents ou ascendants sur
leurs enfants. Les parents sont passibles de la peine
do réclusion ou mémo des travaux forcés à temps ou
à perpétuité. La rigueur des nouvelles mesures de ré-
pression, voilà ce qui intéressa l'opinion publique et
ses organes. On alla même jusqu'à prétendre que la loi
avait perdu tout véritable caractère de bienfaisance et
do protection, à cause du rejet par lo Sénat d'un arti-
clo du projet : par cette disposition, les sociétés pro-
tectrices de l'onfance, reconnues d'utilité publlquc,uu-
raient ou le droit de so porter parties civiles aux pro-
cès intentés aux auteurs de violences contre les enfants
et de poursuivre ces auteurs pur vole de citation di-
recte, en cas do refus du parquet. L'innovation parut
dangereuse quant aux abus de dénonciations qui en se-
raient résultés «.

I. Malgré ls discours do M. Uérengor, l'auteur do la loi
do sursis, et du M. Paul Strauss, dont on connaît lo dévoue-
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Néanmoins,malgré scs lacunes, la loi du lOavrit 1898
est l'une des meilleures (autant qu'une loi peut l'être!)
qui aient été faites sous la troisième République. Elle
complète la loi, instituée dix ans plus tôt, sur la dé-
chéance des parents indignes. Mais ce n'est pas par son
caractère répressif qu'ello nous parait louable, c'est
surtout à causo de certaine disposition tutélairc qui
porto un premier coup aux maisons do correction. En
effet, elle contient un article 5 qui autorise les magis-
trats à confier la garde do l'enfant à une personne ou
à une institution charitable jusqu'à l'accomplissement
de sa dix-huitième année : c'est là, dans cet article,
que glt le grand intérêt de la loi. Il fait entrer dans
le Code le principe d'une réforme qui aboutirait à lu
suppression des maisons de correction i. M. le prési-
dent Magnaud, reconnaissant les bienfaisants effets de
l'article précité, se hàtu d'en assurer les avantages
aux enfants traduits devant son tribunal, cl c'est lui
qui eut l'honneur d'en faire la première application.

Mais, en cette matière même, son exemple est peu
suivi. Soit par habitude, soit par haine de toute inno-

ment à l'enfance malheureuse, lo Sénat repVmssa l'article
par 22â voix contre 25. Cependant lo principo qu'ils propo-
saient d'introduire dans la loi a été adopté depuis longtemps
on Angleterre ot en Amérique, oà l'on so félicite des résul-
tats obtenus graco à l'action préventive dus associations
protectrices.

1. Lu Commission do législature criminelle do la Chambre
étudto on co moment un projet do lui ayant pour objet d'en-
levor à l'administration pénitentiaire les maisons de cor-
rection ot do les rattacher à l'assistance publique. S'il ne
s'agit quo d'uno question do «

rattachement », la réforme
serait mlnco. Peu Importe la direction, si l'on no change
pas complètement lo système on cours»
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vation, la plupart des magistrats usent très peu de
cette disposition généreuse. Ils continuent d'acquitter
les enfants, et ils continuent de les envoyer dans les
maisons de correction. Pour eux, l'article 5 do la loi
du 19 avril 1898 n'existe pas. Il semble qu'ils pren-
nent à tâche d'assurer le recrutement des « écoles du
crime et de la prostitution ».



QUATUIÈME PARTIIS

LE DROIT DES TRAVAILLEURS





I

Congédiement brusque d'un journaliste t condamna-
tion des propriétaires du journal.

TRIBUNAL DE CitATEAu-TutEnnv.

Audlonco publique du jeudi 18 novembre 1897.

Présidence de M, Magnaud, Président,

Entra A. .1. pnbllclslo, ancien directeur politique cl rédac-
teur en chof du Journal de Château-Thierry, demeurant à
Paris.

Demandeur comparant par M« Bataille, avocat a la cour
d'appel do Paris.

D'uno part.
Kt premièrement.. E... L... imprimeur propriétaire du

Journalde Chdteau-Thierry, demeurant à Chatoau-Thtcrry.
Défondeur comparant et plaidant par M0 Duprat, avoué.
D'autre part.
Douxiémoment :
1» Général do X.,„ propriétaire, demeurant an château

de X...» commune do A....
i* Comte do Z...» propriétaire, demeurant nu mémo lieu,
3» Y.„ ancien chof d'institution, demeurant à Château-

Thierry»
4° Comlo do W...» propriétaire, demeurant an château

de W...
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B° Comto do V..., propriétaire,demeurant au château doA...
Défendeurscomparant par M» Bove, avoué, ot plaidant par

M» Louchot, avocat à la cour d'appel,de Paris.
Encoro d'autre part.
Le tribunal,après avoir ontcndu les avocats et avoués des

parties en leurs conclusions et plaidoiries respectives, Mon-
sieur lo Procureur do la République aussi on sos conclu-
sions, et après on avoir délibéré conformément à la loi,
statuant on matiéro ordinaire ot en premier ressort.

Attendu quo A... J... a formé devant ce .tribunal contre
Z, Y, W, V ot A, conjointement ot solidairement uflo de-
mande en paiement :

t» Do ses appolntomonts do rédacteur du Journal de CM-
teau-Thierry calculés à raison do cont cinquante francs par
mois pendant treize mois antérieurs au traité dont il sera
ci-après parlé.

2» Do trois mlllo six cents francs pour uno année d'ap-
pointements on vertu de l'artlclo xt du mémo traité aux of-
fres d'en déduira qnatro cent cinquante francs par lui tou-
chés.

3» Trots mlllo six cents francs pour préjudlco matériel
causé par son renvoi.

4» Et dix mille francs pour réparation du préjudlco mo-
ral que lut aurait causé ce renvoi.

Attendu que X... ot consorts prétendent qu'aucun lion do
droit n'oxtste entra A... J... et eux et demandent leur mise
hors do cause.

Attondu quo h... contestant la demande do J.,. a prétondu
quo co dornler était débiteur envers lut d'uno certaine
sommo pour frais d'impression.

Attondu quo par jugomont avant fairo droit du Si février
dernier, lo tribunal en réservant oxprossèment a statuer sur
la mise hors do causo de 11..., cl consorts, a commis Borges
expert à l'effet do rechercher qucllo a été la situation du
Journal de ChdleaU'Thierry jusqu'au 29 novembre 1805,

Dira si lo nombre dos abonnements et la vente an numéro
ont augmenté ou diminué depuis l'entréo on fonctions do J.,,
et établir lo compte des appointements ot allocations pou*
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vant être dus à ce dernier par l'application du traité sus-
visé.

Rechercher aussi quelle somme pout étro duo à L... par
J... pour travaux d'imprimerie.

Attendu quo l'expert Berges a déposé son rapport lo 12
août dornlor.

Sur la miso hors do cause.
Attondu quo non soulemcnt depuis lo traité intervenu lo

29 novembre 1895 entre J... et X... et consorts, mais même
depuis la cession faito par C... à ],... les consorts de X...
n'ortt jamais cessé d'êtro les véritables propriétaires ot ad-
ministrateurs du Journalde Château-Thierry.

Quo L.., chefd'atelier d'abord, ot qualifié plus tard lo pro-
priétaire do cette imprimerie et du journal, n'a jamais été
dans la réalité que leur prète-nom et leur gérant.

Qu'il serait souverainement intquo de faire peser sur cet
ancien ouvrior, honorablement parvenu par son travail et
particulièrementintéressant dans l'espèce, toutlo poids des
responsabilités qui peuvent découler des réclamations for-
mulées par J... on vertu du traité on dato du 29 novem-
bre 1895, responsabilités qu'il ont pout-étro pu éluder, si des
conditions d'intérêt personnel spéciales no lo retenaient, en
demandant lut-mémo avec plus do raison sa mise hors de
cause. «

Quo ce traité en son article vit on H est dit : < Dans lo
» cas où il y aurait lieu do pourvoir au remplacement de

» Monsieur J... Mossieurs les soussignés devraient étro ap-
> pelés par Monsieur L... à délibérer avec lui sur le choix

• de son succosseur, et co choix serait déterminé par le
» vote do la majorité des membres qui prendront part à
» cetto délibération, » démontra clairement quo lés consorts
do X,., ne sauraient étro considérés comme des commandi-
taires simples bailleurs do fonds ou comme des cautions
tonus seulement jusqu'à concurrence do leur commandita
ou do leur cautionnement, mais plutôt comme dos associés
on nom collectif tonus solidairement entre eux des obliga-
tions de la société.

Que lo commanditaire ou la caution n'ont en aucune fa»
cou lo droit de s'immiscer dans la gestion do l'nïfalr© pour
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laquelle ils so sont engagés ; qu'il était impossihlo de pren-
dre une part plus artivo a cotte gestion qu'en so réservant,
comme l'ont fait les consorts de X... le droit do révoquer
lo Directeur politique et rédacteur en chef du journal qu'ils
exploitaient et on usant do cetto prérogative

Qu'ils ontd'ailleurs eux-mêmes tranché nettement la ques-
tion et établi péremptoirement leur véritable situation vis-
a-visdo J... en signant à l'exclusion do L.„ la lettre de révo-
cation qui lui a été adressée.

Quo cette lettre, ainsi quo lo traité tout entier du 29 no-
vembre 1895, les lie .intimement aux conséquences de l'ex-
ploitation du Journal de Château-Thierry, non seulement à
partir du dit traité, mais encore depuis la cession faite par
G... à L... puisqu'un engagement formel y est pris pour
cette période dans l'article xu.

Que c'est donc à bon droit quo J,.. a mis en cause les con-
sorts do X... et qu'il y a lieu de los y maintenir.

Sur les appointements pour la période antérieure au
traité.

Attendu qu'aux termes de l'article xn sus-visé J... devait,
jusqu'à la réalisation do l'équilibre des recettes ot des dé-
penses, toucher uno rétribution mensuelle do cent cinquanto
francs et qu'il a été stipulé quo pour lo passé il recevrait
uno indemnité à fixer d'un commun accord ultérieurement.

Que pour la période antérieure au traité, J... réclame uno
rétribution mensuelle do cent cinquante francs.

Attendu que cetto réclamationest extrêmementmodérée ;
qu'évidemment J... a droit à la rémunération de son travail
depuis lo il novembre 1891 jusqu'au 29 novembre 1895, ot
que la somme de cent cinquante francs par mois pendant ce
ce laps de temps qu'il réclame ne peut être sérieusement
contestée.

Qu'il lui est dû de ce chef pour un an et dix-huit jours
dix-huit cent quatre-vingt-dix francs.

Sur les appointements postérieurs au traité.
Attendu quo d'après l'article xi, a partir du jour où los

travaux de l'imprimerie ot l'exploitation .du journal assu-
reraient l'équilibre dos recettes et des dépenses, J... devait
recevoir trois cents francs par mois.
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Attendu que, quelque incomplète et irrégulière qu'ail été
la comptabilité do L... relative a l'exploitation de son im-
primerie et du Journal de Château-Thierry, il ressort du rap-
port do l'expert quo la situation commercialeétait mauvaise
et a toujours été on déficit pendant la périodo qui s'est écou-
lêo du 29 novombro 1895 au 28 octobre 1890 :

Quo si quelques-unes dos observations présentées par J...
pour la représentercommo bien meilleure, méritaient d'être
accueillies, il est certain que néanmoins ello n'aurait pu so
balancer par des bénéfices.

Qu'en conséquence J... no saurait prétendre qu'à des ap-
pointomonts de 150 francs par mois depuis lo 29 novembre
189i, conformément à l'article xu du traité.

Soit pour uno année, 1800 francs.
Sur la réparationdu préjudice a la fois matériol et moral.
Attondu qu'usant de la faculté résultant do l'article vu du

traité, X... et consorts ont renvoyé brusquement J... sans
mémo quo rien ait pu lui fairo pressentir a l'avance cette
décision.

Qu'après beaucoup d'hésitations on lui offre pour toute
indemnité une somme do quatre cei; cinquante francs re-
présentant trois mois d'appointements.

Attendu qu'un publiciste no saurait être congédié commo
un vulgaire domestique ou comme un simple employé, sur-
tout lorsqu'il occupe, môme dans uno modeste fouille pu-
blique de province, la situation non seulement de rédacteur
en chef mais aussi de Directeur politique.

Qu'une indemnité proportionnée a son talent, à son intel-
ligence, à la correction do son attitude ainsi qu'au temps qui
lui est nécessaire pour retrouver uno autre situation, doit
lui être allouée.

.Qu'il est incontestable que J... dont le nom n'est pas in-
connu mémo dans la presse parisienne a occupé avec dis-
tinction la situation qui lui avait été offerte au Journal de
Château-Thierry.

Quo la forme littéraire do ses articles a toujours été faite
pour intéresser sinon pour convaincre «es lecteurs.

Que, si ses efforts n'ont pas été couronnés de succès, on
ne saurait en faire grief à son talent, mais aux idées et aux
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opinions, fort respectables d'ailleurs, mais on quelquo sorte
préhistoriques, quo le Journal de Château-Thierry a toujours
défendues.

Qu'il convient encore d'ajouter que, pendant que J... diri-
geait la feuille dont s'agit, il ost parvenu sinon a augmen-
ter, du moins a enrayer la décroissance annuelle do Invente
ot tUs abonnements.

Attendu en outre quo_J.,.a toujours suivi dans lo Journal
de Château-Thierry la mémo ligne politlquo ainsi qu'il s'y
était engagé et qu'il n'entrait aucunement dans son rolo do
s'occuper des questions locales.

Qu'il avait touto la confiancodes consorts de X... et notam-
ment do X... personnellement, l'aino de cotto association do
fait morale qui s'est traduite par lo traité du 29 novem-
bre 1895, a toi point quo celui-ci lui adressait les lettres los
plus confidentielles sur les personnalités plus ou moins
compromettantes do leur parti.

Qu'il suffit pour établircetto ontière confiancoqu'on avait
on lui do lira uno seule do ces lettres, laquelle sera enregis-
trée en mémo temps quo lo présent jugement, on do X... lui
confie qu'il faut taira lo projet do résurrection du journal à
l'archiprétro do Château-Thierryet s'exprime ainsi: t Quant
» à l'archiprétro, il m'est fort difficile do juger de sa sitna-
» tion vis-a-vis de nous, jo vous en laisse juge ainsi que
» Monsieur h... Mais c'est introduire parmi nous la troni-
» potto du jugement dernier et un élément autoritaire et
» dissolvant. Mon avis bion net est lo suivant : No pas lui
i parler do l'affaire avant qu'ello no soit réglée, lui faire
» ensuite uno visite pour lui expliquer quo nous n'avons
» pas voulu lo mêler à uno affaira qui lo rendrait militant
> ot entraînerait pour lui vis-à-vis de la Municipalité ot do

» ses paroissiens des complications gênantes (otc)... Quant
» à la duchessed'Uzès YOUS pouvez frapper à sa porte, mais
» co sera vraisemblablement sans succès... on peut tout do

» mémo essayer. »
Quo celui auquel on fait de semblables confidences, pour

lequel on déchire tons les voiles, auquel on no craint pas
d'écrire quo la duchesso d'Uzès so montrera probablement
sourde à son appel de fonds dans l'intérêt du journal, no
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peut étro considéré commo un simple comparse que l'on
congédie sans phrases et surtout sans uno indemnité pro-
portionnelle u la situation toute do conflanco qu'il occupait,
surtout lorsquo, commo dans l'espèce, ce renvoi est absolu-
ment injustifié et peut mémo étro défavorablement inter-
prété pour celui qui on ost la victime.

Attendu quo lo Tribunal aies éléments nécessaires on te-
nant compte do toutos los conditions ci-dessus exposées
pour fixer l'indemnité duo a J... parles consorts do il... ot
h... pour réparation do préjudice moral et matériel quo son
brusque renvoi lui a causé.

Quo cetto indemnité doit étro fixéo a la sommo do trois
millo francs à laquelle il y a Heu d'ajouter l'insertion du
présent jugement dans les trois journaux paraissant a Châ-
teau-Thierry.

Sur la demande en paiement d'uno somme do 1211 francs 72
forméo par L... contra J...

Attondu quo L... réduit sa domando do 1241 francs a
286 franc3 89 centimes que J... a dès lo début reconnu de-
voir cetto sommo :

Qu'il reconnatt aussi avoir touché sur ses appointements
uno autre sommo do 450 francs ; qu'il y a lieu d'en donner
acto ù L... ot de déduire lesdites sommes do celles que les
consorts do X... et L... devront payer a J...

Par ces motifs.
Maintient on causo les consorts de X...
Condamno do X. do Z, Y, de W, do V, do A, et L. conjoin-

tement ot solidairement à payer a J...
1° la sommedo 1890 francs pour appointements antérieurs

au traité ;
2» Celle do 1800 francs pour appointements postérieurs au

traité ;
3° Celle de 3000 francs A titra de dommages-intérêts.
Dit que do ces sommes seront déduites, collo do 450 francs

quo J... reconnaît avoir reçue sur appointements ot celle do
286 francs 89 centimes que J... reconnaît devoir a L...
i. Ordonne l'insertion du présent jugement dans les trois
journaux paraissant à Château-Thierry.

Condamne tous les défendeurssous la même solidarité en
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tons les dépens dont distraction est prononcée au profit de
M« Méténier avoué, qui l'a reqniso sous l'affirmation de
droit.

Co qui sera exécuté suivant la loi. Ainsi jugé publique-
ment.

Les propriétaires de journaux contestent générale-
ment les droits commerciaux des journalistes qu'ils
emploient. Ils prétendent avoir la faculté do les ren-
voyer du jour au lendemain selon leur bon plaisir.
Quelquefois ils daignent leur offrir uno indemnité dé-
risoire. Co sans-gône éhonté" est pratiqué par de ri-
ches politiciens, par des brasseurs d'affaires, toutes
gens qui ont l'habitude de spéculer sur la naïveté ou
la misère d'autrui, au détriment de travailleurs à qui
une situation peu fortunée, alliée à la nécessité de
trouver sans retard un poste nouveau, ne permet pas
les longues et coûteuses revendications judiciaires.
Tant de considérations d'ordre privé incitent le jour-
naliste injustement congédié à courber la tôte : s'il
engage un procès contre le journal d'où il sort, ne
nuira-t-il pas à son parti? N'y gagnera-t-il pas pour
lui-môme une réputation de « mauvais coucheur » dont
le premier effet sera de lui fermer les portes des au-
tres journaux? Cette quasi-impuissance est escomptée
largement par les propriétaires : ils en profitent avec
cynisme.

(Ce sont là surtout moeurs de province. Dans la
presse départementale, le besoin vital réduit un grand
nombre de journalisas à se laisser exploiter ou ilouer
par les propriétaires des fouilles pour lesquelles ils ne
ménagent cependant ni leur dévouement, ni leur ta-
lent, ni leur existence. Comme toujours, quelques pa-
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lions font exception à la règle, unis ils sont si rares
que leur honnêteté souligne plus fortement les pratiques
condamnables des ambitieux qui s'exercent à rouler
d'abord « leurs » journalistes, avant quo de tromper
« leurs » électeurs.)
• Lorsqu'il arrive qu'un journalise confie ses intérêts
aux tribunaux, ceux-ci se montrent envers lui plutôt
défavorables. Derrière le juge charge d'apprécier le
dommage causé, l'homme subsiste qui se souvient des
attaques de la presse contre la magistrature *... H en
résulte, ou que le journaliste est débouté de sa de-

1. En son livra intitulé /*; Tribunal de Vuillermoz, l'ancien
magistrat A. Baumann cite un exemple admirable de ces
liasses vengeances. 11 s'agit d'un président du ressort de
Nancy,, qui profite d'un procès de presse pour essayer de
«

flétrir », eu ses considérants emphatiques, un journaliste
dont il avait été d'ailleurs le très plat et très vil courtisan
avant que do prendra parti contre lui par calcul politique.
On rapport» que co mémo magistrat (car lo personnage
existe cil chair et en os, et il rend la Justice!...) voulut so
rendra agréable, au député do son arrondissement par lu
moyen suivant : uno légère effervescence populaire s'étant
produite, il fit arrêter, sous lo prétexte lo plus futile, le
chef du parti socialiste, et, en requérant une condamnation
& DEUX ANS DK HUSOX, il se flatta de supprimer ainsi lo
seul concurrent redoutable du député en fonctions. Mais
cet acte monstrueux parut tellement infâme quo lo juge-
ment fut cassé en appel, et lorsque le procureur (co ne fut
que plus tard qu'il parvint à la présidence par son esprit
d'intrigue ot do servilité) lorsqu'il se présenta, tout lier de
son oeuvre, devant le député, celui-ci, qui était un honnête
homme, lui dit avec mépris : «

Monsieur l.e procureur, vous
venez do commettra une belle canailloiie!...

» — Des traits
de-cette nature démontrent que si la magistrature peut
s'honorer do compter dans ses rangs do bravos et honnêtes
gens, teis lo président Magnaud et certains autres, olle re-
célo aussi d'assez beaux types do forbans... Kt comment
veut-on quo lo peuple ait de l'estime pour ces espèces 1
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mande, ou qu'il n'obtient satisfaction que dans des
proporlions ridicules.

Los journalistes doivent donc uno véritable recon-
naissance au président Magnaud pour avoir proclamé
leurs droits en un jugement dont ils devraient souhai-
ter qu'il établisse la jurisprudence définitive à leur
égard '.

Il est incontestable que le président Magnaud a rai-
son d'écrire « qu'un journaliste ne saurait être congé-
dié comme un vulgaire domestique ou comme un sim-
ple employé », qu'il lui est du « une indemnité
proportionnée à son talent, à son intelligence, à la
correction de son altitude, ainsi qu'au temps qui lui
est nécessaire pour retrouver une autre sl'ualion. »
Pas n'est besoin de développer ces deux vérités. Il est
compréhensible qu'un homme qui occupe dans un jour-
nal une situation toute d'initiative et de confiance a
droit à des égards, moralement et pécuniairement. On
n'a pas le droit de le jeter à la rue, du jour au lende-
main, après des années de services ardus, souvent
périlleux, sans lui devoir des dommages-intérêts sé-
rieux. Cela s'entend proportionnellement de tous les
journalistes, les grands et les humbles. En accordant
au rédacteur du Journal de Château-Thierry une in-
demnité de 3,000 francs au lieu de celle de 450 francs
qui lui était offerte, le président Magnaud a établi les

1. Il y a tant do gens mal intentionnés qu'il est utile do
rappeler la dato do co jugement: il est du 18 novembre 1897,
c'est-à-dire d'une époque où la presse no s'occupait pas en-
core du tribunal de Château-Thierry. Los adversaires du
président Magnaud no pourront donc pas rééditer û ce sujet
le reproche ridicule et immérité de c penser à la réclame. »
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droits des écrivains de la presse : à ceux-ci de les
faire valoir avec fermeté dans l'avenir.

(H est remarquable que les ouvriers de la plume
soient moins courageux que les ouvriers do l'outil dans
la revendication de leurs droits. Les premiers ont en-
soigné aux seconds les avantages de la solidarité, des
grèves, des syndicats professionnels. Or, tandis que
les ouvriers de l'outil mettaient à profit ces leçons,
les ouvriers do la plume étaient les seuls à ne pas
pratiquer leurs propres conseils. Ils ont bien créé des
syndicats et des associations professionnelles, mais
ils se sont empressés d'y placer, et dans les postes de
direction, les patrons. Il est naturel que ceux-ci aient
profité de cette maladresse inouïe pour annihiler les
travailleurs. Les journalistes ne sont pas près d'exer-
cer, par exemple, le droit de grève...)



Il

Ouvrier victime d'un accidont dans son travail :
condamnation des patrons à des dommages-inté-
rêts provisoires ».

TniUUNAL l»li GH.VÏKAU-TIIIEIUIY.

Audience des référés tenue le 12 juillet 1899, par M, Magnaud,
Président.

Entre

Nous, Président,
Attendu qu'il n'est pas méconnu que lo 12 décembre 1898,

S... employé au service do N... ait été victime d'un accident
qui, lui occasionnant la perte a peu prés complète do la
vue, le mit dans un état d'infirmité permanente ; qu'il lui
est maintenant impossible do pourvoir ;\ sa subsistance, à
celle de sa femme et de ses six enfants, dont cinq à sa
charge.

Attendu qu'en raison do cot accident, il a formé devant lo
Tribunal do Château-Thierry, avec lo bénéfice do l'assis-
tance judiciaire, une demande en dommages-intérêts contre
G... représentant de N... et contre N... lui-mémo ;

Que, sans attendra la solution do celte instance qui no

I. 11 s'agit ici d'un accident survenu avant la promulga-
tion do la nouvelle loi sur les accidents professionnels.
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peut intervenir immédiatement à cause îles délais de pro-
cédure, S... se trouvant dans lo dénument le plus complet,
demande en référé, à titra do provision, uno somme do
750 francs, montant des dépenses occasionnées par l'acci-
dent ot, en outra, lo bénéfice do l'assurance contractée en
son nom par X...

Attendu qu'il ost conclu à la miso hors de cause do G...;
qu'au nom do N... il ost opposé; quo lo bénéfice du l'assis-
tance judiciaire accordé à S... pour l'instance en dommages-
intérêts no s'étend pas a une procédure de référé ; qu'il n'y
a pas urgonco et, qu'enfin, la domando on paiement faisant
l'objet do l'instance au fond, il n'y a lieu d'allouer aucune
somme a titra de provision, avec exécution provisoire do
l'ordonnance.

Sur lo bénéilco do l'assistancu judiciaire :
Attendu quo lo bénéfice de l'assistance judiciaire accordé

à l'effet do former une demande en dommages-intérêts s'é-
tend à toutes les procédures que peut nécessiter l'instance
devant la juridiction pour laquelle il a été obtonu ; que la
dumando on référé n'est qu'un incident de la demande prin-
cipale.

Sur la miso hors do cause do G... :
Attendu que G..., contre-maître, est resté étranger a l'o-

bligation des patrons, relative à l'assurance dont il sera
ci-après parlé;

Qu'il n'y a donc lieu do le retenir on référé.
Sur la compétence :
Attendu quo tous les cas urgents sont de la compétence

du jugo des référés;
Que, s'il on est un qui présente au suprême degré ce ca-

ractère, c'est celui où une mesure est sollicitée pour atté-
nuer l'extrême misère dans laquelle toute une famille se
débat par suite d'un terrible accident de travail survenu à.

son chef, auquel personne n'est venu en aide depuis sept
mois et à qui les fournisseurs, las d'attendre une indemnité
qui ne vient jamais, refusent maintenant tout crédit;

Qu'aucune argutie juridique no saurait prévaloir contre
l'urgenco do remédiera une pareille situation;

Qu'en conséquence, le juge des référés est compétent.
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Sur lu provision alimentaire demandée :

Attendu quo S... a perdu la vue dans une explosion de
mine ot qu'il est dans l'impossibilité do so livrer à aucun
travail ; qu'il n'a reeu pendant la durée do son traitement
;\ l'hôpital que lus deux fraiiis cinquante centimes par
jour lui appartenant on propre en vertu d'une assurance
collective contractée par ses patrons à son profit et repré-
sentant la moitié do son salaire journalier ; quo, depuis la
cessation des soins médicaux, c'est-à-dire depuis le 11 mars
1899, il n'a plus don touché, quoiqu'il eût a sa charge sa
fommo et cinq enfants dont le plus jeune est âgé seulement
do dix-huit mois; qu'il est étranger et quo la commune de
lilesmcs dans laquelle il réside n'a pu lui venir en aide, en
raison de cetto qualité;

Attendu que, sur son salaire, son patron a toujours retenu
1 franc 80 pour cent pour sa part dans l'assurance collec-
tive, en cas d'accident dont il viont d'être parlé ;

Que, sans qu'il y ait aujourd'hui h discuter la question
de responsabilité d'accident et de dommages-intérêts, c'est-
à-dire lo fond, il est certain que, par suite do la rctenuo
opérée sur le salaire pour l'assurance, los patrons so trou-
vent débiteurs d'une somme absolument liquide envers
l'ouvrier par lo seul fait do l'accident et de ses conséquen-
ces, somme fixée et prévuo d'avance sur lo contrat d'assu-
rances quo lo patroti et la compagnie connaissent seuls et
dont ils ne donnent pas mémo connaissance aujourd'hui au
demandeur;

Que cette somme est la propriété de l'ouvrier blessé, sans
contestation possible;

Qu'il n'est pas udmissiblo qu'un patron puisse so retran-
cher, pour no pas en verser immédiatementà l'intéressé au
moins une partie, sauf son recours, sur co quo la question
n'est pas jugée au fond, puisque cotte indemnité est absolu-
ment étrangère au débat qui va s'engager dovant lo Trilm-
nal sur la responsabilité de l'accident;

Que, pour parer aux besoins urgents du demandeur, il
y a lieu d'ordonner qu'une sommo de cinq cents francs,
d'ailleurs bien inférieure à celle qui est due par lu seul fait
do l'accident, sera prélovée sur l'indemnité appartenant,
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dès à présent, do co chef à S... et lui sera immédiatement
vorséo par N... ses patrons, sauf leur recours contre l'as-
sureur;

Qu'il y a d'autant plus lieu d'exiger co versement immé-
diat, qu'il n'apparaît pas quo les consorts N... so soient
conformés a la loi du 29 juin 1891, concernant les ouvriers
employés dans les mines ot carrières, en opérant un prélè-
vement sur lo salaire de lour ouvrier et en versant eux-
mêmes leur part contributive a la caisse des secours, créée
par la dite loi, caisse à laquelle S... eût pu s'adresser en
attendant la solution du litigo pendant entra lui et ses pa-
trons;

Quo la mesure sollicitéo s'impose d'autant plus qu'une loi
nouvello et bienfaisante, dont no peut malheureusement se
prévaloir lo demandeur, prescrit les formes les plus expé-
ditives pour arriver au règlement immédiat des indemnités
dues aux victimes des accidents du travail 1 ;

Que toutes les subtilités juridiques, derrière lesquelles se
retranchent los défendeurs, ne sauraient avoir d'autre con-
séquence, si elles étaient accueillies, que do laisser juridi-
quement mourir do faim une famille dont lo chef est, dès a
présent, créancier incontestable d'une somme importante,
eu égard à sa situation précaire.

Sur l'oxécution provisoire :
Attendu quo les défendeurs ont constamment retenu

i franc 80 pour cent do son salaire à S.,., s'engageant do
la sorte envers lui, sauf leur recours contre l'assurour, au
paiement d'uno certaine somme, suivant la nature de l'acci-
dent;

Qu'il y a ainsi promesse reconnue, dont l'accident sur-
venu permet d'ordonner l'exécution provisoire et immé-
diate.

Par ces motifs :
Au principal, renvoyons les parties a se pourvoir ;
Kt cependant, dès a présent et par provision, vu l'ur-

gence,

i. Loi du 9 avril 1898, appliquée dans le jugement sui-
vant.
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Disons que les sieurs N... seront tenus do versor immé-
diatement à titra do provision à S... la sommo do cinq cents
francs a valoir sur lo bénéfice do l'assurance qui n dû être
contractée a son profit.

Ordonnons l'exécution provisoire do la présente ordon-
nance, nonobstant opposition ou appel sur minuto, sans
caution et même avant enregistrement.

Disons n'y avoir lieu de retenir G... on cause au présent
référé.

CommettonsP...huissier à Château-Thierry, pour lo réta-
blissement do la minuto au greffe.

Un ouvrier est victime d'un accident au cours de
son travail. Il forme devant les tribunaux, avec le
bénéfice de l'assistance judiciaire, une demande en
dommages-intérêts contre ses patrons. Dos mois s'é-
couleront avant qu'intervienne une solution, à cause
des délais de procédure. L'ouvrier est marié, père de
six enfants, et, maintenant, du fait de son accident,
réduit à un état d'infirmité permanente. Naturelle-
ment, puisqu'il ne travaille pas et qu'il n'a pas de
rentes, le voilà sans ressources. Pendant quelques se-
maines, pendant des mois môme, ses fournisseurs lui
font crédit : ne savent-ils pas qu'ils seront payés lors-
que leur client malheureux aura obtenu les domma-
ges-intérêts auxquels il a droit? Mais le temps passe,
la cause n'est pas appelée, lo procès, pour des raisons
diverses, est remis de mois en mois. Les fournisseurs
commencent à perdre patience et à s'inquiéter. L'ou-
vrier blessé a certainement droit à une indemnité
élevée, cela est incontestable, ils n'en doutent pas.
Seulement, ils ont entendu parler des subtilités juridi-
ques auxquelles recourent les patrons dont la res-
ponsabilité financière est en jeu. Us redoutent que
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l'ouvrier ne puisse attendre, qu'il ne soit obligé do
transiger pour une sommo de beaucoup inférieure à
la somme espéréo, et qu'alors ils no soient les premières
victimes de l'égoïsme patronal. Dès lors, méfiants, ils
coupent tout crédit.

L'ouvrier so trouve réduit à la famine. Il est dans
lodénûment le plus complet. Avec cela désarmé. Les
tribunaux étant saisis, il doit attendre. Cependant,
durant qu'il travaillait, une retenue était régulière-
ment opérée sur son salaire à l'effet de participer à la
prime d'assurance collective contractée par son pa-
tron. Cet argent, prélevé sur le fruit de son travail,
est bien à lui : pourquoi son patron, qui est par suite
son débiteur, ne lui restituerait-il pas tout de suite
une partie de cet argent en attendant la solution du
litige pendant entre eux? Ce ne serait quejustice, puis-
que les sommes versées par lui avaient précisément
pour but de l'assurer contre les accidents. Mais le pa-
tron ne l'entend pas de cette manière. Que l'ouvrier,
blessé à son service, meure de faim avec les siens, ce
n'est pas son affaire : c'est celle des tribunaux, et il
espère bien en être quitte à bon compte — le plus
tard possible — grâce à toutes les arguties de la ju-
risprudence. Il refuse donc le versement immédiat de
la somme liquide dont il est bel et bien le débiteur.

L'ouvrier a obtenu l'assistance judiciaire. 11 en bé-
néficie pour aller en référé. Il prend le président du
tribunal à témoin de sa misère et de son impuissance.
Heureusement pour lui, le juge auquel il s'adresse est
le président Magnaud. Celui-ci s'empresse de déclarer
que tous les cas urgents sont de la compétence des ré-
férés, que, s'il en est un qui présente au suprême de-
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gré ce caractère, « c'est celui ou une mesure est sol-
licitée pour atténuer l'extrême misère dans laquelle
toute une famille se débat par suite d'un terrible ac-
cident de travail survenu à son chef, auquel personne
n'est venu en aide depuis sept mois », pas même le pa-
tron... Kn vain, la partie adverse invoquc-t-ellc le pro-
cès engagé, la jurisprudence établie : le président Ma-
gnaud n'admet point qu'aucune argutie juridique
puisse prévaloir contre l'urgence de remédier à une
pareille situation. Kt, écartant la question de respon-
sabilité de l'accident et des dommages-intérêts, n'en-
visageant que la question d'indemnité provenant des
retenues de salaire pour l'assurance collective, il con-
damne le patron à verser immédiatement à son ou-
vrier, et à titre de provision, une somme de cinq cents
francs à valoir sur le bénéfice de l'assurance contrac-
tée à son profit.

Il n'y a pas de motifs d'ordre juridique qui puissent
être opposés à cette sentence : elle tire toute sa force
de cette vérité qu'il n'est pas possible de laisser juri-
diquement mourir de faim, selon les propres expres-
sions du président Magnaud, une famille dont le chef
est à l'égard de son patron créancier incontestable
d'une somme importante eu égard à sa situation pré-
caire.



III

Un ouvrier victime de son travail : condamnation
sévère du patron.

TRIBUNAL DE CHÂTEAU-THIERRY.

Audionce du 17 janvier 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal...
Attendu quo par jugement rendu par défaut faute de con-

clura le 8 septembre dernier, lo Tribunal a condamné X...
frères conjointement et solidairement à payer à la femme
D... et à son fils mineur. Agé do moins do 16 ans, uno rente
annuello et viagère de 1160 francs qui serait réduite à 100O
francs à comptor du jour oft le mineur aura atteint l'âge
de 10 ans, et cent francs pour frais funéraires, lo tout en
conformité do la loi du 9 avril 1898.

Attendu quo X... frères sont opposants à l'exécution de
ce jugement.

Que leur opposition est régulière on la forme.
Au fond, — Attondu que X... frèros acceptent la fixation du

salaire à 1600 francs par an, et se déclarent prêts à exécu-
ter lo jugement en payant à la dame D... tous les termes
échus de la pension de 320 francs qui lut est duo, et de celle
de 240 francs duo au mineur, cnsemblo celle de 100 francs
pour frais funéraires,

9.
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Que leur opposition ne porte donc quo sur lo supplément
de pension alimentaire basé sur la faute inexcusable du pa-
tron.

Sur la faute inexcusable des frères A'...

En droit. — Attondu que la loi du 9 avril 1898 a entendu
couper court auxhabituolles lluctnationsdc la jurisprudence,
à ses interprétations byzantines et toujours rigoureuses
pour les ouvriers victimes d'accidents de travail, ot enfin
aux lenteurs de la justico dont la célérité, en d'aussi dou-
loureuses et urgentes circonstances, devrait être la pro-
mièro des qualités.

Attenduquo dans ce but, supprimanttoutes les distinctions
onchovétréesprécédemmentétablies sur los preuves longues,
coûteuses et difficiles sinon impossibles, imposées à la
malheureuse victime de l'accident qui n'arrivait bien sou-
vent qu'à so voir refuser toute indemnité, la loi nouvcllo a
englobé dans uno sorte de forfait tous les cas fortuits aussi
bien que les fautes légères ou mémo lourdes tant de l'ou-
vrier que du patron, pour créer, exclusivement à la charge
do ce dernier, un risque professionnel.

Que la charge do co risquo pour le patron, ost d'autant
plus rationnelle et équitable que celui-ci a le droit, le devoir
et lo pouvoir de surveiller son ouvrier ainsi quo de s'op-
poser à ses imprudences, tandis que l'ouvrier no pout, en
raison do sa situation instable ot dépendante,quo s'opposer
timidement et dans la crainte d'étro expulsé, aux procédés
oxpéditifs du patron destinés le plus souvent à lui fairo
réaliser un plus fort bénéfice.

Qu'enfin c'est l'ouvrier seul qui produit et qui expose sa
santé ou sa vio au profit exclusif du patron, lequel no peut
compromettre que son capital.

Attondu quo le principe du risquo professionnel ainsi
bien exposé, la loi a onsuito fixé les indemnités forfaitaires
qui devront étro payées à l'ouvrier ou ses ayants-droit
pour les incapacités temporaires ou permanentes résultant
d'un accident, ou lorsque cet accident aura été suivi de
mort.

Quo toutefois, aux règlo3 édictées pour celte fixation, deux
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exceptions ont été apportées, la promiôra quand la faute
qui a amené l'accident a été intentionnelle do la part de la
victime, la deuxième lorsquo soit lo patron, soit la victime
ont commis une faute inexcusable ; dans le premier cas pas
d'indemnité, dans le second augmentation ou diminution de
l'indemnité.

Attendu quo la faute intentionnelle est celle qui a été vo-
lontairement commise pour produira un accident et se créer
ainsi des droits à uno indemnité, ou encore, cas infiniment
plus rare, celle qui, commise dans un but criminel, a déter-
miné un accident dont l'auteur par suite de circonstances
imprévues, s'est trouvé lui-même victime.

Qu'on comprend fort bien qu'en pareil cas le législateur
ait supprimé touto indemnité puisqu'il ne s'agit plus d'un
accident causé par lo travail, mais bien par une machina-
tion frauduleuse ou criminelle.

Attendu que la faute inexcusable est celle que le patron
ou l'ouvrier devait éviter s'il n'avait pas fait preuve d'une
négligence ou d'une incurie en quelque sorte coupables et
que tout homme soucieux de la vie de ses semblables ou de
la sienne, sinon do ses propres intérêts, ne doit pas com-
mettre.

Que telle est par exemple celle qui résulte de la persis-
tance dans l'emploi do certains procédés ou modes de tra-
vail que la plus élémentaire prudence commandaitd'urgence
d'abandonner on do fairo abandonner en raison d'accidents
antérieurement survenus, ou encore l'infraction continuelle
ot délictucuso aux prescriptions tutêlaires édictées par des
lois et règlements qu'un ouvrier peut ne connaître quo très
imparfaitement, mais qu'un chef d'entrepriseou d'industrie
no peut ignorer ni laisser enfreindre.

Qu'outre la faute intentionnelle et les fautes ordinaires,
la faute inexcusable dovait avoir sa place dans la lot pour
on aggraver ou atténuer les effets ; quo c'est du reste avec
raison, puisque lorsqu'elle existe, lo travail n'a été que la
cause Indirecto do l'accident, tandis que la faute inexcusa-
ble en a été la cause principalo et déterminante.

Attondu que, dans do pareilles conditions de légèreté cou-
pablo et d'imprévoyance les dangers d'accidents pour l'on-
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vrier et lo risque professionnel du patron so trouvant
considérablement augmentés, il est équitable d'augmenter
ou de restreindra suivant les cas, les droits dos victimes do
pareilles fautes, dans la limite tracéo par la loi en ces cir-
constances.

Qu'évidemment, l'ouvrier ou ses ayants-droit, dont la si-
tuation est particulièrement intéressante, pourra dans cer-
tains cas, patir do sa faute inexcusable par suite do la
réduction do son indemnité, mais quo co cassera infiniment
plus rare pour lui que pour lo patron.

Qu'en effet la faute do l'ouvrier sera toujours plus excu-
sable que celle du patron, car lo premier en la commettant
n'aura été exagérément imprudent que poussé par lo désir
particulièrement excusable d'augmenter sa situation si
souvent précaire, tandis quo le second, qui n'oxposo quo ses
capitaux, n'aura agi que pour accroîtra ses bénéfices sans
risquer sa vie.

Attendu enfin qu'il ne faut pas perdra do vue que la loi
du 9 avril 1893, sur les accidents du travail, a été faHo sur-
tout pour améliorer le sort des travailleurs et do leur fa-
mille privée temporairement ou définitivementdo son chef,
et qu'en conséquence pour répondra au voeu du législateur
elle doit étro interprétée dans le sens lo plus favorablo
aux ouvriers.

En fait. Attendu quo s'appuyant sur ces principes il con-
vient d'oxaminor au point do vue de la faute inexcusablo
reprochée aux entrepreneurs, dans quelles conditions ost
survenu l'accident qui a amené la mort do D...

Attondu quo D... était depuis plusieurs années ouvrier
terrassier au service do X... fréros, chargé de déblayer dans
les carrières des grès oxploités par ses patrons, la coucho
de torro recouvrant la masso exploitable : qu'à cet effet il
était payé à raison do tant par mètre cube do terre enlevée
avec faculté pour lui do so fairo aider, si bon lut semblait,
par d'autres ouvriers do son choix; qu'en outra la plus
grande partie du matériel nêcossniro à l'enlèvement des
terres lui était fournie par son patron.

Qu'il recevait des ordres pour so transporter d'une ca*
rlôro à une autre, effectuait son travail sous la surveilla»
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et suivant les instructions do G... représentant de X... frères
depuis plusieurs années dans la région et chargé, ainsi
qu'il l'a déclaré dans l'enquête, do lui payer son salaire.

Qu'il ressort bien do cetto situation'que D... n'était ni un
entropronour ni mémo un tâcheron, mais un ouvrier, tout
au plus contrc-maltro au regard d'autres ouvriers étrangers
à X... frères, parce qu'on lui avait laissé la faculté do se
fairo aider.

Que d'ailleurs on acceptant do payer aux ayants-droit de
D... l'indemnité prévue par la loi en cas de mort do l'ou-
vrier, les opposants ont nettement reconnu à D... la qualité
d'ouvrier, et qu'on no s'explique pas très bien qu'au sujet
du supplément d'indemnité réclamé par sa famille pour
faute inexcusable, cetto qualité d'ouvrier lui soit on quel-
que sorto contestée.

Attendu que lo 15 juillet 1899 D... qui travaillait dans la
carrière du T... à E... a été tué par la chute d'une galette
do terra d'un métro cubo environ, tombant d'une hauteur
de 7 mètres 50.

Attendu quo de l'enquête à laquelle il a été procédé par
M. lo juge do paix il résulte quo la tranchée do la carrière
était perpendiculaire après l'accident et que dès lors la
masse do terre qui s'en ost détachéo était en surplomb con-
trairement aux lois, décret et règlements en vigueur qui
obligent les exploitants de carrière à arrêter l'exploitation
de la masse à compter des bords do la fouille h une distance
horizontale réglée à un métra par chaque métro d'épaisseur
des terres do recouvrement.

Qu'il ressort aussi de la mémo enquête que la carrière du
T... a toujours été exploitée do la mémo façon irrégulière
et dangereuse sans quo jamais X... frères ou leur représen-
tant s'y soient opposés ou aiont mémo fait la moindre ob-
jection à cet égard ; quo cependant deux accidents causés
par des éboulements et qui auraient du leur servir d'aver-
tissement, s'étaient antérieurement produits.

Qu'on outre, circonstnmv) fort grave encore, des coups
do mine pour fairo sauter la masse exploitable, étaient très
fréquemment tirés dans la carrière; quo la dernière explo-
sion remontait à peu do jours et s'était produite à quelques
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mètres seulement do la galette de terre cause do l'accident,
augmentant ainsi ses chances do chute brusque déjà si nom-
breuscs par suite do sa position en surplomb.

Attendu qu'en permettant à D... de procéder depuis long-
temps d'une façon aussi périlleuse, X... frères facilitaient
la tacha de cet ouvrior, ce qui leur permettait d'augmenter
leurs bénéfices en ne lui payant qu'un moindre salaire et en
réalisant plus rapidement la masse exploitable.

Quo vainement X... frères pour établir qu'il n'y a pas
faute inexcusable de leur part.se retranchent derrière cofait
qu'ils n'ont été l'objet d'aucune poursuite correctionnelle.

Mais attendu que l'inaction du Parquet on cotto circons-
tance importo peu au Tribunal, qui n'a pas a s'en préoccu-
per ni à en rechercher les causes.

Que ce qui est indiscutable, c'est qu'une infraction très
grave et délictueuso aux règlements sur l'exploitation des
carrières a été commise parX... frères.

Qu'on outra la conséquence do cetto inobservation des rè-
glements a été la mort d'un homme, fait qui constitue le
délit prévu et réprimé par l'article 319 du Codo pénal.

Qu'il on résulte quo la mort do l'ouvrier D... est duo a
uno faute inexcusable do la part de ses patrons.

Qu'il convient toutefois do rendra a leur humanité celte
justice, que, dès le prononcé du jugement par défaut auquel
aujourd'hui ils no font opposition quo sur un point, ils ont
versé aux ayants-droit do D... afin de leur venir immédia-
tement on aide, les indemnités ordinaires fixées par lo Tri-
bunal.

Attendu d'autre part quo D... a été quelque pou témérairo
en consentant à travailler dans des conditions aussi dan-
gereuses.

Qu'il y a Heu do tenir compte do cetto imprudence relative
quo sa situation do dêpondanco d'un ouvrior rend cepen-
dant très excusable pour n'accorder à ses ayants-droit qu'uno
partie do la majoration permiso par la loi en cas do faute
inexcusable du patron.

Par ces motifs et adoptant en outra tous ceux du premier
jugement.

En la forme : Reçoit X... frères opposants au jugement
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par défaut faute de conclure rendu contre eux le huit sep-
tembre dernier.

Au fond: Donne acte aux ayants-droit do D... de co que
X... frères so déclarent prêts à lui payer à titre do rente
viagère annuelle pour la veuve la somme do 320 francs, et
pour le mineur jusqu'à co qu'il ait atteint l'Age de 1C ans, la
somme annuelle do 2i0francsdéjà arbitrées par IcTribunal.

Maintient en raison do leur faute iuexcusaido les disposi-
tions du jugement frappé d'opposition, en conséquence les
condamne en outra conjointement ot solidairement à payer
aux dits ayants-droit un supplément do-410 francs par an
pour la veuve, et do 160 francs par an pour le mineur, jus-
qu'au jour où cesseront les droits du mineur.

Dit qu'à compter île ce jour le supplément à payer à la
veuve sera porté à 680 francs de façon à lui constituer uvoc
les 320 francs d'indemnité forfaitaire une rente annuelle et
viagère do 1000 francs.

Condamne les opposants sous la même solidarité aux dé-
pens.

Plaidants : MB Thevenct, du barreau do Paris.
M0 Raison, do Château-Thierry.

Les remarquables attendus de ce jugement sont un
commentaire éloquent et humain de la loi du 0 avril
4898.

Après des péripéties parlementairesqui ne durèrent
pas moins de dix-sept ans, le principe du risque pro-
fessionnel des patrons envers les ouvriers fut enfin

consacre par cetto nouvelle loi. lillc établissait la res-
ponsabilité des accidents dont les ouvriers sont victi-
times dans leur travail. Tout ouvrier ou employé vic-
time d'un accident survenu par le fait du travail ou à
l'occasion du travail, dans toute industrie où il est fait
usage d'une machine mue par une force autre que celle
do l'homme ou des animaux, a droit à son profit, ou au
profit de ses ayants-droits, h une indemnité à la charge
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de son patron. Ce principe est d'une telle justice qu'il
serait permis de s'étonner qu'il ait fallu tant d'années
pour le faire entrer dans la loi, si l'on n'avait déjà
constaté qu'en France les réformes ne sont réalisées
qu'après une résistance acharnée des privilégiés.

La loi du 9 avril 1898 constitue une importante amé-
lioration du sort des ouvriers. Le président Magnaud
dit excellemment qu'elle a entendu couper court aux
habituelles fluctuations de la jurisprudence, à ses in-
terprétations byzantines et toujours rigoureuses pour
les ouvriers victimes d'accidents du travail, et enfin
« aux lenteurs de la justice dont la célérité, en d'aussi
douloureuses et urgentes circonstances, devrait être la
première des qualités ». C'est une arme de défense aux
mains du salariat contre les abus excessifs du patronat.

Il est certain que les industriels chercheront à tour-
ner cette loi comme les puissants font de tant d'autres.
Sans doute mettront-ils de leur côté les défenseurs les
plus immédiats de la société, c'est-à-dire les magis-
trats de parquet. Ceux-ci se garderont bien de les pour-
suivre lorsque le cas écherra, et alors, quand la vic-
time et ses héritiers dénonceront au tribunal la faute
du patron, le chef d'industrie se retranchera derrière
ce fait qu'il n'a été l'objet d'aucune poursuita correc-
tions Ile. On a vu par quelle vigoureuse fin de non-
recevoir le président Magnaud a repoussé une préten-
tion de cette nature : <«

Attendu que l'inaction du
Parquet en cette circonstance importe peu au tribunal
qui n'a pas à s'en préoccuper ni à en rechercher les
causes. » L'attendu ne vise pas le seul chef d'indus-
trie : il frappe directement le Parquet qui, ayant con-
naissance d'un accident produit par un éboulemcnt
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dans une carrière, accident ayant amené mort d'homme,
n'a pas exercé les poursuites de droit quoique l'inob-
servation des règlements par le patron fut flagrante.
Oui, les industriels rencontreront des complices zélés
dans certains magistrats doux aux puissants autant
qu'ils sont durs aux faibles. Mais, les ouvriers avertis,
il leur appartient d'exercer une surveillance étroite
sur les hommes chargés par la société d'appliquer les
lois de protection du salariat.

Un autre considérant est à relever dans ce juge-
ment. Avec cette belle cràneric qui lui défend de
passer à côté des vérités quand elles s'offrent à lui, le
président Magnaud, jugeant les responsabilités du tra-
vail et du capital, écrit : « C'est l'ouvrier seul qui pro-
duit et qui expose sa santé ou sa vie au profit exclu-
sif du patron, lequel ne peut compromettre que son
capital. » On ne saurait plus catégoriquement délimi-
ter la part de l'un et de l'autre, ni plus justement.
Que le capital coure des risques nombreux, on ne le
nie pas, mais, si grands soient ces risques, ils ne se-
ront jamais à la hauteur du péril personnel de l'ou-
vrier. Celui-ci, à travailler au profit d'un patron, joue
sa vie, pas moins : lorsqu'il la compromet ou qu'il la
perd en cours de travail, n'est-il pas naturel que le
bénéficiaire de sa peine, cause de ses accidents ou de

sa mort, soit tenu de les réparer dans les mesures
les plus larges! ?

1. Bien entendu, la Cour d'Amiens s'est empressée d'infir-
mer co jugement. Dans sa précipitation, elle a mémo étayé
un do ses principaux motifs sur un décret abrogé par le
décret mémo sur loquel lo tribunal de Château-Thierry
s'appulo pour démontrer la faute inexcusable du patron.
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Ouvrior congédié pour faits de grève : condamna-
tion du! patron en dommages-intérêts.J> -

TninuXAI. CIVIL DE CHATEAU-TlUERnY.

Audience du jeudi 1 décembre 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attondu quo G... réclame à B... la sommo de 350 francs
pour travaux de moisson effectués ot dommages-intérêts
résultant do la rupture des conventions entra lui et B...

En la forme :
Attendu quo B... conclut à l'incompêtenco du tribunal en

prétendantqtm cette demande rentra dans la catégorie des
actions déférées par la loi du 25 mai 1838 à la juridiction
du juge do paix.

Attondu quo les conventions intervenues entre G... et B...
constituent un marché à forfait pour effectuer la moisson,
à raison d'un prix convenu par hectaro;

Qu'il no s'agit donc pas do contestations relatives aux
engagements do gens do travail au jour, au mois ou à l'an-
née, mais d'uno entreprise dont lo Tribunal est seul compé-
tent pour connaître.

Au fond :
Sur le prix des travaux exécutés et la validité des offres.
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Attendu que G... a traité avec B... au prix de 10 francs
l'hectare pour moissonner 1« seigle et le blé.

Attendu quo B... ayant proposé à G... et aux autres mois-
sonneurs qui travaillaient avec lui d'élever ce prix ù
12 francs l'hectare, sous la condition qu'ils couperaient
immédiatement les avoines au prix de 20 francs l'hectare,
tous, après hésitation, ont accepté, sauf G...;

Quo c'est à tort quo G... prétend que, lui aussi, a accepté
ce nouveau prix ;

Quo son refus d'acceptation découle, non pas seulement
do ce qu'il a insisté beaucoup auprès de ses camarades pour
leur faire ropousscr les nouvelles conditions do B..., mais
aussi et surtout de ce qu'il n'a pas rempli la première de
toutes qui était d'abandonner momentanément la coupe du
blé, commo l'ont fait les autres moissonneurs, pour so met-
tre à faucher les avoines;

Quo, d'ailleurs, et à aucun moment, il n'a fauché d'a-
voine;

Qu'il on résulto quo la moisson de seigle et blé qu'il a
effectuée no doit lui être payée par B... qu'à raison do
•10 francs l'hectare et non pas 42, soit pour la quantité
moissonnéo 93 francs au lieu do 97 francs 65 qu'il réclame.

Attendu que B... ayant fait des offres régulières de cette
somme, il y a lieu do les valider.

Sur les dommages-intérêts pour privation de gain :

Attendu que B... déclare quo le seul grief qui l'a déter-
miné à expulser do ses terres le moissonneur G..., c'est que
celui-ci engageait ses compagnons à abandonner la ferme
plutôt quo d'exécuter, aux conditions offertes, le nouveau
travail do moisson d'avoine qu'il leur proposait.

Attendu quo G... no fait aucune difficulté de reconnaître
qu'il a, en effet, donné ce conseil aux autres moissonneurs
au sujet des nouvelles propositions dont s'agit et co, dans
lo but d'obtenir une rémunération plus avantageuse.

Attendu qu'en agissant do la sorte, le moissonneur G...
n'a fait qu'user de l'incontestable droit qu'ont tous les tra-
vailleurs, auxquels ta rétribution de leur travail parait, à
tort ou à raison, insuffisante, d'arriver, par des moyens
licites, à obtenir uno rémunération plus élevée;
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Que ce droit, non seulement appartient à l'ouvrier lui-
même, mais à tous ceux qui, mémo sans faire partie du
prolétariat, prennent sa défense et cherchent par leurs con-
seils éclairés et désintéressés à améliorer son sort.

Attendu qu'on donnant à ses compagnons do moisson le
conseil de cesser leur travail, plutôt que d'accepter les
offres faites qu'il jugeait insuffisantes. G... n'a usé ni do
violences, voies de fait, menaces ou manoeuvres fraudu-
leuses quo prohibe et réprime l'article 414 du Codo pénal ;

Qu'il est resté, on conséquence, dans les limites du droit
do coalition reconnu par la loi et quo l'oxorcico do co droit
ne peut être considéré, ainsi que le prétend le patron B...,
comme un délit ou un quasi-délit pouvant autoriser do sa
part la rupture d'un contrat, de louago d'ouvrage et l'ex-
pulsion de G... des travaux do moisson qu'il avait entre-
pris.

Quo B... était d'autant moins fondé à expulser G... quo
celui-ci n'était pas, au surplus, un ouvrier à la tftcho, mais
exécutait un travail à forfait.

Attendu que la conséquenco de l'acto do B... a été do
priver G... du bénéfice résultant du travail qu'il avait en-
trepris do faire, aidé de sa famille.

Attendu que des explications fournies aux débats, il ré-
sulte que la quantité do récoltes en blé et seigle quo G.,
aurait encore eu à fairo au momont où il a été congédié,
était d'environ un hectare et demi ot qu'il y a lion do fixer
à 65 francs l'indemnité à lui duo pour privation du gain
qu'il aurait tiré do co travail.

Par ces motifs,
So déclara compétent.
Donne acto à G... do l'oft'ro faite par B... do lui payer

93 francs pour les travaux do fauchage do seigle et blé par
lui exécutés.

Déclare cetto offro suffisante, la valide.
Condamne B... à payer à G... la somme do soixante-cinq

francs à titra d'indemnité pour les causes sus-énoncées,
ensemble les intérêts de la dite sommo tels quo de droit.

Kt attendu quo les parties succombent respectivement,
fait masse des dépens liquidés à 6? francs 60, lesquels seront
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supportés: trois(juarts par B...et un quart par G... et en pro-
nonce distraction dans ces proportions au profit des avoués
do la cause qui l'ont requise sous l'affirmationde droit.

Le droit de coalition ou droit de grève est aujour-
d'hui un droit reconnu. Il n'en a pas toujours été ainsi.
Môme après son introduction officielle dans le Code,
il fut annihilé dans la pratique par les autorités gou-
vernementales. La première circulaire ministérielle qui
le reconnaisse expressément, qui en affirme en termes
précis le principe jusque-là encore tourné ou contesté,
ne date que du 27 février 1881. Elle avait pour auteur
M. Waldeck-llousseau, ministre de l'Intérieur *. Et
c'est aussi à l'initiative du père de la loi sur les syn-
dicats professionnels que l'on doit u le traité pratique
des devoirs du gouvernement en matière de grè-
ves 2 ». Néanmoins, devant les tribunaux, grâce à ces
subtilités et à ces arguties juridiques dont le prési-
dent Magnaud s'est déclaré l'ennemi en maints atten-
dus, il est arrivé, il arrive encore au principe du droit
do grève de succomber.

On ne peut être surpris, connaissant l'équité du pré-
sident Magnaud, qu'ayant à juger une alfairc oit ce
principe était en jeu, il so soit loyalement incliné de-
vant lo droit des travailleurs. Si ceux-ci n'avaient plus
la faculté de sô concerter en vue de la défense de leurs
intérêts, si un patron avait le droit de renvoyer un ou-
vrier coupablo d'engager ses camarades à revendiquer

1. Voir les Questions Sociales, pur M. Waldeck-Kousseau,
1 vol. in-18, chez t'asquello, 1900.

2. Discours prononcé à la Chambre des Députés par
M. Wttldoek-ltousseuu, président du Conseil, le 18 jan-
vier 1900.
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lo juste salaire qui lour ost dû, lo salariat retomberait
aux conditions de l'esclavage. Lo président Magnaud

a pour lui la loi, la raison, la justice, quand il affirme
à son tour que les travailleurs, auxquols la rétribution
do leur travail parait à tort ou à raison insuffisante,
ont a l'incontestable droit d'arriver par des moyens
licites à obtenir une rémunération plus élevée ». 11 a
encore pour lui l'équité, la solidarité, la fraternité,
quand il ajoute, et ceci est tout à fait remarquable,
« que ce droit non seulement appartient à l'ouvrier
lui-même, mais à tous ceux qui, même sans faire par-
tic du prolétariat', prennent sa défense et cherchent,
par leurs conseils éclairés et désintéressés, à améliorer
son sort ». • Car, après avoir été obligé par la loi de

t. Est-il besoin do dira quo cos doux attondus furent
vivomont rolovès par la prosso patronale? Lo Journal des
Débals, naturellement, qualifiait lo jugement d'injustifiable
et absurde... Par contro, lo président Magnaud, ontro autres
approbations, reçut la lettre suivante (Petite République du
20 mars 1900) :

UNION DES SYNDICATS DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

.d Monsieur le Président du Tribunal de Château-Thierry.
Monsieur lo Président,

Les délégués des syndicats ouvriers fédérés à l'Union des
Syndicats du département do la Seino, après avoir pris
connaissance du jugement rendu par lo tribunal dont vous
êtes l'impartial président, dans l'affairo B..., patron, contro
G..., ouvrior moissonneur, et relativement à la demande
d'indemnité do co dernier pour brusque renvoi à la suito
d'uno grève ;

Approuvent entièrement les considérants do co jugement,
lequel consacre d'uno façon indéniablo lo droit qu'ont les
travailleurs do cesser le travail alors qu'ils s'aperçoivent
qu'ils sont frustrés par leurs omployeurs.

Vous démontrez par co fait qu'il ost matériellement im-
possible, alors quo la loi du 21 mars 1881 abrogeait l'arliclo
416 du Codo pénal, aussi bien pour les syndiqués que los non
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reconnaître lo droit de grève, le capital a cru possible
de le limiter aux seuls ouvriers directement intéressés :

isoler les travailleurs, dresser entre eux et leurs dé-
fenseurs une ligne do séparation infranchissable, n'é-
tait-ce pas les tenir toujours dans l'ignorancecontinue
de leurs droits, pour les mieux garder sous la tutelle
patronale?

Le lieu commun n'est pas tombé en désuétude, qui
qualifie los conseillers de la classe ouvrière de « com-
mis-voyageurs en grèves ». lît, certainement, il a pu
se produire, il se produira des abus. Oui, il y aura des
hommes qui exploiteront la misère des travailleurs
dans un but d'ambition personnelle. Pourquoi exige-
rait-on d'en bas une humanité plus parfaite que celle
d'en huut*! Les patrons seraient mal venus, en vérité,

syndiqués, il n'y avait plus délit pour les ouvriers do se
concerter on vue do préparer une grève, ot quo l'interdiction
par suito d'un plan concerté cesse d'ôtro considérée comme
atteinto nu libre oxorcico de l'industrie et du travail, et
YOUS ajoutez avec raison (contrairement aux assertions dos
partisans du droit du plus fort, qui nous traitent de provo-
cateurs, monours, commis-voyageurs en grôvo, etc., etc.),
quo co droit non seulement appartient à l'ouvrier lui-même,
mais à tous ceux qui mémo sans fairo partie du prolétariat
pronnent sa dêfenso et cherchent par leurs conseils éclairés
et désintéressés à améliorer leur sort, et reconnaissant quo
l'ouvrior G... avait raison, vous condamnioz lo patron B...
à lui payer l'indemnité réclaméo.

C'ost pourquoi, Monsieur lo président, los travailleurs
étant habitués depuis si longtemps à voir rendre des juge-
ments iniques par la magistrature à la dévotion de la classe
bourgeoise et capitaliste, vous félicitent uno fois do plus
pour vos si justes jugements.

Et vous prient Monsieur lo président, d'agiéor l'expres-
sion do leur plus sincère considération.

Pour ot par ordre :

Lo secrétaire, BAUME.
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à roprochcr aux conférenciers populaires d'abuser de
la crédulité des masses pour élever sur ello leur fortune
politiquo, eux qui no craignent pas de fonder leur for-
tune privée sur l'exploitation du travail. Mais, lors
mémo que quelques-uns des orateurs écoutés du peu-
ple no rechercheraient dans une grève que l'occasion
d'enlever un mandat électoral, ces fâcheuses exceptions
(qui se produisent sous une autre forme en tous les
partis) ne sauraient nuire à un droit intangible, lo droit
inné, qui appartientà tout individu, d'éclairer ses sem-
blables sur leur propre situation, sur la légitimité de
leurs revendications.

Est-ce que ce droit n'a pas été exercé au cours du
siècle par tous les partis politiques? Est-ce que dans le
but d'amener à sol la majorité du pays, tous les réfor-
mateurs n'ont pas recouru à la propagande écrite ou
parlée? N'est-ce point par ce moyen qu'ont triomphé
peu à peu les idées de progrès? La liberté de la presse,
le sulîrage universel, le service obligatoire, la laïcité
des écoles, le divorce, toutes ces grandes réformes,
pour ne citer que celles-là, n'ont-elles pas été conqui-
ses sous l'influence de l'opinion publique endoctrinée
et mise en mouvement par les « commis-voyageurs de
la politique »? Pourquoi les efforts de propagande ad-
mis dans lo domaine politique seraient-ils interdits
dans le domaine économique ? Pourquoi la bourgeoi-
sie, après avoir acclamé et glorifié tout un siècle les
individualités qui l'ont instruite ot armée de ses
pouvoirs, refuscrait-ollo la mémo liberté aux indivi-
dualités qui ont résolu de renseigner les ouvriers sur
les améliorations possibles de leur sort, sur les droits
du salariat, sur les devoirs du patronat?
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I

Marchandises avariées en cours de transports : con-
damnation de la Cio de l'Est.

TRIBUNAL DE CHATEAu-TiuERnv.

Audlenco du jeudi, 1" décembro 1881.

Présidence de M, Magnaud, Président,

Lo Tribunal,
Attondu que D... était dostinaire do douze pièces dn cidra

dites domi-muids à lut expédiées par Moulin de Gournay en
Bray lo sept octobre dernier, contenant ensemble soixante-
huit hectolitres tronto litres.

Attendu qu'à lour arrivêo à Nouilly-Saint-Front des man-
quants ot des avaries ont été constatés par procès-verbal
do P... huissier à Neuilly-Saint-Fronti du quatorzo octobro
dernier.

Attondu quo les parties sont d'accord sur l'importance
dos manquants constatés dans los fûts expédiés à D... par
M... ot sur la gravité des avaries survonucs à deu\ d'entre
oux, mais quo la Compagnie des Chomins de for de l'Est, so
borno à dire que, suivant uno jurisprudence admise, c'ost
à D... pour lequel l'oxpédltour a demandé lo transport au
prix du tarif lo plus réduit et par la voie la plus courte, à
prouvor qu'une fauto lui est imputable

Attendu qu'aucune jurisprudence DO saurait fairo échec
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à la loi lorsqu'elle est aussi claire et aussi précise que dans
l'artlclo 103 du Code do commerce aux termes duquel lo
voiturior demeure garant do la porto et dos avaries des ob-
jets à lui confiés sauf lo cas do forco majouro; quo si tout
ou partio des objets acceptés par lui sans réserve sont per-
dus ou avariés, la présomption ost qu'il est en fauto, que
c'ost donc à lut qu'il appartient do démontrer lo contrairo,
sans qu'il y ait à so préoccupor si la chose transportée l'a
été par tarif général ou par tarif spécial.

Attendu qu'on objecto quo les tarifs spéciaux étant plus
avantageux pour lo destinataire quo les tarifs généraux, il
est juste do renverser en faveur du transporteur Tordra do
choses établi et d'obliger lo premier à fairo la preuvo do la
faute du second ; quo, du resto, l'oxpéditeur doit blon savoir
à quoi il s'expose puisque dans les conditions générales
homologuées des tarifs spéciaux so trouvo insérée la clauso
suivante : « La Compagnie ne répond des déchets et avaries de
route ».

Mais attendu quo si les tarifs spéciaux sont avantageux
pour lo destinataire ou l'expéditeur, ils no lo sont pas moins
pour les Compagnies de chemin for qui, par suite do ces
tarifs réduits, transportent uno quantité bien plus considé-
rable de marchandises.

Qu'au surplus la clause précitée, repoussant touto respon-
sabilité, surtout conçue on termes aussi absolus, est illicite,
nul ne pouvant stipuler qu'il no répondra pas do sa fauto
personnello, et n'a été insérée par les Compagniesde chemin
do for que pour en imposer aux ignorants do leurs droits,
et éviter ainsi un certain nombro do réclamation».

Quo de semblables stipulations, si cllos étaiont admisos,
seraient particulièrement dangorousos do la part des dites
Compagniesà raison de leur monopolo.

Attendu en fait que la Compagnie do l'Est a reçu sans
aucuno réserve de la Compagnie du Nord qui, elle-même,
les avait acceptés dans les mêmes conditions, de M... expé-
diteur pour être remis à D..., los fats de cidro avariés et in-
complets dont s'agit dans lo litige actuel.

Qu'ello ost donc présumée les avoir reçus en bon état, sauf
la preuvo contraire qui lui incombe,
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Attendu qu'ollo no fait pas cetto prouve ot qu'il résulte
du procès vorbal do constat sus-énoncé qu'un déficit de cinq
cent snlxanto-dix-sopt litros oxisto dans cinq des fats expé-
diés, co qui à raison do seize francs l'hectolitre représente
uno valeur do quatre-vingt-douzo francs trente-deux centi-
mes ot quo doux d'ontro oux sont fortement endommagés et
nécessitent de sérieuses réparations.

Attendu onfin quo l'cnsomble dosdlts faits a causé au de-
mandeur un préjudice dont réparation lui est duo et que lo
Tribunal a les éléments nécessaires ponr'évaluor l'impor-
tanco dos dommages-intérêts à lui accorder.

Par ces motifs :
Condamne la Compagnie des Chemins do fer do l'Est h

payer à D...
1° La somme do quatre-vingt-douze francs trente-deux

centimes représentant la valeur du cidre en déficit.
2° La sommo do dix francs pour réparation des fats en-

dommagés; la condamno en outre on vingt-cinq francs do
dommages-intérêtsenvers D... aux intérêts dos dites somme?
tels que do droit et en tous los dépens.

.

10.



II

Perte de marchandises : condamnation de la Cie de
l'Est.

TRIBUNAL IÏB CHÂTEAU-THIERRY,jugeant commercialement.
Présidence de M, Magnaud, Président.

Audience publique du joudi 9 mars 1893.

Entro C... D... négociant, demeurant à Chateau-Thiorry,
Demandeur.

Comparant par M» Cholnin avoué son mandataire.
D'une part.

Et la Compagnie de l'Est dont le siégo ost à Paris.
Défendeur.

Comparant par M* Dupont, avoué, son mandataire
D'autre part.

Le Tribunal après avoir entendu les maniataircs des par-
ties en leurs conclusions et après on avoir délibéré confor-
mément à la loi, statuant on matière do commorco ot en dor-
nier rassort.

Attendu que C. D... réclame & la Compagnie de l'Est
i« 99 francs 45 c. pour valeur d'uno balle à lui expédiée le
11 décembre dernier par W... frèresde Lille ot non parvenuo,
et cent vingt francs pour préjudice résultant tant de la non
livraison do cette ballo quo pour retard dans la livraison
d'uno autre ballo do toilo do ménage expédiée par les mô-
mes le mémo jour.
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Attendu qu'il n'ost pas méconnu par la Compagnie que
la ballo do toile de ménage marquée DD 4847 u été livrée a
C... D... avec un retard de trois jours.

Quo le seul fait de retard est préjudiciable à un commer-
çant.

Attendu que l'autro balle marquée DD 4848 composéo de
sorvicos damassés de table, et facturéo au prix de 99 fr. 45
ainsi qu'il en est justifié n'est jamais parvenuo à G. D...

Quo lo caractère pressé do cetto commando est établi par
uno lettro confirmant un télégrammo oxpédié par C. D...,
quo le préjudice évalué par co dernier à tronto pour cent
r.Vst pas exagéré.

Qu'il y a même lieu do s'étonner qu'une demande aussi lé-
"itimo ait été qualifiéo à l'audienco par la Compagnie de
f véritablo exploitation. »

Que la Compagnie sait bien quo ces expressions pour-
raient s'appliquer bien mieux à certaines sociétés anonymes,
puissantes par l'argont do leurs actionnaires, qui, dans bien
des cas où leurs torts sont évidents, menacent néanmoins
d'un recours en cassation leurs adversaires moins fortunés
et presquo dans l'impossibilité do les suivre sur un terrain
aussi coûteux, uniquement pour les amener a composition
et les fairo ainsi renoncer a tout ou partie des réparations
équitables qui lour ont été déjà accordées devant d'autres
juridictions.

Quo ces procédés odieux qu'on ne saurait trop flétrir ne
tendent à rion moins qu'à faire fléchir le bon droit devant
la puissance do l'argont.

Attendu qu'il conviont dans ces conditions do faire droit
à la demande de C... D... ot do lui allouer : 1° 99 francs 45
centimes pour valeur do la ballo non parvenuo ; 2° 30 francs
pour lo préjudice résultant do cette non livraison, et 3° 10
francs pour le préjudlco résultant du retard dans la livrai-
son de l'autro ballo.

Par es motifs,
Condamno la Compagnie do i'E... à payera C... D...
1° La sommo do 19 fr. 45 centimes pour valeur do la balle

non parvenue.
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2* Cello de 30 francs pour lo préjudlco résultant do cetto
non livraison.

3* Kt collo de 10 >rancs pour préjudlco causé par lo relard
dans la livraison do l'autre ballo; onscmble los intérêts des
dites sommes tols quo do droit et les dépens quo le tribunal
taxo et liquido à la sommo do 8 francs 95 centimes, y coin-
pris lo coût do la demande miso au rôlo ot appel do cause,
mais hors ot non compris 11 francs 25 centimes à titra do
dommages-intérêts judiciaires, et le coftt, enregistrement,
expédition et signification de ce jugement.

Co qui sera oxôcuté suivant la loi. Ainsi jugé publique-
ment.



III

Accident de Chemin de fer : faute de la Cio de l'Est.

TRIBUNAL DE CIIATEAU-TIIIERRV,

Audience du 24 mars 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal,
Attendu que E... garde-frein à la Compagnie des chemins

do fer de l'Est, dosservait le train 38/20 parti do Château-
Thierry sur la Fertô-Milon lo 4 mars 1899, à 2 heures du
soir.

Attondu qu'au passage à niveau de Nanteuil-Notrc-Dame,
la dame S.., on descendait avec ses trois enfants, lorsque,
par sulto do la remiso en marcho du train sur le signai
donné par le garde-froin E... qui n'avait pas quitté son
fourgon ot no s'était pas assuré que le service était lorminè
elle a été renversée sur la voio et blcssêo légèroment au
côté droit et à la tête,

Attendu que c'est par son imprudenco et par sulto d'une
inobservation des règlements, que E... a involontairement
été la cause de cet accident.

Qu'en effet, l'article 26 do l'ordonnance du 15 novembre
1846 porto que lo signal du départ no doit être donné qu'a-
prés quo les portièros sont fermées. Qu'alors même, commo
c'est lo cas pour le train dont s'agit, quo les voitures en
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servico sont dépourvues do portières, cet articlo 26 doit
s'interpréter on co sens quo lo chof do train doit descendra
de son fourgon ot s'assurer lo long du train quo los voya-
gours ont achevé do descendra ou monter, avant do donnor
lo signal du départ.

Atteudu qu'il est établi, au contraire, quo E... n'est pas
descendu, Qu'il a ainsi contrevenu audit articlo ot commis
lo délit prévu ot réprimé par l'article 19 do la loi du 15
juillet 1845.

Mais attondu que, pondant longtomps, la Compagnlo do
l'Est avait eu la singulière prétention d'astreindre les voya-
geurs à prévenir lorsqu'ils avaient à monter ou descendre
aux passages à niveau-haltes, alors cependant que les arrêts
sont prévus et figurent aux horaires ; qu'il en est résulté
que les chefs do train avaient pris l'habitude do no pas
descendre, à moins d'être au préalable avertis ot qu'oncoro
bion que, dopuis quelque temps, l'arrêt soit dovonu obliga-
toira, sans que les voyageurs aiont à 'prévenir, l'habltudo
prise par les chefs de train do no pas descondro, si co n'est
lorsqu'ils ôtaiont prévenus, subsisto oncoro du fait do la
Compagnlo et doit ôtro considérée commo uno circonstance
très atténuante du délit commis par E...

Qu'en raison aussi des longs et loyaux services quo cot
agent a rendus à la Compagnie, il échet do lut fairo uno
très largo application dos dispositions do l'artlclo 463 du
Code pénal.

Par ces motifs, lo Tribunal condamno E... à un franc
d'amondo.

Suspond l'exétutionrdo cetto poine.



IV

Poursuites contre un voyageur pour contravention :
acquittement du voyageur et condamnation de la
Oio aux dépens.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GHATEAU-THIERUY,

Audience du 22 décembre 1899.

Présidence Je M, Magnaud, président,

Ministère public contre ']),„ O de l'Est partie civile.
Attendu quo D... est poursuivi pour avoir, los 9 et 10 sep-

tembre 1899, à Châtoau-Thiorry, contrevenu à l'artlclo 6 du
paragrapho 2 du Tarif spécial homologué G. V. n» 3, en so
sorvant do sa carte d'abonnement pour fairo lo trafic de la
messagorio entre Paris ot Ghateau-Thiorry.

Attendu quo lo ministère public requiert que, conformé-
ment a l'artlclo 19 do l'Ordonnanco du 15 novembre 1816,
application soit faite a D... de l'article 21 de la loi du 15
juillet 1845.

Attondu quo la Compagnie do l'Est, estimant quo lo trafic
auquel s'est livré D... lui a causé un préjudice, déclare so
porter partlo civile ;

Qu'en raison de l'intérêt matériel qu'elle pout avoir dans
la poursuite, il y a lieu do l'admettre aux débats en cetto
qualité.

•
Attondu qu'aux conditions particulières du Tarif précité
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il est dit : !•... 2° L'abonné prend l'engagement de ne point
faire au détriment de la Compagnie le trafic de la messagerie, en
présentant comme lui appartenant des colis groupés, ne faisant
point partie de son bagage personnel.

Attendu que D... déclara qu'il n'ignorait pas celte clause;
Qu'il est étaldi par les débats qu'il y a contrevenu à la

date d^s 9 cl 10 novembre 1899, on faisant enregistrer commo
bagage personnel deux colis groupés destinés à d'autres
personnes, et qu'en outra, il transportait dans un panier en
osier, conserve auprès do lui dans son compartiment, un
certain nombre d'autres petits paquets destinés a divers
habitants de Chutoau-Thierry.

En ce gui concerne les colis non enregistrés transportés auprès
de lui par 0... : '

Attondu qu'un prônant l'ongngcment do ne pas faire le
trafic do la messagerie,D... no s'est obligé qu'à no pas user
du droit do franchise do 30 kilos accordé à tout voyageur,
pour fatro enregistrer gratuitement, L concurrence do co
poids, ot on payant, pour l'oxcédent,unsupplément inférieur
au tarif do grande vitesse, des colis no lui appartenant pas ;

Quo d'ailleurs sur co point, cetto prohibition parait exis-
lor pour tout voyageur, à moins qu'il no s'agisse do baga-
ges appartenant à dos porsonnos do sa famillo ou avec les-
quelles 11 ost Hé d'amitié ot voyageant avec lui

,
Qu'on no saurait avoir la prétention d'empèchor un voya-

, faut, abonné ou non, do transporter auprès do lui commo
bagages à la main et dans la limite do co qui peut étro lo-
l'ré sans gêner les autres voyageurs, des paquets que dos
amis, connaissances, ou môme d'autres personnes ont pulo
charger do rapporter pour leur compte;

Quo contester co droit au voyagour ,sorait admettre quo
les agents dos Compagnies pourraient se livrer à uno vêrl-
I iblo Inquisition et à des demandes et rechorchos parfaite-
ment indiscrètes nu sujet dos colis qu'on transporto avec
r.ol ;

Qu'une pareille prétention no saurait, a aucun point do
vae, étro acceptée et qu'il en résulte quo le fait reproché do
cochef àD... no constitue mémo pas un manquement aux
conditions du Tarif O. V. n» 3.
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Sur les colis enregistrés par D..,à l'aide de sa carte d'abonne-
ment :

Attendu qu'il ost bien évident quo l'acceptation par un
voyageur ou expéditeur d'un Tarif dn chemin do fer, ost
loin d'être absolument libro, puisqu'on raison du monopolo
des Compagnies, il est bien obligé d'admettre sans discus-
sion ot sans pouvoir s'adresser à uno Compagnlo concur-
rente, le Tarif qui lui est proposé, ou plutôt imposé.

Attendu toutefois quo D..., quoique dans ces conditions
du liberté limitée, a accepté lo Tarif G. V. n» 3 avec les obli-
gations qui en découlent, et qu'en groupant des colis ap-
partenant à diverses personnes et les faisant enregistrer à
i'aidodo sa carto d'abonnement,il a enfreint l'une des clau-
ses de co Tarif spécial homologué auquel il s'était soumis.

Mais attendu quo toute infraction aux Règlements et Ta-
rifs homologués no saurait emporter avec elle uno sanction
pénale;

Qu'il importo do distinguer entre les Règlements ayant
IraU: à l'exploitation technique, c'est-à-dire à la police, à la
sûreté, à la conservation et a la circulation do3 chemins do
fer et les Tarifs so référant à l'exploitation commerciale ;

Quo les premiers sont les seuls susceptibles d'uno sanc-
tion pénale, parco qu'ils sont pris dans un but d'Intérét'gê*
nêral et do sécurité publiquo et prescrivent des mesures
relatives à la sûreté et à la commo tité des personnes, au
bon ordro ot ù l'exactitude de la circulation sur les voies
ferrées, tel par exemple le Règlement qui fixe, conformément
à l'artlclo 13 do l'Ordonnance du lo novembre 1819, les heu-
res do départ et d'arrivée dos trains ;

Qu'il suffit do Hro lo titra et lo texte du la loi du 15 juil-
let 1815 et do l'Ordonnance du 15 novembre 1846, pour se
convaincra qu'on dehors des faits contravcntionnels qui y
sont spécialement énumérês, il n'a été établi de pénalité
quo pour l'Inobservation des Règlements homologués se
rapportant à l'exploitation technique, et que ne tombent
sous la sanction do l'artlclo 21 de la loi du 15 juillet 1845,

que les infractions aux mesures relatives a la circulation
des chemins de fur ut à la protection des personnes i

H
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Qu'il no saurait en être do mémo des Tarifs concernant
purement et simplement lo trafic commercial ;

Quo si ces tarifs sont, eux aussi, homologués par lo Mi-
nistre des Travaux publics, c'est unlqucmont pour satisfaire
au Yceu de la loi qui exige que les conditions quasiléonines
proposées par los Compagnies, soient l'objet d'un certain
contrôle dans l'intérêt du public qui n'est pas appelé aies
discuter;

,

Quo lo mauquemont aux clauses d'un do ces Tarifs com-
merciaux ne peut avoir d'autre conséquenco pour celui qui
l'a commis, qu'une demando en dommages-intérêts, mats
qu'uucuno pénalité no saurait étro appliquéo en vertu dos
articles 79 do l'Ordonnance du 15 novembre 1816 ot 21 de la
loi du 15 juillet 1815 pour contravention à des arrêtés du
Ministre des Travaux publics rendus sur des matières qui
rentrent dans l'exploitation commerciale ;

Qu'à la vérité, touto la jurisprudence s'est rangée natu-
rellement et commo d'instinct, du côté de la répression la
plus étendue et prétend que l'Infraction à tout Tarif homo-
logué quel qu'il soit, entraîne uno pénalité; •

Qu'uno aussi rigoureuse doctrine devrait au moins aller
jusqu'à ses extrêmes conséquences et conclura à dos pour-
suites correctionnelles, mémo on matière commerciale, aussi
bien contro les Compagnies (lue contre les particuliers ;

Qu'il est à remurquer, cependant,quo cetto interprétation
si draconienne pour lo public n'est jamais poussée jusqu'au
bout en co qui concerne les Compagnies et que, notamment,
on no les volt jamais poursuivies en la personne do leurs
représentants responsables, soit pour perception indue, soit
pour retard dans la livraison dos marchandises;

Quo cependant, dans ces doux cas, comme dans uno foule
d'autres, 11 y a de leur part une Infraction très nette à des
Tarifs homologués;,

Quo la mansuétude do l'action publique parait mémo
s'êlendro à leur égard jusqu'aux plus graves manquements
à des règlements hoinologués, édictés dans l'intérêt do la
snreté des voyageurs, règlements qui eux, à n'en pas dou-
ter, sont pris en conformité d-; la loi do 1845 et de l'Ordon*
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nanco de 1816 et comportent une sanction pénale pour coux
qui les enfreignent ;

Quo s'il est, en effet, un Règlement homologué qui exige
la plus scrupulei^so observation, à peine do sanction pé-
nale, c'est bien celui qui, se référant à la circulation des
convois, fixe l'heure do leur départ et do leur arrivéo ;

Quo do sa stricte application dépend la sécurité des voya-
geurs qui devrait être considérée commo autrement inté-
ressante quo le trafic des marchandises ;

Quo c'ost mémo dans lo but d'atteindre pôimlcment tontes
les infractions commises audit Règlement que le législa-
teur, comprenant sa suprême importance, a prescrit dans
l'article 42 do l'Ordonnance do 1846, la tenue d'un reglstro
spécial destiné ù signaler les retards des trains ;

Quo néanmoins on ne constate jamais aucune poursuito
correctionnelle exercée pour infraction à cet horaire, non
pas contre do simples agents ou employés dont l'oxcuse ré-
siderait soit dans lo surmenage, sott dans lo matériel trop
souvent insuffisant ot défectueux qu'on leur confie pour as-
surer leur tache, mais contre ceux qui ont la haute respon-
sabilité do co matériel ainsi que do la traction et de la cir-
culation des trains;

Quo s'il convient de rendre à la Compagnie de l'Est, partie
civile, cetto justice que de pareilles contraventions seraient
rarement relevées à sa charge, tout au moins dans notre
région, il n'en saurait étro do mémo sur d'autres réseaux
oi'i la vie dos voyageurs est sans cesse a la merci de la né-
gligence et do l'inexactitude do l'exploitation technique.

Attendu que lo Tarif G. V. n°3 relatif aux cartes d'abon-
nement, quo D... aurait enfreint, no ranlre pas dans la ca-
tégorie des Tarifs homologués relatifs à. l'exploitation
technique, et ne so réfère on conséquence qu'àroxploitulton
commerciale de la Compagnie do l'Est;

Que l'Inobservation d'une, des clauses d'un Tarif de cetto
nature no saurait entraîner do poursuites correctionnelles
et ne peut que servir de base à uno domando en domma-
ges-intérêts devant la juridiction compétente;

Qu'il serait vraiment singulier qu'aux avantages considé-
rables que tirent les Compagnies do chemins do fer de leur
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monopolo ot do la bourse des contribuables sous la forme
do garautio d'intérêt, on vint en outra ajouter uno sanction
pênalo pour loutos les infractions que lo public pourrait
commettre à lours Tarifs commerciaux ;

Qu'un aussi exorbitant privilège aurait pour résultat do
los rendre oncoro plus puissantes vis-à-vis do l'Etat, dont
elles no doivent étro, nu contraire, dans l'intérêt do la sé-
curité publlquo ot nationale, quo lus utllos et obéissantes
vassales.

Par ces motifs,
En la fornio, reçoit la Compagnie de l'Est partie civilo

intervenantedans la poursuito exercée par lo Ministère pu-
blic contro D...

Au fond,
Renvoie D... des fins de la poursuite ;
Et condamne la Compagnie do l'Est, partie civile, aux

dépens.

Les Français se moquent ngrëablemcnt du « capora-
lisme » prussien. Ils raillent l'obéissance passive de
leurs voisins, se croyant eux-mêmes très libres, très
frondeurs, très jaloux de leurs droits. Douce illusion
nationale I lîii réalité, nous sommes, au pays do
France, les êtres les plus domostiquables et los plus
domestiqués, Soumis à l'égal delà gent moutonnière,
nous nous laissons aveuglément diriger, réglementer,
exploiter, il suflit d'un quelconque individu portant
casquette ou galons lui donnant une apparenco d'au-
torité pour nous mener par lo bout du nez. Ainsi s'ex-
plique le sans-gôno inouï avec lequel los grandes ad-
ministrations publiqurfs privées traitent les citoyens
français.

Les plus cyniques de ces administrations sont les
Compagnies de chemins de fer. Klles ne vivent quo
par le public. L'urgent des voyageurs fait seul leur
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fortune. 11 semblerait donc qu'elles tinssent à coeur de
ménager cette immense clientèle d'où vient leur puis-
sance llnancière, d'autant plus que les contribuables
ont eu la bonhomie de leur,accorder un monopole. Kh
bien ! pas du tout. Elles profitent de leur monopole
même pour pressurer le public et méconnaître outra-
geusement ses droits : le matériel de transports laisse
presque toujours à désirer, les horaires fixés sont ra-
rement respectés, les mesures de précaution sont pri-
ses si légèrement, soit indifférence, soit rapacité, qu'à
chaque instant l'existence des voyageursest en danger.
Mille tracasseries, mille abus attestent leur arrogant
mépris du public. Celui-ci, bonne bôte, laisse faire et
ne dit mot. 11 ferait beau voir qu'il osât se plaindre !

Ne doit-il pas s'est! mer très heureux (pie les Compagnies
daignent transporter biens et personnes pour de l'ar-
gent? Kncore y mettent-elles quelques conditions (con-
ditions tout entières à leur avantage, cela va de soi), et
qui doivent être remplies par le public scrupuleusement
sous peine do poursuites judiciaires. Car les Com-
pagnies," par un abus de pouvoir inouï, sont allées
jusqu'à confondre leurs Intérêts personnels avec les
intérêts publics, a assimiler leurs règlements d'exploi-
tation commerciale aux règlements de sûreté générale,
et, so substituant aux législateurs, créant à leur profit,
de leur propre chef, une jurisprudence rigoureuse,
elles ont établi une sanction pénale pour toute Infrac-
tion aux tarifs concernant purement et simplement
leur trafic commercial. Vainement le voyageurobjecte-
rait-il que les conditions requises des Compagnies sont
léonines, qu'en raison du monopole des Chemins de
fer il est bien obligé de les admettre sans discussion,
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sans pouvoir s'adresser à une compagnie concurrente,
que sa liberté se trouve ainsi enchaînée alors qu'au
contraire celle des Compagnies s'étend jusqu'àla licence
la plus impudente puisque, en bien des cas, elles ont
le cynisme de stipuler dans leurs règlements qu'elles
ne répondent pas «de leur fauto personnello ». Los
Compagnies repoussent toutes ces explications de com-
plicité avec les tribunaux qui sont unanimes tVleur
donner raison contre le public 1.

Que si, nonobstant la scandaleuse partialité v-ont les
grandes Compagnies bénéficient auprès de la magis-
trature française, un citoyen regimbe, si, ayant à se
plaindre, par exemple, d'un préjudice à lui porté dans
le transport de marchandises, il réclame les dommages-
intérêts qui lui sont dus, la Compagnie mise en causo
essaie d'abord d'intimidations. Souvent le citoyen lésé
n'est ni riche ni indépendant : la Compagnie, avec ce
cynisme qui est la caractéristique do l'impunité cer-
taine, le menace de recourir à uno procédure longuo
et coûteuse par quoi elle est sûre de reculer la solution
du litige à uno date indéterminée. Ou elle obtient un
désistement au moyen d'une indemnité de beaucoup
inférieure au dommage causé par sa faute, ou elle lasso
son adversaire, elle le réduit à l'impossibilité maté-
rielle de faire valoir ses droits. S'il s'entête et qu'il
exige justice, ello dénonce aux tribunaux sa demande
si légitime comme une véritable exploitation, ello l'ac-

I. « Notre magistrature n'est pas vénale », dit M. Rrienx
dans sa remarquable pièce Intitulée l.n l\obe rouge. D'accord!
Mais, lorsqu'on rappelle que les tribunaux sont unanimes a
sanctionner les abus commis par les grandes Compagniesau
détriment du public, on a lo droit d'ajouter quo la plupart
dos magistrats sont actionnaires dos dites Compagnies.
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cusc de mauvaise foi, de chantage presque, et, par cet
ingénieux système, de volé l'autre devient voleur :

c'est miracle s'il s'on tire sans élro, de la part.de la
Compagnie, l'objet d'une demande rcconventionnclle
en dommages-Intérêts. Ainsi s'affirme l'égalité de tous
les citoyons devant la loi...

11 appartenait au président Magnaud do réagir contre
des pratiques aussi abusives. Il s'y est efforcé avec
sa fermeté coutumièro. Se trouvant en présence d'actes
illégaux, chaque jour commis par les Compagnies, sa-
chant très bien qu'elles ne tirent leur audace que de
la tolérance des pouvoirs publics et de la complaisance
des juges, Il s'est dresse contre elles en vengeur du
public. Toute la jurisprudence est opposéeau sentiment
d'équité qui anime les sentences rendues par le pré-
sident Magnaud dans les dilïérends pendants outre
Compagnies et particuliers. Loin de s'en défendre, il

en convient lui-même avec une franchise qui est la
condamnation flétrissante dos tribunaux habitués à
sacrifier lo public à toutes les puissances sociales :

« attendu... qu'à la vérité touto la jurisprudence s'est
rangée NATURKLLKMENT KT COMME D'INSTINCT du côlé
de la répression la plus étendue (au bénéfice des Corn-
pagnies).,.; qu'uno aussi rigoureuse doctrine devrait
au moins aller jusqu'à ses oxtrèmes conséquences...
aussi bien contro les Compagnies quo contro les parti-
culiers; attendu qu'il est à remarquer, cependant, que
cette Interprétation si draconienne pour le public,
n'est jamais poussée à bout en ce qui concerne les
compagnies... ; que la mansuétude de l'action publique
(c'esl-A-dire des parquets) parait même s'étendre à leur
égard jusqu'aux plus graves manquements à des rè-
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glements homologués édictés dans l'intérêt de la sû-
reté des voyageurs;... quo la sécurité des voyageurs
devrait être considérée comme autrement intéressante
que le trafic des marchandises;... que, néanmoins, ON

NE CONSTATE JAMAIS AUCUN» POURSUITE CORRECTIONNELLE
exercée pour infraction à cet horaire (des trains), non
pas contre de simples agents ou employés dont l'excuse
résiderait soit dans le surmenage, soit dans le matériel
trop souvent insuffisant et défectueux qu'on leur con-
fie pour assurer leur tâche, MAIS CONTRE CEUX QUI ONT

LA HAUTE RESPONSABILITÉ do ce matériel ainsi que de.
la traction et de la circulation des trains... » Il serait
difficile de dénoncer plus clairement l'impunité judi-
ciaire des Compagnies de chemins do fer, et de la
qualifier plus durement. Mais il importo do»rctenir
autre chose dans les décisions du tribunal do Château-
Thierry, touchant .deux questions importantes aux-
quelles nous avons fait allusion.

Lorsqu'un particulier cite en justice une Compagnie,
celle-ci use de moyens dilatoires et intimidants, et,
passant de la défensive à l'offensive, elle ne craint pas,
avons-nous dit, de taxer In réclamation la plus justi-
fiée do véritable exploitation. Relevant cos moyens,
ces termes inqualifiables, le président Magnaud, Indi-
gné de tant d'audaco, réplique du tac au tac : « Attendu
que ces expressions pourraient s'appliquer bien mloux
à certaines sociétés anonymes, qui, dans bien des cas
on leurs torts sont évidents, menacent néanmoins d'un
recours en cassation leurs adversaires moins fortunés
et presque dans l'impossibilité de les suivre sur un
terrain aussi coûteux, uniquement pour les amener à
composition et les faire ainsi renoncera toutou partie
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des réparations équitables qui leur ont été déjà accor-
dées devant d'autres juridictions, QUE CES PROCÉDÉS

ODIEUX QU'ON NE SAURAIT TROP FLÉTRIR NE TENDENT A

1UEN MOINS QU'A FAIRE FLÉCHIR LE BON DROIT DEVANT LA

PUISSANCE DR L'AROENT... » La « puissance de l'argent »
stigmatisée par un président de tribunal, et dans un
jugement, l'innovation est trop considérable dans les
moeurs judiciaires pour ne pas louer le président Ma-
gnaud de l'avoir réalisée, et cela, dès 1893.

Malgré l'unanimité de la jurisprudence constante, il
n'a pas hésité à décider que toute infraction aux règle-
ments et tarifs homologués ne saurait emporter avec
elle uno sanction pénale « attendu... qu'il serait vrai-
ment singulier qu'aux avantages considérables que ti-
rent les compagnies decheminsde fer de leur monopole
et de la bourse des contribuables sous forme de garan-
tie d'intérêts, on vint en outre ajouter une sanction
pénale pour toutes les infractions que le public pourrait
commettre à leurs tarifs commerciaux; qu'un aussi
exorbitant privilège aurait pour insultât de les rendre

encore plus puissantes vis-à-vis de l'Ktal dont elles ne
doivent être au contraire, dans l'intérêt de la sécurité
publique et nationale, QUE LES UTILES ET OBÉISSANTES

VASSALES. »*

Ces divers « attendus » s'appuient sur une si équi-
table Interprétation de la justice que Ton devrait les
accepter commo on ferait do la vérité dans un pays de
droiture et de loyauté. Doit-on penser que co n'est
point là lo cas de la France? Le jugement du 22 dé-
cembre 1899 y provoqua des discussions contradlctoi-
f-os. Kt, peu de jours après, le tribunal correctionnel
de Helms ayant à juger un cas analogue (celui de

11.
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savoir si les tribunaux doivent être au service des
Compagnies dans leurs litiges commerciaux), pronon-
çait une condamnation au bénéfice des Compagnies :
naturellement et comme d'instinct, pour employer les
oxpressions du président Magnaud, ce tribunal s'em-
pressait de renouer la tradition judiciaire au nom de
laquelle la puissance d'argent fait fléchir le bon droit.

Cependant, à la même époque (janvlor 1900), la
Cour Suprême intervenait à son tour dans le débat. La
Compagnie d'Orléans, et le parquet de la Cour de Paris,
s'étaient pourvus en cassation contre un jugement d'ac-
quittement rendu ou profil d'un'voyageur qui n'avait
pu présenter son billet à la descente du train, pour
l'excellente raison qu'on le lui avait volé (avec son
porte-monnaie) durant le vbyago." La Cour Suprême
rejeta le pourvoi de la Compagnie, et, au cours de ses
conclusions, l'avocat-général fit entendre ces paroles :

« // ne faudrait pourtant pas que les Compagnies de
Chemins de fer se montrassent si rigoureuses dans l'ap-
plication des décrets, règlements ou ordonnances ; CAR

st LES VOYAGEURS MONTRAIENT MOINS D'APATHIE, ils se-
raient à même à chaque instant de prendre les Compa-
gnies en flagrant délit de contravention à ces décrets,
règlements et ordonnances, et de faire dresser à Vmeou-
tre de celles-ci des procès-verbaur... »

Ce discours, venant après lo jugement retentissant
du président Magnaud, devrait stimuler les voyageurs t
mais, si ceux-ci montraient moins d'apathie, seraient-
ils nombreux les juges qui montreraient moins do scr-
vlllsme?!

1. Pour contraindre la magistrature a s'incliner devant
l'équitable dtstinctioi établie par le tribunal do Château-
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Thierry entre l'exploitation technique et l'exploitation com-
merciale, M. Morlot, député do l'Aisne, reproduisant les ar-
guments.du jugement précité, a déposé, lo 10 avril dernier,
nue proposition do loi tendant à supprimer toute répression
pénale en liiatièro d'infraction aux tarifs et décisions homo-
logués concernant l'exploitation commerciale des chemins
de fer.
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LE DROIT DE LA SOCIETE

CONTRE L'ÊOLISE





I

Outrage d'un curé à la République : condamnation
à quinze jours de prison.

TRIBUNAL DE CHÂTEAU-THIERRY.

Présidence de M. Paul Magnaud, Président. " ,
' Lo Tribunal :

Attendu que si des édifices nationaux ou communaux ont
été mis a la disposition du* clergé catholique, et s'il a pu,
ainsi quoulans oeux qu'il a fait lui-mémo construire, exer-
cer en tout temps et en toute sécurité le droit do réunion
publique, même alors quo cette liberté était refusée aux
autres citoyens, c'est à la condition qu'il n'y procéderait
qu'à des cérémonies ou prédications religieuses, et quo la
chaire ne serait jamais transformée en uno tribune politi-
que.

Que c'est donc avec raison que le législateur a édicté des
peines relativement sévères contra les ministres d'un culte
reconnu, qui so permettraient, dans l'exercice d* leur mi-
nistère et en assemblée publique, de critiquer ou censurer
lo GoiiYornement et ses actes, étant donné surtout que cette
critique est d'autant plus aisée pour celui qui la fait dans
do semblables conditions, qu'il se sait hors do danger d'être
contredit.

Attendu qu'il résulte des débats, la preuve que X..., des-
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sorvant do la paroisse do S..,, a prononcé dans l'église do
cette localité, en présence dos nombreux cttoyons qui s'y
trouvaient réunis pour rondro un dornior hômmago à G...,
maire do la Commune, Président du Conseil d'nrrondlsse-
mont, dont il célébrait les obsèques, un discours contenant
le passago suivant : « G... s'ost fait l'agent d'un Gouverne-
i ment détestable qui a fait enlever le Christ de l'école, 1

Attendu quo le faisceau, quasi-unanime, îles témoignages
recueillis à cette audience, ne peut laisser, malgré les dé-
négations, do plus on plus faibles il est vrai, du prévenu,
aucun doute sur l'authenticité- do ces parolos ;

Qn'enoutre, la déposition du témoin G... fait suffisamment
connaltro l'esprit qui les a dictées ;

Attendu quo la phrase incriminée contient non seulement
la critique générale du Gouvernement de la République, qui
a tenu à honnour de neutraliser l'école en supprimant les
emblèmes religieuxqui se trouvaient apposés sur ses murs,
mais on mémo temps celle d'uno circulaire ministérielle
du 2 npvembro 1882, prescrivant, conformément à la volonté
de* représentants do la nation, clairement exprimée dans
une loi antérieure, l'enlèvement de ces emblèmes ;

Attendu que l'ensemble do ces faits constitue le délit
prévu et puni par l'article 20i du Codo pénal,

Attendu que l'attitude regrettablo du prévenu, dans les
circonstances particulièrement douloureuses où so trou-
vaient la famille et les amis de G .„ jointe au délit réfléchi
dont il s'est rendu coupablo, seraitexclusive do circonstan-
ces atténuantes, si son âge avancé n'imposait en quelque
sorte au Tribunal l'obligation morale d'en admettre en sa
faveur et de le faire bénéficier dos dispositions do l'articlo
463 du Gode pénal ;

Attendu toutefois que l'amende do seizo francs, seulo
peine pécuniaire quo, dans ces conditions, le Tribunal
pourrait prononcer, serait non seulement insuffisante, mais
dérisoire, et no servirait que d'oncouragoment à ceux qui
seraient tentés d'imiter le prévenu ;

Par ces motifs :
Lo Tribunal condamne X... en quinze jours d'emprisonne-

ment.
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Indépendant vis-à-vis do la société, de l'Etat, du
patronat, des grandes Compagnies, le président Ma-
gnaud exercerait-il son droit do critique et de répres-
sion dans la mémo plénitude et la même sérénité lo
jour ou comparaîtraità sa barre cette puissance redou-
table qui s'appelle l'Eglise catholique? Tant d'hommes
d'une intraitable probité intellectuelle envers la so-
ciété laïque s'humilient devant la religion! Sous l'ef-
fort des traditions, des préjugés, des relations, leur
esprit volontairement abdique, et ce n'est pas sans
étonnement que l'on a noté ces défaillances de la rai-
son surtout dans la magistrature : elle s'est faite trop
souvent la servante de l'Eglise. Avec éclat, en ce siè-
cle même, à une époque très rapprochée de ces temps,
elle prit parti pour elle contre les gouvernements.
Encore maintenant, un grand nombre de [magistrats
affectent d'être fldôles a ses dogmes et à son culte. Cette
attitude de fils soumis de l'Eglise leur est inspirée, à
défaut de convictions solides, par toutes sortes de con-
sidérations mesquines. Les petites villes de province
ont gardé cette sotte croyance que le fait d'aller à la
messe est la caractéristique du bon ton, le propre de
l'aristocratie, la pierre de touche des gens du bel air.
Les magistrats n'ont pas eu grand'peine à se pllor à

« des convenances » qui marquaient iour attachement
au passé. Un lien public se trouvait par là établi entre
leur compagnie et le clergé, preuve ostensible, non
pas de leur foi, mais d'une piété d'apparat et de pro-
testation pratiquée en haine des idées nouvelles. Le
juge devenu Tartufe par esprit réactionnaire et clé-
rical...

Le président Magnaud n'était pas homme à fibir,
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comme la plupart do ses collègues, la domination de
l'Eglise, La Révolution a proclamé la liberté dos cul-
tes, la France ne reconnaît plus un culto d'Etat : tou-
tes les consciences sont libres, toutes les religions sont
égales devant la loi. En vertu de ce principo, le pré-
sident Magnaud commonça par supprimer dans la sallo
d'audience du tribunal do Château-Thierry les emblè-
mes religieux : pourquoi imposer lo spectacle do la
croix aux protestants, aux juifs, aux libres-penseurs?
Et lo jour oïi un prêtre fut amené devant lui sous l'in-
culpation d'outrages envers le gouvernement de la
République, il ne vit en lui qu'un citoyen comme un
autre, plus coupable' qu'un autre peut-être parce que,
l'Eglise ne commandant plus, un prêtre qui transforme
la chaire en Une tribune politique, du haut do laquelle
il critique et censure le gouvernement, fait acte de
rébellion'contre la suprématie du pouvoir civil laïcisé.
Il le punit donc avec une rigueur à peine atténuée par
l'âge avancé du délinquant. Par cette sentence, il dé-
montra que, si les faibles et les malheureux étaient en
droit de compter sur son indulgence la plus large, par
contre il ne désarmerait devant personne autre, ardent
à combattre la puissance de l'argent autant qu'à ra-
baisser les prétentions de l'Eglise. Et, comme les in-
justices sociales n'ont pas de défenseurs plus tenaces
et plus intéressés que les membres du clergé, qui
sont les alliés naturels do tous les privilégiés, il fit
triomphor ce jour-là, avec les droits de la société laï-

que, l'esprit d'égalité et de progrès.



Il

Droit d'accroissement : condamnation d'une con-
grégation.

TmnuNAr. DE CHATEAU-TIIIERUV.

Audience publique du vendredi 11 septembre iS9i.

Présidence de M, Magnaud, Président,

Lo Tribunal,
.

Après avoir entendu à uno précédente audience M. Ulry,
jurço commissairo,on son rapport, M. lo Procureur de la Hé-
publiquo en ses conclusions orales, et après en avoir déli-
béré conformément a la loi, statuant en dernior ressort.

Vu le mémoire, do l'administration do l'Enregistrement,
des Domaines et du Timbre en date a Laon du 27 septembre
dernior, signifié par exploit do Krrard, huissier h Château-
Thierry, du promior juin dernier.

Attondu quo suivant un bail sous seing-privé du IC
juillet 1885 enregistré le 18, la Congrégation des Filles de
la Compassion est locataire, moyennant un loyer annuel do
millo francs, d'uno .maison siso a Château-Thierry et
qu'elle est propriétaire des objets mobiliers qui garnissent
cotte maison, et qu'elle a évalués elle-même pour la percep-
tion de l'impôt sur lo revenu.

a 9C0 fr. 25 ' en 1886

» 956 fr. 25 t 1887
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» 980 fr. 23 » 1888
ot » 991 fr. 50 » 1889

Attendu qu'a la suite des décès survenus dopais lo pro-
mier janvier 1885 do dix mombros do la Congrégation,
l'administration do l'Knregistroniont ponso quo la Commu-
nauté aurait dû acquitter au bureau dos actos civils do
Chûtoau-Thiorry, dans lo délai do six mois à partir do cha-
que décès, lo droit do mutation a nouf pour cent sur la part'
do chacun dos membres décédés dans los biens meubles ap-
partenant a l'association et garnissant do la maison ;

Attendu quo lo receveur au buroau dos actes civils do
Château-Thierry a décerné lo 23 janvier 1891, contre la
Congrégation dos Filles de la Compassion, locataire d'uno
maison à Chateau-Tjilerry une contrainte en paiement ilo
la somme do.33 fr. 80 c. a laquelle ont été provisoirement
évalués les droits simples cl demi-droits on sus exigibles a
la suite dos décès survenus dopuis lo premier janvier 1885,
do dix dos membres de cette congrégation ; sous résorvo
des déclarations à fournir par les partios ;

Attendu que par un exploit du 31 janvior 1891, la supé-
rieure générale do la Congrégation dos Filles do la Com-
passion a formé opposition a la continuation des poursui-
tes ;

Attendu qu'ello base son opposition sur co quo :. — La
Congrégation dos Fillos do la Compassion est uno associa-
tion autorisée par l'Etat ; la dame V. G. comme supériouro
générale, n'était tenue à aucune déclaration d'accrolsso-
montsurvonu au profit des membres survivants do sa Con-
grégation par suito des décès émfmérés on la contrainte,
qu'il s'agisse do biens possédés pour l'association dans lo
canton do Château-Thierry ou dans tout autre :

Qu'on, effet la taxe d'accroissement établio par les lois
des 28 décembre 1880 et 29 décembre 1884, n'est pas duo
dans l'espèce, les membres do la Congrégation des Fillos
do la Compassion n'ayant aucun droit personnel sur les
biens formant le patrimoino légal do la dite congrégation ;

Que d'ailleurs et au point de vue seul des principes, si la
déclaration d'accroissement pouvait êtro exigée par la ré-



VI. — DROIT DE LA SOCIÉTÉ CONTRE b'É«LISE 501

gio, ollo dovrait étro faito au bureau du siègo delà Congré-
gation, c'est-à-dire à Meignelay, non seulement pour les
biens possédés dans lu dit canton, mais encore pour les
autres, pouvant appartenir en France à la dite Congréga-
tion.

Attendu quo les articles 3 et i paragraphe l" do la loi du
28 déceinbro 1880 et l'article 9 paragraphe 1«' do la loi du
29 décembre 1881, sont ainsi conçus :

c Loi du 28 décombro 1880, article 3.

» L'impôt éiabli par la loi du 29 juin 1872, sur les pro-
» tluils et bénéfices des actions, parts d'intérêts et conimau-
» dites sora payé par toutes les sociétés dans lesquelles les
» produits no doivent pas être <" ribués en tout ou en par-
» tie ontro leurs membres. L*' mènes dispositions s'appli-
» quent aux associations recordm et aux sociétés ou as-
» sociations mémo do fait existant entre tous ou quelques-
» uns des membres des associations reconnues ou non
» reconnues.

Lé revenu est déterminé... (sui ont les dispositions rela-
tives à la liquidation et au palenu- l de la taxe.)

Article 4, paragraphe premier.
» Dans, toutes les sociétés ou assi iations civiles qui ad-

» mettont l'adjonction de nouveaux ii mbres, les accroisse-
> monts opérés par suito do clauses

< - réversion, au profit
» des membres restants, do la part a- ceux qui cessent do
«faire partie de la société ou associa on, sont assujettis
» aux droits do mutation par décès, si ''accroissement se
» réalise par le décès, ou au droit de don Mon, s'il a lieu de
» toute nutrt) manière, d'après la natu des biens exis-
» tants au jour do l'accroissoment, nonoli*int toutes eus-
» slons antérieures faites ontro vifs au pr> t d'un ou plu-
» sieurs membres do la société ou do l'assoiv >tion.

Loi du 29 décembre 188i (orticlo 9, paragraj 'io premier.)
r Les impôts établis par los articles 3 et 4 *-• la loi des

» finances du 2S décembre 1880, seront payés p. * toutes les
» Congrégations, Communautés et associations

i <*ligiouses,

» uutorisées ou non autorisées, et par toutes les ociétés et
» associations désignées dans celte loi, dont l'o •••t n'est
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» pas do distribuer leurs produits on tout ou on partie on-
• tre tous leurs membres ;

Attenduque l'article 4, paragraphe deux do la loi précitée
du 28 décembre 1880, et les articles 27 et 24, do la loi du 22
Primaire an VII sont ainsi conçus :

Loi du 28 décembre 1880, (article 4, paragraphe 2).
* La liquidation et lo paiement de ces droits auront lieu

» dans lus formes, dans les délais et sous les peines éta-
» blics par les lois en vigueur pour les transmissionsd'im-
> meubles.

» Loi du 22 frimaire an VII (articlo 27).

» Los mutations do propriété ou d'usufruit par décès so-
» ront enregistrées nu bureau do la situation des biens.

» Les héritiers donataires ou légataires, leurs tuteurs ou
» curateurs seront tenus d'on passor déclaration détaillée
» et de la signer sur le registre, s'il s'agit d'une mutation
» au mémo titre, do bbms meubles, la déclaration en sera
» faite au bureau dans l'arrondissement duquel ils se se-
» ront trouvés au décès do l'auteur do la succession,

» Les rentes ou autresbiens meubles sans assiette déter-
» minée lors du décès, soront déclarés au bureau du domi-
» cilo du décédé.

i Les héritiers légataires ou donataires rapporteront à
» l'appui de leurs déclarations do biens meubles un inven-
* taire ou état estimatif, article par articlo par eux certifié,
» s'il n'a pas été fait par un officier public, cet inventaire
» sora déposé et annexé à la déclaration, qui sora reeuo et
» signée sur lo registre du receveur,

» Articlo 24. Los délais pour l'onregistremont des déclu-
» rations quo les hôritiors, donataires ou légataires auront
» à passer des biens à eux échus ou transmis, sont, savoir :

» Do six mois à compter du jour du décès lorsque celui
t dont on recuoillo la succosslon est décédé en France.

Attendu qu'il, est difficile do diro d'une façon plus caté-
gorique non seulement quo lo droit d'accroissement est dû
par toutes les congrégations, mais encore que les déclara-
tions a (Terentes à ce droit doivont étro passées à tous les
bureaux do l'enregistrement dans l'arrondissement desquels
sont situés les immeubles et meubles corporels dont profl-
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tout, par sulto do clause de réversion, les membres survi-
vants d'une communauté au décès de chacun des autres;

Qu'en présence do la netteté do cestoxtes toute discussion
serait oiseuse et no pourrait qu'en affaiblir la clarté ;

Quo soutenir après la loi do 1881, quo lé droit d'accrois-
sement n'est pas dû par une Congrégation autorisée, alors
que l'article 9 dit on termes formels quo co droit sera payé
par toutos les Congrégations, (autorisées ou non autorisées)
no saurait être considéré comme une discussion do cette
loi, mais constitue uno rébellion envers elle,

Qu'il en est do mémo «lo la prétention do no fairo qu'une
seule déclaration d'accroissement au bureau du siège de lu
Congrégation pour tous les biens pouvant appartenir en
France à cette Congrégation puisque le paragrapho 2 de
l'article 4 do la loi du 29 décembre 1884, et l'article 27 de la
loi du 22 frimaire au VII auquel so référé le dit paragraphe
oxigent en tonnes exprès quo les mutations d'immeubles et
meubles corporels soient déclarées en détail au bureau do
l'arrondissement où ils sont situés au décès de l'autour de
la succession.

Attendu que dans l'espèce les meubles corporels sur les-
quels partait la taxe d'accroissement sont situés dans l'ar-
rondissement, de Château-Thierry, et doivent en consé-
quence faire l'objet d'une déclaration au bureau do l'enre-
gistrement do cet arrondissement.

Quo c'est a bon droit que lo receveur du dit bureau a dé-
cerné uno contrainte contre la Congrégation des Filles do
la Compassion représentée par sa supérieure, pour le re-
couvrement des droits do mutation à neuf pour cent dus
par elle à la sulto des décès survenus parmi los'membres
depuis le 28 décembre 1885, et des demi-droits en sus pour
défaut do déclaration dans les six mois après chaque décès ;

Quo d'ailleurs l'opposanto, n'écoutant sans doute à ce
moment-là que la voix du bon sens, n'a fait tout d'abord
aucune objection au- paiement de ces droits et a mémo sol-
licité la remise des demi-droits en sus quo l'administration
s'est empressée do lui accorder ;

Quo si plus tard elle s'est refusée à profiter de cette ex-
trémo indulgence c'est évidemment qu'ello estime ou qu'on
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lui a persuadé quo les Congrégations religieuses pouvalont
encore nourrir l'espoir d'otro placées au-dessus des lois.

Par cos motifs,
Déboute la Congrégation dos Filles de la Compassion do

sou opposition à la contrainte du 23 janvior 1891,
Ordonno quo, dans la quinzaine do la signification du pré-

sent jugement, la supérieure géuéralo devra transcriro au
bureau des actes civils de Château-Thierry, suivant la
forme prcscrito par les articles 24 et 27 de la loi du 22 fri-
maire an VII, la déclaration do tous les biens appartenant
à la Congrégation dans lo ressort do co bureau et fixer d'a-
près le nombre des membres oxlstants au jour du décès des
dames S.... D .., V..., IL.., M..., B..., D..., L..., L..., ot D..„
la quoto part do ces biens qui rovenait à chacuno d'elles,
et payor les droits simplos et en sus, afférents à la muta-
tion qui, par suito do ces décès, s'es"t opérée au profit des
autres membres do l'association.

Et faute par la dito supérieure géuéralo do co fairo dans
lo dit délai, la condamne és-nom, qu'elle agit, au' paiement
do la sommo do 33 fr. 80 centimes, montant dos droits sim-
ples et demi-droits en sus liquidés dans la contrainte.

La condamne en outre à tous los dépens do l'instance.
Go qui sora oxécfttô suivant la loi,
Ainsi jugé publiquement.

Etant donnéun ensemble de lois instituées pour tous
les citoyens d'un pays sous menace de pénalités rigou-
reuses, aucun groupe de citoyens ne saurait avoir
la possibilité de se placer au-dessus de cos lois, do les
violer on toute impunité sous prétexte d'une préro-
gative supérieure au principe d'égalité. (Si les lois
recevaient une application impartiale, peut-être les
critiquerait on moins. Mais elles subissent de telles
variantes selon la situation sociale des individus qu'il
est dit en commun proverbe : la loi n'est qu'un mot,)
Ce principe d'égalité étant le fondement d'une démo-



VI. — DROIT DE LA SOCIÉTÉ CONTRE L'ÉGLISE 205

cratio, le respect en doit être imposé dans la totalité
de l'Etat et a la totalité des citoyens ». Cela s'entend
davantage d'une république do suffrage universel, où

ne domino par conséquent ni aristocratie, ni oligar-
chie, ni secte religieuse. Par exemple, s'agissant en
Franco des prescriptions du Code civil, l'injustice se-
r;iit trop flagrante que la grande majorité des citoyens
y fût sévèrement astreinte tandis que, par un privilège
inexplicable, y échapperait une minorité. C'est cepen-
dant ce qui a été bénévolement toléré sous la Républi-
que, durant une vingtaine d'années, au seul profit du
catholicisme.

L'Eglise romaine, mêlant habilement les choses spi-
rituelles et les choses temporelles, a prétexté on ne
sait quelles immunités de droit divin pour méconnaî-
tre les droits de l'Etat. Estimant, à l'encontre du phi-
losophe anarchiste dont elle se réclame, que son
royaume est de ce monde, elle a prétendu accumuler
les richesses mobilières et immobilières en dehors des

1. Il so pourrait quo telles propositions hasardées au
cours do cos commentaires forcément succincts, et limités
par les nécessités typographiques plus quo ne le désirerait
leur autour, parussent contradictoires aux esprits superfi-
ciels, Outre quo co llvro n'est pas l'exposé d'un système po-
litique et qu'il n'y saurait être question d'élover un débat
ontro l'autorité et la liberté, il est à peine besoin do fairo
remarquer quo lo commentateur so doit d'abord à l'inter-
prétation générale dos toxtos offorts au lecteur. Ces textes
so rapportant à dos réalités, la logiquo lui défend do s'en
écarter. Quand, donc, il doit s'expliquer sur l'application
des lois dans un gouvernement d'égalité, co n'est pas pour
lui lo lieu do rechercher si ce gouvernement satisfait à l'i-
déal do la liberté, mais bien si, conséquent avec son prin-
cipe il fait respecter les règles de l'Etat par tous les ci-
toyens également,
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obligations fiscales les plus élémentaires. Et lorsque
la société civile, so jugeant enfin lésée matériellement
et moraloment, exigea des serviteurs do l'Eglise (avec
quelle timidité I) une taxe représentative des droits
de mutation sur la valeur des biens ecclésiastiques,
l'Eglise, révoltée, se résolut à la désobéissance L

A l'époque où le président Magnaud rondit sa sen-
tence sur la congrégation des Filles de la Compassion,
la résistance était générale. Elle revêtait un caractère
d'insubordination politique qui mettait en échec la
société civile. Le droit d'accroissementavait été établi
par les lois du 28décembrc 1880 et du 29 décembre 188-4.

Aucune congrégation ne l'avait encore reconnu. Tou-
tes, au contraire, refusaient de le payer, dans l'espoir
quo l'Etat reculerait devant les menaces du parti cléri-
cal et n'oseraitpersister iMe leur réclamer. Espoir déçu!
Tandisque s'engageaientdes procès de la nature de celui
qu'eut ît juger le tribunaldo Château-Thierry, une nou-
velle loi vint régulariser (16 avril 1895) les lois de 1880
et 188-1 : au droit d'accroissement était substitué un
droit d'abonnement, soit une taxe obligatoire et an-
nuelle, due par toutes les congrégations, communautés
et associations religieuses, autorisées ou non autori-
sées, sans distinction ni exception. La taxe est fixée
4 30 centimes pour 100 de la valeur brute des biens
meubles et immeubles pour les congrégations autori-
sées, et à 50 centimes pour 100 pour les congréga-
tions non autorisées.

Il est inutile d'ajouter que le clergé catholique n'ac-
cepta pas cette nouvelle mesure financière sans pro-

1. Un soûl prélat conseilla l'obéissance à la loi. : M. Muzet,
évoque do JJuauvals, aujourd'hui urchovéque do Ilouou.
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tester. Sa mauvaise humeur aboutit à uno campagne
politique où les droits de l'Etat étaient discutés, con-
testés avec violence. Il eût fallu répondre à cette
révolte de l'Eglise par une répression très forme. Le
gouvernement de la République n'en eut pas lo cou-
rago : il so contenta d'adresser aux plus fougueux
prélats quelques remontrances timides. M. (îoblet put
s'écrier avec trop do vérité que jamais aucune monar-
chie n'eut laissé prendre au clergé la place et l'in-
lluence que lui reconnaissait la République sous pré-
texte d'apaisement religieux. Mais la République était
déjà celle des ralliés : elle croyait au républicanisme
de Léon XIII. Il n'y avait pas longtemps, cependant,
que Paul Rert avait fait prévoir cette tactique nouvelle
(le l'Eglise : « Le danger, disait-il a la Chambre en 1879,
est du côté do l'avenir, le danger, c'est de les voir —
les jésuites et le parti clérical — devenir républicains. »
ils le sont devenus, et la première preuve de la sincé-
rité de leur conviction a été un acte de rébellion con-
tre les lois de la République.



III

Tentative de corruption d'un fonctionnaire par un
prêtre s quinze jours de prison.

TntBUNAt. W. CttATRAU-TltlKnnY.

Audience correctionnelle du 30 octobre 1891.

Présidence de M» Pml Magnaud, Président.

Le Tribunal :

Kn co qui concerno L... (Ernostinc-Marlo) et G...
Attendu que lo 15 aoiït 1891, à N...,L... (Ernestlne-Mnrlo),

d'après les instructions de /,.„, curé de cotto localité, est
descendue d'une voiture dans laquollo elln se trouvait en
compagnie do celui-ci et d'un nommé IL ••s'est emparée,
après l'avoir poursuivi, d'un faisandeau qui venait do se
rasor dans une tonll'e d'herbes et l'a remis entre les malus
do/... qui le reconnaît.

Attendu quo L... (E... M...) h peine remontéo dans la
voiture, co véhicule, dont on nvnlt refermé lo tablier, B'cst
remis en marche et ne s'est arrêté qu'après avoir parcouru
environ cinquante mètres, sur l'invitation du garde D..,
qui venait d'apparnltre et déclarait procès.vorbal aux trois
personnes susnommées.

Attendu que c'est seulement en apercevant lo garde D...
que lo faisandeau a été rolaché, non pas ostensiblement,
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mais en-lo faisant passer sous lo taldier du coté opposé à
celui oi'i se trouvait 'A... qui lo tenait ;

Qu'il en résulte qu'aucun doute n'existait dans l'esprit
«tes prévenus et principalement do Z... sur lo caractère dé-
lictueux de l'acto qu'ils venaient d'accomplir ;

Que d'ailleurs, en matière de chasse, l'existence maté-
rielle du fait tombant sons l'application de la loi suffit
pour établir la culpabilité, abstraction faite de toute inten-
tion do le commettre.

Attendu que cos faits constituent à l'égurd de L...(Kr-
nosttne-Marie), lo délit do chasse en temps prohibé et à
l'égard do Z... curé do N... ceux do complicité do chassoeh
temps prohibé par recel et do colportage de gibier pendant
lo mémo temps, prévus et réprimés par l'article 12 para-
graphes 1 et 4 do la loi du 3 mal 1844 et par los articles 59
et 02 du Codo pénal.

En co qui concerne Z... seul :
Attendu qu'après que procès-verbal eût été déclaré par

D... aux trois prévenus, 'A... a offert à colnbci une gratifi-
cation pour qu'il no donnât pas suite à co procès, offre quo
ce garde repoussa en ces termes qui lui font grand honneur :

t Je ne mange pas do ce pain-là ».
Que ces parolos très nettes indiquent bien le sens tout

aussi net de l'olïre qui a été faite \
Qu'elles sont confirmées par le témoin IL.., autre garde

particulier qui se trouvait avec D... et le témoin Y... nu
moment ou. lo délit de chasse n été commis et qui a dit à
co dernier : « Si D... no dresse pas do procès-verbal, c'est
moi qui lo ferai ».

Quo lo mémo témoin II... qui avait rejoint D... auprès do
la voiture où so trouvaient les prévenus, a dit à Y... vers
lequel il était retourné : n 1)„. aurait pu gagner une bonne
» journéo, le curé do N... lut a offert de l'argent pour qu'il
* no fasso pas de procès-verbal, mais D... n répondu qu'il
* no mangeait pas de co pain-là.

>
Attondu, en outre, qu'il... a déclaré le lendemain 10

août» au témoin X...quo c'était < la tentative de corruption
* du garde et non pas le délit de chasse qui était la plus
» grave affaire pour le prévenu Zn. »

12.
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Qu'on doit d'nutant plus tenir pour exactes et mémo
commo au-dessous do la vérité les déclarations d'H... quo
colui-cl, sans nul doute à la sulto do cortainos interven-
tions, modifiait son nttltudo quinzo jours après lo délit et
répondait au maréchal des lo<?ic- do gendarmerie, chargé de
l'interroger « qu'il n'avait pas entendu le prévenu Z... of-
» frtr uno gratification », parco qu'il était trop éloigné,,
alors qu'il a été matériellement établi et qu'il a fini par
reconnaître lui-mémo qu'il so trouvait à côté do la voiture
auprès do laquelle toute la conversation a eu lieu ;

Quo s'il s'est enfin décidé à faire connaître la vérité,
c'est pour ainsi dlro contraint et forcé par les témoins X..
et Y... .auxquels il avait, aussitôt après le délit, raconté
très exactement co qui s'était passé ;

Quo la preuvo on découle do co quo, cité à une première
nudienco à la requête de la défense, il avait profité, quoi-
que ayant reçu la citation en temps utile, do ce quo les délais
légaux n'étaient pas strictement obsorvés pour no pas so
'présenter et so dérober ainsi aux questions quo la déposi-
tion du gardo D... no pouvait manquer do lui faire poser ;

Attendu, il est vrai, quo le curé Z... soutient qu'il ne
pensait pas quo procès-verbal eût été drossé contre, lui et
qu'en parlant do gratification a D... il n'agissait que dans
l'Intérêt do la domoiscllo L...;

Qu'en outre, il aurait tout d'abord demandé l'adresse du
propriétaire do la chasse, le nommé G,., et aurait simple*
mont ajouté on s'adressant a D... qu'il lui donnerait a titro
de gratification en que G... fixerait lui-mémo dans sa ré-
ponse à lu lettre qu'il allait lui écrire.

Attendu quo ces .affirmations sont démenties très énorgt-
quement par 1).., qui a déclaré protès*verbal a tous les
prévenus ;

Quo d'ailleurs, il n'est nullement nécessaire d'être impli-
qué dans uno affalro pour commettre le délit de tentative
do corruption de fonctionnaire'.

Que si 1).,. n donhé, sur sa demande, à Z... l'adrcsso do
G... il n'avait aucune raison pour la lui refuser j

Qu'il l'a mémo averll» en fournissant ce renseignement,
quo son ' maître ne pouvait rien dans cello affaire parco
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qn'il s'agissait d'un délit do chasse en temps prohibé ;

Quo lo fait d'avoir demandé et obtenu cotto adresse jie
saurait dêtrulro l'oiïro, très nettement établie, d'une grati-
fication, non pas éventuelle mais immédiate, otî'ro qui est
reconnue par 'A... lui-même dans la lettre qu'il a écrite ù

0... où on lit lo passago suivant : « J'ai pensé quo M. D...

» avait uno rétribution dans ces sortes d'alVaircs, je lui ai
» offert de lut solder co qui lui revenait pour éviter cet oin-
» barras. »

Qu'il n'y a lieu do s'arrêter aux dépositions des témoins
IL., et M... ce dernier curé de O... qui paraissent mal ser-
vis par lour3 souvenirs ;

Qu'ils prétendent, en effet, lo second surtout, quo D... en
faisant affirmer son procès-verbal, leur aurait dit que

'« l'aU'airo était pou importante et que G.., fixerait lui-même
la somme à vorser par les prévenus. »

Attendu que cos déclarations tombent d'elles-mêmes de-
vant les dénégations de D... appuyées de ce fait matériel :

que dès lo lendemain de l'affirmationdo son procès, c'ost-a-
dire sans attendre l'avis de son maître G... Il adressait au
parquet son procès-verbal aux fins do droit.

Attendu quo do ces faits, il résulte que Z... curé de N...
a tenté do corrompre, sans y réussir, la garde particulier
D... par l'oiïro d'une gratification pour obtenir l'abstention
d'un acte rentrant dans l'exercice do ses devoirs.

Attendu quo co fait constitue le délit prévu et réprimé
par l'article 179 du Code pénal.

Attendu qu'il y a lieu do faire application au prévenu de
l'article a6a du Code d'instruction Criminelle, aux ternies
duquel en cas do conviction de plusieurs délits, la peine la
plus forte doit soûle être prononcée.

Attendu toutefois qu'il existe on faveur du prévenu des
circonstances atténuantes et qu'il échet do lui faire appli-
cation dos dispositions do l'article 163 du Gode pénal.

Par ces motifs :

Le Tribunal condamne Z... curé do N„. A quinze jours
d'emprisonnement, et L... (Krnestlne-Mnrtc) a cinquante
francs d'amende.
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H est toujours désagréablo de s'entendre dresser
procès-verbal. Il n'en peut résulter que des désagré-
ments dont le plu'sfïtcheux, pour les gens qui tiennent
avant tout a la « considération » de leurs concitoyens,
est la publicité donnée au flagrant délit. Commettre
une faute prévue par la loi, les plus sévères censeurs
d'autrui s'y décident sans scrupules lorsqu'ils croient
« qu'on no le saura pas », en cola semblables à ceux
dont l'honorabilité n'est faite que do la peur du gen-
darme. Mais s'ils sont pinces, il n'est moyen dont ils
n'usent pour se tirer d'affaire. On le comprend du reste,
et il faut avouer que, lo plus souvent, il n'y a pas là
grand crime. Coupables, ils le sont principalement a
cause do leur hypocrisie, car d'ordinaire ces faux bons-
hommes, si empressés & tourner la loi lorsqu'ils pen-
sent le falro en toute impunité, se montrent les plus
férocesaccusateurs du pauvre pécheur. Le cas du curé
do N... est a ce point de vue des plus plaisants. Il
veut bien, courant les routes avec une jeune fille,
inciter celle-ci a s'emparer d'un faisandeau dont sa
gourmandise se pourléche d'avance, mats, un gardo
brusquement surgi pour constater le délit, voila qu'il
so défend, qu'il supplie, qu'il oll'ro de l'argent pour
obtenir un silence complaisant. Si ses paroissiens ve-
naient à apprendre qu'il'braconne on galante compa-
gnie, quel ennui, SeigneurI Ohl le faire no l'embar-
rasse pas — péché caché est pardonné — mais qu'on
le dise, qu'on en jase, il n'en peut supporter l'idée. Et,
tout de suite, il commet un second délit en tentant
d'acheter le silence du garde...

Co n'est là qu'un fait de mince importance, sans
doute, Mais les petites choses corroborent les grandes,
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et la mésaventure du curé de N... démontre, à son
tour, quo le clergé cathollquo cherche toujours à se
mettre au-dessus des lois. Lo Code n'a pas été rédigé
pour lui : quand il n'en évite pas les rigueurs avec la
complicité des gouvernements, il en appelle à son in-
fluence sociale ou même à l'achat des consciences. La
magistrature on outre lui est naturellement favorable.
Combiende présidents auraient acquitté le curé de N...1



IV

Actos d'immoralité accomplisdans un cercle
catholique.

TnmuNAt, DR CttATiîAU«TittEnnv.

Audionce correctionnelle du 25 septembre 1891.

Présidence de M. Paul Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attendu qu'à la date du 17 juin 1891, lo Journal l'Avenir
de l'Aisne, a publié sous la rubrique : Petite Poste, l'entrefi-
let suivant : « Vous nous demandez si M, A. 13... de Z.„,
»

condamné en police correctionnelle dans la malpropre
» affaire do Tex-cerclo catholique d'Epornny, appartient i\

» la famillo 11... qui vient do fairo don a l'Institut dosl^rè-
» resd'une propriété sise à. Chateau-Thiorry, pour y instnl-
» 1er un établissement congréganlsto. — Oui, nous croyons
» mémo quo M. A. IL., serait lo fils du fondateur du futur
i établissement où sera enseignée la pure morale, sans ad-
» jonction d'études do nu sur des petits gardons, espérons-
» nouB. »

Attendu que A. II... pensant quo ces quelques lignés l'at-
teignent dans sa considération, a assigné en police correc-
tionnelle D.,., gérant du journal précité, qui s'en reconnaît
l'autour, et demande sa comlamnatlon t\ un franc do dom-
mages Intérêts nlnst que l'insertion du jugement i\ interve-
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nir dans l'Echo Républicain de l'Aisne, lo Journal de CluUeau-
Thierry, et l'Avenir de l'Aisne.

Attendu qu'il est établi que 13... a été le G juin 1891, con-
damné a cinquante francs d'amende, ainsi quo les nommés
G... et l'abbé X... parlo Tribunal correctionnel d'Epernay,
par application de l'article 291 du Code pénal sur les asso-
ciations iflicites ;

Qu'au cours des débats do cette a lia ire intimement liée à
uno information pour attentat aux moeurs précédemment
ouverte contre l'un dos trois prévenus l'abbé X... ancien
directeur du Cercle catholique d'ouvriers, dissous par ar-
rêté préfectoral on dato du 10 novembre 1890, tous les dé-
tails do la dite Information ont été mis en lumière et ont
fuit connaître quelles étalent les causes «lui avaient déter-
miné l'autorité administrative à former co Hou do réunion ;

Qu'on a pu y apprendre, en elfet, et qu'il résulte d'ail-
leurs des documents produits et analysés par li... lui-même
devant lo Tribunal correctionnel do ChiUoau-Thiorry, que
l'abbé X..., artiste a ses heures, avait, par amour do l'es-
thétique, amené séparément dans sa chambre située dans
rétablissement mémo, plusieurs jeunes membres du Cercle
âgés d'une quinzaine d'années environ ;

Qu'après les avoir fait mettre a nu, il tournait autour
d'eux en lisant son bréviaire, examinant leurs formes, pre-
nant, il est vrai, la précaution de fermer la porto t\ clef et
do leur faire revêtir un caleçon ou tout au moins un mou-
choir en pointe, dont il aménageait quelquefois luLmème
l'extrémité entre leurs cuisses;

Qu'il les falsai photographier et relevait aussi des me-
sures nombreuses sur leur corps, sans toutefois jamais les
consigner par écrit, sa mémoire étant bien suffisante ;

Quo s'ils étalent soutïrants, il les invitait à so déshabiller,
les frictionnait lui-même et leur appliquait de légers coups
de martinet sur lo dos et les fesses pour activer, disait-il,
la circulation du sang ;

•Que, dans d'autres circonstances, il faisait des>incr, tou-
jours dans ce simple appareil, sur un prie-dieu, un de ses
jeunes modèles et l'étudlalt de dos ;

Qu'enlln, un du ceux-ci, avec l'autorisation de ses pu*
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renls, avait couché avec lui, dans son lit, afin d'être mieux
à iiioiuo de lui servir la messe le lendemain mutin dès l'aube.

Attendu qu'à l'audienco du Tribunal d'Epemay où ces
faits ont été tout d'abord publiquement révélés, X..., invité
à donner sur eux son appréciation ne les a trouvés, un au-
cune façon, rêprôhensiblcs, alors quo I)..., lui-monte recon-
naissait sans difficulté, combien il avait été, tout au moins,
inconséquent;

Quo d'ailleurs, en consentant à rouvrir avec C... et X...
rétablissement où ils s'étaient passés, il les u couverts do

' son approbation et en a, on quelque sorte, accepté la res-
ponsabilité ;

Que si X... a bénéficié d'une ordonnance do non-lieu, les
faits dont s'agit ne paraissant pas suffisamment caractéri-
sés au point de vuo pénal, cette décision les qualiflo néan-
moins de t suspects et immoraux » ot les flétrit ainsi très
énergiquoment an nom de la morale publique

Attendu que, dans ces conditions, on s'explique que D...,
dans l'ardeur do la polémiquo qu'il soutient prosquo quo-
tidiennement contre l'enscignomont clérical, on faveur du-
quel la famillo I),... vient, au contraire, do so mettre en
avant en créant a Château-Thierry un établissement sco-
laire dirigé par uno Congrégation, ait pu dire que A. B...,
l'un des fondateurs, venait d'ëtro condamné par lo Tribu-
nal correctionnel, d'Epernay » dans une affaire malpropre i. -

Quo si le qualificatif de « malpropre » est empreint d'uno
certaine violence, il caractérise bien les faits auxquels il
fait allusion.

Attendu toutefois que la loi est formelle et que, quelle
que soit l'exactitude de l'affirmation produite, In preuve no
saurait en étro administrée contro un particulier ;

Qu'évidemment, l'article incrimina porto atteinte à la
considération do U...,et a été publié dans ectto Intention;

Qu'il constitue lo délit prévu ot réprimé par losorllcles
23, 29, 32 et 42 do la loi du 211 juillet iSSt.

Attendu qu'il existe dans la cause des circonstances très
atténuantes tirées do co quo les aflirtnaliont de Ù». ne pré*
sentent aucun des caiitclères de la valomnie ;

Quo Bi une uttelnto quelconque u été portée à ta consldé-
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ration do 1)..., elle résulte beaucoup plus dos faits « si sus-
pects ot si immoraux » auxquels il s'est trouvé volontaire-
ment mêlé ot qu'il n'a pas désapprouvés,quo du qualificatif
donné par D..., à l'atVairo correctionnelle qui a été la suite
do la réouverture illôgalo du Cercle catholique d'Kpornay ;

Qu'il échet, eu conséquence, do faire bénéficier D..., dans
la plus largo mesure des dispositions des articles 61 de la
loi du 29 juillet 1881 et 463 du Code pénal.

Sur l'application do la peine :

Attendu que si la loi mot lo Tribunal dans l'absolue né-
cessité de prononcer une condamnation, celle-ci doit être
mitigéo dans des proportions telles quo le droit de dire la
vérité, on pareil cas, n'en subisse qu'une très légère at*'
teinto,

Sur les dommages-intérêts : •

Attendu que la condamnation aux dépens qui va être pro-
noncée contre D..„ sera uno réparation amplement suffi-
sante du dommage qu'il pout avoir causé à IL.., sans qu'il
soit besoin do faire droit à sa domando do dommages-Inté-
rêts ot d'insertion du présont jugemcnt'dans un certain nom-
bre do journaux.

Par ces motifs :
Lo Tribunal condamno D... on un franc d'amende;
Condamno la partie civllo aux dépens envers l'Etat, sauf

son recours, à tltro de dommages-intérêts.
Fixe au maximum déterminé par la loi la durée de la

contrainte par corps.
Kt attendu toutefois quo I)..., n'a subi aucune condam-

nation antérieure pour crime ou délit do droit commun ;

que dans ces conditions, il échet de lui faire application
des articles l ot 2 de la loi du 26 mars 1391.

Par ces motifs : Suspend l'exécution de la peine princi-
palo

13



V

Violences exercées sur des enfants par des frères
ignorantins t condamnation à la prison.

TlllDUNAL t)K GlIATUAU-TlIIEIUtY.

Audience correctionnelle du 6 août 1897.

Présidence de .V, Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attendu que le témoin 13.,. no comparait pas, quolquo ré-
gulièrement cité ;

Qu'en raison do son jeune Age, l'amende n'est pas requise ;
Quo pour le mémo motif, le Tribunal ne croit pas devoir

la prononcer, mais so réserve si sa déposition lui parais-
sait indispensable, de lo faire amener dovant lui, par les
moyens que la loi met en son pouvoir.

Par Ces motifs l
Dit qu'il n'y a lieu do prononcer d'amoiulocontro le témoin

défaillant B...
Et attendu qu'il résulto des débats la preuve :
1» Kn co qui concerno J... dit frère Adorateur.
Quo lo ? mars 1897, .1... n frappé au dortotr P.,, malade,

à coups de cordo alors qu'il était en chemise et a usé en-
vers lut do violences pour lo faire sortir de son lit où un
autro frèro, impressionné pur son état do fatigue, l'avait
autorisé à so coucher.
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Attendu que, sur cos deux faits comme sur tous ceux
qu'il a signalés à l'Instruction et à l'Audience, la déposi-
tion du témoin P... est fort nette ot qu'il y a Hou d'y atta-
cher la plus grando confiance.

Quo si, après la plainte qu'il a faite à M. le commissaire
do police, plalnto signéo par trois de ses camarades, il a
écrit à cet officier do police judiclairo une lettre atténuant
on grando partie les faits qu'elle contenait, c'est sous la
pression énergique et l'iniluonco de ses parents qui recon-
naissent à l'audience que, sans mémo se préoccuper de
l'exactitude des faits articulés dans ladite plainte, ils
avalent contraint co jounn homme, oncoro presque un en-
fant à so rétractor par co motif, « qu'on ne doit jamais dé-
mncer les bons frères. »

Que d'ailleurs, l'affirmation de la déclaration de P..., au
moins dans sa seconde partie, est en quoique sorte confir-
mée par le frère IL.., qui escortait J... au dortoir et qui u
déclaré à l'instruction que celui-ci avait < un peu secoué

>

P..., pour lo faire lover.
Quo, pour qu'un frère de l'établissement vienne falro

cetto déclaration, contrairement à celle de J..., frèrocommo
lui ot, en outre, sous-directeur, il faut évidemment quo les
violences do co prévenu à l'égard do P..„ aient dépassé la
mesure dans des proportions bleu caractéristiques ;

Quo, du reste, l'attitude brutale et indigne d'un homme
do coeur quo venait de prendro J..., vis-à-vis do 1\.., dans
uno pénible circonstance, vient corroboror la déclaration
do celui-ci et démontrer amploment les sentiments d'uni»
mosltê du prévenu à l'égard de co jeune homme, lequel
peut-ètro à raison de son Age, so montrait un peu plus in-
dépendant et moins disposé quo ses camarades à subir do
mauvais traitements.

Attendu, en ofi'ot, quo quelques instants avant les faits
do brutalité qui se sont passés au dortoir, 1\..4 malheu-
reusement sujot à do fréquentes crises nerveuses qui lo
laissent pendant un certain temps sans connaissance, fut
pris d'une do ces crises à la promenade nu milieu de ses
camarades qui se disposaient, comme d'habitude, à le sou-
tenir ot a lo transporter.
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Attendu quo J..., au Heu do los encourager à accomplir
ce charitable dovoir do bonne camaraderie, lour Interdit
formellement do s'occuper do lui ot l'abandonna inerte et
l'écume à la bouche sur un des bas cètés do la voie publi-
que, où un médecin, passant par hasard, le recueillit et lo

ramena à rétablissement.
Attondu que, pour expliquer cet indigne procédé, J...,

prétend que 1'... simulait de pareilles crises et voulait
simplement so rendre intéressant.

Mais attondu quo les parents do P..., on lo plaçant dans
l'établissement, avaient fait connaitro son état pathologi-
que et que, bien souvent, depuis qu'il on faisait partie, de
semblablos crises s'étaient produites ; quo l'une d'elles no-
tamment s'est passéo en prêsenco du magistrat instructeur
qui a pu se convaincre par lui-même qu'cllo n'avait rien
de simulé.

Attendu quo, si lo fait do l'abandon do cet êlèvo sur la
voto publique, dans les conditions qui vlonnont d'étro rela-
tées, ne parait pas pouvoir être compris dans ceux quo pré-
voit l'article 311 du Code pénal, il rentre, dans tous los cas,
parmi ceux quo flétrit et réprouve la conscience publique ;

.
Qu'il constitue bien les prémisses des violences auxquel-

les s'est livré J... sur P..., quelques instants après nu
dortoir, malgré l'état maladif et de fatigue où l'avait laissé
la crlso qu'il venait do subir.

Attendu, on outre, quo lo vingt-cinq février 1897, en
classe, près du tableau où il l'avait appelé, J..,, a brutale-
ment frappé de la main ot à coups do poing, pendant qu'il
était à genoux, l'élève 1)..., quo ces coups étaient si vio-
lents, vis-à-vts d'un enfant surtout, quo sa této allait frap-
per contre la porto d'une armoiro et produisait do tels
chocs quo les élèves do la classe voisine, séparée par uno
cloison vitrée, ont pu voir, attirés par le bruit, tout on
partie de la scèn :.

Attendu quo, si le témoin IL.., no comparait pas à l'au-
dience pour cuuso do maladie, ses déclarations à l'Instruc-
tion, quelque Influence qu'elles aient pu subir, sont con-
firmées par plusieurs autres témoins et ne laissent aucun
doute sur l'cxactltmlo dos coups dont il a été victime.
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Attendu quo J,.., tout en protestant contre >.a vlolonco
des coups qui lui sont attribués vis-à-vis de B..„ reconnaît
néanmoins quo la této do B..., a t cogné » contre l'armoire
et quo, dans cctto circonstance, il a cédé n un mouvement
d'emportement qu'il aurait dû réprimer ot qu'il regrette.

En co qui concerne M..., dit frère J...
Attondu qu'il résulte do l'Instruction et des débats la

preuvo que, en 1896 et en 1897, à Château-Thierry, co pré-
venu a exercé des violences et porté dos coups aux élèves:
B..., IL.., G..., B...,ot V...

Attendu quo les dépositions et confrontations do tous
les témoins, tant à l'instruction qu'à l'audience, font res-
sortir non seulement l'oxactitude d<j ces faits, mais aussi
la brutalité innéo de co prévenu qui passait pour la terreur
dos élèves et sur lo passage duquel les enfants levaient ins-
tinctivement les bras pour so préserver do ses coups.

Attendu quo lo prévenu reconnaît en partie les violences
qui lui sont reprochées et, tout en les regrettant, affirme
qu'il ne s'agit que do « gilles

» et * calottes
»

appliquées
avec la paumo ou lo revers do la main,

En co qui concerne L..., dit frère II...
Attondu quo ce prévenu, de nationalité étrangère, par con-

séquent peu préparé à développer et faire grandir dans le
coeur do la jeunesse française l'amour do la patrie, a,
en 1896 et 1897, porté des coups et exercé des violences sur
les élèves IL.., B..„ B..., et B...

Attendu que L..., reconnaît qu'il a plusieurs fols cédé à
un mouvement d'emportement, mais prétend que les cor-
rections manuelles dont il a usé, n'étaient quo de « petites
gifles » ;

Que ces violences, quoique moins graves et moins répé-
tées quo celles des deux précédents prévenus, n'en dépas-
saient pas moins toute mesure.

En co qui concerne K..., dit frère .(.„
Attendu quo K..», lui aussi de nationalité étrangère, s'est

en 1897, livré à des violences sur les élèves B... et G...
Attendu que, dès l'origine de la plainte portée par S...,

et trots autres do ses camarades, le prévenu a pris la fuite
et s'est dérobé pendant un certain temps, giilce à ta corn-
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; plicitè des membres de sa congrégation, aux recherches do la
justice.

Que cette attitude parait bien indiquer qu'en de nombreu-
ses circonstances, il a dû suivre l'exemple do ses coprôve-
nus.

Attondu toutefois q\io les faits qui lui sont reprochés et
quo lo prévenu excnso par un emportement irréfléchi, no
paraissent pas atteindre lo degré do gravité suffisant pour
les faire tomber sous l'application do l'article 311 du Codo
pénal ; •

Qu'ils ne présentent que lo caractère do violences légères
prévues par les articles fijOO, 605 et 606 du code du 3 bru-
maire an IV et no constituent qu'uno contravention de slm-
plo police. .

Attendu enfin que, quelque grave ot rêpréhonsible qu'ait
été la pression exercêo sur les élèves témoins, par lcur3
parents, soit à l'instigation des prévenus ou do leurs supé-
rieurs religieux pour leur faire atténuer les violences dont
ils ont été les victimes, les faits, aussi diminués qu'ils
nient été, n'en sont pas moins restés fort graves, non seu-
lement par eux-mêmes, mais aussi parco qu'ils mettent en
lumière, les trlstos procédés d'éducation encore employés
en Franco dans certains établissements, alors quo les cor-
rections manuelles sont formellement interdites;

Que si quelques paronts, stylés à cet effet, ont pu diro ou
êcrlro qu'ils avalent autorisé ces corrections manuelles, Ils
se trompent étrangement en croyant avoir eux-mêmes co
droit qui no leur est nulle part conféré par lo Code civil au
titre do « la putssanco paternelle >.

Qu'au surplus, ce droit leur apparttendrnlt-ll, ils no sau»
raient l'exercer sous peine do répression pénale, qu'à la
condition de no pas so placer dans les cas prévus, non seu-
lement par l'arttcto 311 du Codo pénal, mais aussi parlés
articles 600, 60$ et 606 de la loi de Brumairo;

Quo d'ailleurs, co droit do correction manuelle, mémo
renfermé dans les limites qui viennent d'être indiquées,
est absolument personnel, qu'il ne peut être délégué à qui
quo ce soit par lo père et bien moins encore à dos maîtres
qui, par suite de leur inllexible organisation et de leur
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existence spéciale, sont la négation de la famille dont ils
ignorent, par conséquent, les sentiments do tcndresso et de
mansuétude, ces heureux palliatifs do la sévérité paternelle.

Attendu quo ces faits relevés à la chargo des prévenus,
sont prévus et réprimés par los articles 311 du Code pé-
nol, 600, 605 et 606 de la loi du 3 Brumaire an IV.

.Sur l'application de la peine.
En ce qui conçorne J... ot M...
Attendu qu'il échet do so montrer relativement sévère

vis-à-vis do ces deux prévenus ot de n'établir entre eux au-
cuno différence.

Quo si M..., a exercé dos violences graves et continuelles
sur un plus grand nombro d'élèves qu'il terrorisait, d'autre
part il convient de remarquor que J..., supérieur de M...,
loin do réprimer cette attitude brutale, ainsi qu'il en nvait
le devoir, l'a, au contraire, encouragée et s'est livré lui-
même à toute une longue scène de violences vis-à-vis de
l'élève B...

Qu'en outre, après avoir abandonné sans soins, sur la
voie publique, l'élève P..., pris d'uno criso nerveuse,et dé-
fendu à ses camarades do lui porter secours, il l'a, le soir
même, frappé en chemise à coups de corde et violemment
jeté hors do son Ht où M..., lui-même, bien peu sensiblo ce-
pendant, l'avait autorisé à so reposer, touché par son état
do fatigue et son aspect maladif.

En ce qui concerne L,,,
Attendu que los violences exercées par L..„ sur divers

élèves, quoique dépassant toutes les bornes, n'atteignent
pas la gravité de celtes auxquelles se sont livrés J... et M...

Qu'il convient de lui faire une application plus modérée
de la loi.

En ce qui concerne K...
Attendu quo les violences auxquelles il s'est livré sur

certains enfants sont relativement légères et pou nombreu-
ses.

Qu'une des peines do simple police édictées par la loi du 3
Brumaire an IV sera uno répression suffisante.

Par ces motifs,
Le Tribunal :
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Condamno J,,. ot M... chacun à six jours d'emprisonnement.
Condamno L..., à cinquante francs d'amende.
Condamno K..., à trois journées de travail.

.Les condamno en outre solidairement aux frais.

L'une des plus graves conséquences de renseigne-
ment clérical réside dans la multiplicité des actes de
violences ou d'immoralité accomplis par les prêtres
ou les congréganistes. On no dit pas quo les institu-
teurs laïques soient tous, à ce point, d'uno innocence
absolue : la cruauté et la dépravation des sens exer-
cent leurs ravages dans tousles groupements humains.
Mais il est établi par les statistiquesjudiciairesqu'il y a,
toute proportion gardée, cinq fois plus de délinquants
de ce genre parmi les congréganistes que parmi les
laïques. (Kt encore faut-il, de plus, tenir compto des
scandales cachés par le clergé, qui réussit souvent à
les étouffer). Le célibat est la principale cause du
nombre considérable de ces crimes et délits : d'une
part, la chair inassouvie pervertit la raison et provo-
que les attentats aux moeurs;d'autre part, les congré-
ganistes, par suite de leur inflexible organisation et de
leur existence spéciale, sont, ainsi que l'explique lo
président Magnaud, la négation do la famlllo dont ils
ignorent l'esprit de tendresse et de mansuétude, et, le

coeur fermé a ces sentiments, ils s'habituent aux cor-
rections manuelles s fins remords. Ce sont là deux vices
dont chaquo jour amène des exemples nouveaux, Lo
ptus surprenant est quo des pères et des mères de fa-
mlllo continuent de confier leurs enfants aux écoles
congréganistes : ni les scandales les plus révoltants,
ni les crimes les plus retentissants ne triomphent do
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leurs préjugés cléricaux. Kt même, lorsque leurs en-
fants sont victimes de procédés cruels ou libidineux,
ils sont les premiers à prendre la défense des coupa-
bles : par exemple, dans l'affaire du Cercle catholique
d'Kpernay, les parents viennent affirmer qu'ils ont
eux»mômes autorisé leur jeune fils a coucher avec le
prêtre à qui l'on reproche des actes « suspects et im-

moraux »; dans l'affaire des frères ignorantlns, tel
père do famille déclare qu'il a autorisé les, frètes a
battre son enfant, tel autre avoue qu'il a pressé son
fils de rétracter sa déposition, défavorable a ses maî-
tres, parce qu'on ne doit jamais dénoncer les bons frè-
res. L'amour paternel, a défaut de l'amour do la vérité,
devrait les rendre moins indulgents envers des hom-

mes qui maltraitent ou corrompent leurs enfants. Mais
ils préfèrent sacrifier leurs fils à l'esprit clérical...

Un écrivain d'un taient apre et redoutable, M. Oc-

tave Mirbeau,a raconté dans un roman d'une observa*
tion atguîî 'qu'un jésuito s'était ingénié a charmer
par la musique un de ses élèves afin de le mieux se-
duiro avant do lo souiller. Los sceptiques ont pu mettre
co récit sur lo compte de l'imagination puissante de
M. Octave Mirbeau. Or, comme il arrive souvent, voici

que la vérité apporte son témoignage au romancier.
On a lu, en effet, dans les considérants du président
Màgnaud, que l'abbé X..., « artiste a ses heures »,
amenait dans sa chambre les jeunesgens de son cercle

«paramour do l'esthétique ». amour quiso manifestait

1. Sébastien tloch, roman do nnvurs, par Octave Mirbeau,
1 vol. in-18, à la Bibliothèque Charpentier. Ce livre est
l'tmo des études les plus remarquables que l'on ait écrites
sur les écoles dos Jésuites.

13.
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par des leçons de dessin et do photographie accompa-
gnées d'actes d'immoralité caractérisés... Passons 1

A propos du jugement relatif aux frères ignorantins,
il est nécessaire do fairo remarquer qu'il fut rendu
antérieurement a la loi du 19 avril 1898. Cette loi,
concernant la répression des violences, voies de fait,
actes de cruautés et attentats, commis envers les en-
fants, arme le juge de peines beaucoup plus éloVées

que celles édictées par l'article 311 du Code pénal. Il
est probable'que si le président Magnaud l'eût ouo à
sa disposition, il aurait été plus sévère & l'égard des
quatre congréganistes traduits devant son tribunal.
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Une commune troublée par son curé.

TRIBUNAL DB CHÂTEAU-THIERRY»

Audience du vendredi 18 mars 1892.

Présidencede M, Magnaud, Président,

Lo Tribunal :
Attendu que Z... se jugeant diffamé par trois articles pa-

rus dans les numéros 1182, portant la date du premier novem-
bre 1891,— 1187 en date du 13 du mémo mois» et 1191 en date
du 22 novembre du journal : < L'Avenir do l'Aisne », com-
mençant et finissant par ces mots : Le premier article : « A

»
monsieur PKvêquo do Soissonset Laon, il y a 18 mois à

• votre arrivée dans l'Aisne... A quand la seconde aubade
» de la Lyre ouvrièrodo N...I » — Le second: « A N..., hier
»

mercredi il y a eu grande fête au presbytère et parmi les
»

amis du curé de M... Les pertes non encore estimées sont
i couvertes par uno assurance. V — Le troisième : « La se-
» condo & monsieur l'Kvèque de Soissons. Monslour l'Eve-
» que, mille pardons, mais c'est encore de N... quo je viens
» vous entretenir... Monsieur Ptivéquo, messieurs les nm-
» glstrats du Parquet, je vous supplie, faites votre devoir,
i veillez I » a assigné D... gérant dndit journal devant le
tribunal de police correctionnelle de Chétcau-Thierry en
paiement de la somme de cinq mille francs à titre de rêpa-
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ration et sans préjudice des réquisitions du ministèro public
dans l'intérêt do la vindicto publique.

Attendu que D... reconnaît être l'auteur des dits articles,
mais déclare qu'ils ont tous été dirigés contro lo ministre
du culte, fonctionnaire du gouvernement, et non contre la
personne de Z..., et domando, en conséquonco, quo le tribu-
nal correctionnel se déclare Incompétont, la diffamation en-
vers les ministres d'un culto no pouvant êlro l'objet do
poursuites, d'après les articles 31 et 45 do la loi du 29 juil-
let 1881, que devant la Cour d'Assises.

Attondu quo, pour mieux apprêclor la valeur de cetto ex-
coption d'incompétence, il est nécossairo, avant d'oxnminer
les articles incriminés en eux-mêmes, do rechercher quelle
a été l'attitudo de Z... à N..., depuis son installation dans
cotte commune.

Attondu qu'en 1834, époque de la nomination de Z... comme
dosservant de K..., il est do notoriété quo cetto commune
jouissait de la plus parfaito quiétude;

Quo les passions politiques y étalent si peu vives ot alté-
raient si peu les bonnes relations des habitants, que la ma-
jorité républicaine du conseil municipal avait choisi lo maire
dans la minorité réactionnaire.

Attondu qu'eu 1885, pou do temps après l'arrivée de Z..„
un conflit survint ontro l'autorité administrative et la com-
pagnie des pompiers laquelle, quoique arrivée à l'expiration
do son mandat et dissoute, refusa de rendre ses effets d'ha-
billement et son matériol ;

Quo Z... est si bien l'instigateur do cetto petite rébellion
que, malgré la formation régultèro d'une nouvelle compa-
gnie, on le vit présider peu de temps après un banquet com-
posé uniquement dos membres de la compagnie dissidente,

Que, n'ayant pu réussir à ètro choisi comme chef do la
musique do la commune, il y fomente des divisions ot, avec
uno fraction de cotte société, en forme une seconde dont il
prend la direction;

Qu'ainsi, dans cetto occasion, il tend à accaparer les ser-
vices communaux et à s'ingérer dans les affaires municipa-
les et locales.

Attendu que la conséquence des agissements de Z... u été
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do scinder en doux fractions à pou près égales los habitants
do N..., avec un léger avantago cependant pour ses amis
qui, actuellement, possèdent la majorité dans rassemblée
municipale, et d'excitor dans cette commune, autrefois si
paisible, les haines les plus intenses;

Qu'il est constant que depuis cot état do choses, les atten-
tats contre los personnes et les propriétés y sont devenus
bien plus nombreux, et que dans presque toutes les affaires
correctionnelles provenant do cetto contrée et sur lesquelles
le tribunal est appelé à so prononcer, il n'est pas de pré-
venu qui no reproche aux témoins à charge do faire une
déposition mensongère parco qu'il est du parti adverse;

Que, d'ailleurs, l'intluence active et perniciouso do Z...
dans la désorganisation do la commune do N..., était en 1831
tellement évldonto commo ollo l'est encore aujourd'hui, qu'à
cette époque, l'autorité diocésaine s'étant naturellement bien
gardée de mettre un termo à uno pareillo situation on dé-
plaçant un subordonné, lo ministro de la Justice et des Cul-
tes so vit dans la nécessité de supprimer le traitement de
ce desservant, quo ses amis do la municipalité nouvelle
tentèrent aussitôt, mais sans succès, do rétablir;

Qu'en présence d'uno situation aussi troublée qui parais-
sait avoir fait perdre à la ltépublique le bénéfice ile plusieurs
années do conciliation, on s'explique parfaitement que « l'A-
venir do l'Aisne », journal nettement républicain, c'est-à-dire
oxempt ilo toute compromission et alliance avec lo clérica-
lisme, se soit ardemment retourné contre le desservant 'A...
qui abusant de ses fonctions en était l'auteur, ot ait pu-
blié, pour combattre uno inlluetice qu'il considérait comme
néfaste, les articles incriminés par la citation;

Qu'il convient, maintenant, d'examiner les articles dont
s'agit :

Attendu que les passages des dits articles incriminés par
Z... commo dilïumatoiros, sont ainsi conçus, savoir :

Celui do l'arttolo paru dans le numéro 1182 : « Une jeune
fille, celle-là du moins n'était là quo fortuitement, mais des-
cendez au presbytère de NT..., un beau soir, à l'improvisto,
monsieur l'Kvèque, et vous pourrez en rencontrer d'autres,
y trouver de singulières, d'accablantes surprises, si ensuite
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l'on vous mettait en mains ce "tains billets renouvelés à mul-
tiples échéances, épée de Damoclès dont la pointe est dans
nombro de chaumières do N... et la poignée au presbytère,
vous auriez lo double secret d'une omnipotence qui a pu tout
braver depuis quelques années : los moeurs et les lois. U
en est résulté à K.... un abaissementdo la moralité publique
toi que vous pouvez étro rassuré sur la situation do son
curé après la condamnation qui vient do l'attoindre: elle
n'ébranlera pas son autorité (?) Parmi les siens, aucun ver-
dict, mémo celui de la Cour d'assises, no saurait plus y par-
venir : lo niveau moral, lo niveau du presbytère a eu lo
temps do s'établir et la minorité honnéto no compte plus
depuis longtemps que par les persécutions do toutos sortes
que lo curé lui fait subir. Souvenez-vous dos incendies des
années dernières... Vous pourrez désormais laisser à ses
ouailles do N... leur digne pasteur, nous ne nous en occu-
perons plus, à moins que la Cour d'assises... »

Lo passago de l'article paru dans le. numéro 1187: • Hier,
mercredi, il y a ou grande fête à l'église, au presbytère et
parmi les amis du curé do N... — Lo matin, uno messe so-
lennelle a été chantée par trois' curés des environs, dont
l'un a officié : l'abbé Z... dirigeait sa fanfare. L'après-midi,
banquet et promenade en musique, en grando liesse, par les
rues du village. L'abbé était rayonnant. Journéo triomphale.
N. B. — Dans la nuit de ce mémo jour, vers onze heures et
demie du soir, un incendie s'est déclaré dans un bâtiment
neuf rempli <5- n' -. Hcs et appartenant à M. Antoine. Go bâ-
timent étail nUen.viU à une maison d'habitation; lo bâtiment
et les récolf f» ont été complètement détruits et la maison
endommagée. Les pompiers de N... avec leur zèle habituel,
ont combattu lo fléau jusqu'au matin et ont réussi t\ sauver
une grando partie du mobilier. On conclut à la malveillance.
Les pertes, non encore estimées, doivent être couvertes par
uno assurance. >

Ht celui de l'article paru dans lo numéro 1191 :
c La seconde à M. l'Evêquo de Soissons.Monsieur l'Evéque,

mille pardons, mais c'est oncoro de N... que jo Viens vous
entretenir. Jo vous apporte la statistique dos incendies qui
ont désolé cetto commune depuis deux ans. Go document
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vous intéressera certainement. Lo voici par ordre de dates :
6juillet 1889, un bâtiment rempli de récoltes. — 14 juillet 1889,

une maison d'habitation,—16 août 1889, un bâtiment rempli
do récoltos, — 1" scptcmbro 1889, trois meules do blé et
avoine disséminées sur lo territoire. — Fin octobre 1890,

une maison d'habitation, — 25 décembre 1891, deux meules
également disséminées, — lt novembre 1891, un bâtiment
rempli de récoltes. — Ensemble dix incendies se répartis-
sant ainsi : 5 meules, 3 bâtiments pleins de récoltes et 2 mai-
sons habitées. Remarquez quo lo feu du ciel n'a pas dévoré
un seul bâtiment vide, ni abandonné, ce qui met visible-
ment le bon Dieu sur la sellette. La justice n'a pu encore
pénétrer lo mystère, naturellementt M Après chaque sinis-
tre, la gendarmerie de Fère fait sa petite enquéto et puis
c'est tout : En voilà pour jusqu'à la prochaine flambée...
céleste. Houroux pays pour les gredins que ce fief de votre
subordonné, monsieur l'Evêquo t Si seulement nous avions
la consolation de savoir que M. l'abbé Z... leur donne à
confesse des pénitences sérieuses, nous sortons tout à fait
rassurés sur lo salut de leurs belles âmes. Mats, le dernier
exploit do ces messieurs les incendiaires a réveillé à N...
une pelito légondo gaio quo jo veux vous narrer, monsei-
gneur : La compagnie des sapeurs pompiers est composée
do parpaillots qui no prendraient pas les armes sur votre
passage, cela soit dit sans vous froisser, puisqu'ils refusent
do les prendre môme en l'honneur du bon Dieu de l'abbé
Z... En d'autres termes, ils no mettent jamais les pieds à
l'église. Gens de rien, sans foi ni lot, mais têtus en diableI
or, le bon Dieu aurait révélé quo s'ils avaient consenti à
faire quelques corvées à l'église, Il est possible qu'ils en
eussent moins fait ailleurs. On répète tout bas, que le pro-
pos suivant aurait été tonu dans la matinée du il novem-
bre dernier : t Ils n'ont pas voulu so déranger pour assis»
ter à la sainte messe, eh bien t ils so dérangeront lo soir. »
Et ils se sont dérangés en effet. Mais voici qui n'est plus du
tout do la légondo : Lo propriétaire du dernier immeuble
incendié so trouvait gravement malade; il a manqué mourir
de frayeur et, depuis, ça no va plus; sa voisine immédiate
était en couches : le saisissement a failli loi être fatal. Gomme
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vous voyez, monseigneur, lo gredin do bon Dieu y a mis,
cetto fois, du raffinement et il s'on est fallu de pou que les
aubades do la Lyro ouvrière aient oU pour épilogue, outre
l'incondlo, l'envoi do doux âmes do mécréants dans les abî-
mes étorncls. Vous feriez bien, monsoignour, do conseiller
au bon Dieu d'en rester là, nous.no sommes plus au temps
dos plaiesd'Egypteet, d'ailleurs, los Hébreux n'avaient peut-
être pas plus soulTert sous la tyrannie des Pharaons qu'une
certaino fraction do la population de N... sous celle du pres-
bytère. La mesure est comble, croyez-moi:'dix incendies
en deux ans, cela suffit. Vous venez de déplacer d'offico le
curé de G..., soupçonné do libéralisme, pour l'envoyer non
loin d'une ex-religieuse (de G..) laïciséo, cela, dit-on, afin
d'accréditer certaines calomnies. L'abbé L. s'est honnête-
ment refusé à ce jeu. Co n'est pas pour vous quo jo parle,
monsieur l'Evêquo, mais on est tout do mémo t canaille

»
dans votro monde. Jo vous demande gràco.pour los martyrs
do N...; je vous lo domandc à genoux. Au nom do ce quo
vous avez de plus cher, pitié 111 se prépare là-bas quelque
dramo épouvantable. N'assumoz pas uno telle responsabi-
lité. Monsieur l'Evêquo, mossieurs les magistrats du Par»
quot, je vous supplie, faites votre devoir, veillez I »

Attendu que l'nrticlo du !•' novembre 1891, après avoir
signalé un fait absolument oxact et rendu public par les
débats qui so sont produits devant lo tribunal, laisse enten-
dre quo des réunions do femmes et filles ont lieu au pres-
bytère do N...

Que, si ces réunions paraissent surprenantes à D... c'est
évidemment en raison do la qualité do prêtre de Z... et qu'il
no songerait certainement pas à faire grief de co fait à toute
autre personno qu'à un ministre du culte;

Quo l'allusion faite à des billots renouvelés ne saurait
constituer une diffamation, le fait do renouveler souvent des
billets, si suspect qu'il soit dans cortains cas, ne portant
pas absolument atteinte par lui-même à l'honneur ot à la
considération do son auteur et ne pouvant avoir d'impor-
tance qu'en raison des fonctions do Z...

Que, d'ailleurs, ce fait s'appliquerait plu têt au pèro du
demandeur qui se livre, dans los campagnes, à de petites
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opérations d'escompte,qu'à Z... lui-même, ot a seulement eu
pour but d'insinuer quo celui-ci, par son intervention, peut,
suivant qu'il s'agit do partisans ou d'adversaires, faire mo-
dérer ou activer los poursuites en recouvrement ;

Que l'abaissement de la moralité publique dans la coin-
muno do N..., signalé par l'autour do l'article, n'est évi-
demment reproché à Z... que comme résultat dos haines et
des divisions qu'il a soulevées, soit dans l'exercice de ses
fonctions, soit surtout en en faisant abus.

Attendu qu'à la fin de cet article et dans ceux des 13 et
22 novembre 1891, Z... n'est nullement désigné comme l'au-
teur des incendies répétés qui se sont produits à N... depuis
son installation, mais qu'il y est simplement dit quo le ré-
sultat do son ingérence intempestive on toutes choses a telle-
ment avivé les passions et les haines locales qu'elles so sont
traduites par des attentats contre les personnes et los pro-
priétés;

Quo cos faits no contiennent rien de dill'amatotro à ren-
contre do.Z... personnellement et no sont quo la critique
acerbe de ses agissoincnts;

Qu'au surplus, ce qui établit bien que les critiques con-
sidérées comme diffamatoires par Z... no s'appliquent pas
à l'homme privé, mais au prêtre fonctionnaire du Gouver-
nement, c'est qu'elles sont adressées sous formo do lettre à
l'Evêquo, son supérieurhiérarchique, et dans le but évident
d'obtenir son déplacement, ce qui exclut toute utteinto per-
sonnelle ot prlvéo contre Z...

Qu'il n'est pas douteux quo les faits dliïamatotros articulés
cohtro un fonctionnaire so.nt do la compétence de la Cour
d'assises lorsqu'ils ont rapport à sa vie publique et qu'il
est accusé d'avoir commis dos abus dans les faits qui cons-
tituent l'exercice proprement dit de ses fonctions ou au
moyen de l'influence quo sa qualité mémo lui procure ;

Que d'ailleurs, un tribunal correctionnel no saurait se
déclarer compétent, alors mémo quo lo poursuivant n'aurait
invoqué quo sa qualité de particulier, si l'ensemble des
allégations contenues dans les écrits incriminés et tendant
toutes à déconsidérer l'homme public, forment entre elles

un tout connexe et indivisible.
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Par ces motifs,
Le tribunal so déclare incompétent.
Condamne Z... aux dépens.

Le président Magnaud a tracé dans ce jugement,
en résumant les faits de la cause, une peinture fidèle
des moeurs produites en beaucoup de communes fran-
çaises par certains desservants de paroisse.

Un village vit tranquille, à l'abri des divisions qui
troublent tant de bourgs. Les habitants y coulent leurs
jours dans uno union fraternelle La politique elle-
même, 6 prodige I n'a pas réussi a les séparer. Sur-
vient soudain un curé agité, despotique, ambitieux.
Au Heu de se donner uniquement aux devoirs de bien-
faisance et de charité dont se prévaut sa religion, ii

ne poursuit qu'un dessein : accaparor & son profit
l'autorité communale. L'axiome lui est connu, qui con-
seille de diviser pour régner. Et, en effet, le voici
s'inslnuant dans les familles, se glissant dans les asso-
ciations locales, so mêlant des affaires municipales,
partout allant» partout critiquant, réveillant celui-ci,
stimulant celui-là, ici excitant la colère, là semant
l'envio, flattant tous les appétits, soulevant toutes les
passions, si actif et si habile u aviver les sentiments
les plus bas, qu'au bout de quelques mois la commune
la plus paisible qui fiU devient sous sa néfaste Influence

un séjour Infernal. Co n'est plus qu'un lieu de que-
relles, d'Inimitiés, de haines criminelles. Ce pays, hier
renommé pour sa paix et son honnêteté, tout i\ coup
est fameux par son cynisme. La sécurité des personnes
n'y est plus assurée, et, quant aux granges et aux ré-
coltes, le feu s'y met, a l'imprévu, lorsque celui qui
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les possède n'assiste pas à la messe. Un tel change-
ment ne va point sans déranger les familles elles-
mêmes,et, de fait, voici les mères, les filles, les soeurs,
qui courent a confesse plus que de coutume, le soir
abandonnant leur foyer pour la cure, car l'abbé, de
joviale humeur, aime à. rire et à s'amuser. Mais ce
n'est pas toutde dépraver les moeurs et d'en jouir dans
l'intimité, enbore faut-il en tirer un profit public. Il y
avait dans la commune une majorité d'électeurs atta-
chés aux institutions établies, contre une minorité in-
fime de bons vieux par manie fidèles au passé. La po-
pulation était républicaine. Le curé arrive, la guerre
par ses soins est allumée entre parents et amis, et
bientôt, des élections ayant lieu, la minorité réaction-
naire entre triomphante ô, la maison communale. La
République baisse ! s'écrient les adversaires de la Cons-
titution. Non :

c'est un prêtre qui a abusé de la tolé-

rance du gouvernement pour jeter lo brandon de dis-
corde dans une localité, pour faire tourner au profit du
parti clérical les mécontentements personnels qu'il a
lui»mêmo suscités a plusieurs fins...

Ainsi font, impunément, la plupart des membres du
clergé catholique. Ils ont licence de censurer et de
combattre lo gouvernement qui les paie. Car il est ri-
sible de prétendre qu'on les punit en suspendant leur
traitement. Ce curé de N...", dont le président Magnaud

nous dit l'action pernicieuse, fut-il arrêté dans ses ma-
noeuvres par cette puérile mesure?... Il faudra que la
démocratio française trouve autre chose si elle veut
se défendre contre les empiétements dangereux de
l'Eglise. La société écrase l'individu au nom du droit
commun : que ne songe»t-ellc, au nom du salut pu»
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blic, à terrasser le plus redoutable ennemi qui la
menace, c'est l'Eglise, et qui déjà la trouble et la
pervertit?
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I

Menaees d'un politicien contre un fonctionnaire
condamnation à la prison.

TRIBUNAL DE CHÂTEAU-THIERRY.

Audience du 9 août 1889.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal :

Attendu qu'il résulte des débats la preuve que le 4 décem-
bre 1888, à Essùmes, Y... s'adressaiit au facteur X... lui a
dit au sujet d'une communication officielle que cet agent
était chargé do lui faire de la part de A..., receveur des
postes de Château-Thierry : « .''emmerde le receveur des
>

postes, il décachèto mes lett s, je lo ferai sauter après
> que lo ministère Floquet sera tombé. »

Attendu quo Y... ne pouvait ignorer qu'en raison de ses
fonctions lo facteur X... devait nécessairement faire part
de ces propos à son chef;

Qu'il les a donc tenus avec l'intention qu'ils lui. soient
rapportés.

Attendu que, dès le 6 décembre, A... adressait sur ces
faits un rapport à son chef hiérarchique à Laon, qui pres-
crivait une enquête au cours de laquelle Y... déclara à l'ins-
pecteur P... chargé d'y procéder, qu'il avait chez lui le
dossier do plusieurs personnes, notamment celui de A... et
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qu'il s'en sarvirail, le moment venu, pour le faire révoquer.
Attendu qu'en tenant un pareil langage à l'un des chefs

de A... qui, pour los mêmes raisons quo le facteur X... ne
pouvait manquer do l'en instruire, Y... n'a fait qu'accen-
tuer les menaces déjà proférées en présence de ce facteur;

Qu'il y u mémo liou do s'étonner quo les chefs do l'admi-
nistration des postes, do qui A... était en droit d'attendre
aide et protection, n'aient pas avisé M. lo Procureur du lu
République des faits délictueux dont ils avaient connais-
sance, ainsi qu'ils y étaient tenus aux termes de l'article 29
du Codo d'instruction criminelle;

Quo la conséquence en a été de laisser A... pendant plus
do sept mois sous l'impression do menaces de révocation
qui, s'il eût été d'un caractère pusillanime, pouvaient lui
inspirer d'autant plus do craiuto-quo Y... s'était antérieu-
rement et successivement donné a lui commo chargé de
représenter, dans l'arrondissement, un prétendant et un
agitateur, ajoutant encore qu'il avait sa nomination de
Sous-Préfet dans la pocho et quo lo premier acte de son
administration serait de fairo arrêter lo Sous-Préfet et le
Mairo actuels do Château-Thierry et d'envoyer co dernier à
Cayenno.

Attendu, en outre, quo lo 22juillet 1889, à Château-Thierry,
lo prévenu Y... interpellant cetto fois A..., lui a tenu ce
langage : » Tu as détourné une lettro qui m'invitait à un
s banquet chez Leinardeley et tu m'en as décacheté trois
» autres. Si nous arrivons au pouvoir, je te ferai révoquer,
» malgré tes trente-trois ans de services. »

Attendu quo ces paroles, adressées directement au rece-
veur des -postes de Château-Thierry, ainsi quo les propos
tenus au facteur X... le 4 décembjro 1888 et quelques jours
plus tard à l'inspecteur P... à l'égard de ce même, employé,
constituent le délit répété d'outrage par paroles et menaces
envers un citoyen chargé d'un service public à l'occasion
de l'exercice do ses fonctions;

Qu'en effet, il ne saurait y avoir de doute, en ce qui con-
cerne ces mots grossiers : « J'emmerde le receveur des pos-
» tes », que le prévenu lui-même reconnaît avoir prononcés;

Qu'il en existe bien moins encore au sujet do cetto accu-
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sation, plusieurs fois produite, que A... « détournait et
»

déi'ui'.hetail les lettres », la plus grave, la plus outrageante
qui paisse être portée contre un employé des postes;

Qu'enfin, le fait d'annoncer et do faire annoncer à A...
<

qu'on le fera révoquer malgré ses trente-trois ans de ser-
vices i et «le le répéter encore à ses chefs, est une menace
des mieux caractérisées.

Attendu quo le délit susvisé est puni et réprimé par l'ar-
ticle 22i du Coilo pénal.

Attendu que ces outrages empruntent un caractère de
gravité exceptionnelle, tant à leur persistance qu'à ce fait
que celui qui les a proférés s'est posé dans l'arrondisse-
ment de Château-Thierry comme le chef d'une coalition
politique qui, précisément, cherche à intimider par des
menaces de révocation ultérieureet de poursuites plus graves
encore, les fonctionnaires de la République, et à les pousser
ainsi à la désobéissance et à I'inaccomplisséiuent de leurs
•levoirs ;

Qu'il est donc absolument) eessaire, par une répression
sérieuse, de mettre los agents du gouvernement à l'abri de
ces entreprises, éphémères, il est vrai, niais dissolvantes,
et de les assurer de la protection des lois.

Par ces motifs, lo Tribunal condamno Y... à huit jours
d'emprisonnement et à cent francs d'amende.

Le condamne, par corps, au remboursement des frais.

La date de ce jugement rappelle une période agitée
de notre histoire, 9 août 1889 — c'est l'époque où,
sous l'influence lénifiante de l'Imposition universelle,
et aussi par suite de l'union agissante de toutes les
Tractions du grand parti républicain, le boulangismc
commençait d'agoniser. Car l'on ne s'y est pas trompé :

l'homme qualifié par le président Magnaud de « pré-
tendant », d' « agitateur », n'est autre que le général
lîoulanger. (Ainsi se précise, a l'occasion des causes
les plus diverses, la nature des sentiments démocra-

14
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tiques du juge do Château-Thierry : pas plus quo ne
l'intimident les puissances financières ou cléricales, il

ne lléchit devant les coalitions politiques les plus me-
naçantes. Les unes et les autres, il les fustigo avec le
mémo courage, il les flétrit avec la mémo fermeté.)

Qui a traversé ces jours d'emballement et d'affole-
ment ne peut oublier l'arrogance qu'affichait alors la
réaction, ni la platitude des fonctionnaires de tous
grades envers les insolents ennemis de la République.
Plus les uns criaient et gesticulaient, so disant sûrs
de la victoire, plus les autres se courbaient ou se ter-
raient, pleutres infâmes. Magistrats, préfets, fonction-
naires de tous ordres, les grands et les petits, et les
conseillers de préfecture, et les percepteurs, et les
policiers, et les substituts, qui n'était prêt à « trahir »
la République? qui ne l'avait trahie d'avance, par des
visites, par des lettres au général ou à ses principaux
lieutenants? Une minorité, et c'est tout. La plupart
des serviteurs de la République, et de ceux qui l'a-
vaient le plus bassement flagornée pour Yivre à ses
frais, étaient tout disposés à jurer fidélité à l'ennemi,
allègrement, sans vergogne. Or, tandis qu'ils lui ou-
vraient la place, à côté d'eux la défendaient bravement
les quelques fonctionnaires qui étaient de sincères
républicains, ceux-ci injuriés, menacés, poursuivis de
haines féroces, et, naturellement, « lâchés » par leurs
chefs hiérarchiques, « lâchés » également par les ma-
gistrats de parquet qui n'osaient pas poursuivre les agi-
tateurs en lesquels ils voyaientleurs maîtres de demain.
De sorte que les boulangistes avaient toute licence de
pousser les fonctionnaires de la République à la déso-
béissais «t àl'inaccomplissementde leurs devoirs...
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Le président Magnaud (ce n'est pas de notre faute
si sa loyauté le différencie de ses collègues si souvent !)

fut un des rares magistrats qui ne transigèrent pas
avec leur conscience. Il fallait quelque craneric, en
pleine tourmente, pour oser, n'étant que président
d'un petit tribunal, prononcer contre l'un des chefs
du boulangismecn province une condamnation appuyée
sur des attendus aussi opposés a l'esprit de la faction.
Kt quelle audacieuse leçon donnée .\ux grands chefs
de l'Administrationà qui il ne craint pas de reprocher
vertement leur pusillanimité, leur lâcheté! Un indi-
vidu se vante d'avoir en poche sa nomination de sous-
préfet de Boulanger Ier (toujours l'histoire de la peau
de l'ours vendue avant de l'avoir tué!), il proclame
bien haut les noms des fonctionnaires inscrits sur les
listes de proscription, et, quand l'une de ces futures
victimes demande aide et protection à ses chefs, ceux-
ci,craintede se compromettre,l'abandonnent, le beau
moyen, pour ces messieurs, de mériter l'estime de
leurs subalternes, le respect du public, la confiance du
gouvernement!... C'est parce qu'ils sont si enclins à
s'abaisser, si empressés â céder aux intimidations, si
ardents a subordonner leur conscience a leur intérêt,
qu'on les traite comme des domestiques et non comme
des citoyens.



II

Abus do pouvoir d'un maire.

TllIlMJXAL CIVII, r> K CllATKA.U-TlllKnnV.
Audience publique du 1" avril 1807.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal...
Attendu qu'à la date du sept janvier mil huit cent quatre-

vingt-dix-sept, M... a assigné devant co tribunal X... maire
de G..., en cette qualité et non ès-qualités ainsi qu'il est dit
à tort dans l'assignation, pour quo celui-ci soit tenu, dans
les trois jours du jugement, do lui délivrer un certificat de
bonne vie et moeurs, et en outre condamné à cinq cents francs
do dommages intérêts pour réparation du préjudice moral
et matériel que le refus opposé jusqu'à ce jour par ce ma-
gistrat municipal de faire cotte délivrance lui aurait causé.

Attendu qu'à cetto demande lo défendeur oppose avant
toute défense au fond : 1» doux moyens de non recevabilité
tirés, le premier de ce quo M... se serait désisté de sa de-
mande, le second, de ce que la dite demande visant l'exé-
cution d'un acte administratif aurait dé être précédée du
mémoire prescrit par la loi du 5 avril 1881 ;

2» Une exception d'incompétence basée sur ce que la juri-
diction civile n'est pas compétente pour apprécier un acto
administratif émanant d'un fonctionnaire dans l'exercice de
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ses fonctions; qu'il conclut à ce que le tribunal rejette la
demande comme non recevulde ut siibsidiaireiuent se déclare
incompétent.

Sur la non recevabilité de la diumuide.

— Attendu qu'à l'audience du dix-huit mars 18*37 M... a
demandé la radiation provisoire de la cause, mais qu'aucun
désistement régulier n'a été signifié par lui à son adver-
saire; qu'il n'a ainsi en aucune façon renoncé à porter à
nouveau sa demande devant le tribunal.

Que ce pruniier moyeu doit être rejeté.
Attendu, en ce qui concerne lo second, que l'action inten-

tée par M.., n'est pas dirigée contre la commune de G...
représi iéo par X..,, mais contre X... maire de cette com-
mune, en raioou d'un fait accompli dans l'exercice de ses
fonctions; que dès lors le demandeur n'avait pas à produire
le mémoire prescrit par l'article 121 do la loi du5 avril t8Si ;

que son action est donc recevable.
Sur le moyen d'incompétence.
Attendu que l'autorité judiciaire est incompétente pour

prescrire à un fonctionnaire l'exécution d'un acte de sa
fonction; qu'il y a eu lieu pour le tribunal de se déclarer
incompétent de ce diof ;

Mais attendu que si los tribunaux de l'ordre judiciaire
sont incompétents pour apprécier la légalité d'un acte ad-
ministratif ou l'interpréter, il n'en saurait être do même
lorsque cet acte administratif déjà interprété par l'autorité
administrative n'a servi qu'à couvrir un fait personnel tout
à fait distinct de cet acte.

Attendu que l'autorité judiciaire est compétente pour sta-
tuer sur toutes actions dirigées contre des fonctionnaires
publics en réparation du dommage causé par les fautes per-
sonnelles qui leur sont imputées, alors même quo ces fautes
auraient été commises dans l'exercice de leurs fonctions;
• Que. dés lors, il appartient aux seuls tribunaux de. l'ordre
judiciaire de prononcer sur une demande en dommages in-
térêts lorinéo en vertu de. l'article 1^82 du Codo civil, con-
tre un agent de l'administration à raison do fautes person-
nelles commises ou de répréhcnsiblcs agissements auxquels
i! se serait livré en exerçant ses fonctions.

14.
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Attendu quo des circonstances de la causo et des docu-
ments produits il apparaît quo X... maire do G,.., en refu-
sant à M... un Certificat do bonne vio et moeurs qu'il récla-
mait afin d'être agréé par l'administration en qualité do
gardo particulier, n'a fait qu'obéir à un sentimont do ran-
cune personnelle vis-à-vis do M..., l'un do ses adversaires
politiques;

Quo cotte animosité a été dômontréo non seulement par
l'attestation de bonne vie et moeurs délivrée à M... par cinq
conseillers municipaux et quarante et un habitants do la
petite commune de G... composée do quatre-vingt-onze élec-
teurs, mais aussi et surtout par le refus subséquent qu'au
mépris do la loi X... a opposé à M... de recevoir Taflirma-
tion d'un procès-verbal do chasso dressé par lui, formalité
qui ne saurait ètro considérée comme un acte administratif,
puisqu'il défaut du niairo la loi prescrit à l'agent verbali-
sateur do se présenter devant le Jugo do Paix;

Que ce qui établit encore que c'est bien par suite d'ini-
mitié personnelle que X... a agi, c'est que non seulement
M... a été agréé par l'autorité préfectorale, mais que, pos-
térieurement à cet agrément, sa commission lui ayant été
retirée par l'administration à défaut de la production d'un
certificat de bonnes vie et moeurs, elle lui a été rendue par
la dite administration à la suite des justifications qu'il a dû
nécessairement produire pour établir que, nonobstant le
refus du maire de l'attester, il était de bonnes vio et moeurs;

Que cette restitution à M... do sa commission constitue
l'interprétation lu plus claire par l'autorité administrative
elle-même de l'acte reproché à X...

Attendu que. le décliiiatoire proposé aujourd'hui no sau-
rait détruire l'existence de celte interprétation.

Attendu au surplus que la délivrance d'un certificat de
bonnes vie et moeurs ne saurait constituer un acte adminis-
tratif, que c'est un acte innommé dont la délivrance n'esj
prescrite au maire par aucune loi ni'décret, si co n'est pour
un cas tout à fait spécial prévu par la loi sur lo recrute-
ment, et qu'il no tient ce pouvoir que de l'usage et de la
notoriété attachéo à ses fonctions;

Que dans tous les cas, la délivrance d'un certificat de
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bonnes vie et moeurs, qui dans les grandes villes est le plus
souvent dressé par les commissaires de police, nécessitant
des investigations sur les antécédents, la vie publique et
mémo privée de celui qui le sollicite, rentre plutôt dans les
attributions do police judiciaire du maire, dont les actes,
lorsqu'il agit en cetto qualité, sont, sans conteste, soumis
à l'appréciation des tribunaux judiciaires ;

Qu'enfin s'agirait-il, mémo sans contestation, d'un acte
administratif, cet acte ayant été interprété par l'adminis-
tration ellc-mémo, il no reste plus que la question de dom-
mages intérêts dont l'examen rentre dans la compétence do
l'autorité judiciaire;

Qu'on doit d'ailleurs admettre d'autant plus facilement
lo recours contre les maires devant l'autorité judiciaire en
vertu do l'article 1382, qu'aujourd'hui et par conséquent
depuis la décision du tribunal des conflits du dix-huit
avril 1880, les maires, élus par les conseils municipaux en
vertu delà loi de 1884, échappent en grande partio au con-
trôle de l'administration et peuvent, en raison de cette in-
dépendance vis-à-vis du pouvoir central, avoir une plus
grande tendance à se placer souvent à un point de vue per-
sonnel, dans l'accomplissement de leurs fonctions.

Par ces motifs,
Le tribunal déclare recevablo la demando formée par M...

contre X...
So déclare incompétent sur le premier chef de la demando,

tendant à contraindre X... maire de G... à délivrer un cer-
tificat de bonnes vie et moeurs au demandeur dans les trois
jours du présent jugement.

Se déclare compétent sur la demande en dommages-inté-
rêts,

Condamno X... aux dépens de l'incident liquidés à dix
francs soixante centimes dont distraction est prononcée au
profit de M« M... avoué sous l'affirmation de droit.

Renvoie à quinzaine pour plaider au fond,

Ce jugement élargit le droit de recours contre les
maires devant l'autorité judiciaire. Le président Ma-
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gnaud en donne cette raison, toute de bon sens, que
les maires, échappant en grande partie au contrôle do
l'administration, peuvent, en raison de l'indépendance
qu'ils tiennent do leur élection, avoir une plus grando
tendance, dans l'accomplissement de leurs fonctions,
à se placer souvent a un point de vue personnel. La

cause jugée en est un exemple. Voici un garde parti-
culier qui, pourétro agréé par l'administration pré-
fectorale, doit produire un certificat de bonnes vie et
moeurs. Il demando cette pièce, qui lui est indispensa-
ble, au maire de sa commune. Celui-ci, pour des rai-
sons personnelles, politiques ou privées, peu importe,
le lui refuse. Ce refus ne s'explique quo par le plaisir
de satisfaire une rancune. Il en résulte un préjudice
moral et matériel au détriment du citoyen lésé dam
son droit et dans ses intérêts. Que va faire celui-ci

pour obtenir réparation? U s'adresse au tribunal.
Mais l'autorité judiciaire est incompétente pour pres-
crire à un fonctionnaire l'exécution d'un acte de sa
fonction. De sorte que, et encore grâce à une large
interprétation de la loi, l'administré à qui le maire a
causé un tort volontaire peut tout au plus obtenir des
dommages-intérêts : quant au certificat de bonnes vie
et moeurs dont il a le plus pressant besoin, le maire
reste maître de le lui refuser à sa fantaisie. (Il est vrai
que l'administré a la faculté d'épuiser toutes les juri-
dictions. Ainsi a fait le garde particulier M... Kt voici
le résultat : le jugement de Château-Thierry ayant été
déféré au tribunal des conflits, celui-ci l'a renvoyé
devant le Conseil de préfecture, lequel, à son tour,
s'est déclaré incompétent — beauté de la dualité de
juridiction!... — si bien qu'aucune solution n'est en-



VII. - LE DROIT DES CITOYENS 2\Q

core intervenue, après plus de deux ans...) Les maires
étant ainsi libres d'abuser de leur pouvoir vis-à-vis
de leurs administrés, et ils ne s'en privent pas en
maintes circonstances, que devient le droit du citoyen?



III

Dualité de la juridiction ordinaire et de la juridic-
tion administrative.

TmilUXAI, C1VII, DK ClIATEAU-TlIlERRV.

Audience du 15 novembre 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Lo Tribunal :
Attendu que D..., entrepreneur do maçonnerie, réclame à

la commune de F... le paiement de travaux qu'il aurait exé-
cutés pour le compte do ladite commune, ainsi que la res-
titution du cautionnement par lui déposé au moment où il
s'est porté adjudicataire;

Que la commune de K... demande au Tribunal dose dé-
clarer Incompétent, les dits travaux ayant le caractère do
travaux publies et ressortissant do la juridiction du Con-
seil do préfecture.

Sur la compétence :

Attendu qu'on doit entendre par travaux publics coux
qui sont exécutés dans un intérêt général et dont profitent
tous les citoyens d'un mémo pays, tels que routes, canaux,
chemins de fer, grands ponts, fortlûcatlons et constructions
servant à la défense nationale, etc.

Attondu quo les travaux exécutés par D... consistent on
un lavoir et un abreuvoir spécialement destinés h l'usage
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des seuls habitants du chef-lieu de la commune, dont la
demeure so trouve située à proximité, qu'ils n'ont, par con-
séquent, quo lo caractère de travaux d'utilité communale ;

Qu'ils no sauraient être considérés comme travaux publics
et rentrent, dès lors, dans la compétence des tribunaux
civils;

Qu'il importo peu quo D..,, dans son traité, se soit qua-
lifié d'entrepreneur do travaux publics, cette qualité ne
pouvant résulter pour lui quo de la nature des travaux
qu'il soumissionne et non do la qualification qu'il a cru
devoir prendre;

Qu'au surplus, serait-il réellement et habituellement en-
trepreneur do travaux publics, il no saurait s'en suivroquo
tous les travaux qu'il exécute prennent ce caractère.

Attendu que D... est dans uno très modeste situation de
fortune et a sacrifié ses petites ressources pour soumission-
ner les travaux dont s'agit; qu'il a grand besoin d'en ob-
tenir lo paiement dans lo plus bref délai possible, au moins
pour tout ce qui n'est pas contesté, afin de pouvoir en re-
commencer d'autres et parvenir à gagner sa vie ;

Qu'il est vraiment pénible pour des juges, surtout quand
ils so trouvent en présence d'une aussi intéressante situa-
tion, de voir le cour3 do la justice en quelque sorte sus-
pendu ou, dans tous les cas, très retardé par le conllit per-
pétuel do diverses juridictions qu'il serait si simple et si
pratique d'unifier dans l'intérêt des justiciables;

Quo ceux-ci sont los victimes, surtout dans l'espèce, d'une
jurisprudence sur laquelle les diverses juridictions qui pré-
tendent en connaître, n'ont jamais pu se mettre d'accord et
ont changé à tout instant d'opinion ;

Quo l'état do la question est tellement obscur et repose
sur do telles arguties qu'il est tout à fait impossible à un
jurisconsulte do donner un conseil en la matière ;

Qu'il est donc très explicable que, dans des conditions
aussi pou claires, le justiciable, se retourne tout naturelle-
ment vers la juridiction de droit commun, surtout s'il n'a
pas, commo c'est lo cas du demandeur, la fortune néces-
saire pour attendre uno solution toujours à longue échéance
et presquo jamais la même.
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Par ces motifs,
Se décl ire compétent.
Condamne la commune de F... aux dépens de l'incident.

Tout l'intérêt de ce jugement réside dans ce fait
qu'il démontre combien l'existence parallèle de deux
juridictions, la juridiction ordinaire et la juridiction
administrative, est une perpétuelle source do conflits,
lesquels, cela s'entend de reste, so règlent toujours
sur le dos des malheureux justiciables.

Un entrepreneur exécute des travaux pour le compte
d'une commune. La soumission de ces travaux a en-
gagé toutes ses ressources. L'entreprise une fois ache-
vée et acceptée, il en réclame le paiement ainsi que
la restitution *de son cautionnement. La commune se
dérobe. Lui, pressé d'argent,car il ne peut commencer
d'autres entreprises sans avoir les fonds nécessaires,
s'adresse à la justice de droit commun. Alors la com-
mune va demander au tribunal de se déclarer incom-
pétent, l'affaire ressortissant, d'après elle, de la juri-
diction du Conseil de préfecture. Si le tribunal accède,
la solution du procès se trouve retardée considérable-
ment : des mois, des années même se passeront à épilo-

guer tout d'abord sur le seul point de savoir quelle
est celle des deux juridictions qui doit connaître du
litige!... Si, d'ici là, l'entrepreneur n'est pas définiti-
vement ruiné, il aura de la chance.

On voit donc que le jugement précité, après avoir
juridiquement apprécié (contrairement à toute la ju-
risprudence) que le tribunal do Château-Thierry était
compétent pour connaître du litige, s'élèv? de ce cas
particulier à un point do vue plus général : il fait res-



VU. — LE DROIT DES CITOYENS 253

sortir l'inconvénient coûteux de la dualité de juridic-
tions, il met à jour les chinoiseries judiciaires, il
démontre combien les justiciables ont intérêt à ce que
soient unifiéesdes diverses juridictions par quoi la jus-
tice est arrêtée et tourne en chicanes aussi absurdes

que ruinantes. La première réforme à accomplir pour
arriver à. celte unification est presque sous-entenduc
par le président Magnaud dans ses considérants : c'est
la suppression des Conseils de préfecture, c'est-à-dire,
en grande partie, delà juridiction administrative elle-
même '.

J. M. Morlot, député do l'Aisne, a précisément déposé,
cette année mémo, une proposition do loi tendant à cetto
réforme : la Commission saisie a émis un avis favorable.

15



IV

Contre les avocats diffamateurs.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DK ClIATHAU-TllIERRY.

Audience du vendredi 2 février 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président,

Lo Tribunal :
Attendu quo A..., estimant quo la commune de Z... s'em-

paiait d'un chemin dont il était propriétaire et l'élargissait
encore à son détriment, signalait cet empiétement et son
irrégularité au Préfet de l'Aisne par une lettro parfaitement
correcte, en date du 21 février 1899 ;

Que lo morne jour, il écrivait encore à X..., mairo de 'A...

on des termes fort convenables pour le prier do surseoir
aux travaux do ce chemin jusqu'à la décision do l'autorité
compétente.

Attendu quo la réponse du maire on date du 22 février,
n'ayant pas satisfait A..., celui-ci écrivit lo 21 mai 1899 une
deuxième lettro au Préfet de l'Aisne, contenant lo passage
suivant :

f Je n'ai pas besoin, M. le Préfet, do vous faire remar-
» quoi* la discrétion, la patience cl la doucour UYCC lesquelles

» j'ai formulé ma réclamation.

» Mais aujoud'hui, jo suis décidé, quoi qu'il puisse nt'on

» coûter, à utiliser toutes les juridictions ainsi quo lcshau-
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» tes influences dont mes relations me permettront d'user.
» J'cstimo, et les juges en décideront, qu'une commune,

» par co fait qu'elle est mineure, n'a pas le droit des'empa-
» rer du terrain ifaulrui, de faire de3 coupes de bois et laisser
» ses agents disposer du produit de ces coupes ».

Attendu quo lo 16 octobre 1899, A... introduisit devant le
juge de paix de C..., contre la commune de Z..., une action
possessoire baséo sur le trouble apporté par la dite com-
mune dans la paisible jouissance du fonds dont il est dé-
tenteur ot qu'il libella son exploit introductif de la façon
suivante :

« Attendu qu'au mois de décembre dernier (1898), la corn-
» mune de Z... s'est permis de prendre deux mètres cinquante
» centimètres de terrain sur la propriété du requérant, lieudit
» le bois des..., terroir do Z..., pour donner une largeur
» d'environ cinq mètres, fossés compris, Sur toute sa ion-
» guour, au chemin traversant la dite propriété, de creuser
» des fossés, de couper cl d'arracher des arbres sur ledit terrain.
i d'amener dans les dits fossés, par des caniveaux, les eaux
» provenant des propriétés voisines ».

Attendu que le 11 novembre suivant, X... réunit le conseil
municipal pour l'invitera délibérer sur le choix d'un avoué
qui serait chargé de représenter la commune et soutenir,
en justice, ses intérêts.

Attendu qu'au cours de cette délibération et, signalant
aux conseillers municipaux réunis en séanco publique le
passage de la lettro écrite par A... au Préfet et les termes
do son assignation en justice de paix, X... ne craignit pas
do dire quo do pareilles affirmations « étaient lo fait d'un
malhonnête homme ou d'un inconscient » ;

Que, perdant mémo toute mesure, il consigna, par écrit,
sur le registre public des décisions du conseil municipal,
une délibération dans laquelle on peut lire que « les accu-
» satlons du demandeur, contenues dans sa lotir

*
du 21 mai

» 1899 au Préfet do l'Aisne et dans la citation du iu octobre,
» sont le fait d'un malhonnête homme ou d'un inconscient ;" *

Qu'il y a Heu do s'étonner que cinq conseillers munici-
paux, au lieu do faire comprendre au maire toute l'incor-
rection d'un tel langago et d'un semblable écrit, se soient
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laissés aller, eux aussi, à signer un acto public libellé de
la sorte.

Attendu que X,.., en déclarant publiquement et en consi-
gnant dans un écrit public que la lettre écrite au Préfet par
A... et l'assignation lancée par lui, étaient l'oeuvro t d'un
malhonnête hoinino ou d'un inconscient », lui a imputé un fait
dénature à porter atteinte à son honneur et à sa considéra-
tion ot quo son intention do lui nuire no saurait faire do doute.

Attendu que co propos vorbal et écrit, pris dans son en-
semble, constitue lo délit de'diffamation prévu et réprimé
parles articles 29 et 32 de la loi du 29 juillet 1881, mais
qu'on ne saurait en détacher les épithètes de t malhonnête i
et t d'inconscient », pour relever, en outre, lo délit d'inju-
res publiques, ainsi que lo demande A...

Attendu que, pour bien apprécier la pénalité que mérite
lo délit commis par X... et les réparations qui doivent en
être la suite, il importe d'examiner avec soin les circons-
tances do la cause.

Attendu, tout d'abord, que A... contrairement à ses pre-
mières déclarations à l'autorité préfectorale, n'élève plus
aucune prétention sur la propriété du chemin, causo primi-
tive du litige et dont il affirmait quo la commune s'était in-
dûment emparée, reconnaissant ainsi qu'il appartenait bien
à cotte dernière;

Qu'il s'est borné à se plaindre devant le juge de paix,
qu'en élargissant lo chemin, la commune de Z... avait em-
piété sur su propriété rivoralno et avait coupé et arraché
des arbres ou baliveaux lui appartenant ;

Quo l'onquéto faite sur place, par le juge, a suffi pour
le convaincre quo les travaux effectués n'avalent ou pour
but que do mettre le chemin en état de meilleure viabilité
et que l'assiette n'en avait pas été changée ni augmentée;
qu'en outre, les quelques pousses do bois faisant saillie sur
le dit chemin, qui avaient été coupées par le cantonnier do
la commune, n'avalent été supprimées par lui que parco
qu'elles le gênaient dans son travail; qu'elles constituaient
à peine un fagot do bois quo nul no s'était approprié avec
ou sans autorisation, puisqu'il se trouvait encore sur placo
au momont de la constatation;
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Que, se basant sur cette enquête, le premier juge dont, il
est vrai, la décision n'est pus définitive, a cru devoir dé-
bouter A... delà plus«grande partie de sa demande et le
condamne aux cinq sixièmes des dépens, en lui allouant
seulement deux francs pour le bois coupé par le cantonnier
de la commune, mais non enlevé et restant, par conséquent,
à la disposition do A...

Attendu que, même sans se préoccuper du jugement de
justice do paix, il résulte, dans tous les cas, de l'enquête
qui l'a précédé et qui, elle, no contient que des constata-
tions matérielles et certaines, que X... no s'est pas emparé
du terrain do A..., qu'il n'a pas amené sur son terrain les
eaux des propriétés voisines et, qu'encore moins, ce qui
est certainement l'accusation la plus grave, il n'a utilisé à
son profit, ni autorisé aucun agent de la commune à utili-
ser pour ses besoins personnels, les quelques branches in-
signifiantes vte bois appartenant au demandeur, que le can-
tonnier avait, à tort, coupées pour faciliter sa tâche;

Qu'on comprend, dès lors, que la lettre adressée lo 21
mai 1899 au Préfet do l'Aisne, par le demandeur, et où ce-
lui-ci l'accusait nettement de s'êtro rendu complice d'un
détournement de bois à son préjudice, ait douloureusement
impressionné X... auquel sa conscience no reprochait rien
de semblable et qui n'avait agi, en cette affaire, que mû par
les seuls intérêts de la commune ;

Qu'il est bien évident que, sans cutte lettre au Préfet, son
chef hiérarchique, contenant d^s accusations graves et
fausses, X... ne fût pas sorti du calme et du sang-froid qui
n'auraient jamais dû l'abandonner.

Attendu que cetto lettro au Préfet de l'Aisne est uno pièce
publique en raison des fonctions de son destinataire ; que,
par son caractère officiel, elle a passé par les mains des
innombrables fonctionnaires intermédiaires qui pullulent
dans toute administration cl qu'elle a ainsi reçu uno très
grande publicité administrative; qu'cllo apparaît, enfin,
comme uno véritable dénonciation dont la loyauté pourrait
être suspectée, si l'on considère quo lo détournement do
bois, avec complicité frauduleuse du maire, fait le plus
grave au point de vue moral, u'a jamais oxlslé ainsi qu'il
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était .extrêmement facile au plaignant de s'en assuror.
Attendu que, si la provocation n'excuse pas la diffama-

mation, elle doit cependant, suivant sa gravité, on atténuer
beaucoup los fâcheuses conséquences, surtout si, comme
dans l'espèce, elle a reçu uno certaine publicité ;

Qu'il est aussi un autre élément d'atténuation dont le
Tribunal doit tenir grand compte aussi bien pour l'appli-
cation do la peine quo pour les dommages-Intérêts, c'est le
langage malveillant ot blessant pour X..., tenu par lo de-
mandeur à l'audience.

Attendu que, pour soutenir sa prétention, A..., mettant à
profit la grande publicité d'un débat judiciaire, a, non seu-
lement, élevé des doutes sur la probité administrative do
X..., mais lui a encore adressé, à l'audience, au cours do

son exposé, de blâmables éplthèles, notamment : « hypo-
crite », t sournois », « être malfaisant et nuisible », n'ouvrant
la bouche (ô ironie!) que i pour injurier »; quo même,s'il
n'avait été arrêté à temps, il eût aussi tenté uno incursion
sur sa vie la plus privée ;

Que de pareilles violences de langage so rattachaient, il
est vrai, à des faits d'administration municipale qu'on no
pouvait considérer comme tout à fait étrangers à la causo
et s'expliquaient à la rigueur par les termes'diffamatoires
employés parX... dans la délibération du 11 novembre 1899,'
mais que A... eût gagné a soutenir avec calino ses préten-
tions, donnant ainsi à son adversaire une leçon morale par-
faitement méritée;

Qu'on franchissant, à son tour, les bornes do la courtoi-
sie, A... a entendu se faire justice à lui-mémo ; qu'il s'est
ainsi attribué, en quelque sorte, par avance, une compen-
sation qui doit diminuer dans uno largo mesure celle qu'il
sollicite du Tribunal et que celui-ci lui aurait certainement
accordée plus complète, s'il s'était contenté do faire valoir
ses griefs juridiquement et avec modération ;

Qu'il n'y a jamais nécessité à co qu'un témoin, ou mémo
un prévenu, soit outrageusement malmené à l'audience ot
qu'il est contraire à la dignité et au bon renom do la justice
do lo tolérer, alors qu'il est si facile, au cas où la moralité
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de l'un ou de l'autre sorait douteuse, do lo faire ressortir
on termes pondérés;

Qu'évidemment, cette théorie paraîtra bien surprenante
ot très primitive à ceux qui ont pris l'habitude do transfor-
mer le prétoire en une succursale de ces feuilles publiques
dont l'injure, la diffamation et le scandale constituent los
principaux arguments, mais qu'il y a lieu, cependant, d'es-
pérer qu'on appréciera avec indulgence la naïveté d'une
petite juridiction do province qui aime mieux laisser la res-
ponsabilité de pareilles moeitrs judiciaires à des tribunaux
de plus haute envergure.

Attendu que, dans cos conditions, il n'y a lieu d'appliquer
à X... que le minimum do la peine édictée par la loi, d'au-
tant plus que s'il s'était réellement livré aux actes de dé-
prédation que, si inconsidérément, lui a reprochés A..., il
n'en devait retirer aucun profit personnel ;

Qu'en outre, la suppression des passages diffamatoires de
la délibération du il novembre 1899 et l'insertion, in-extenso,
du présent jugement dans un journal de la région, appa-
raissent commo uno réparation suffisante pour A...

Attendu, <;.ifin, que X... n'a jamais subi de condamnation
et que c'est bien lo cas de le faire bénéficier des bienveillan-
tes dispositions des articles t et 2 de la loi du 26 mars 1891.

Par ces motifs :
ltcnvoie X... du chef d'injures publiques,
Le condammo en vingt-cinq francs d'amondc pour diffa-

mation,
Ordonne la suppression dos alinéas 4, 5 ot7 do la délibéra-

tion du conseil municipal de Z... en date du ,11 novem-
bre 1899,

Ordonne l'insertion, in-extenso, du présent jugement dans
l'Avenir de l'Aisne, publié à Château-Thierry, et limite le
coût do cette insertion à cinquante francs,

Condamno X... aux dépens pour tous dommages-intérêts,
desquels dépens la partie civile sera tenuo envers l'Etat,
sauf son recours,

Fixo au minimum déterminé par la loi, laduréo de la con-
trainte par corps, s'il y a lieu do l'oxercer,

Suspend l'exécution de la polno principale.
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Voilà un jugement assez nouveau dans la jurispru-
dence. Les avocats vertementcinglés par un magistrat,
la chose est plutôt singulière. Mais les moeurs des plai-
deurs n'échappent pas plus que celks de la justice a
la censure du président Magnaud, Kl comment les jus-
ticiables ne l'approuveraient-ils point de s'insurger
contre celle habitude invétérée au barreau de malme-
ner outrageusement à l'audience soit les prévenus,
soit les témoins? Injurier, diffamer, traîner les gens
dans la boue à propos d'un litige quelconque, ce n'est
plus de la liberté, cela s'appelle licence. (VA si l'on
objecte que ce vice est inhérent a la presse autant qu'au
barreau, il en faut bien convenir, mais en faisant une
distinction : nul n'est tenu d'acheter un journal de po-
lémique violente, tandis que l'on ne comparaît en jus-
tice que contraint par la loi). Les droits de la défense
doivent être illimités, on ne le nie point. Mais celle
règle, d'ailleurs essentielle à la recherche de la vérité,
devrai! s'entendre du droit de faire la preuve librement
en tous domaines, et non pas de l'usage excessif d'tf-
reinter quand môme les justiciables. Tels procès ne
sont scandaleux qu'à causc'des avocats : ils n'hésitent
pas à laisser là le Code pour se permettre une incur-
sion dans la vie privée do l'adversaire do leur client.
Les plaideurs dont la cause est mauvaise prennent par
ce moyen leur revanche anticipée du jugement qui les
va confondre. C'est une compensation, sans doute, et
qui peut amuser les badauds. Mais l'on ne sache pas
que l'esprit soit banni de l'éloquence judiciaire et
qu'on le doive à jamais remplacer par des termes
vulgaires et grossiers. Certains avocats pourtant per-
mettraient de le croire, substituant au talent absent
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les pires outrages, du reste sous l'oeil complaisant et
souriant des magistrats. Ce sont ces moeurs déplorables
(déplorables au barreau comme dans la presse) qui
sont visées par le président Magnaud. Malheureuse-
ment, il est à craindre que les années ne passent avant
que le prétoire daigne se transformer en une école de
politesse. A moins que les plaideurs trop durement
malmenés à la barre ne prennent la résolution d'impo-
ser silence à leurs insulteurs par des arguments plus
probants que des mots. Auquel cas le prétoire serait
alors une école de boxe. Nous souhaitons pour les
avocats que cette perspective ne so réalise jamais.
Mais il y a des plaideurs si chatouilleux!

15.
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Calomnie envers une femme mariée : condamnation
du diffamateur.

TRIBUNAL CIVIL DE CII.VTB AU-TIIIKRK Y.

Audience du jeudi 23 novembre 1897.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal : <

Attendu que le 7 août dernier X... a fait parvenir û Z...
une lettre anonyme, dont il reconnaît être l'autour et ainsi
conçue : « Monsieur : jo regrette pour vous, mais jo suis
» obligé do mettre un ternie û l'effronterie qu'a votre femme

» à' mon égard, ainsi qu'a celui do ma feiurno depuis qu'elle
» a pour prétexte do'porter la viande tous les jours àDhuisy
» ou simplement venir se promener jusqu'au bois, elle a û

» mon égard du plus loin qu'elle m'a perçoit des regards
» qui frisent peu los bonnes nneurs ; j'ai été avant do mo
» marier un pou avec elle, c'est vrai ! mais jo suis loin
» d'avoir idée de renouveler les fréquentations. Déjà depuis
» longtemps quand jo sors, elle so trouve sur mon chemin
» ot c'est toujours les mêmes allures déplacées. J'ai déjà,
» cos jours derniers, en la mortifiant devant les ouvriers, es-
» sayè de mettre, fin à cela, jo l'ai siflléc espérant qu'elle
» prendrait una attitude plus convenable, mais jo mo suis
i trompé ; les langues commencent a aller leur train ot
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» comme je tiens à conserver mon honneur intact, je me
» vois forcé de m'adrosser à vous, car jo crois quo si je
» suis soucieux de mon honneur, vous devez l'étre%du vôtre
» ot quo vous mettrez un termo à ses allures peu décentes ;

»
c'est dur pour vous, mais je préfère vous diro quo d'étro

» obligé do fairo un affront qui pourrait peser sur vous, car
» jo suis las do ses allures ot suis décidé à tout ».

Attondu quo cetto manière d'agir de X... est non seule-
ment pou chevaleresque, mais encore tout a fait méprisa-
ble ; qu'il est incontestable que la lettre dont il s'agit con-
tient uno imputation de faits précis de nature à porter
atteinte à l'honneurde la femme Z... et aussi a jeter le trou-
ble le plus grave dans son intérieur.

Attondu quo s'il manque à cotto lettro le caractère do
publicité susceptible d'une répression correctionnelle, elle
n'en a pas moins causé à la femme Z... un préjudice à la
fois matériel ot moral ;

Que d'ailleurs cette lettre a été rendue en quelque sorto
publique, Z..., par suite de l'anonymat, ayant dû la mon-
trer à diverses personnes, et notamment au maire et au
gardo champêtre, pour en retrouver l'autour.

Attendu qu'il n'y a pas lieu de recourir à l'enquête solli-
citée par X,..; qu'il ressort en effet des renseignements four-
nis et d'un certificat délivré par le maire de A...,le 15 août
dernier, et qui sera enregistré en même temps que' lo pré-
sent jugement, que la femme Z... est de très bonnes vio ot
moeurs et qu'aucun bruit dénature fâcheuse n'est venu ter-
nir sa réputation ;

Quo la lettre dont s'agit n'est donc pas justifiée : et que
X... doit réparation du préjudice causé.

Attendu quo le Tribunal a les éléments nécessaires pour
fixer à doux cont cinquante francs les dommages-intérêts
dus de ce chef aux époux Z... ;

Qu'il est regrettable quo toutes los personnes lésées dans
leur réputation par les intempérances verbales ou écrites
do leurs concitoyens, et dont la malignité publique s'em-
pare avec tant do malsaine satisfaction pour les colporter
et les grossir, no s'adressent pas a la justice pour obtenir
réparation des agissements dont elles sont victimes.
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Par cos motifs,
Condamno X... à payer aux demandeurs la somme do

deux cent cinquante francs a titre do dommages intérêts,
avec intérêts do droit,

Dit quo lo présont jugoiiient sora inséré'dans Jos trois
journaux paraissant à Chatoau-Thlorry, par extrait conte-
nant los motifs ot lo dispositif, aux frais do X..,,

Condamno co dernier on tous les dépens liquidés à co
jour à soixanto francs cinq contîntes dont distraction est
prononcéo au profit do ntaitrp X..„ avoué, qui l'a requise
sous l'affirmation de droit.

Les élros qui so livrent à des actions de la nature
du délit réprimé par ce jugement sont tout à fait mé-
prisables. Le nombre, dit-on, en est cependant assez
élevé. Il est des gens dont l'esprit méchant se satisfait
à calomnier leur prochain. Le président Magnaud ox-
prime .le regret que leurs victimes ne s'adressent pas
plus souvent à la justice. Tout citoyen, en effet, a le
droit de sauvegarder sa réputation, pour peu qu'il ait
la naïveté de se préoccuper de l'opinion publique. En
dehors des corrections manuelles, qui ne sont' pas à
la portée ni du goût de tout le monde, réparation ne
peut être accordée que par les tribunaux. Et ici,
précisément, intervient chez les personnes lésées la
crainte de ces avocats diffamateurs blâmés par le pré-
sident Magnaud. A de pures calomnies no donneront-
ils pas l'apparence de la vérité par leurs insinuations
perfides V (La foule sait qu'ils ne s'en privent point.)
C'est alors que la malignité publique aurait beau jeu I

Et les personnes lésées restent chez elles, moins par
doute de leur bon droit que par crainte d'une justico
qui aurait pour premier effet de les laisser vilipender
en plein prétoire. Les calomniateurs profitent do cetto
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pusillanimité, mais los avocats y perdent, car ce sont
leurs excès de langago qui éloignent les plaideurs.
Juste compensation!...



VI

Délit d'injure caractérisée ; acquittement.

TmouNAL aa GIIATKAU-THIERRY.

Audionce publique du 10 dôcombro 1897.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal :
Après avoir interrogé le prévenu à l'audienco du 26 no-

vembre 1897, entendu a la môme audience Me de V„ avocat
du demandeur, M* S., avocat du défendeur on leurs conclu-
sions respectives, M. lo ProcuroUr do la République en ses
réquisitions et après on avoir délibéré conformément à la
loi, vidant son délibéré.

Attendu quo lo 23 mai 1897, à l'issuo d'une conférence
organisée dans lo but do recruter des adhérents à une
société dite t La Dotation do la Jeunesse de Franco » P...
a traité le conférencier 0... « d'homme malpropvo » ;

Quo ce qualificatif do « malpropro » ne doit pas être en-
tendu dans lo sens vulgaire du mot, niais dans colui beau-
coup plus grave d'homme sans probité ou d'une probité
douteuse.

Attendu quo P... a donc adressé à O... uno injure parfai-
tement caractérisée.

Mais attendu quo l'injure, quand elle ost précédêo do pro-
vocation, n'est pas punissable.
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Que cetto provocation a été évidente de la part de O...
qui, condamné on mil huit cont quatre-vingt huit, par lo
Tribunal correctionnel do la Seine, a cinq ans d'omprison-
noment, deux mille francs d'amendo et cinq ans d'interdic-
tion de séjour pour escroquorio et détournement d'objets
saisis, ne craint pas de so mettre publiquement en vedette
et da prétor, commo uno sorto d'évangôllste, le concours de
sa parole si pou autorisôo pour faire rossortlr lo but phil-
anthropique d'uno oeuvre, peut-être bonno en olle-même,
mais à laquollo lo passé judiciairo do son délégué général
no saurait que portor le plus gravo îles préjudices ;

Qu'on se présentant a Château-Thierry, dans cetto ville
où résidait encore à co nioment-là uno dos nombreuses vie?
limes do ses escroqucrios au cautionnement, 0... a jeté lo
plus violent défi à la conscience publique-et provoquéainsi
do la part do P... l'un dos assistants, la sanglanto injuro
que celui-ci lui a adressée ;

Qu'il était bien difficile, en offeLdo so dôfondro d'un mou-
vement d'indignation on entendant cot hommo encourager
los nombreuses personnes présentes à opérer des verse-
monts d'argont dans la caisse do la société t dont il est lo
délégué général » et, en fait, lo directour et lo maitre ab-
solu, alors quo, quelques années auparavant, il prônait la
fuite, emportant toutes les économios do braves gens par
lesquels, à l'aide de fallacieuses annonces parues dans" les
journaux, il s'était fait verser d'importants cautionnements
sous la trompeuse promesse d'emplois absolument fictifs ;

Qu'il a ainsi semé la ruine et le désespoir dans de mal-
heureuses familles ainsi que l'attestent les nombreux docu-
ments versés au dossier do la procédure instruite contro
lui en mil. huit cent quatre-vingt-huit, sous la prévention
d'escroquerie ; ' •

Que, certes, tous coux qui cherchent par uno conduito ir-
réprochable, à fairo oublior lours fautes passées, doivent y
êtro aidés et encouragés, mais leur preniior devoir est do
travailler à cotte régénération morale dans l'ombre et le
recueillement afin d'obtenir, en se glissant silencieux et re-
pentants au milieu dos honnêtes gons, qu'on finisse par
vouloir bien les confondre avec eux ;
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Quo tollo doit être la règlo'do conduite do colul qui veut
fermement rontror dans la bonne volo et parvenir à uno
complète réhabilitation;

Qu'il n'en a pas été ot n'en est pas ainsi do 0„. qui, au
lieu d'oxpior tranquillement et do so faire onblior, s'ost
empressé, après sa première condamnation pour escroque-
rie, do reparaître on public dans plusieurs réunions, por-
tant à sa boutonnière lo ruban do la Légion d'honneur,
nouvoau délit qui lui a valu, on 1891, uno autro condamna-
tion, à trois mois d'emprisonnement pour port illégal do
décoration ;

Quo maintenant, il parcourt la Franco en npôtro d'uno
société do prévoyance pour laquello il adrosso do pressants
appels A l'épargne publique.

rQu'il est bion évident quo IMiommc* qui, par ses manoeu-
vres frauduleuses et colles do ses complices, a si bion
drainé à son profit les économies do gens aussi intéres-
sants quo pou fortunés, était lo dernier qui fût qualifié pour
donner dos consoils de prévoyance a ses concitoyens et les
amener à verser des fonds dans la caisse d'uno société
d'où, sous le couvert do frais de voyages pour conférences
et propagande, il tiro, en grando partlo, les sommes qui
lui permettent actuellement do vivre.

Attondu que cette attitude do 0... ne pouvait quo provo-
quer un soulèvement do la conscience do ceux do ses audi-
teurs au courant do ses tristes antécédents et, notamment
do P... qui, dans son indignation, l'a traité « d'hommo mal-
propre », injuro qui ne saurait ètro réprimée, puisqu'elle a
été précédée do la part de celui qui l'a reçue, d'uno provo-
cation morale autrement violente quo si ello eut été maté-
rielle.

Attendu, au surplus, .quo O... est délégué général do la
société «La Dotation do la Jeunesse de Franco » ;

Quo los fonctions do délégué général no sont autres que
celle do Directeur, Administrateur.

. ,
Que si, dans uno délibération,relative à l'organisationdo

cotto société, il est dit, par un ouphômismo do sécurité, que
O... so refuse à tout maniement do fonds, il n'en ressort pas
moins des renseignements recueillis ot, notamment, de la
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déposition faite «levant la neuvième chambro du Tribunal
do la Solno, lo vingl-et-un juillet 1891, par le témoin M...
ancien trésorier do lut Dotation delà Jeunesse do France »,
quo O... on est lo directeur, qu'il noiniuo les délégués, reçoit
la correspondance, prépare los réunions, rédigo les bulle-
tins do la société ;

Qu'il en résulto quo l'article 35 do la loi du 29 juillet 1881

lui est applicable ;
Qu'aux termes do cet articlo, * la vérité des imputations

» injurieuses pourra ô(re établie contre les Directeurs ou
» «.dminlstrateurs do touto entrepriso industriolle, commor-
» cialc ou financière faisant publiquement appel a l'épar-
» gno ou au crédit ».

Qu'il n'est pas nécessaire, en co qui concerne les person-
nes susviséos, que les faits articulés soient relatifs a leurs
fonctions ;

Quo dès lors, P... a pu être admis a fournir la preuve de
ses imputations injurieuses vis-à-vis do O...

Quo cotte prouvo, il l'a faito sans qu'il ait été besoin de
recourir ù uno enquête, et en s'appuyant, seuloment sur un
témoin irrécusablo, lo casier judiciaire do O...

Quo P..., a quoique point do vue quo l'on so place, so
trouvo donc a l'abri do touto répression pénale, et aussi do
tout recours do la part deO... a l'occasion du termo de-mé-
pris qu'il lui u publiquement adressé.

Par ces motifs :
Renvoie P...des fins do la poursuite ot condamne O... par-

tio civile, aux dépens.

La loi protège les citoyens contre l'injure et la dif-
famation. Le président Magnaud n'est pas d'humeur
à ménager les diffamateurs. Mais il apprécie le délit
selon l'intention do son auteur et selon la conduite
publique de la victime. On sa rappelle qu'ayant à ju-
ger un journaliste poursuivi pour avoir évoqué une
affaire de moeurs concernant un cercle catholique, il
déclara quo si une atteinte quelconque avait été por-
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téo &. la considération du plaignant, ello résultait beau-

coup plus des faits d'immoralité auxquels celui-ci avait
été môle que do la publicité à eux donnée par un journal :

il condamna lo journaliste parce quo la loi mettait le
tribunal dans Pabsoluo nécessité de prononcer une
condamnation, mais en spécifiant que cette condamna-
tion devait être très mitigée de façon que le « droit
do dire la vérité » n'en subisse qu'une très légère at-
teinte. Par respect pour ce droit,'il acquitte cette fois

un citoyen coupable d'avoir insulté, à cause de ses
antécédents fâcheux, le directeur d'une société do
prévoyance. Un individu, condamné pour escroqueries,
vient solliciter l'épargne publique; on lui reproche,
d'un mot, son passé ; il paie d'audace et poursuit son
insulteur. Il sait que la loi est formelle, que, quelle que
soit l'exactitude des imputations injurieuses, la preuve
ne saurait en être administrée contre un particulier,
que le délinquant tomba par conséquent sous le coup
de la loi de 1881 : en vertu de quoi l'honnête homme

sera condamné et le fripon glorifié. Le calcul est ha-
bile et réussit presque toujours.

L'article 33 de la loi de 1881 dit que l'injure sera
punissable lorsqu'elle n'aura pas été précédée de pro-
vocation. Au contraire, quand il y a eu provocation,
elle ne l'est point. Mais, jusqu'ici, la jurisprudence n'a-
vait interprété cette restriction de la loi qu'en ce qui
concerne la provocation matérielle, résultant des gros
mots, des propos injurieux. Quant à la provocation
morale, la jurisprudence l'ignorait : or, c'est sur celle-
ci qu'est basé surtout l'acquittement prononcé par la
sentence dont s'agit. C'est une interprétation nouvelle
de la loi, interprétation très large on môme temps que
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très rationnollc. Comment! un chevalier d'industrie,
après do nombreuses escroqueries au cautionnement,
après do gravos condamnations, viendrait, en se pa-
rant d'un titre plus ou moins pompeux, faire appel a
l'épargne publique,et celui qui, connaissant son passé,
l'accuserait publiquementd'être un homme malpropre,
serait poursuivi cl condamné?... Non, répond le pré-
sident Magnaud: l'insulteur doit êlro acquitté, parce
que l'audace de l'insulté est une provocation morale
adrossée aux honnêtes gens, provocation qui a précédé
et justifié l'injure poursuivie.

1/innovation contenue dans co jugement est consi-
dérable. Elle reconnaît à un citoyen le droit de dévoi-
ler les antécédents d'un individu qui tend a capter la
confianco du public ou son épargne. Co droit est une
garantie générale. Lo subordonner à la loi qui punit
l'injure et la diffamation serait nuire à la recherche
de la vérité.





HUITIEME PARTIE

LES

DROITS DES PÊCHEURS ET DES CHASSEURS

(LES GARDES PARTICULIERS)





I

Demande d'admission au serment par un garde par-
ticulier : rejet.

TRIBUNAL' DE CHÂTEAU-THIERRY,

Audionco du mercredi 26 mars 1890,

Présidence de M, Magnaud, Président,

Le Tribunal
•
après avoir ontendu M. le procureur de la

République en ses réquisitions ot en avoir délibéré, con-
formément a la loi :

Attondu quo A..., portour d'une commission do gardo dé-
livrée par Y... ot revêtue de l'agrômont do l'administration
préfectorale, so présente devant lo Tribunal pour y étro
admis à prêter lo sonnent prescrit par la loi, lequel no se-
rait quo la conséquence do l'agrément qu'il a obtenu.

En droit :
Attendu que toutes les décisions renduespar les Tribunaux

doivont êtro dôllbéréos, c'ost-à-dtre discutées, dés lors ex-
clusives d'uno solution unique et inévitable; qu'ils sont tou-
jours libres d'admettre ou de rejeter, en motivant leur solu-
tion, les domandos qui leur sont soumises; qu'en aucune
matière, on ne saurait les considérer comme de simples

'chambres d'enregistrement, co qui sorait absolument con-
traire au but pour lequel ils ont été institués.

Quo notamment en matière do sonnent, l'intéressé no sau-



376 LES JUGEMENTS DU PRÉSIDENT MAGNAUD

rait so prévaloir do l'agrément do l'Administration pour
obtenir, sans discussion do la part du Tribunal devant lo-
quet il so présonto, son admission au sonnent.

Quo cetto admission est prononcêo par jugement ot dans
les mêmes conditions do formo que les autres décisions ju-
diciaires; c'est-à-dire: « après avoir entendu le Ministère
public on sos réquisitions ot on avoir délibéré conformé-
mont i'i loi. » Qu'on no saurait délibérer quo sur uno ques-
tion qui peut être tranchéo dans plusieurs sons.

Attendu quo, si un tribunal n'a ni à rechercher ni a ap-
précier les motifs d'ordro divers qui ont pu déterminer
l'Administrationà agréer tel ou tel gardo, malgré son casier
judiciaire qui nécessairement a dû passer sous ses youx, il
ne saurait étro tenu, par une admission t do piano i au
serment, do.donnor uno sorte de consécration à cot agré-
ment et d'en partagor ainsi la responsabilités

Que d'ailleurs, si le législateur eût entendu quo la prosta-
tion de serment fût uno conséquence forcéo do l'agrément,-
il aurait laissé à l'Administration le soin do lo recovoir,
commo pour tant d'autres agents, môme officiers de polico
judiciairo, et no l'eût pas confié au pouvoir judiciaire ;

Que c'est donc, sinon un droit de contrôle, tout au moins
\in droit d'examen qui a été donné aux tribunaux, lequel
s'applique d'autant mieux que les gardes particuliers no

,

sont pas nommés par l'administrationmais seulemont agréés
par elle, qu'en outre ils sont officiers de police judiciairo
auxiliaires du Procureur de la République et que les tribu-
naux seuls ont qualité pour apprécier les actes résultant do
leurs fonctions, que si l'inscriptionsur leur casier judiciaire
do condamnationsinsignifiantes et ne portant aucune atteinte
à leur honorabilité ne doit pas empêcher un Tribunal do
les admettre au serment, il n'en saurait être* de mémo de
celles .qui, même sans présenter au«un caractôro de mal-
honnêteté, indiqueraient de la part do celui qui los a encou-
rues une nature incompatible avec les fonctions dont on
veut lo charger et peu conforme a l'esprit sinon & la lettro
dô l'article 2 du décret du 20 Messidor an IIL Attendu quo
cette théorie n'est que la conséquence du principe delà sé-
paration des pouvoirs ot de Pindépendanco absolue otd'or-
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dro public du pouvoir judiciaire qui, par sa nature, est es-
sentiellement délibérant, et auquol nul no saurait avoir la
prétontion d'imposer uno solution quelconque qui ne pour-
rait étro ni discutée ni réfléchie.

Eu fait :
Attendu quo suc lo casier judiciairo do A-., figure une

condamnation à KO fr. d'amende pour coups volontaires ; quo
si cetto condamnation n'est pas faite pour jeter sur lui la
déconsidération, ello dénoto clans tous les cas uno Yiolonco
do caractère exclusivo du crlnio et du sang-froid nécessai-
res aux fonctions do gardo et d'ofticier do polico judiciairo
qu'on a l'intention do lui confier;

Quo los renseignements recueillis à l'occasion du fait qui
a motivé la condamnation précitée, condamnation grave
pour un premier délit, lo dépeignent co?nmo un hoinmo bru-
tal dans son intérieur, et redouté dans sa commune; qu'é-
videmment la bonne foi do ¥... a été surprise, sans quoi il
n'eût jamais consenti à choisir pour gardo do sos propriétés
un homme offrant aussi pou de garanties a l'autorité judi-
ciaire ;

Quo si A... a été agréé et assormonté dans d'autres arron-
dissements, et mémo jadis dans celui do Chàtoau-Thiorry
où il est encoro gardo do plusieurs propriétés, c'est quo très
certainement son casier judiciaire n'a pas été produit et a
dû passor inaperçu à cette époque ;

,Qu'il est du devoir du Tribunal do ne pas laisser s'aug-
menter dans son ressort les pouvoirs do A... en l'admettant
au serment commo gardo do propriétés do Y...

Par ces motifs,
Rejottolademando d'admission au serment formôo par A..,.

ot le condamno aux dépens.

10



II

Demande d'admission au serment : rejet.

TntBUNAL DK GlIATEAU-TlUBRUY.

Audience publique du vendredi 29 août 1890.

Présidence de M. Magnaud, Président.

M. Jourdan, jugo suppléant, remplissant les fonctions do
Procurour do la République, a exposé quo par commission on
dato du 26 décembre 1889 enregistrée et visée ù la sous-
préfecturodo Chatoau-Tliierry, M. Y... propriétaire aX... a
nommé, tant en son nom personnel que'comme administra-
teur do ses enfants mineurs pour garde particulier do ses
propriétés sises terroirs de... et..., ainsi quo celles dont 11

est locataire, consistant on terres et bois, lo slcur A..., né a
13... lo 12 octobre 1818.

Pourquoi il requérait qu'il plût au Tribunal : ordonner
la lecture de la dite' commission et admettre lo sieur A... a
la prestation do serment prescrite par la loi.

Lo Tribunal, après avoir entendu M. lo Procureur do la
République en ses réquisitions ot on avoir délibéré confor-
mément û la loi :

Attendu que, par jugement en dato du 20 mars 1890, lo
Tribunal do Château-Thierry a refusé d'admettre au serment
lo slour A..., nommé par Y... gardo particulier de ses pro-
priétés, et agréé par l'administration malgré uno condam-
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nation a cent francs d'amende pour coups et blessures prc-
noncéo contre lui par lo Tribunal do Soissons.

Attondu quo par arrêt du 30 juin 1890, la Cour do Cassa-
tion a cassé le dit jugement pour excès de pouvoir résultant
do l'immixtion de l'autorité judiciairo dans l'examen d'une
nomination êinanéodo l'autorité administrative compétente.

Attendu que A... so îvprésonto aujourd'hui devant ce mémo
Tribunal pour prêter to serment auquel il n'avait pas été
admis.

En la forme :

Attondu que sans se retrancher d'office derrière l'incom-
pétence qui découle do l'article 81 de la loi du 27 ventôse
an VIII, il est certain tout au moins que le Tribunal se trouve
actuellement dans la situation do la seconde juridiction de-
vant laquelle, après cassation, l'examen d'une alVaire est
renvoyé conformément au dit articlo.

Attendu quo cet article no fait aucune exception pour les
jugements annulés en vertu de l'article 80 do la mémo loi,
lesquels, commo tous les actes de juridiction des Tribunaux,
sont susceptibles de présenter un caractère contentieux.

Qu'annuler et casser en matière de cassation sont doux
expressions synonymes, puisque dans l'un ot l'autro cas, les
décisions rendues sont mises à néant.

Quo vainement on recherche, mémo dans l'article 80 do la
loi fondamentale précitée, ou dans touto autre loi et décret
so référant a la Cour do Cassation, lo toxto sur lequel a pu
être appuyé un arrêt do 1831, pour décider qu'une chambre
seulo do cotte haute juridiction, 'celle des requêtes, statuait
au cas d'excès do pouvoir, t définitivement et irrévocable-
ment », et qu'un Tribunal, en n'acceptant pas cetto première
décision, t portait atteinte a l'autorité de l'arrêt rendu ».

Quo très certainement lorsqu'après un arrêt do cassation,
la juridiction dont la décision est ..nnulèe ou cassée no so
conforme pas a la solution contenue dans les arrêts, incon-
testablement, « clic porto atteinte à l'autorité do l'arrêt
rendu >.

Mais attendu quo cetto liberté d'action est absolument lé-
gale, et découle do la loi du 1" avril 1837 qui indique les
différentes phases par lesquelles doit passer un arrêt de
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cassation, avant que la juridiction inférieure soit tenue de
le considérer commo dogmatique ;

Que d'ailleurs, dans la plupart des cas soumis à l'appré-
ciation des Tribunaux, 11 est bien difficile do no pas porter
uno atteinto quelconque a un arrêt do cassation puisque,
sur la mémo matière, on en trouve on divers sons;

•

Quo dès lors, on adoptant l'un d'eux ou n'en accoptant
aucun, on porto nécessairement atteinte aux autres ou a
tous ;

Qu'il on résulte que la liberté du Tribunal do statuer
d'après sa conviction reste entière tant que la question ju-
ridique dont s'agit n'aura pas été oxaminéc et résolue par
toutes les chambres réunies do la Cour suprême conformé-
ment à la loi du premier avril 1837.

Au fond :
Attendu que lo jugement rendu par co Tribunal lo 26 mars

dernier est basé sur des motifs do droit et do fait établis-
sant, d'une façon très précise, son pouvoir d'examiner la si-
tuation légale et pénale d'un gardo particulier so présentant
pour prêter serment, ainsi que los garanties do confianco
quo peut lui offrir co futur officier do police judiciairo placé
8ousla surveillance, non do l'autorité administrative, mais
do l'autorité judiciairo;

Qu'ôvidommcnt, hors lo cas d'uno nomination non conforme
aux lois, en procèdentde la sorte vis-à-vis d'un agent nommé
par l'administration, l'immixtion du pouvoir judiciaire dans
l'examen d'uno nomination régulièrement émanée de l'auto-
rité no serait pas douteuse;*

Mais attendu que la nomination d'un gardo particulier
n'est pas, commo celle des gardes champêtros dos communes,
faite par l'autorité administrative mais par lo propriétaire
des torres à garder;

Qu'en elTot dans son arrêt du 23 janvior 1880, lo Conseil
d'Etat lul'inèmo a reconnu quo l'autorité administrative no
nommait pas les gardes particuliers et ne pouvait mémo
lotir retirer son agrément;

Qu'il en résulto que cet agrément, sorte do visa arbitraire,
mai8do puro forme, no confère aucun droit do surveillance
ou pouvoir quelconquo à l'administration sur los gardes
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particuliers, ot quo non souloment elle n'a pas la faculté do
les révoquer, mais môme celle do leur retirer son appro-
bation, eùt-ello été intempostivoinentdonnée ;

Qu'il est dè3 lors bion difficilo à l'autorité judiciaire, qui
examine si la nomination par un propriétaire d'un garde
particulier révocable par lui seul prôsento les conditions
de légalité ou les garanties do confiance nécessaires, d'em-
piéter sur un pouvoir négatif et en quoique sorte inexistant
do l'autorité administrative ;

Quo si cetto opinion no prévalait pas, co serait on cetto
inatiôro, l'asservissement complet du pouvoir judiciairo ré-
duit au simple rôle d'agent de l'autorité administrative ;

Qu'il pourrait en résulter cetto étrange et dangereuse
conséquence quo si, par suite d'une erreur, l'administration
agréait en qualité de garde un individu mal famé,'quoique
n'étant frappé d'aucune incapacité légale, et dont la triste
réputation serait connue d'un Tribunal, cette juridiction so
verrait dans la nécessité «lo consacrer solennellement à
l'audience par une admission au serinent, non seulement
cette triste nomination faite par un propriétaire, mais en-
core l'approbation erronée do l'administration quo celle-ci
n'aurait plus lo pouvoir de rotlrer;

Que tout l'odieux d'un choix aussi scandaleux retombe-
rait nécessairement aux yeux du public sur le pouvoir ju-
diciaire qui aurait reçu In serinent, ce qui no manquerait
pas de nuire grandement à la considération do la magistra-
ture et au respect dû a la justice;

Attendu en outre qu'on n'a jamais dénié aux Tribunaux lo
droit de rechercher si la nomination des agents qui doivent
prêter serinent devant eux a été faite conformément aux
lois et décrets; qu'il convient d'examiner si, en ce qui con-
cerne A..., ceux qui régissent la matière ont été observés.

Attendu qu'aux terme, de l'article II du décret, du iîO

messidor au lit « les gardes cliami^i es ne pourront être
choisis quo parmi los citoyens don: i;i probité, le zèle ot b'
patriotisme seront généralement r IMI.UUS ».

Attendu que le mot « probité
* dont s'est servi lo législa-

teur no saurait être entendu souloment dans lo sens strict
do l'honnêteté vulgaire qui consiste a ne pas s'approprier

10.
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frauduleusement la chose d'autrui, niais bien do l'ensemble
des qualités requises pour remplir avec calmo, modération,
fermeté ot impartialité les fonctions dont s'agit.

Attondu quo A... on 1874 a été condamné à cent francs d'a-
mende pour violences volontaires ;

Quo cetto condamnation, gravo pour un premier délit, dé-
note chez lui un caractère irascible ot uno absence compièto
du calme et do la modération nécessaires aux fonctions dont
on veut lo charger;

Qu'on outre les renseignements îccuoillis sur lui ot qui
figurent au casier «lo cette affaire lo représentent commo
brutal dans son intérieur ot redouté dans sa commune;

Que dès lors, non seulement il ne saurait inspirer aucune
confiance au Triminal comme garde ot officier do police ju-
diciaire, mais qu'au surplus il ne remplit pas les conditions
exigées par le décret précité pour ètro choisi commo gardo
champêtre particulier;

Qu'en conséquence, tant on raison do ses antécédents que
do sa nomination non conforme aux conditions prescrites
par la loi, il n'y a Hou d'admettre A... au serment.

Par ces motifs :

Dit qu'il n'y a Itou d'admettre A... au serment.
Le condamne aux dépens.
Ce qui sera oxéculé suivant lu loi : ainsi jugé publique-

ment.



III

Un chasseur faussement accusé par un garde parti-
culier: acquittement.

TlUJlUNAL UK CltATCAU-TlUEItRY.

Audience correctionnelle du 21 novembre 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal î

Attondu que U... poursuit C... devant le Tribunal correc-
tionnel pour avoir, le H septembre 1S9'J, à M..., chassé sans
sa permission sur une pièce de terre lui appartenant, ladite
piôco isolée au milieu d'un grand nombre d'autres parcel-
les et largo seulomont de G mètres.

Attendu «lue C... dénie le fait et affirme qu'il a, au con-
traire, évité cetto pièce en suivant, au-dessous d'elle, un
chomin qui la limite.

Attondu que ]$..., gardo particulier de (î..., affirme très
catégoriquement dans son procès-verbal et u l'audience,
que C... t-, traversé dans sa largeur, mais sans s'y arrêter,
la pièce de G... et ce, en attitude de chasse.

Attendu que l'affaire, ayant été remise pour entendre de
nouveaux témoins, lo gardo particulier U... a persisté avec
la plus grande énergie, a cetto seconde audience, ;\ aflir-
nior qu'il avait parfaitement vu C... traversant la pièce do
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terro dont s'agit, sans abandonner,la position do chasseur
prêt ft tiror sur lo gibior.

Attendu tout d'abord que, traverser directement ot sans
arrêt, mémo en attitude do chasse, mais sans rochorchor lo
gibior, une parcelle do terre do 6 mètres do largeur appar-
tenant à autrui et isoléo au milieu d'autres terres sur
lesquelles on a lo droit do chasse; commo dans l'espôco
l'avait C..., ne saurait constituer unacto do chasso qu'au-
tant qu'on tirerait sur la piéco do terre elle-même, dans lo
but d'atteindre lo gibior qui s'en échapperait ;

Quo cola est d'autant plus vrai, qu'il suffit au chasseur
jouissant du droit de chasso en deçà et au delà d'uno par-
collo aussi exiguë dans sa largeur, do longer ladite parcollo
sans y pénétrer, pour en faire sortir tout le gibier qui peut
s'y ètro réfugié ;

Qu'il on résulte que, si C... a traversé la pièce do G...,
mémo sans avoir relevé son fusil, il no saurait y avoir do
délit do chasso, puisqu'il no s'y est pas livré à la rocher-
cho du gibier.

Attondu que co n'est que par uno interprétation étroite et
abuslvo do la loi qu'on on est arrivé à considérer lo simple
passage, dans de pareilles conditions, comme un délit do
chasso sur lo terrain d'autrul ;

Quo la conséquence d'uno jurisprudence aussi dracontenno
n'est autre que de mottro souvent la justice au service do
rancunes particulières ou politiques ;

Quo tel est, d'ailleurs, lo cas de G... qui, dès lo matin,
se dissimulait dans les buissons et boqueteaux, suivant,
avet. son gardo, pour ainsi dire pas à pas, mais a une as-
sez grando distance, C... et sos camarades do chasse, afin
do'guottcr lo moment où, pour so rendre sur los terres si-
tuées au delà où ils avaient, commo on deçà, le droit do
chasso, Ils s'engageraient par mègardo dans le traquenard
quo constituait son infime pièce de terre ;

Qu'en agissant ainsi, son but était bleu de satisfaire l'a-
nlmoslté personnello qu'il nourrit depuis un certain temps
contre lo témoin P..., dont C... était l'invité, et qu'il no sau-
rait prétendre qu'en poursuivant co dernier, il a entendu
simplement protéger son droit do chasse, puisqu'il ne pos-
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scde, on effet, en ce lieu, que cetto parcelle exiguë sur la-
quelle il no chasso jamais ot ne peut, d'ailleurs, réellement
pas chasser.

Mais attendu, au surplus, que des dispositions des té-
moins nombreux et honorables qitl.ont été entendus, il est
ressorti quo les déclarations, pourtant si catégoriques ot si
porsistantes du gardo particulier B... étaient fausses ;

Quo celui-ci, mis eu état d'arrestation à l'audience, a,
pendant quelques instants encore, persisté dans ses affir-
mations mensongères ;

Quo procès-verbal do l'incident ayant été dressé pour êtro
statué, audience tenante, sur le flagrant délit do faux té-
moignage relevé à sa charge, B... so rétractait, reconnais-
sant avoir menti en affirmant qu'il avait vu G... on attitude
de chasse sur la pièce dont il s'agit et ajoutant que co
mensonge lui avait été suggéré par son maître G.... auquel
il n'avait pas osé refuser de commettre une mauvaise action.

Attondu que, cette rétractation s'étant produito avant la
clôture des débats, lo délit de faux témoignage n'a pas été
juridiquement consommé ;

Quo dès lors, aucune pénalité no peut malheureusement
être prononcée contre lo gardo particulier B... ot son com-
plice G...

Quo c'est bien lo cas, toutefois, de faire ressortir publi-
quement quo les 'Tribunaux, ne sont jamais consultés sur
le choix des gardes particuliers, ni sur leur agrément;

Que si, eu recevant leur serment, ils confèrent à ces
agents la qualité d'officier de pttice judiciaire, il no leur
appartient pas, cependant, de rechercher auparavant s'ils
remplissent les conditions do moralité, do calme et do con-
fiance nécessaires à l'exercice do lours fonctions ;

Que co droit est exclusivement réservé à l'administration
préfectorale ;

Qu'il en a été ainsi décidé parla Cour de cassation,dans
ses arrêts des 30 juin. 1890 et 23 décembre, suivant, pres-
crivant précisément à un Tribunal qui entendait s'y refu-
ser, de recevoir lo serment d'un individu agréé commo
gardo par l'Administration, malgré une condamnation à
cent francs d'amende pour violenoe, condamnation évtd ;»-
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mont exclusive des qualités do modération et de sang-froid
absolument nécessaires à un officier de police judiciaire.

En statuant sur la demande rcconvenlionnello immédia-
tement formée par G...à la sulto do cet incident d'audienco:

Attondu que, pour la satisfaction doses rancunes per-
sonnelles, G... a engagé contre C... une poursuite correc-
tionnelle ;

Qu'il n'a pas craint d'employer do coupables manoeuvres
pour obtenir uno condamnation contro G... ot, notamment,
do pousser son gardo particulier B... à faire un faux témoi-
gnage, dans lequel celui-ci a persisté avec audace durant
doux audiences ;

Quo d'aussi frauduleux agissements ont causé à C... un
incontestable préjudice dont il lui est dû réparation ;

Qu'il y a lieu, en conséquence, on la forme, de lo recevoir
rccoiiYcntionncllcmcnt demandeur.

Au fond : Attendu quo la somme do doux cents francs
réclamée par lui est d'uno modération exagérée ;

Que lo Tribunal regrette qu'il ne lui soit pas permis
d'aller an delà de cetto demande et surtout, par suite de la
rétractation du garde particulier avant la clôture des dé-
bats, do ne pouvoir atteindre, par uno répression pénalo
dos plus énergiques, tout à la fois lo faux témoin et celui
qui l'a suborné ;

Qu'à défaut do pénalité, il leur inlllgo publiquement la
flétrissure morale qu'ils méritent et les voue au mépris des
honnêtes gens.

Par ces motifs :

Renvoie C... des fins do la poursuite.
Le reçoit rcconvenlionncllcmcnt demandeur.
Condamne G..., partie civile, à lui payer la sommodo

deux cents francs à litre do dommages-intérêtset, on oulre,
en tous les dépens, tant do la demande principale quo do
la demande recoiivenlioinielle.



IV

Vexations d'un garde particulier contre des chas-
seurs : condamnation.

TRIBUNAL CIVIL DK GHATHAU-TIIIKURY»

Audience pttbllquo du jeudi 22 mars 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président,

Le Tribunal,
Attendu quo G... a fait citer R... gardo particulier du ba-

ron do X... devant lo juge do paix do S... à fin do condamna-
tion on cent cinquante francs de dommages Intérêts pour le
préjudice qu'il lui a causé en gênant et interrompant uno
chasso à laquelle prônaient part G... et ses invités lo onze
octobre dernier sur lo terroir do Montfaueon ;

Attendu quo G... fut autorisé à prouver par témoins les
faits par lui articulés à l'appui de cette demande ot qu'à la
sulto des enquête et contre-enquête lo jugo de paix rendit
lo sept décembre dernier un jugement déboutant G... do sa
demando ot mettant les dépens à la charge de chacune des
parties par moitié ;

Attendu que les deux parties ont fait appel do ce juge-
ment ; et quo leur appel est recovable en la forme;

Au fond : Attendu quo de l'enquête, à laquelle II a été
procédé par le juge de paix, il ressort d'uno façon claltv ot
précise quo lo gardo 11... a pénétré dans un bois appartenant
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à C... au niomontoù celui.ci ot ses invités, êtajont en action
do chasse, et s'est placé intentionnellementau devant des
rabatteurs qui venaient sur les chasseurs ;

Qu'on pénétrant ainsi sans droit dans ce bois ot en s'iii-
torposant à dessein entre les rabatteurs ot les chassours
R... a interrompu leur chasso ;

Quo deux des chasseurs ont dû abattre lour armo pour
no pas, risquer de l'atteindre; qu'on outre lo gibier, qui,
sous la poussée des rabatteurs, devait so diriger normale-
ment vers la ligno dos chasseurs, en a été détourné ot s'est
échappé dans uno autro direction au profit des chasses voi-
sines qui appartiennent au baron de X...

Attendu quo l'acte' accompli par R... so rattache à cet
ensemble de continuelles taquineries que les gardes du ba-
ron do X... emploient vis-à-vis des riverains do ses terres
pour los gêner lo plus possible dans l'oxercico do leur droit
do chasse;

Qu'évidemment il leur a*été persuadé quo co droit était
exclusivement seigneurial et quo les petits propriétaires do
la contrée ou autres personnes invitées par eux, no pou-
vaient tout au plus concourir à son exercice qu'on qualité
do rabatteurs;

Attondu que tout lo monde n'étant pas disposé à jouer
vis-à-vis do ses concitoyens un rôlo aussi voxatoiro quo ce-
lui dos gardes dont s'agit, on s'explique quo lour recrutement
ait été, par fois, fort difficile et que lo baron do X... so soit
vu réduit à prendre vers 1S93 on cetto qualité, doux indivi-
dus, lo père et le fils, nommés V..., l'un nanti do quatre
condamnations pour vols, outrages envers un gardo et dé-
tention d'engins prohibés, et l'autre de deux condamnations
pour chasso, dont l'une pour chasse avec engins prohibés,
ot à la carrière desquels le tribunal correctionnel do Ghà-
tcau-Thierry a mis fin, tout au moins dans la région, en
leur infligeant une nouvelle condamnation à quinze jours
d'emprisonnement pour coups.

Qu'à la vérité la hardiesse n'avait pas été pousséo au
point de demander la prestation île serment de ces indivi-
dus, mais qu'ils avaient été constitués gardes particuliers
par leur maître, portaient les insignes do lour fonction, sur-
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veillaient les propriétés confiéos(l.1 !...) à leur vigilance, me-
naçaient los habitants do procés-vorbaux pour la plus mi-
ninto infraction, terrorisaient la contrée et, finalement, so
livraient à do graves violences contro doux paisibles ma-
nouvriors du pays ;

Quo dans ces conditions on comprend quo le tribunal n'ait,
on général, qu'une très médiocre confianco dans los gardes
du baron do X..., qu'il accordo au doinandour une répara-
tion pour la volontalro atteinte portéo par l'un d'oux à
l'oxerclce do son droit do chasso;

Que d'ailleurs lo premier jugo a constaté dans son juge-
ment la fattto du gardo R...

Attendu quo lo tribunal a les éléments nécessaires pour
apprécier l'importanco do ce préjudice ;

Que toutefois il y a Hou do tenir compto à R... do sa po-
sition pou aiséo qui le mettait dans un état do sujétion Ici,
qu'il lui était difficile do refuser d'oxêcuter los instructions
qui lut avaient vraisemblablement été données mais que,
par dévouement, il dêclaro n'avoir jamais reçues ;

Par ces motifs : lin la forme, reçoit los appels respectifs.
Au fond, infirme lo jugement frappé d'appel. Et statuant

à nouvoau, condamno lo gardo R... à vingt francs do dom-
mages-Intérêts envers G...

Ordonno la restitution do l'amende consignée. Condamne
R... on tous los dépens do premtôro instance ot d'appel.

17



V

Outrages à un garde particulier : condamnation
avec loi de sursis.

TlllMJNAL DE CltATKAU-TlIIEnnV.

Audience du vendredi 1G décembre 1898.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Attendu qu'il n'est pas établi quo II... ait menacé le garde
B... do son bâton, dans la matinée du 9 octobre 1898 ;

Quo co fait, dénié par II... n'est affirmé quo par lo garde
B... dans la sincérité duquel le tribunal n'a aucuno con-
fiance;

Qu'il n'y a llou, dès lors, do retenir celte menace à ren-
contre do 11...

Mais attendu que dans la soirée du mémo jour, H... s'a-
dressant au gardo B....qui demandait à ses invités l'exhibi-
tion «le leur permis do chasse, lui a «lit : « Vous mériteriez
» quo jo vous flanque mon pied dans lo derrière pour tous
» les ennuis quo vous mo créez depuis quo je chasso Ici ; »

Que co propos, on dehors de la déclaration do B... qui se-
rait insuffisante pour lo tribunal, a été reconnu par II... cl
par certains témoins cités à sa requête ;

Qu'il constitue le délit prévu et réprimé par l'articlo 224
du Code pénal;
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Attendu toutefois qu'il existe dans la cause des circons-
tances particulièrement atténuantes : Quo notamment. B...,
gardo particulier pour lo compte du propriétaire du fonds
loué à II... cherchait tous les prétextes les moins plausibles
pour entraver la paisible jouissance du bail de chasse qui a
été consenti à celui-ci;

Qu'il a agi do mémo avec los précédents locataires do la
chasse ;

Quo l'oxhibition domandéo par lui des permis de chasso
aux invités de 11... n'avait pas pour but l'accomplissement
do remplir consciencieusement ses fonctions, mais n'était
qu'un prétexte pour renouveler uno des nombreuses vexa-
tions auxquelles il so livrait continuellement vis-à-vis
do H...;

Qu'il connaissait, parfaitement, en effet, les invités de
II... auxquels il s'est adressé co jour-là et leur avait déjà,
plusieurs fois, fait la mémo demande à do très courts inter-
valles ; '

Attendu que le3 renseignements fournis par lo maire do
F... ot la gendarmerie signalent B... comme un garde hai-
neux et vindicatif;

Quo c'est bien lo cas, pour lo Tribunal, do dégager sa
responsabilité dans lo choix d'un pareil gardo et de faire
ressortir que l'autorité judiciaire, avant do recevoir lo sfcr-
niont dos gardes particuliers, ne peut, ainsi quo l'a décidé
formellement la Cour do cassation, sauf dans le cas d'inca-
pacité légale (arrêt du 23 décembre 1890) refuser de les ad-
mettre au serment, ni mémo se livrer à aucune enquête sur
lour moralité et leur aptitudo à remplir les fonctions d'offi-
cier do polieo judiciairo;

Quo dans cos conditions, c'est dans la plus largo mesuro
que lo Tribunal, regrettant do no pouvoir légalement relaxer
lo prévenu, doit lui faire application de l'article 462 du Code
pénal,

Par ces motifs, lo Tribunal renvoie H...'des lins delà
plainte, du chef d'outrages par menaces ;

Lo condamno à un franc d'amende pour outrages par pa-
roles.
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Lo condamne, en outre, au romboursomont des frais.
Suspend l'erécution de la peine.

L'exercice du droit do chasse est uno source do que-
relles, de vexations, de contestations, qui se traduisent
par des procès multiples. Le plus singulier est que ces
procès soient à peu près tous basés sur les rapports,
sur los dires d'hommes payés par les riches proprié-
taires pour prendre en défaut, en dehors des bracon-
niers d'usage, leurs voisins ou les petits chasseurs. Il
n'y a rien de plus incertain — et, presque toujours,
de moins justifié — qu'un délit do chasse (si co n'est
un délit de pèche). La plupart des sentences rendues
en ces matières sont d'une iniquité révoltante. Elles
procèdent d'une compréhension arriérée et anti-égali-
taire. Les magistrats, t\ l'égal des grands propriétaires
fonciers, considèrent encore le droit de chasse comme
un droit seigneurial. Ils ménagent rarement les « dé-
linquants » qui leur sont dénoncés par les gardes par-
ticuliers. Ceux-ci peuvent faire impunément les faux
témoignages les plus éhontés: étant assermentés, ils
sont crus sur parole. Ce privilège inouï les encourage
à abuser de leurs fonctions soit pour gêner continuel-
lement les chasseurs, soit pour se venger d'eux en les
traînant devant les tribunaux sur un prétexte insigni-
fiant ou mensonger. Or, ces gardes si puissants, et qui
mettent en branle les parquets à leur gré, échappent
eux-mêmes au contrôle de la justice; elle est obligée
de recevoir leur serment, de leur conférer ainsi la qua-
lité d'officiervde police judiciaire, sans avoir le pou-
voir ni lo devoir do s'enquérir ni de s'inquiéter de
leur moralité 1 Pareille anomalie ne peut s'expliquer
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que .'comme suite des conditions dans lesquelles a été
réglé lo droit do chasse au profit exclusif des riches
terriens: elle leur confère le privilège scandaleux do
jeter aux trousses do leurs concitoyens moins for-
tunés des individus choisis spécialement pour leur ca-
pacité de malveillance avec l'agrément de l'Adminis-
tration. Si bien qu'un garJe dont les antécédents n'of-
frent aucuno garantie, dont lo casier judiciairo n'est
pas vierge, doit être admis sans discussion à prêter le
serment prescrit par la loi, pourvu que le préfet du
département l'ait agréé.

C'est contre ces pratiques d'un autre temps quo s'est
élevé le président Magnaud. Les cinq jugements dont
s'agit expliquent longuement la question. Ils mettent
à nu la plaie nationale qu'est l'institution des gardes
particuliers. Us font ressortir que les tribunaux ne
sont jamais consultés sur le choix des gardes, ni sur
leur agrément, qu'ils n'ont pas le droit de rechercher
s'ils remplissent los conditions de moralité, de calme
et de confiance indispensables u l'exercice d'une fonc-
tion essentiellement tracassière et tyrannlquo. Ce soin
incombe à l'Administration : on a vu avec quelle cou-
pable légèreté elle s'en acquitte. L'autorité judiciaire
est réduite au rôle d'agent de l'autorité administrative,
le» tribunaux ne sont en la matière que de simples
chambres d'enregistrement, Il en résulte des choix
scandaleux devant la justice impuissante. Alors, sous
forme de délits de chasse, se satisfont des vengeances
privées ou politiques dont les gardes sont lesexécuteurs
de parleur autorité d'officiers do police judiciaire. Pour
fairo cesser cet état de choses, le président Magnaud
est entré en lutte avec la Cour de Cassation, Par deux
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jugements, il a rofusô d'admettre h la prestation du
sormont un garde qui avait subi uno condamnation :

la Cour les a annulés pour excès de pouvoir. Lo pré-
sident Magnaud s'est incliné devant l'autorité do la
Cour Suprême. Mais, dans dos jugements postérieurs,
prenant des gardes en Uagrant délit do faux témoi-
gnage ou do manoeuvres voxatoiros, il no s'est pas
privé de faire ressortir l'irresponsabilité des tribu-
naux désarmés par la Cour do Cassation.



VI

Destruotion de corbeaux ; acquittement,

TRIBUNAL DE CHATEAU-THIERBY.

Audience correctionnelle du 29 mars 1895.

Présidence de M, Magnaud, Président.

Lo Tribunal : Attendu que lo prévenu reconnaît avoir dé-
truit sur sa propriété, à l'aide d'un fusil, des pigeons ra-
miers et des corbeaux;

Attendu qu'aux termes do l'article 9 de la loi du 3 mai
1814 : Lo propriétaire, possesseur ou fermier, peut ropous-
sor ot détruire, mémo avec des armes à feu, los hôtes fauves
qui porteraient dommage à ses propriétés ;

Attendu qu'on doit considérer comme bêtes fauves et
traiter comme telles, tous les animaux sauvages, quadru-
pèdes ou volatiles, comestibles ou non, classés ou non par
les Préfets, comme malfaisants ou nuisibles qui, par leur
nature ou leur nombre, sont susceptibles de porter à la pro-
priété un dommage sérieux ;

Attendu que les corbeaux et ramiers rentrent dans cette
catégorie;

Attendu, en conséquence, qu'en détruisant à l'aide d'ar-
mes à feu, sans pormis de chasse, sur sa propriété et sans
les y avoir attirés volontairement, les corbeaux et ramiers
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qu'il reconnaît avoir abattus, H... n'a fait qu'user do sou
droit ot n'a commis aucun délit;

Attenlu quo, si toute demando en réparation do dom-
mages aux champs, causés par des animaux nuisibles quel-
conques, doit être écartée lorsque lo demandeur ne justifie
pas quo le propriétaire du sol oîi cos animaux, qui sont res
nultius, paraissent s'ètro installés, n'a rien fait pour les y
attirer, retonlr ou en nccroltro le. nombre, ildécoulo de cotte
jurisprudence qu'il y a lieu do reconnaître à celui auquel
dos dégâts do cette naturo ont été occasionnés sans son fait,
lo droit do repousser et do détruiro, sur sa propriété, avec
tous ongins non prohibés, mémo des armes à feu ot sans per-
mis do chasso, los fauves, c'est-à-dire tous les animaux sau-
vages, volatiles ou autros, susceptibles, par leur naturo ou
lour nombre, commo il a été dit, do porter à la propriété un
dommage sérieux ;

Par cos motifs :

Le Tribunal renvoie lo nommé II... dos fins de la prévont'on
sans dépens.

Ce jugement et les suivants paraîtront de mince im-
portance. Ils intéressent au contraire une'foule do bra-
ves gens Et, co qui n'est plus pour surprendre, ils
continuent de mettre en pleine lumière la largeur d'es-
prit du président Magnaud.

La sentence précitéo (et, ici, il s'agit du droit do
détruire, et non pas du droit de chasser) accorde aux
propriétaires de terres on culture, aux cultivateurs
ou fermiers, lo droit de so servir d'armes à feu, sans
permis de chasse, pour détruire toutes les pièces d'ani-
maux nuisibles qui ravagent leurs récoltes. Ce droit
n'était reconnu par la loi que pour la destruction des
bêtes fauves, et, dans cette catégorie, la jurisprudence
ne comprenait quo les grands animaux, tels que cerfs,
sangliers, loups et renards. Donc, contrairement & la
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jurisprudence admise ace moment-là, lo président Ma-
gnaud fait rentrer en cetto catégorie tous les animaux
nuisibles quels qu'ils soient et quelle que soit leur
grosseur.

Cetto jurisprudence nouvelle, inaugurée par le tri-
bunal de Château-Thierry, a été consacrée par l'Admi-
nistration. Le préfet de l'Aisne, notamment, s'est rangé
à l'interprétationdu président Magnaud et a pris divers
arrêtés conformes. C'était précisément en vortu d'ar-
rêtés précédents et contraires que lo prévenu acquitté
en 1895 était poursuivi...

17.



VII

Délit de pèche : acquittement.

TlUBUNAI, DK ClIATKAU-TlIlKnitY.

Audience correctionnollo du il aoàt 1890.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal :

Attendu quo 13... est poursuivi pour avoir péché lo 19 juil-
let 1890 dans la rivière do l'Oureq, avec doux lignes flot-
tantes non tenues à la main.

Mais attendu que par ligne flottante tonno à la main, on
doit entendre uno ligno dont la gaule est placéo à portéo do
la main et non pas tenue dans la main pondant toute la
durée do son séjour dans l'eau;

Que ce.tto expression « ligno tenuo à la main » a été priso
par opposition à colle do « liguo fixe », c'est-à-diro mainte-
nue au fond du lit do la rivière, au mémo point on ello a
été imuiergéo par un plomb on poids quelconquo suffisant
pour l'empêcher de suivre lo cours ou los agitations do l'eau;

Qu'il suffit donc, pour so conformer sinon à la lettro, du
moins à l'esprit do l'article 5 do la loi du 15 avril 1829, quo
la ligne soit flottante ot à portée do la main do celui qui l'a
tendue, sans qu'il soit besoin do la tenir dans la main ;

QuVjbligor quelqu'un à tenir uno ligno pondant plusieurs
heures dans la main serait évidemment demander uno chose
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à pou près impossible ot, dans tous les cas, dépassant los
bornes de co qu'on peut exIgor, mémo do la pationco si lé-
gendaire des pêcheurs;

Quo, d'ailleurs, la loi de 1829 a été faite pour empêcher lo
dépouplomont des cours d'eau, et qu'il est bien évident quo
lo pêchour qui, négligemment, a posé sa ligno à côté de lui,
a bien moins do chance do s'emparer du poisson quo celui
qui, attentifot la tenant dans la main, so trouYO ainsi mieux
préparé à tout événement ;

Qu'on ne saurait, dès lors, considérer comme engin pro-
hibé do naturo à nuiro à la conservation du poisson, uno
ligno flottante non tonuo à la main par le pêcheur qui la
surveille,

Attondu, en co qui concorno lo nombro des lignes dont
Msposait lo prévenu, quo l'articlo 5 do la loi de 1829 no dé-
fend on aucuno fat;on d'en avoir plusieurs à la condition
qu'elles soient flottantes.

Attendu quo les lignes de B... étaient à portée do sa main
et tlottantos.lorsque procès-verbal lui a été drossé;

Qu'en conséquonco il ne saurait avoir controvenu à l'ar-
ticlo 5 do la loi do 1829.

Attendu, au surplus, qu'il péchait dans uno rivière non
navigable ni flottable dont la pêche appartient aux riva-
rains, ot on los proscriptions do l'articlo précité mêmes pri-
ses à la lottre, no sont pas applicables ;

Qu'il importe peu, en effet, quo l'arrêté préfectoral du
15 novembre 1896 intcrdlso l'usage do la ligno floltanto non
tonuo à la main dans les cours d'eau non navigables, le
Préfot no pouvant prohiber un engin autorisé par la loi do
1829 ;

Quo la conséquonco de cette prohibition, si elle était ad-
mise, serait d'interdire au riverain lui-même auquel le.
droit do pèche appartient on aux porsonnes auxquelles il no
défond pas de pêcher sur son terrain, l'usago do la ligne
flottante non tenue à la main, alors qu'il lui est loisible de
pèchor avec toutes sortes de ligues do fond, filets et autres
instruments de poche non prohibés et infiniment plus des-
tructeurs du puisson.
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Qu'il y a Itou do renvoyer B... des fins de la poursuite,
sans dépens.

Par cos motifs :

Lo Tribunal renvoie lo nommé B... des fins do la pour-
suite, sans dépoiis.

La coutume est do railler les péchours à la ligne.
Mais, tandis que la foulo se moque d'eux — commo si
chacun n'était pas libre de prendre son plaisir où il lo
trouve! — l'Administration les persécute. C'est ainsi
qu'elle lour fait drosser par les gardo-pôcho une masse
de contraventions en vertu do l'articlo 5 do la loi du
15 avril 1829. Cet articlo permet de « pêcher à la ligne
flottante tenue à la main dans les fleuves, rivières et
canaux, le temps de frai oxcoplé ». Par ces mots « li-

gno tenue à la main », le législateura simplement voulu
établir une distinction entre la ligno fixe, ou ligne do
fond, pour laquelle ii faut une autorisation, et la ligno
flottante dont tout lo monde peut se servir sans au-
cune permission. Kh bien! l'Administration prétend
que la ligne flottante doit être tenue dans la main d'une
façon continue, sans quo le pêcheur ait le droit de la
déposer une seconde a côté do lui sous quelque pré-
texte que ce soit. Il semble que les tribunaux auraient
dû faire justice d'uno interprétation aussi absurde,
dès longtemps. Pas du tout : fidèles ô lour tradition do
servilismo, ils s'inclinent devant l'Administration, et
ils no s'aperçoivent pas, ce qui n'a pas échappé a la
sagacité toujours en éveil du président Magnaud, que
les préfets prennent en la matière des arrêtés illé-
gaux. La loi est ouvertement méconnue et par los
fonctionnaires et par los magistrats. Les contraven-
tions pleuvcnt sur les inoflensifs pécheurs à la ligne ;
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par rospoct pour la stupidité do l'Administration fran-
çaise, los malheureux sont condamnés à tenir leur
ligne en main durant des heures entières en dépit de
quelque besoin que ce soit. Lo président Magnaud a
raison de dire quo c'est trop exiger mémo do la pa-
tience si légendaire des pêcheurs '.

Kst-ce par pure bêtise que l'Administration française
a montré uno pareille exigence? Klle n'est point si
naïve. La vérité est que la pêche a la ligno flottante
est permise sans autorisation ni redevance. Il s'ensuit
quo les gros fermiers des pêches supportent malaisé-
ment de voir pêcher à lour fantaisie des gens qui ne
sont pas leurs tributaires. lit l'Administration s'em-
presse d'épouser leurs rancunes : son habitude n'est-
elle point de prendre toujours l'intérêtdes gros contre
les petits â?...

1. M, Morlot, député do Château-Thierry, dont il faut dé-
cidément louer l'ardeur à suivre l'esprit do justice et lo bon
sens du tribunal de son arrondissement, a déposé une pro-
position do la 16*1 tendant à co quo la Chambro ajouto au
texte do la loi do 1829 t ligno tenue à la main », cos mots :
« ou à la portée do la main », afin de mettro fin aux con-
traventions,

2. A l'ôpoquo oà il rendit son jugement sur la pêche à la
ligne flottante, lo président Magnaud était tout à fait ignoré
du public. Cependant un écrivain fut frappé par cetto sen-
tence, ot, la signalant à ses lecteurs en leur donnant le nom
du juge qui l'avait prononcée, il écrivait : « Retenez lo nom
do co magistrat : c'est un homme do bon sens. 11 fait excep-
tion dans son ordre. » Cet écrivain perspicace était M. Jules
Lermina, rédacteur au Radical.



VIII

Délit de pèche : acquittement.

TRIBUNAL DB GiiATEAU-TiiiKitnY.

Audicnco du il novombro 1898.

Présidence de M, Magnaud, Président.

Lo Tribunal,

•
Attondu quo H... est poursuivi pour avoir péché à la ligne

après lo coucher du soleil, à 5 heures 55 minutes, dans
l'arrondissement do Château-Thierry, le 7 (fbtobro 1898.

Attondu quo, d'après les indications fournies au Tribunal
par l'obsorvatoiro do Paris, lo soleil s'ost couché ce jour-là
exactement à 3 heures 26 minutos, mais lo crépuscule civil
a duré 31 minutos, prolongeant la clarté du jour jusqu'à
G heures du soir;

Quo c'est donc môme avant la fin do co crépuscule, c'est-
à-dire alors qu'il faisait encoro jour quo R..., a été surpris
péchant ;

Qu'il a pu no pas so douter quo lo soloil était aslronomi-
quomont couché lorsque l'agent verbalisatonr est intervenu ;

Que, d'ailleurs, uno erreur môme do 20 à 30 minutes, alors
surtout que lo jour n'a pas complètementdisparu et quo los
montres et horloges d'un mémo pays marchont dans le plus
parfait désaccord, no saurait suffire pour fniro apparaitro
l'intention délictueuse, baso do tout délit;
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Qu'il la faut évidente pour amener une répression pénale,
surtout on uno matière où ce qui est licite uno minute avant
cosse do 1'êtro une minute plus tard.

Attondu que, dans l'espéco, cetto intention délictueuse
n'est pas suffisamment établio et qu'il y a d'autant plus lieu
le renvoyer lo prévenu des fins de la poursuite sans dépens,
qu'il no passo pas pour braconnier do pèche et qu'il so ser-
vait du modo do pècho lo plus pacifiquoet le moins destruc-
teur.

Par cos motifs, lo Tribunal renvoie R... des fins do la
prévention, sans dépens.

Ce petit jugement est plein d'une délicieuse ironie.
Lo président Magnaud ydéchire d'uno grille légère ces
sots galonnés dont la vie se passo à verbaliser au nom
de la bêtise humaine et administrative. N'est-il point

cocasse qu'alors qu'il fait encore jour l'on vous vienne
drosser contraventionparce que le soleil est « astrono-
iniquement couché »? Lo bravo pêcheur qui attend pa-
cifiquement que ça morde se soucie bien d'astronomie.
Au diable cette administration tracassière par la faute
de qui « ce qui est licite une minute avant cesse de
l'être une minute après »l (iêner le bon plaisir de l'un,
entraver la liberté de l'autre, inventer le plus de délits
qu'il se peut pour vider le plus possible la poche des
contribuables, à coup sur la plupart des arrêtés pré-
fectoraux ne tendent pas à autre chose. Quelques ju-
gements comme celui-ci, revanche du bon sens et de
l'équité, finiront peut-être par engager les « adminis-
trés » à faire la nique aux « administrateurs ». Pour
être pacifiques, les pêcheurs t) la ligno n'en sont pas
moins des citoyens, et qui devraient tenir autant que
quiconque à garder liberté entière dans ^exercice de
leur droit.



IX

Délit de pèche : condamnation au minimum.

TRIBUNAL GoniiEGTioNNfir. DE GUATEAU-THIERHV,

Audienco du vendredi 30 juin 1899.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Lo Tribunal,
Attendu quo C... D... et II... sont /poursuivis pour avoir

soustrait frauduleusement des grenouilles dans lo courant
de mars 1899, au préjudice do G... dans l'étang do la Crête,
torritoiro do Montlovon.

Attendu quo los prévenus, chargés do famillo, reconnais-
sont le fait et déclarent que, depuis plusieurs années, à la
mémo époque, ils venaient prendre, à cet endroit, des gre-
nouilles, sans quo jamais aucune observation leur ont été
faito;

Qu'on outro, on so procurant par co moyen quelques pc-
titos ressources, si nécessaires dans leur situation voisiuo
do la misère, ils no croyaient lésor on rien los intérêts du
propriétaire de l'étang, dont ils avaient toujours respecté
lo poisson;

Quo, s'appuyant sur cos doux circonstances, ils doman-
denH'indulgcnco du Tribunal.

Attendu quo la grenouille, étant un animal comestible, fai-
sant l'objot do transactions commerciales ot vivant parfois
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dans l'eau ou à llour d'eau, sa capture constitue un acte de
pécho;

Quo cetto pécho est d'ailleurs régleinentéo par les arrêtés
préfectoraux.

Mais attondu qu. la gronoulllo est un animal amphibie,
séjournant beaucoup plus sur terre qu'au fond des eaux, et
so déplaçant facilement;

Qu'ollo est d'humeur vagabondo, surtout à certaines épo-
qttos do l'année;

Qu'on la rencontre souvent dans certains endroits simple-
mont humides, loin dos rivières ou des étangs;

Qu'elle circulo do marécago en marécage et de fossé en
fossé, passant ainsi do la propriété do l'un dans la propriété
do l'autre:

Qu'à la différence du poisson qui n'est susceptible do vivre
quo dans l'eau et no peut sortir do l'étang oîi il a été apporté
et on quelque sorte emprisonné par lo propriétaire, la gre-
nottillo nait dans co mémo étang et s'y développe sans quo
co propriétaire ait rien fait pour l'y attirer et no puisse rien
faire pour l'y retenir;

Qu'elle s'en éloigne do la mémo façon qu'elle y est venue,
suivant ses impulsions naturelles ;

Qu'aucun droit de propriété no saurait être assis sur un
animal aussi nomade, lequol doit êtro, on conséquence, con-
sidéré commo « lies 7iullius »;

Qu'il en résulto que sa capturo, mémo daiis un étang on
aux abords do l'étang d'un tiers, no saurait constituer un
vol, mais bion un simplo délit de pèche dans une eau ou sur
un terrain frais et humide appartenant à autrui, sans la
consentement du propriétaire;

Attondu quo co fait ost prévu et réprimé par l'articlo 5 do
la loi du 15 avril 1829.

Attendu toutefois qu'il oxisto en faveur des trois préve-
nus des circonstances particulièrement atténuantes et qu'il
y a lieu do lour fairo application-, dans une largo mesure,
des dispositions do l'article 72 do la mémo loi.

Par cosmotifs, lo Tribunal condamne C... D... H... chacun
à un franc d'amende.

Les condamno solidairomont aux dépons.
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Quel zoologiste décrirait de façon plus pittoresque
ot plus savante à la fois les moeurs de la grenouille?
Le président Magnaud, dont l'esprit original n'est ja-
mais on défaut, a écrit là uno savoureuse page d'his-
toire naturelle. Lit, en mémo temps, il a tranché un
point de droit qui intéresse tous les habitants de nos
campagnes. Kn décidant que la capture de la grenouille
dans un étang ou aux abords d'un étang appartenant,
non à uno commune, mais i\ un propriétaire, no cons-
titue pas un vol, mais un simple délit do pêche, il a
tranché une question discutéo et résolue, le plus sou-
vent, au préjudice des malhoureux.
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La particule « de > ne constitue pas la noblesse.

TRIBUNAL DE CHÂTEAU-THIERRY.

Audienco publique du mercredi 28 avril 1897.

Présidence de M, Magnaud, Président.

Lo Tribunal :

Vu In requéto qui précède ot les conclusions écrites du
Mtnistèro public, oui M. Ulry, jugo commis en son rapport,
M. lo Procureur do la République on ses conclusions ora-
los ot après en avoir délibéré conformément à la loi, sta-
tuant on premier ressort :

Attendu quo les exposants prétendent quo lour nom pa-
tronymiquo est inscrit à tort « X... » dans leurs actes de
l'Etat civil, au llou de « do X... » et demandent la rectifica-
tion do ces actes.

Attendu que dans les actes dont la rectiticatlon est de-
mandée, lo nom patronymique dos parties est indiqué X...,
conformément à l'enscmblo des actes de l'état civil, relatifs
à leurs auteurs on remontant jusqu'à l'annéo 1735.

Attendu quo des mémos actes il résulte que les ascen-
dants des parties n'ont jamais employé la particule « de •
dans leurs signatures.

Attendu que les exposants no justifient pas d'une posses-
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slon prolongée, constante et uniforme qui les autorise a
falro précéder lour nom de la dlto particule.

Attondu d'ailleurs quo la particule no constitue en au-
cune façon un titre quelconque do noblesse.

Attendu qu'elle n'a jamais servi qu'à distinguer primiti-
vement diverses personnes portant lo mémo nom patrony-
mique on y ajoutant celui d'un lieu dit, d'un villago, d'un-
formo, d'un corps ou d'un objet quelconque, pour éviter
toute confusion ;

Quo peu à pou, lo nom patronymique qui so trouvait
ainsi fort allongé ot pouvait encoro occasionner uno confu-
sion, a été abandonné ou oublié pour no laisser subsister
quo l'addition distlncttvo qal y avait été faite et cola d'au-
tant plus complaisammont que la présence de cotte parti-
cule pouvait précisément laissor supposer qu'elle était la
sulto d'un titre nobiliaire.

Attondu quo pour appartenir à la caste noble, tello qu'elle
a été créée par les nncionnos et nouvelles monarchies, il
est nécessaire que, soit personnellement, soit héréditaire-
ment, l'un des grades do cotte noblesse, dont le moins élevé
parait ôtro celui do chovallor pourso terminer par celui de
princo, ait été conféré à celui quia la prétention do s'en
prévaloir ou à ses ancôtros.

Par cos motifs :
Dêclaro n'y avoir lieu à rectification.
Condamno los exposants aux dépens.
Co qui sera exécuté suivant la loi. Ainsi jugé publique-

ment.

La vanité humaino pousse une foule do gens a. vou-
loir so distinguer de leurs semblables. Lorsquo la mé-
diocrité naturelle ne leur permet pas do s'élovor par
l'intelligence ou par le talent, ils supplécntaux qualités
qui leur manquent par l'emprunt do titres ou do par-
ticules au moyen de quoi Ils comptent éblouir ou duper
la bêtise humaine. Tel achète, a beaux deniers comp-
tants) un titre do comte romain. Tel autre se con-
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tonte de parer son nom patronymique do la particule.
Et, ayant ainsi fait, ces parvenus d'un autre genre
s'imaginent soudain être d'uno race supérieuro. En
vérité, ils n'ont fait qu'augmenter la foule des imbé-
ciles. Avec ses sentiments d'équité et d'égalité, le pré-
sident Magnaud devait certainement refuser de se
prêter à une parcillo comédie lo jour où il aurait & en
juger. Cela n'a pas manqué. Aux sots orgueilleux qui
lui demandaient l'autorisation de fa i rc précéder leur
nom de la particule de, il a répondu, d'abord que la
dite particule ne constitue en aucuno façon un titre
quelconquedo noblesse, et ensuite que pour appartenir
à la casle noble, si caste noble il y a, il est nécessaire
que l'un des grades do la noblesso ait été conféré à
celui qui a la prétention de s'en prévaloir ou a ses an-
cêtres. C'est la vraie théorie démocratique. Aussi ost-
ello méconnue par les tribunaux : il est rare, en effet,
qu'une rectification d'état-civil soit refusée à qui la
demande. Qu'il y ait des gens entichés do noblesse au
point do rougir du nom paternel et de le vouloir laver
avec une a savonnette à vilains n, cola déjà est visible,
mais n'cst-li pas absurde que des magistrats aient la
faiblcsso de satisfaire un préjugé aussi arriéré?



II

Contre les formules do politesse serviles ou obsé-
quieuses.

Lettre circulaire adressée par le président du tribu-
nal civil do Château-Thierry a MM. les juges do paix
en son ressort.

GhàtoaU'Thiorry, lo 17 mai 1893.

Lo Président du Tribunal civil do Chàtoau-Tlilorry à M.
lo jugo do paix du canton do...

Monsiour lo jugo do paix,
Jo vous prio do vouloir bion vous conformer dorénavant,

dans votro corrospondanco officielle avec lo Président du
Tribunal, au modèle ci-dessous.

Co modèlo, très suffisant pour sauvogardor toutes les con-
venances, romplacora désormais les formules do politesse
plus ou moins sorvilcs ou obséquieuses actuellement on
usago, formules qui n'ont d'autro résultat quo d'abaisser
la dignité humaine.

Le Président du Tribunal,
Paul MAONAUD.
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MOD ÈLE
Lojugo de paix du canton do... à Monsieur le Président

du Tribunal civil do Chàtoau-Thlerry.

M. le Président,
J'ai l'honneur do... etc. (objot do la correspondance.)

Date et Signature.

La mémo circulaire était adrcsséo en mémo temps à tous
los avoués, notaires, greffiers et hulsstors do l'arrondisse-
ment.

Cette circulaire procède du même esprit d'égalité
qui a dicté au président Magnaud la sentence précé-
dente. H serait à souhaiter qu'elle servit d'oxemple à,

l'Administration française, où l'on conserve en usage
des moeurs indignes d'un régime et d'une époque d'é-
galité.

18
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Allooutlon du président Magnaud aux avoués du
tribunal de Château-Thierry,

A l'occasion d'un banquet offert à un avoué de Cha-
' tenu-Thierry, pour fêter le 25e anniversaire de son
entréo en fonctions, le président Magnaud prononça
l'allocution suivante :

* Prêtez, mossleurs, lo concours do votre talent à ces
Idées de justice 'humaine et sociale basées sur le droit na-
turel, si chères au tribunal do Château-Thierry, Lo terrain
dans lequel elles furent on gormo ot sont êcloses a, d'ail-
leurs, été bien préparé. C'est pourquoi, messieurs, soyez-en
certains,elles triompheront dans un avenir prochain de l'é-
troite lotlro do nos Godes, aussi bien quo dos interprétations
pharlsaïqucs d'uno jurisprudence si souvent on opposition
avec lo sentiment public et dorrièro laquelle on trouve on
général plus commode de se retrancher, soit pour fuir toutes
les responsabilités, soit pour repousser ou étouffer les gé-
néreuses et clémentes initiatives. Unissons donc tous nos
efforts, messieurs, pour que la maxime : Summum jus, summa
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injuria, si dêconcortanto pour la conscionce, no trouvo'plus
jamais son application ».

2

Le président Magnaud et la République.

A l'audience tenue par le tribunal de Château-
Thierry lo 17 février 1899, lo lendemain même de la
mort de M. Félix fauro, lo président Magnaud, so le-
vant, adressa à l'auditoire les paroles suivantes:

Messlours,

Je reçois à l'instant notification officielle do la mort do
M. lo Président do la République Française

En présence do co douloureux èvénoment, quo tous les
républicains no serrent autour du drapoau do la Républi-
que, ot quo, plus quo jamais, ils soient résolus & le défoti*
dro avec uno Buprômo ônorgle, par les voies légales d'abord
et, si besoin était, par la force.

Vive la République l

A la suite de l'attentat commis à Auteull par les
royalistes contre lo président Loubot, lo 4 juin 1899,
le président Magnaud s'empressa d'envoyer au prési-
dent de la République le télégramme suivant :

Tous les magistrats composant le tribunal do Château-
Thlorry onvotont à M. lo prèsidont do la République l'ex-
pression do leur respect ot de leur indignation.

MAONAUD.

Le nom du président Magnaud étant devenu popu-
laire après la divulgation de son jugement dans l'af-
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faire Ménard, M, Rochofort proposa dans son journal
d'offrir un siège do député au jugo de Château-Thierry.
Mais le magistrat déclina cetto offre par la lettre sui-
vante :

Chàteau-Thiorry, le 25 mars 1898.

A Monsieur Henri Rochofort, rédacteur en chof do
l'intransigeant.

Monsieur lo Rédacteur on chef,
Jo suis touché, au delà do touto expression, de la propo-

sition, trop flatteuse pour mol, «tue vous faites aux électeurs
de Paris, de mo choisir commo candidat à un siège de dé-
puté, mats jo mo ferais un véritable scrupule do prendre la
placo touto marquée do tant de vaillants défonsours do la
démocratie, qui, à tous égards, méritent do recueillir le fruit
do leurs loyaux services, Tous sont beaucoup mieux prépa-
rés quo moi à la défense dos intérêts do co peuple do Franco
si intelligent, si bon, ol, avec raison, si jaloux do ses li-
bertés.

Un magistrat ne mérite aucune récompense pour avoir
jugé solon sa conscience ; jo n'en ai cherché aucuno et n'en
recherche pas. J'ai cependant reçu, ainsi quo mes collè-
gues, la plus éclatante do toutes: celle d'avoir fait jaillir
avec uno suprême énergie tous les nobles sentiments de gé-
nérosité et do fraternelle solidarité quo renferme si abon-
damment lo coeur d'un français, Ce sora notre livre d'or et
notro llortê quo toutes ces lottres et marques d'approbation,
jo puis dlro enthousiastes ot à pou près unanimes, qui, do
tous les points du pays et même de l'étranger, nous ont été
adressées.

Mon seul désir est de rester au milieu do cette si républi-
caine population de l'arrondissement do Ghàtenu-Tliterry,
près do laquelle jo vis depuis dix ans, et de continuer à mé-
riter son estime.

Lnlssoz-moi sur mon modeste siège que jo ne veux pas
quitter; j'y domeureral loujêurs l'Inébranlable et passionné
servitour de la République de l'esprit ancien.

18.
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C'est là toute mon ambition
Veuillez agréer, monsieur le Rédacteur on chef, avec tous

nios remerciements, l'exprosslon do ma considération la plus
distinguée.

Paul MAQNAUU,
Président du Tribunal de Château-Thierry.

3

Le président Magnaud contre le journal de
M. Mèline.

La République française s'étnnt montrée particuliè-
rement malveillante a l'égard du président Magnaud,
celui-ci, usant do son droit de réponse, lui adressa une
lettre quo le journal de M. Mélmc so garda bien d'in-
sérer. Sur quoi, le président Magnaud écrivit à M.
Vaughan, directeur de l'Aurore.'

22 mars 1808.

Monsieur lo Directeur,
J'ai l'honneur de vous prier do vouloir bleu publier dans

vos colonnes la lettre cl-jotnto quo j'ai adressée à la Répu-
blique française, on réponse à certaines insinuations déso-
bligeantes pour moi.

J'ai fait Vainement appel à la courtoisie de ce journal
pour l'insertion de cette lettre; comme 11 nie répugne, pour
l'obtenir, d'user des moyens légaux, précisément parce que
jo suis magistrat, j'ai recours à votre obligeance.

Il est bien certain que st la République française s'est re-
fusée à accueillir ma légitime et légale réclamation, c'est
afin quo ses lecteurs no puissent pas juger do co quo j'ap-
pellerai, par euphémisme, son partLprls à mon égard.

Un reste, oit co partl-prls éclato jusqu'à l'évidence, c'est
quand, ne pouvant plus mo reprocher do n'avoir pas so-
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couru mademoiselle Mènard après son acquittement, elle
me fait grief* dans son numéro paru lo 18 au soir à Paris,
do n'être pas vomi à son aido avant! Vous entendez bien :
Avant!!! avant lo jugoment, par conséquent!

Voullloz agréer, otc.
.

Lettre AU directeur de la République française.
19 mars 1898.

Monsieur,
Dans l'articlo quo vous consacrez à la critique du juge-

ment d'acqulttomont rendu lo 4 mars courant par lo Tribu-
nal correctionnel do Chàteau-Thlerry, en faveur do made-
moiselle Mènard (vol d'un pain), vous dites notamment :

K M. Magnaud aurait pu acquitter la malheureuse sans
trop do tapage ; il aurait pu mémo désintéresser !e bou-
langer... Combien l'ont fait qui no s'en vantent pas. »

Coci,.monsieur, n'est plus de la critique, mais une insi-
nuation malveillante à mou égard; elle me force à sortir do
la réserve quo jo m'étais bien promis d'observer en raison
do lues fonctions.

.
Tout d'abord, permettez-moi do vous faire remarquer,

pour lo principe, quo si toutes les théories justes et équita-
bles devaient être appuyées matériellement par ceux qui
les émettent avec sincérité, les riches seuls pourraient se
porinottro d'avoir des conceptions humanitaires et philan-
thropiques.

Kt, matntei'.aiit, j'arrive au reproche très personnel que
vous m'avez adressé; Il m'a été particulièrement sensible
et je vous prie de juger vous-même par les faits qui vont
suivre s'il était mérité.

Immédiatement après avoir prononcé l'acquittement de
mademoiselle Mènard, j'ai invité l'huissier de servico à ne
pas la laisser quitter le Palais et à ramener directement
dans mon cabinet après l'audience. Là, à l'Insu do tout le
inonde et même do tous mes collègues, qui vont l'apprendre
par colle lettre, j'ai remis à mademoiselle Mènard, seule
avec mol, un petit secours en rapport uvec-ma très ordi-
nairo situation de fortune, la faisant promettre, non mile-
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mont le secret sur ce modeste don, niais aussi d'allor, lo
soir mémo, désintéresser lo boulanger, co qu'ello a fait, et
d'employer le reliquat aux besoins do sa famillo ; tout ceci
indépendamment, bien cntondu, d'uno souscription collec-
tive, faite postérieurement entro tous les membres du Tri-
bunal, et qui lui sera remiso avec' tant d'autres aussitôt
qu'ollo pourra se présenter dovant moi..

Vous le voyez, monsieur, j'ai agi avec tant de discrétion
quo vos amis de Château-Thierry ou du département do
l'Aisne qui vous renseignent no l'ont môme pas su.

Dans tout cela jo n'ai qu'un regret, c'est quo le reproche
quo vous m'nvoz si injustement -adressé, m'ait conlrniht,
sous poino do passer pour un coeur ondurct, do vous faire
savoir co quo j'aurols voulu garder pour la seule satisfac-
tion do ma consclonco.

Quant à la dernière phrase do votre article, inspiréo sans
nul douto par los mémos amis politiques, ollo n'a nUctth
rapport avec la critique quo vous aviez l'incontestablodroit
do fa|ro d'un document judiciaire, et vous t'oconnnllrcà avec
moi qu'ello est singulièrement déplacéo en là circonstance
Je m'étonne qu'ollo ait pu échapper à l'homme d'esprit ot
do bon sons quo vous êtes très certainement. La pollliquo
n'avait rien à voir dans cetto affaire où lo droit, l'équité ot
la solidarité devaient occuper toute la place.

Et comme lo cas do mademoiselle Mènard est tout à fait
intéressant, et quo jo suis convaincu quo le journal la Ré-
publique française n tous les sontlmenls de générosité quo
vous mo refusloz si gratuitement, jo no douto pas que ceux
qui l'inspirent no viennent joindro leur olîrando à toutes
celles quo j'ai déjà reçues, non soulemont d'autres jour-
naux, mais aussi do personnes appartenant à toutes les
classesdo la société, ouvrlersUié^iants, artistes, officlors,
voyageurs de commerce, banquiers ol princes.

Veuillez agréer, monsieur, l'expression do tmt considéra-
tion très distinguée, U

Paul MAOKAUD,

.
Président du Tribunal civil de Chàlcau-Thlerry,

capitalno d'èlat-mijor territorial, Chevalier do
la Légion d'honneur,
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Le présldont Magnaud ayant envayé à la Chambre
des députés les pétitions que l'on a lues dans la pre-
mière partie de cet ouvrage, la République française
roftotivola ses attaques contre lui. Il y répondit par
ùhù nouvelle lettre de rectiiication que le joUttirtl de
M. Méllno refusa encore de publier. Cette fois, le pré*
sident Magnaud poursuivit la République française de»
vant jes tribunaux. : elle fut condamnée a insérer la
lettre qu'elle reproduisit dans son numéro du il août
J8$J, J^n voici le texte :

Monsieur,

,fo i'ogictto IhUntmont, pour volro instruction juridique,
quo yoits ne sachloss pas qu'on dehors do certaines circons-
tances spéciales ot notamment do celles prévues par les ar-
ticles 04, GO, 138, 327, â2S et 329 du Code pénal, le juge nopout
légalement acquitter quand lo fait délictueux soumis à son
appréciation ost nettement établi.

Go qui augmento encore mes regrets, c'est que vous
ignoriez quo la loi du 26 mars IS91, due t\ la généreuse Ini-
tiative do l'émtnont sénateur Bérongor, n'est pas une lot
d'acquittement* comme vous le dites, mais uno loi qui sur-
scolt seulement à l'exécution d'une condamnation prouon-
côo. 11 oxlsto ainsi une nolaMo dliïéronce, quo vous no pa-
raissez pas bien saisir, entro l'acquittement ot l'absolution ;
jo la livre a vos méditations.

St, dopuis quelquos unnées déjà, j'ai le désir de voir ac-
corder au jttgo do répression lo pouvoir de pardonner, c'est
qu'au cours do ma carrière, on, cepondant, jo me suis tou-
jours montré très ferme envers les inexcusables, il m'est
arrivé do prononcer des condamnations lo coeur serré, sen-
tant bien qu'on obéissant a la loi, Bclon mon devoir, jo dé-
passais lo but qu'elle so proposait d'atteindre

Uno condamnation, en olîot, outre qu'ollo est on général
uno taro h peu prés indélébilo, entraine souvent, aussi at-
ténuée qu'elle soit, ht perte d'uno situation acqutso, frap-
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panl ainsi pour lo présent ot l'avenir, non seulement celui
qui l'a encourue, mais encore, parfois, uno famille inno-
cente dont le condamné est, peut-être, l'unique soutien.

Vous êtes sans doute, monsieur, le seul a ignorer quo
certains prévenus se suicident avant mémo do comparaître
devant un tribunal, par crainte d'une condamnation quo la
loi, telle qu'elle est, rend inévitable : s'ils avaient l'espoir
quo lo juge, convaincu de la sincérité do leurs regrets et
do leur repentir, pourra pcut-étroleur éviter les douloureu-
ses conséquences d'une condamnation en les absolvant, ils
no so laisseraient probablement pas aller a une aussi terri-
ble extrémité.

Vous me permettrez aussi, monsieur, de me montrer sur-
pris que ce soit dans la République française, journal fondé
par Garni ettn, l'autour du célèbre discours de Romans,
qu'on mo fasse lo reproebo d'avoir remplacé, dans le pré-
toire du tribunal do Château-Thierry, les emblèmes reli-
gieux par le buste do la République au nom de laquelle
nous rendons la justice ; les justiciables et les magistrats
eux-mêmes pouvant professer dos religions diverses ou
même n'en pratiquer aucune, la mesuro priso apparaît
comme souverainement équitable. Pour ne froisser aucune
susceptibilité, le prétoire doit ôtro neutre, commo l'école.

Ce qui va bien vous surprondro, c'est que cette mesuro
que vous regrettez, ni été priso on s'appuyant sur uno dé-
cision ministérielle du 8 mars 1831111 Lo journal la Hépu-
blique française, fondé par Gambotta, est donc moins libé-
ral, moins tolérant quo lo gouvernement do Louts-1'hl-
lippolll

Kncoro un sujet a méditer.
Dans tou3 les cas, vous reconnaîtrez, j'en suis sur, avec

moi que co n'est pas l'absenco de ces emblèmes qui einpè-
cho les magistrats do Château-Thierry do so montrer misé-
ricordieux.

Vontlloz agréer,monsieur, l'expression do mes sentiments
distingués.

Signé : Paul MAUNAU»,
Président du Tribunal civil de Châieau>Thie>ry.



APPENDICE 323

4

Le président Magnaud et le « droit de punir ».

Lo Figaro, ayant ouvert uno enquête sur « le droit
de punir » reçut du président Magnaud la réponse sui-
vante :

Chatcau-Thicrry, mars 1900.

Monsieur,
La question quo vous mo posez sur lo «

droit de punir »
ost très complexe et mériterait de grands développements.
•Te n'y entrerai pas, sentant bien que ma triche serait trop
lourde et «non avis do bien peu do poids, après celui dos
hommes remarquables que vous me signalez comme s'étant
prononcés sur co sujet particulièrement intéressant.

Qu'il mo suffise lo vous dire, très succinctement, quo,
d'uno manière générale, j'cstlmo que la société a le droit
do punir — et même très rigoureusement, — car il est inad-
missible que certains do ses membres' puissent, sans
oxcuso, so livrer impunément a des attentats contrôla per-
sonno des autres ou les atteindre dans leurs intérêts" maté-
riels ou leur honorabilité, en un mot les troubler, sans
motif, dans leur sécurité matérielle et morale. Mais ce qui
devient plus délicat, c'est l'exercice de ce droit.

Lo juge chargé d'appliquer la peint* au nom do la société
qui poursuit la répression d'un manquement à la lot no doit
pas se contenter do rechercher, outre l'intention coupable,
les causes d'irresponsabilité ou les circonstances atténuan-
tes directes, mais examiner encore si l'acte punissable ne serait
pas le résultat, tout au moins indirect, de quelque lacune sociale.
Kt si, dans su conscience, Il estime que la société n'a pas
fait tout ce qu'elle pouvait ou devait faire, lu faute du
poursuivant no saurait manquer d'amoindrir, à ses yeux,
celle du poursuivi, ot parfois même de la supprimer,

Jo suis bien convaincu, pour ne prendre que deux exom-
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plo8, qu'uno meilleure organisation sociale amènerait la
disparition de ces deux infractions pénales qu'on appelle
le vagabondago et la mondicilé, qui no paraissent léser
aucun intérêt respectable.

Vouillez agrêor, inonsiour, l'oxprossiondo ma considéra-
tion la plus distinguée.

MAONAUD,
Président du Tribunal de Château-Thierry,

Rappelons à ce propos une précédente déclaration
du président Magnaud : «... Je persiste dans cette idée
qu'on n'a pas lo droit de punir un homme dont le seul
crime est d'être malheureux, »

B

Le président Magnaud devant la Chambre des
Députés.

Au cours de l'Interpellation développée à la Chambre
par M, Scmbat, M. Moiiot, député do l'Aisne, présenta
on ces termes la défense du président Magnaud:

Messieurs,
Je no viens pas discuter ici les questions doctrinales

soulevées par l'interpellation do M. Scinbat ; jo viens sim-
plement apporter la déclaration d'un témoin qui volt fonc-
tionner tous les jouis le tribunal do Chatcau-Thicrry.

Je crois quo «'est peut-être un élément essonttel du débat
do faire connaître l'esprit qui animo lo tribunal et do cher-
cher u dégager les juges do Château-Thierry do colto sorte
de réputation do btzarrerto dont los arrêts do'la Cour d'A-
miens pourraient accréditer la légende.

.
Certes, ils ne sont pas Mon vus do la Cour d'Amiens ot

l'avocat général qui occupait dans l'affaire Chinbrando ne
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t'a pas dissimulé. On vous a rapporté les paroles qu'il
avait prononcées. Est-il donc vraiment Indispensable pour
la dignité do la justice qu'un magistr.it inaltraito ses col-
lègues d'uno juridiction inférieure, et lo tribunal do Cha-
toau-Thlerry méritait-il donc co traitement? Les magistrats
qui lo composent détonnent-ils tellement dans l'ordre do la
magistrature et compromettent-ils donc en quelque chose
la bonno administration de la justice'? J'ose dire ici qu'il
n'y a pas do tribunal ou la justice soit plus promptement et
plus sûrement ronduo qu'à Château-Thierry.

M. Eugène Fournlôre. — C'est un très grand mérite.
M. Morlot. — A Chàteau-Thlerry, on ne connaît pas les

affaires on retard (Applaudissements a l'extrême gaucho et
sur divers bancs a gaucho) et c'est encore une singularité
qui distinguo co tribunal des autres.

Est-ce àdlre qucluréprossionsoitêmoussée dans notrear-
rondlssomont et quo nos personnes et nos biens no soient plus
protégés? C'est blonmal counaltro lo tribunal. Sans doute
îl lémoigno uno certaine mansuétude a quelques pauvres
diablosqul sont surtout coupables do misère, maison rovan-
cho il résorvo toutes sos rigueurs et ses sévérités pour les
vérltablos malfaiteurs. (Très bien ! très bleu t sur les mêmes
bancs). U acquitte uno femme qui, dans un moment de mi-
sère, pousséo par la faim, a,volé Un pain; mais il acquitte-
rait, peut-être plus difficilement quo bleu d'autres tribu-
naux, les belles dames qui vont voler des dentelles ou des
rubans dans les grands magasins, et qui, fortement recom-
mandées ensuite par dus juges, sont acquittées sous cou-
leur do kleptomanie par la plupart des tribunaux. (Très
bien ! très bien 1 sur les mêmes bancs).

Sans doute lo tribunal do Château-Thierry acquitte des
mendiants dans les conditions que vous savez, et qui sont
cependant bien do nature a exciter la pitié, mais je ne con-
seillerais pas aux aigrefins de la finance et aux escrocs de
marque do tomber sous la coupe du président Magnaud.
(Applaudissements a l'extrême gauche). Ils no rencontre-
raient pas devant lui les indulgences dont ils ont tant béné-
ficié devant d'autres juges.

C'est donc un tribunal qui assure fermement la répression
10
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et contre lequel il n'y a rien à diro. Ut c'est en vain qu'on vou-
drait faire croire qu'il procède par a coups, qu'il est guidé

.par unocspèco de sentimentalisme réclamtcr. Nont il procède
en vertudos idées générales et juridiquesqui sont les siennes,
qu'il pratique depuis longtemps ot qu'il applique d'uno fa-
cou saino et constante. (Nouveaux applaudissements).

Lu justico du tribunal do Chàteau-Thiorry est tout a la
fois protectrice dos biens et des personnes, respectueuse
des textes et soucieuse d'humanité. Kilo est rendue, j'ose
lo dire, avec uno véritable scionco-du droit, et uno hauto
conscionco du devoir du juge.

Un dirait quo ce n'est quo devant lo tribunal do Château-
Thierry que do pareils affaires peuvent naître. Eh bien 1

c'est tant pis pour les autres tribunaux i (Applaudissements
a l'extrême gauche et sur divers bancs a gauche).

Un réalité, si les magistrats, si les procureurs généraux,
si M. le garde des sceaux, si nous-mêmes peut-être, nous
n'étions pas les victimes de jo ne sais quels préjugés d'é-
ducation et du joug des traditions, nous nous féliciterions
sans hésitation et sans réserve de rencontrerdes magistrats
comme ceux-là et nous forions unanimementdes voeux pour
que la justice soit rendue dansions les tribunaux comme
elle est rendue a Chàteau-Thlerry. (Applaudissements sur
les mêmes bancs).

M. Jourdc. — Ce sont do braves gcn3.
M. Morlot. — DaiiB tous les cas, co que jo voulais vous

demander, monsieur lo garde des sceaux, c'était de ne pas
permettre que ces magistrats pleins do conscience soient
abandonnés ù Cetlo sorto de mauvaise humour de certains
magistrats supérieurs et dont, en somme, les malheureux
justiciables payent les frais; c'est que leur autorité morulo
ne se trouvo pas constamment mise en échec par des
appels on quelque sorte systématiques (Très, bien I très
bien I), souventpeu justifiés on droit et qui ont fait souvent
à la magistrature un air barbare qu'elle no mérite pas.

Jo crois quo vous répondriez aux sentiments do l'opinion
publique eu invitant vos procureurs généraux do n'user do
leur droit de faire appel a minima pour les jugements cor-
rectionnels, droit dont l'exibtenco uiôino n'est peut-être pas
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indispensable à la sécurité sociale, pour obtenir des aggra-
vations de peines, mais, au contraire, soit pour obtenir, le
cas échéant, la confirmation solennelle des jugements qui
se distinguent par des tendances humanitaires, soit pour
modérer les sévérités du Code pénal dans lo sons d'une ap-
plication humaine de la loi pénale. (Applaudissements à
l'extrême gauche).

C'est lo sc!i3 do l'ordro du jour que j'ai l'honneur de re-
mettre ù M. lo président.

A la suite do l'interdiction d'une pièce de M. Louis
Marsolleau, une interpellation fut adressée au ministre
do l'Instruction publique par M. Eugène Fournière. Le
député de l'Aisne, analysant le sujet de celte pièce :

Mais quelqu'un troubla la fête... », fut amené à parler
du président Magnaud en ces ternies :

.V, lUttfene Fournière. Lu seule allusion contemporaine que
je trouve dans cette pièce, la seulo qui, je lo comprends,
uuratt pu éveiller la susceptibilité du ministère, c'est le
passage ou il s'agit d'un magistrat, le président Magnaud,
qui a eu le très grand honneur d'être blâmé publiquement
par lo parquet général do la cour d'Amiens pour s'être per-
mis do rendre la justice humainement. {Très bienl très bient
ù l'extrême ijauche.)

C'ost b> passage ofi le juge s'écrie ;

J'avoue avec quelque scrupule
Quo cet excès d'aplomb qu'on volt à la crapule
Vient des procédés neufs do certains tribunaux
Qui, par faiblesse, ou pour paraître originaux,
Rompent i\\i;c les us «le la magistrature
Et se donnent les gants, dans leur sous-préfecture,
De rendre la justice en cherchant l'équité.

I. Mais quelqu'un troubla la fête, un acte en vers, par Louis
Marsolleau. Pièce interdite par la censure, publiée clict
P. V. Stock, èdtt.'ur, 1UÛ0.
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Messieurs, j'estime avec l'auteur qu'il faut pouvoir diro
au théâtre co quo l'on pense des quostions du temps pré-
sont.

M. Camille Pelletait, Vous voulez permettre do diro qu'il y
u un magistrat qui juge dans lo monde? Go n'est pas possi-
ble I C'est anarchiste! (Rires à gauche.)

M, Eugène Fuurnière. C'est pour cela probablement quo lo
ministre do la justice laisse blâmer les décisions do co jugo
par des représentants du parquet de la cour d'Amiens t.

6

Le président Magnaud et la Cour d'appel d'Aurions.

L'incident survenu entro le président Magnaud et
la Cour d'Amiens, auquel M. Hugène Fournière fit allu-
tion à la Chambre en son discours du 18 juin 1900, est
raconté en détails dans l'article suivant. H fut publié,
le 20 mai 1900, par la Petite République, sous ce ti-
tro : « Un scandale judiciaire », et il avait été adressé
à ce journal par son correspondant particulier d'A
miens.

Amiens, 18 mai.
Il n'est bruit dans lé" monde du Palais quo d'un incident

des plus graves qui met aux prises notre Cour d'appel et lx
tribunal do Chàteau-Thlerry.

A l'une des dernières audiences do la Cour, vint uno
affaire concernant un garde particulier, jugée en première
instance ù Chàteau-Thlerry. Le président Magnaud, qui n'est
pas indulgent pour les gardes-chasse empressés à tendre
des pièges au pauvre monde, avait prononcé un jugement
très sévère, et à juste titre, contre lo garde d'un hobereau

i. Chambre des Députés, séance du 18 juin 1900, interpel-
lation Eugène Fournlère.
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do l'Aisne. Celui-ci, réactionnaire vindicatif, résolut d'aller
en appel.
* Au cours des débats, son avocat, Mc Gerville-Réache, dé-
puté, dit à la Cour que riches et pauvres ont droit à la mémo
somme do justice, et il ajouta, visant lo tribunal de Chà-
teau-Thlerry, qu'il n'en est pas de même dans tous les tri-
bunaux d'Amiens.

Colto attaquo directe contre le président Magnaud parut
ft quelques auditoursd'autant plus étrange que, peu do temps
auparavant, M. Gerville-Réache, ayant gagné un procès très
important devant le tribunal de Château-Thierry, no taris-
sait pas d'éloges sur le compte du président Magnaud et do
s»s collègues... La cour, cepondant, buvait du lait : entendre
critiquer lo président Magnaud, quelle joie pour ces magis-
trats qni enragent de savoir M. Magnaud srt populaire 1

Mais, des propos d'avocat, cela n'a pas grande impor-
tance: ofi la chose prit une tournure d'une extrême gravité,
c'est lorsque l'avocat général, M. l'ironneau, se lova pour
diro qu'il se désintéressait du fond de l'affaire, mais qu'il
s'associait à ce qui venait d'être dit par l'avocat sur le droit
de tous les citoyens à une même justice, qu'il n'en était pas
ainsi à Chàteau-Thlerry, oh le tribunal rendait des jugements
dont les motifs l'excédaient et l'affligeaient!!!

Go n'est pas tout : avec un geste d'indignation et de me-
nace, l'avocat général s'écria : Quand donc en aurai-je fini
avec ce président de tribunal qui est un cratère toujours en érup-
tion?,..

Cette attaque personnelle d'un agent du Parquet contre
un président du tribunal aurait dà être relevée sur-lo-cha>mp
ot blâmée par le président de la Cour. Celui-ci n'en fit rien,
semblant par son silence approuver le langage Injurieux de
l'avocat général. Il est vrai de dire que ce singulier magistrat
do la Cour d'Amiens est une créature do Méline, un ancien
député opportuniste blackboulé aux dernières élections,
nommé Rorhvet qui, en récompense de son sorvilisme mi-
nistériel, a été nommé président.do Chambre.

Quant à l'avocat général, M. Pironnean, il est entré dans
li magistrature en iStiS; il a prêté serment de fidélité à
l'l'hnpereur. Il sert maintenant la République en insultant
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los rares magistrats qui sont républicains ot doux aux mi-
séreux. C'est sans douto pour obtenir plus vite l'nvancemont
qu'il désire ot so faire nommer juge à Paris.

On assure quo le président Magnaud, dès qu'il a été mis
nu courant do ces faits, qui so sont passés en audionco pu-
blique, a adressé une plainto formollo et officielle an minis-
tro do la justice.

Tous les juges et les avocats réactionnaires d'Amiens so
frottent les mains. Ils so réjouissent publiquement de l'af-

..

front, très médité, fait par lo parquet général au président
Magnaud. C'est la rovancho des riches et des égoïstes contro
lo magistrat qui oso so montror humain onvors los malheu-
reux.

«

7

Les idées du président Magnaud adoptées par la
Chancellerie.

' L'interpellation provoquée par lo jugement du pré-
sident Magnaud dans l'alTalro Chiabrando eut pour
conséquence de faire ndresserpar le ministre do la jus-
tice aux procureurs généraux une circulaire concer-
nant la répression du vagabondage et do la mendicité.
Kn comparant cotte clrcuhlro aux jugements du tri-
bunal do Château-Thierry sur la mémo matière, on
constatera quo le garde des sceaux s'est approprié pu-
rement et simplement les idées du président Magnaud.

Paris, lo 2 mal 18D9.

Monsieur lo procureur général, i

Par sa circulaire du 10 août 1894, l'un «le mes prédéces-
seurs signalait à votre vigilance la nécessité de réprimer
ênergiquement lo vagabondage et la mendicité.

l. Journal officiel du 3 mai 1899.
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La répression de ces délits n'cst'pas moins indispensable
aujourd'hui et los instructions quo ma chancellerie vous
donnait alors n'ont rien perdu, dans leur généralité, do
leur valeur et do leur raison d'êtro.

Tontofois, jo crois devoir appeler votre attention sur lo
tact et lo discornemont qu'exige, en cette matière délicate à
certains égards, l'oxercico de l'action publique.

Notre Code pénal datera bientôt d'un siècle. Les idées qui
avaient cours, lors de sa rédaction, no sont plus, sur lion
dos points, celles do notre temps, et le législateur, s'inspi-
rant des tendances do l'esprit moderne, s'attache, depuis
do nombreuses années, à introduire dans notre vieux.corps
do droit pénal plus do respect pour les droits do l'individu,
plus d'humanité, plus do justice.

Lo problème do la lutte contro lo vagabondago et la men-
dicité est un do ceux qui, dans ces dernières années, so sont
posés avec le plus do persistance dovant l'opinion publique.

11 a vivement préoccupé los penseurs et les crlminaliRtcs,
On a recherché, discuté, dans do nombreuses publications,
dont plusieurs sont l'oeuvro de magistrats, les moyens les
plus propresà restreindre le mal. Les congrès pénitentiaires
ont, à leur tour, consacré à l'examen do cette question une
grande partie do leurs délibérations.

Tontes ces études no sont pas demeurées infructueuses.
Il s'en est dégagé ectto Idée qu'au droit do la société do
prendre des mesures rigoureuses do préservation soctalo
contrôles mendiants ot los vagabonds correspond le devoir
d'organiser largomont l'assistance publique, et qu'à un
grand nombre, do. vieillards et d'invalides, vagabonds et
mendiants par nécessité, co sont les refuges et les hospices
qu'il faudrait ouvrir, et non les prisons.

Cctto conception a pris corps dans plusieurs législations
étrangères. En France, elle a inspiré différents projets de
loi dont lo Parlement est saisi. J'ai le forme espoir quo ces
projots aboutiront prochainement à une réforme généreuse
et féconde.

En attendant qu'elle soit réalisée, les parquets peuvent
ot doivent, tlès à présent, par uno pratique éclairée et libé-
rale, tenir largement compte, en cotte matière, des eonsLlé-
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rations do bon sensot d'humanité,et épargner l'application
inoxorablo do la loi à nombro do nécessiteux pour losquels
la pitié n'est qu'uno formo do la justice.

En offet, lo vagabondago ot la mendicité no doivent paB
être envisagés seulement comme on est trop porté à le
fairo, dans leur matérialité. Commo la plupart dos délits,
ces infractions comportent un élément intentionnel qu'il
faut rechercher ot peser pour en apprécier non seulement
la gravité, mats mémo l'existence juridique.

S'il est indispensable, en vue do garantir la sécurité pu-
blique, d'assurer avec fermeté la répression des délits dont
il s'agit, los poursuites doivent surtout atteindre ceux qu'on
u appelés los professionnels du vagabondage et do la men-
dicité, no travaillant'pas parce qu'ils no veulent pas tra-
vailler, mendiants et vagabonds volontaires, traînant lour
îainêantlso lo long des routes, vivant au jour le jour d'au-
mônes quo souvent on n'ose leur refuser, s'abrltant la nuit
dans les fermes isolées où ils s'imposent par la frayeur
qu'ils inspirent. 11 on est d'autres, dans los villes, qui en-
tretiennent leur oisiveté en exploitant la charité publiqilo
par la simulation d'infirmités, en sollicitant des secours an
moyen do lettres mensongères ot qui déguisent la mendi-
cité sous mille procédés touchant à l'escroquerie. C'est à
ceux-là qu'il faut réserver toutes les rlguonrs do la loi. Les
frapper durement est fatro oeuvre do salubrité publique.

Mais, à celé do ces malfaiteurs, combien d'hommes, sou-
vent âgés, souvent très jeunes, combien d'enfants abandon-
nés, jetés accidentellement dans un genre do vioqui en fait,
ressemble au vagabondage, quo la nécessité do vivre peut
entraîner à tendro la main, purco que le chômage, la mala-
die l'impossibilité de trouver du travail et cent causes
qu'il est impossible d'énumérer les ont privés momentané-
ment do toutes ressources, do tous moyens d'existence I

Ces derniers no sont point, dans lo sens juridique, dos
mendiants ou des vagabonds. L'intention délictueuse lour
fait défaut} la société n'a rien à lour reprocher. Co no sont
pas des coupables qu'il faut punir; co sont des malheureux
qu'il faut secourir, aider, au besoin, relever.
' Cette distinction no se trouvo-t-clle pas, d'ailleurs, dans
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notre Code pénal lui-même qui, dans les lieux pour lesquels
il n'existe pas d'établissement public destiné à obvier à la
mendicité, ne punit quo lo mendiant d'habitude, valide, ot.
no frappo d'aucuno peine lo fait accidentel de mendicité ou
même, chez l'invalide, l'habitude de la mendicité?

C'est pourquoi j'estimo quo les magistrats du parquet et
I03 juges d'instruction ont lo devoir, chaque fois qu'ils ont,
à statuer sur lo sort d'un prévenu traduit devant eux pour
vagabondage ou mendicité, do se renseigner non seulement
sur ses antécédents judiciaires, mais aussi sur ses antécé-
dents généraux, sur son genro de vie, ses habitudes de tra-
vail ou de paresse, les motifs qu'il allègue pour so justi-
fier; do vérifier avec le plus grand soin et aussi rapidement
quo possible la sincérité do ses explications et de ne les
renvoyer devant le tribunal correctionnel que lorsqu'ils ont
acquis la conviction qu'ils sont en présence d'un incorrigi-
ble, d'un fainéant invétéré. Mais quand vos substituts au-
ront lo sentiment qu'ils ont devant eux un prévenu Intéres-
sant, o un titre quelconque, et qu'on peut encore arrêter
sur une ponte dangereuse, qu'ils n'hésitent pas, malgré la
matérialité des faits, à requérir une ordonnance do non-lieu
ou un jugement do relaxe. Qu'ils prennent également toutes
mesures utllos dans son intérêt, en se mettant en rapports
suivant les cas, soit avec l'autorité administrative, on vue
d'obtenir son rapatriement, soit avec uno oeuvre hospitalièro
ou une société de patronage, en vue de lui procurer du tra-
vail, un abri momentané, uue direction éclairée et bienveil-
lante.

vIls auront fait ainsi oeuvre saino et utile de justice et do
solidarité sociale.

Ils devront enfin mûrement réfléchir avant d'intenter uno
première poursuite et'd'infliger à un délinquant primaire
la flétrissure d'une première condamnation.

Mieux vaut, en co cas, un excès d'indulgence qu'une sé-
vérité qui n'aboutit souvent qu'à faire des récidivistes, et
dont los conséquences peuvent être Irréparables.

Tels sont, monsieur le procureur général, les principes
libéraux et humains dont je désire quo les magistrats du
ministère public s'inspirent dans les affaires de cette na-

10.
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turo, et je compte que vous saurez tenir la main à ce quo
los présentes instructions soient observées dans votre res-
sort.

Jo vous prie do m'accuser réception do cette circulaire,
dont vous trouverez un nombre d'oxemplaires suffisant
pour les parquets de votre ressort.

Recevez, monsieur le procureur général, l'assurance do

ma considération très distinguée.

8

Le président Magnaud et le droit des femmes.
.

Cet ouvrage s'achevait lorsque lo tribunal dé Châ-
teau-Thierry rendit une nouvelle sentence, des plus
importantes, concernant le droit des femmes. Nous
regrettons de ne pouvoir publier ce document qu'en
appendice. 11 aurait dû prendre place dans la deuxième
partie du livre, immédiatement après le jugement por-
tant condamnationdu séducteur d'Eulalie M... 11 s'agit,
d'ailleurs, de la môme-affaire. Le tribunal ayant refusé
au séducteur l'enquête qu'il sollicitait sur les moeurs
de celle qu'il avait subornée et rendue mère, le jeune
homme alla en appel. Naturellement, la Cour d'Amiens,
toujours hostile au tribunal de Château-Thierry, s'em-
pressa d'accorder l'enquête sollicitée : elle se produi-
sit dans des conditions telles qu'elle eut pour consé-
quence de provoquer un procès en faux témoignage,
procès qui aboutit au jugement suivant:
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Tiiniux.vr. con'iKivrnixsiïi. ni: CU.VTI'.M'-TIIIKKUV.

Audionco du 1er juin 1900.

Présidence de M. Magnaud, Président.

Le Tribunal :

Attendu quo par jugement en date du 23 novembre 1898,
le Tribunal de CliAteau-Tierry a condamné L. S: la A cinq
mille francs de dommages-intérêts envers Kulalie .Michaux
pour inexécution des promesses de mariage à l'aide desquel-
les il était parvenu à la séduire; 2° Au paiement d'une rente
viagère île M5 francs, soit un franc par jour jusqu'à la ma-
jorité de l'enfant Issu do leurs relations dont, tant par lettres
que par des actes antérieurs, concomitants, et postérieurs
à sa naissance, il s'était reconnu le père.

Attendu quo L. S... qui avait abandonné on 1S9S Kulalie
M... et son enfant dans lo plus profond dénàment afin de
courir à d'autres amours, prétendit, pour éluder cette con-
damnation, (juo les causes de son abandon étaient dues à
son inconduite durant leurs relations, inconduite dont il
n'aurait eu connaissance que postérieurement à son accou-
chement et qu'il offrait de prouver par témoins.

Attendu quo le Tribunal, sans se douter d'ailleurs qu'on
on arriverait plus tard jusqu'au faux témoignage, refusait,
et il s'en félicite do plus on plus aujourd'hui, d'accorder
cette enquête, d'abord parce que la plupart des lettres de
L. S... du temps où il aimait encore Kulalie M... et dans
lesquelles il la suppliait constamment de devenir sa femme,
no tarissaient pas d'éloges sur elle et do reproches sur sa
trop grande pudeur; ensuite parce quo dans uno enquête de
cette nature, il ne pourrait être produit que des témoins
prétendant avoir eu des relations intimes avec la demande-
resse au cours dosa liaison avec S... ou ayant entendu par-
ler do" ces relations; qu'aucune confiance, en effet, ne pou-
vait être accordéepar le Tribunal à do pareilles déclarations
qui,dans le premier cas. eussent été indignes et lâches, et,
dans le second, l'écho peu probant de la malignité publique.

Attendu qu'appel ayant été interjeté devant la Cour d*A-
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miens de celte décision, dont le but n'était pas do rechercher
la paternité de L. S... mais d'en fairo simplement la consta-
tation pour en tirer toutes les conséquences civilos et natu-
relles qu'elle comporte, celte juridiction, à qui un procès-
vorbal du G juin, antérieur de deux jours à son arrêt, faisait
pourtant connaître la bonne conduite et la sincérité d'Kula-
lio M.,., eu même temps que les agissements inhumains en-
vers elle, do la mère de S... et les motifs inavouables de la
rupture du fils, ordonna néanmoins l'enquête sollicitéo sur
les faits d'immoralité articulés par l'appelant.

Attendu qu'il y fut procédé à la date du 13 novembre 1899
et qu'il résulte des débats actuels la preuve qu'au cours de
cette enquête, le témoin V..., aujourd'hui prévenu, a fait
un faux témoignage en matière civile, dans lo but d'exoné-
rer L... S... des obligations qui lui avaient été imposées par
lo jugement précité ;

.Qu'il a prétendu, en effet, qu'en septembre 1894, il avait
surpris dans un bois longeant la route do Montrouil-aux-
Lions à Dhuisy, C... Eugène, maçon, deux fois on conver-
sation intime avec Eulalie M... et dans uno position qui no
pouvait laisser aucun doute sur la consommation do leurs
relations;

Qu'on mai 1895, il les avait encore vus dans lo même bois
et dans la même attitude, précisant même certains détails
sur lesquels il est inutile d'insister;

Que, du reste, avant de les surprendre. G... avec lequel il
revenait tous les jours de Dhuisy lui avait, bien antérieu-
rement à ces événements, avoué ses relations avec Kulalie
M... qui, prétendait encore V..., venait très souvent, le soir,
au devant de lui sur la route ;

Qu'à la vérité, dans un dernier interrogatoire à l'instruc-
tion, s'étunt aperçu que son mensonge éclaterait trop clai-
rement parce qu'en septembre 181 i, il travaillait à Mon-
treuil-aux-Lions et non pas à Dhuisy et, qu'en outre, Eula-
lie M... était à ltosny-sous-lîois, près Paris et non pas à
Montreuil-aux-Lions où elle n'est rentrée qu'en novembre
1891, il s'est repris ainsi qu'à l'audience, pour affirmer que
les relations intimes d'Eulalie M... et de C... auxquelles il
prétendait avoir .assisté, s'étaient produites seulement on
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novembre 1801, quand il avait recommencé son travail à
Dhuisy avec C...

Attendu d'ailleurs que, quelle quo soit la date quo lo pré-
venu adopte, la fausseté do sa déclaration résulte à l'évi-
dence do la démarche qu'il a faite le 8 juin 1898, aupiès do
C... Eugène, à Lizy-sur-Ourcq, époque à laquelle Kulalie
M... était sur le point d'introduire une demande en domina-
ges-inléréts contre son ancien amant, demando que celui-ci
espérait faire rejeter à l'aide d'une enquête établissant son
inconduite.

Attendu, on effet, quo ce jour-là, en présonco do plusieurs
témoins, tous très honorables, V... a déclaré à C... (Eugène),
qu'Eulalio M... allait intenter un procès à L. S..., et qu'à
cotto occasion, la mère do celui-ci l'envoyait vers lui pour sa-
voir s'il n'avait pas eu de relations intimes avec celte jeune
femme.

Attendu quo, dans los fermes les plus énergiques et les
plus francs, C... (Eugène) protesta, reconnaissant qu'il avait
fait danser trois fois Eulalio M... à des époques qu'il pré-
cisa ot on présence do sa soeur, qu'il no lut avait parlé que
dans ces occasions-là, et que, jamais, il n'avait ou de rela-
tions intimes avec elle;

Qu'il iist bion évident que, si le prévenu Y... avait été té-
moin on 1891 et 1893 do trois rapprochements intimes d'Eu-
lalie M... et do C... (Eugène), ainsi qu'il a eu la perversité
de lo déclarer devant le magistrat enquêteur et sur le nom-
bre desquels il s'est montré, tantôt précis, tantôt hésitant,
il no serait pas allô trouver C... à son travail le 8 juin 1898

pour s'informer auprès de lui, do la part de la mère de S...,
s'il avait eu des relations avec elle ;

Qu'au surplus, tous les ouvriers et ils étaient nombreux,
qui revenaient de Dhuisy à Montreuil en 1891 et J895, affir-
ment hautement que, jamais, C... (Eugène) ne les a quittés
pour entrer dans les bois bordant la route, qu'il n'a jamais
tenu do conversation particulière avec lo prévenu et que,
jamau ils n'ont vu Eulalio M... venir au devant de C...;

Qu'à cette audacieuse délaration. Y... a mémo ajouté uno
duplicité peu commune, puis< il a pris bien soin de dési-
gner comme amaut de passée d'Kulalie M..., un jeune
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homme, absolument étranger au pays, originaire de l'Allier,
travaillant tantôt dans une contrée de la Franco, tantôt
dans l'autre et, par conséquent, presquo impossible à re-
trouver ;

Qu'il a fallu toute la ténacité indignée d'Eulalio M... pour
découvrir C... (Eugèno) dans son département d'origine,
d'où il s'est offert spontanément, avec uno louable énergie,
à venir protester contre d'aussi odieux mensonges.

Attendu quo ces faits constituent le délit prévu et réprimé
par l'article 363 du Code pénal.

Sur l'application de la peine.
Attendu quo, s'il n'est pas établi d'une façon suffisante

au point do vuo légal, que V... ait reçu de l'argent, îles
promesses ou uno récompense quelconque do la femmo S...
ou do son fils pour faire lo faux témoignage dont il s'est
rendu coupable, il est absolument certain dans tous les cas
qu'il n'a agi qu'à lour instigation, surtout si on so reporto
aux manoeuvres do ces deux personnes, révélées par l'ins-
truction et à l'intérêt qu'elles avaient dans la perpétration
do co faux témoignage.

Qu'en effet, la première : la femme S..., après avoir fait
chasser en 1893, Eulalio M... do son atelier do passemente-
rie, par suite do son influenco pécuniaire sur lo chef do
cotto fabrique, a audacieusement et sans la moindre appa-
rence do prouve affirmé à la gendarmerie quo cette jeune
femmo avait eu des relations intimes avec beaucoup d'au-
tres jeunes gens quo son fils ; quo, mise en demeure do les
désigner, elle s'y est formellement refusée, démontrant elle-
memo son mensonge, mais espérant bien (pie, néanmoins, la
calomnie ferait toujours soit chemin ot atteindrait sa victime ;

Qu'elle a mémo essayé d'entraîner dans la funeste voie
suivie par lo prévenu V..., l'ancien adjudant C... aujour-
d'hui percepteur, qui, à l'audience, a tenu à protester avec
la dernière énergie contre les agissements do cotte femme,
ot a fait connaître tous les aveux do paternité qui lui avaient
été faits par L. S..., relativement à l'enfant d'Eulalio M...

Attendu quo le second : S... plus déplorablo encore que sa
mère, a osé déclarer dovant lo juge do paix de Charly quo
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doux personnes lui avaient révélé qu'Kulallo M... avait d'au-
tres amants quo lui, affirmation que ces deux témoins ont
frappé du plus sanglant démenti.

Qu'il est, en outre, établi que, poussant lo cynisme jus-
qu'à sesdornières limites, il a même proposé, le porto-mon-
naio à la main, à plusieurs témoins qui s'y sont refusés, do
venir déclarer qu'ils avaient eu des relations intimes avec
Eulalio M...

Attendu quo V... en commettant cet odieux faux témoi-
gnage, s'est fait l'instrument conscient d'uno famille etn
spécialement d'un individu qui a cru quo, grâce à sa fortuno
dont l'origine romonterait, d'après lo maire do sa commune,
à l'invasion do I870-18T1, il lui serait facile, en égarant la
justice, de so soustraire aux obligations très nettes qui lui
incombent de par le droit civil et, bien plus impérieusement
encore, do par le droit naturel.

Attendu qu'il résulte que, pour atteindre ce but, les plus
méprisables machinations ont été imaginées pour affirmer
la puissance do l'argent et assurer son triomphe sur le bon
droit d'une pauvre jeune femme, re téo seule, avec un enfant,
sans autre ressource quo son pou lucratif travail ou les
dons quo quelques personnes compatissantes et généreuses
lui ont fait parvenir afin de lui permettre d'attendre la so-
lution d'uno instance qui, devant la juridiction d'appel, est
en suspens depuis plus de dix-huit mois.

Que, si ces machinations n'obtiennent pas le déplorable
résultat po>r lequel elles ont été ourdies, Eulalio M... le
devra en grande partie au témoin, Eugène C..., qui n'a
pas hésité, du fond de son village éloigné, à venir immédia-
tement au secours de cette fille-mère abandonnée, pour faire
éclater la vérité.

Que l'attitude loyale de cet honnête homme qui, à l'instar
de tant d'autres, hélas ! aurait pu laisser croire, par suffi-

sance et vanité, à une bonne fortune, est digne de tous les
éloges et montre que, dans le coeur do ce simple prolétaire,
il y a toute la noblesse ot la droiture qui font totalement dé-
faut dans celui du riche séducteur dont il a contribué à dé-
jouer les perfides manoeuvres.

Attendu que, tout en regrettant vivement do ne pouvoir
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légalement atteindre les véritables instigateurs d'aussi cou-
pables agissements, il convient «lo faire à celui qui a crimi-
nellement consenti à s'y livrer, une application d'autant
plus sévère de la loi, que, loin de s'excuser de sa mauvaise
action, il a persisté jusqu'au bout et contre toute évidence,
dans lo faux témoignage qu'il avait si audaciousomont com-
mis.

Que la seule considération qui permette d'admettro en sa
faveur quelques circonstances atténuantes, c'est qu'en rai-
son de sa situation besoigneuse, il lui était plus difficile
qu'à tout autre, de résister aux sollicitations dont, sans au-
cun doute il a été l'objet.

Par cos motifs, le tribunal :
Condamne V... à quinze mois d'emprisonnementot à cinq

cents francs d'amende.
L'interdit do la privation, pendant «lix uns, des droits

montionnés en l'article 42 du Code pénal.
Le condamne au remboursement des frais.
Fixe la durée do la contrainte par corps au maximum dé-

terminé par la loi.

9

Le Président Magnaud chez le Président do la Ré-
publique.

M. le Président .Magnaud, ayant été élu président
d'Honneur du Congrès de l'Humanité de 1900, fut reçu
le 23 juillet par M. le Président de la République, au-
quel il présenta le Président effectifet les membres du
Comité d'organisation de ce Congrès.

M. le Président Magnaud exposa quelles étaient les
idées de solidarité, de fraternité et de justice humaine
qui avaient présidé à la constitution du Congrès de l'hu-
manité et il pria Monsieur le Président de la Républi-
que de vouloir bien honorer de sa présence la séance
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d'ouverture ou, tout au moins, l'une des séances sui-
vantes.

Kn môme temps il transmit au chefde l'Ktatles hom-

mages respectueux de tous les magistrats composant
le tribunal do Château-Thierry, en l'assurant de.leur
inébranlable ot énergiquedévouement à la République.

Voici le texte «le cette allocution:

Monsieur le Président de la République,

« Jo me félicite doublement do l'honneur qui m'a été fait
on mo choisissant pour président d'honneur du congrès do
l'humanité de 1901). — Ce titre si flatteur me procure en
effet lo précieux avantage de vous exprimer aujourd'hui, au
nom du très distingué président effectif de ce Congrès, M.
le comte de Faugére, ancien diplomate, ot des autres mem-
bres présents ot absents, les sentiments de respect quo nous
éprouvons tous pour les hautes et nobles fonctions que vous
exercez avec uno élévation de caractère et une simplicité
dignes d'un véritable et illustre fils de la Démocratie.

Ces éminentes qualités expliquent la profonde vénération
dont nous entourons votre personne et notre joie à vous la
manifester en vous priant, avec une respectueuse insistance
do vouloir bien honorer de votre présence, notre séance
d'ouverture du 23 septembre prochain, avec Madame Loubet
à qui notre commission d'initiative vient de décerner, à l'u-
nanimité, lo titre do Présidente d'honneur.

Lo Congrès do l'humanité. Monsieur le Président, est une
oeuvre absolument impersonnelle, naturelle, ne relevant que
d'elle-même, ne dépendant par conséquent d'aucun parti ni
d'aucune école, mais pouvant et devant être l'oeuvre de cha-
cun et do tous.

Son grand mérite consistera dans ce fait relativement
nouveau d'une réunion do représentants de plusieurs pays,
constitués spontanément, librement, en Congrès de l'huma-
nité, indiquant au monde entier couime devant être son
orientation définitive : la solidarité, la fraternité, l'égalité,
l'unité et la liberté ! ; orientation qu'il s'agit de poursuivre
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ou d'effectuer par la paix, l'amour et la justice qui sont les
trois moyens do promior ordre, les trots loviers'tout puis-
sants pour réaliser enfin l'unité, lo bion-ôtro, lo bonheur uni-
versel.

Co sera la gloire impérissable dos congressistes do 1900
d'avoir fait tous leurs efforts pour essayer do réaliser au-
tant quo possible cot idéal.

Lo Congrès envisage l'humanité dans son intégrité, dans
sos deux principes féminin et masculin qui seuls constituent
l'être humain, réel tout entier.

Voilà pourquoi nos comités sont mixtes et aussi pourquoi
aux présidents d'honneur ot effectif, nous avons eu à coeur,
d'ajouter comme présidente d'honneur du Congrès do l'Hu-
manité do 1900, la très respectable et profondément rospec-
téo madame Loubet.

Il mo resto maintenant, Monsiour lo Présidentde la Répu-
blique, uno autre mission personnelle bien douce à remplir
c'est do vous présenter spécialement les hommages respec-
tueux de tous los membres du modeste tribunal do Chàteau-
Thiorry, quo je suis si fier de présider.

Los magistrats qui lo composent, tous animés du plus pur
esprit républicain, estiment dans lotir conscience ot dans leur
coeur que l'humanité et la clémence sont deux dos "éléments
constitutifs do la vraie justice. Aussi applaudissent-iis à la
si belle et toute récento circulaire do M. le garde des sceaux,
sur co palpitant sujet.

Je suis heureux de vous transmettre aussi l'expression de
leur ferme attachementaux institutionsrépublicaines; quant
au dévouement à la République do leur président, il est tel-
lement inébranlable que s'il en était besoin, delà parole, il
passerait vite aux actes les [dus énergiques pour la défen-
dre.

C'est un grand bonheur pour lui, Monsieur lo Président
do la République, d'avoir pu faire, en votre présence cette
ardente, déclaration do sa foi républicaine. »
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